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  Présentation


  



  Il est des textes rares qui ont une vie longue et mystérieuse. Voici un écrit dont le destin fut aussi célèbre que controversé. Son authenticité fut longtemps contestée, mais ce qui en vérité gêna ou séduisit toujours, ce fut bien la vigueur des formules, la force des jugements, la vision lucide de l’homme et de son comportement en société. « Il me sembla que l’âme du cardinal y était tout entière… », écrivait Montesquieu avec une admiration sincère, lui qui pourtant n’aimait guère l’homme ni son système. Dans la tradition politique française, il existe une forme de résistance tenace au pouvoir, saisi dans son essence la plus créatrice, comme l’illustre ce propos de Julien Gracq dans Lettrines (1967) : « Toute forme de gouvernement encore en sève a de quoi faire horreur : le bon usager de ses plaisirs ne supporte l’État que faisandé. »


  Trois siècles plus tôt, Richelieu nous dit que l’exercice du véritable pouvoir a une dimension sacrificielle, et qu’il exclut la recherche de cette jouissance que procure l’emprise sur les hommes. Il nous dit encore que la politique est l’art de maîtriser les passions et les faiblesses humaines pour les orienter vers le bien commun, que son but est de conjurer la dictature des intérêts privés pour imposer la primauté de l’intérêt général. « La structure de l’homme, écrit-il, est un raccourci de celle du grand monde. » Ce n’est pas là, on en conviendra, un sujet absolument dépassé.


  



  *


  



  Le Testament fut publié pour la première fois en 1688, à Amsterdam, près d’un demi-siècle après la mort de son auteur, par des protestants français en exil qui souhaitaient opposer la sagesse du grand ministre de Louis XIII à la démesure de Louis XIV, qui venait de révoquer l’Édit de Nantes. Il connut d’abord un véritable succès, attesté par de multiples rééditions (dix-sept tirages jusqu’en 1740) et par des traductions presque immédiates dans des royaumes, l’Espagne et l’Angleterre, qui avaient eu à souffrir du génie et de la puissance de Richelieu. Godet des Marais, le confesseur de Mme de Maintenon, qui devait gouverner à travers elle un peu de la vieillesse du Roi-Soleil, en avait fait relier un exemplaire à ses armes.


  La mode des Testaments politiques allait même se répandre, mais ceux-là étaient pour le coup apocryphes. On prêta ainsi au duc de Lorraine, à Colbert, à Louvois et même au maréchal de Belle-Isle des pensées inégalement profondes sur les choses de leur temps… Richelieu, sans le vouloir, avait créé un genre.


  Puis vinrent, quelques décennies plus tard, Voltaire et son infatigable causticité. Il s’acharna sur ce texte pour en contester l’intérêt, mais surtout l’authenticité. À ses yeux, ce Testament, dont le manuscrit original semblait perdu et dont seules avaient circulé d’imparfaites copies, n’était qu’un recueil de lieux communs compilés par de très médiocres secrétaires. Voltaire, qui n’était pas à une contradiction près, jugeait l’œuvre indigne du grand cardinal tout en stigmatisant avec une vigueur surprenante quelques-uns de ses morceaux les plus éclatants. La hargne même de l’écrivain venait, par sa violence et sa constance, contredire ses doutes, pourtant sans cesse réitérés au point qu’ils avaient troublé un moment Montesquieu dans sa rédaction initiale de l’Esprit des lois, avant qu’il ne rende en fin de compte hommage au style « plein de feu, de mouvement […], d’une certaine impétuosité dans les phrases ».


  Texte médiocre ? Dans le fond, Voltaire rejetait la vérité, non l’authenticité de l’œuvre. Il réprouvait cette exaltation sobre et vigoureuse du pouvoir qui avait pris avec le temps, et avec les premières contestations du pouvoir absolu, une résonance singulière sous le règne de Louis XV. L’écrivain des Lumières, ces lumières dont il souhaitait éclairer le despotisme, était un perpétuel insatisfait, rejetant de tout son être l’énergie créatrice de pouvoir qui s’exprimait à travers l’œuvre posthume du cardinal.


  Une longue polémique s’ensuivit, qui n’aboutit vraiment que bien plus tard, à la fin du XIXe siècle, lorsqu’un ministre érudit de la IIIe République, Gabriel Hanotaux, prouva pièces d’archives en main, et de manière définitive, que l’essentiel des pensées du Testament étaient bien le legs du cardinal lui-même, à tout le moins de ses dictées. Il y retrouvait de surcroît, presque à chaque ligne, « la marque de son esprit, la trace de sa main, la griffe du lion ». Cette redécouverte ne s’accompagna pourtant d’aucune réédition du texte, sinon sous une forme condensée, dans les années 1930, avec une belle présentation de Jacques Bainville.


  Richelieu n’était toutefois pas oublié. Il fit son retour sous la IVe République. En 1953, l’éditeur René Julliard publiait un texte de combat de Pierre Mendès France, qui avait pour titre Gouverner c’est choisir. Il reprenait le discours d’investiture prononcé devant l’Assemblée nationale les 3 et 4 juin 1953 par le seul homme qui, à gauche, tentait de ranimer une IVe République déjà exsangue. Le général de Gaulle s’était retiré dans sa solitude de Colombey, attendant son heure. Comme les événements allaient le montrer, « Mendès » luttait en vain pour conjurer le destin, pour sauver les institutions d’elles-mêmes et faire renaître une volonté politique collective. Il avait mis en exergue de cette harangue prémonitoire une phrase de Richelieu dont la vérité et l’actualité lui avaient paru saisissantes : « Ceux qui vivent au jour la journée vivent heureusement pour eux-mêmes — mais on vit malheureusement sous leur conduite. »


  Six ans plus tôt, une édition complète et critique du Testament politique avait été publiée par un universitaire, Louis André, avec la préface d’un haut fonctionnaire et diplomate, Léon Noël. Cette édition de 1947 était la première depuis le XVIIIe siècle. Elle allait être suivie, au début des années 1960, de la réédition luxueuse d’un autre monument portant l’empreinte moins forte, mais néanmoins certaine du cardinal, Les Mémoires sur le règne de Louis XIII. Aux États-Unis même, en 1965, un professeur de l’université du Wisconsin, Bertram Hill, publiait des extraits du Testament, traduits en anglais, et évoquait le charme, la séduction étrange qui lui semblaient émaner de cet homme d’État glacé et pourtant si français…


  Mendès, de Gaulle. Crise de l’État, crise de la puissance française. Puis renaissance des institutions et recherche d’une nouvelle grandeur. On comprend que la personnalité de Richelieu ait exercé de la fascination sur quelques hommes d’exception en des temps de déclin où la France cherchait à dessiner des institutions durables. Le Testament politique du cardinal, à travers sa lecture même ou par l’effet indirect de quelques sentences célèbres et incisives qui ont été souvent citées, fut longtemps une source inépuisable de réflexion pour qui souhaitait les utiliser et invoquer ainsi la grande ombre de l’homme d’État. Si Richelieu reste desservi par une légende noire qui l’a longtemps poursuivi, son image reste étonnamment forte dans l’inconscient collectif. Alexandre Dumas et ses imitateurs souvent moins doués l’ont servi plus qu’ils ne lui ont nui. On peut le haïr, ou surtout le méconnaître, mais nul ne peut l’ignorer ni rester insensible à cette énergie qui traverse les siècles, de même que nul ne peut échapper au pouvoir de suggestion des portraits peints par Philippe de Champaigne, qui restituent plus que tout la détermination éclatante d’un regard… Le Testament en est la traduction écrite, inachevée et imparfaite, mais traversée de fulgurances.


  Bien entendu, l’histoire la plus érudite nous rappelle fort justement qu’il ne faut jamais céder à l’anachronisme. Que ces textes du Testament ont été rédigés, ou plus exactement dictés dans un certain esprit, qui est celui du temps. Qu’ils se réfèrent à des questions de société, de religion, d’institutions, qu’il faut quelques sérieuses connaissances pour en apprécier, aujourd’hui, pleinement le sens. Et qu’ils ne sont pas sans parenté avec un genre très prisé dans cette France si éloignée de nous : le recueil de lieux communs… C’est pourquoi il a paru essentiel d’éditer le texte dans son intégralité, selon le plan qui avait été imaginé par le cardinal lui-même, en dépit du caractère insuffisamment travaillé de certains chapitres, de quelques incertitudes subsistant sur les différences (le plus souvent mineures) entre les principaux manuscrits existants, et malgré le caractère inévitablement long, fastidieux, compliqué de la partie consacrée à l’Église, première force sociale du temps, et à son organisation1. Nous n’avons pas accompli un travail d’érudition. La pleine compréhension de certains passages ou sous-entendus suppose, en effet, de s’intéresser, ou s’intéresser plus avant à l’histoire de la période. Nous n’avons pas davantage souhaité mettre en exergue les passages les plus significatifs ou qui paraissent les plus singulièrement actuels — des chapitres entiers sont à cet égard saisissants. Mais le lecteur mesurera vite à quel point le génie de Richelieu, ce mélange fertile de rationalité, de bon sens, et d’incroyable énergie dans le constat et la formulation, s’exprime sur tous les sujets de l’administration d’un État — fussent-ils, pour certains, étrangers à nos préoccupations. Son esprit est toujours reconnaissable, même lorsqu’il traite de sujets d’une relative technicité. Même au cœur d’un long passage quelque peu lourd ou décousu, l’éclat d’une formule renvoie le lecteur d’un trait à l’éternelle question du pouvoir.


  Car enfin, l’essentiel est bien là. Le but de la présente édition est avant toute chose de montrer l’homme d’État sur la scène grande et misérable du gouvernement des hommes. La scène du théâtre est celle du temps : le premier XVIIe siècle. Mais il est une scène plus large qui apparaît au-delà, comme pour tout répertoire classique : c’est la scène du monde, du pouvoir, de la vie, de l’homme en sa prodigieuse et inexplicable faiblesse. Tous les grands penseurs politiques nous l’ont dit. Machiavel, Montesquieu — et les plus grands historiens, Fustel de Coulanges, Albert Sorel — l’ont même répété : l’homme ne change pas. « Comme les hommes ont eu dans tous les temps les mêmes passions, les occasions qui produisent les grands changements sont différentes, mais les causes sont toujours les mêmes », écrit avec simplicité l’auteur des Considérations sur la grandeur et la décadence des Romains. Dès 1852, le pointilleux Sainte-Beuve constatait la force de cette sagesse intemporelle chez « ce haut esprit qui est surtout un bon esprit armé d’un grand caractère ». Il écrivait : « À une lecture superficielle, le Testament politique peut sembler procéder d’abord par maximes un peu banales et par lieux communs : mais lisez bien, vous retrouverez toujours l’homme d’État et le moraliste expérimenté. »


  Lisons bien, en effet : le regard que portait sur l’homme et sur le pouvoir ce grand ministre qui était aussi un prêtre — et dut en ses débuts se plier aux usages des courtisans, lui qui avait, selon ses propres termes, « la pratique du monde » — n’a rien perdu de son acuité. Plus encore, en parcourant ces pages, le lecteur comprendra vite pourquoi Richelieu, en nos temps qui pourtant ne sont guère glorieux, est si peu cité aujourd’hui. Comme l’écrivait encore Sainte-Beuve — il y a un siècle et demi —, les époques de « relâchement » n’aiment pas les pouvoirs forts.


  « Fais-nous donc, non pas l’éloge des anciens (leur renommée suffit à le faire), mais l’exposé des raisons pour lesquelles nous sommes tellement au-dessous de leur éloquence. » Ce propos est de Tacite, au Ier siècle de notre ère, dans le Dialogue des orateurs.


  



  *


  



  Le Testament politique du cardinal de Richelieu n’est pas un texte de circonstance produit au fil d’une carrière de ministre ou de courtisan. L’action gouvernementale n’a fait qu’apporter richesse et profondeur à une vision de l’homme et de la politique qui habitait déjà le jeune et ambitieux évêque lorsqu’il n’avait que trente ans. Pour mesurer toute la portée et la profondeur du Testament politique, il faut donc faire le lien avec les premiers écrits d’un homme qui n’avait pas encore pratiqué vraiment le pouvoir, mais dont le sens de l’Histoire et la connaissance précoce des ressorts humains avaient forgé les premières convictions.


  « En la voie de l’honneur et de la gloire, ne s’avancer et ne s’élever pas, c’est reculer et déchoir. » C’est ainsi que s’exprime, à l’intention de Marie de Médicis, « Révérend Père en Dieu, Messire Armand Jean du Plessis, de Richelieu, évêque de Luçon », qui a été choisi par le clergé pour prononcer la harangue de clôture du premier ordre du royaume à la réunion des États généraux, le 23 février 1615. C’est la dernière fois que se réuniront les États avant la Révolution française. En ce moment décisif, alors que la France se relève difficilement de la mort d’Henri IV et souffre plus encore de l’inachèvement de son entreprise de réconciliation des religions et de restauration de l’autorité publique, le discours de l’Église est attendu avec la plus grande attention. La volonté de réformation du royaume est grande chez les représentants du Tiers État. L’Église est elle-même engagée, depuis le concile de Trente, dans une action de réforme intérieure puissante. Pour parler en son nom, il faut un esprit construit, capable de faire le lien entre la condition institutionnelle de l’Église, l’état général de la monarchie et l’attente politique et morale qui se manifeste chez les sujets.


  Qui, mieux que ce cadet d’une vieille famille du Poitou dédiée par tradition au service de l’État, cet homme jeune et instruit qui aurait pu tout aussi bien choisir la carrière des armes mais que les circonstances ont conduit à revêtir la soutane pour conserver dans la famille l’évêché laissé vacant par son frère, pouvait prendre la parole en ce moment et porter un véritable message politique à l’intention du roi, de la reine mère et du maréchal d’Ancre, Concini ? L’ambitieux Armand-Jean du Plessis avait su gagner naguère à la cour de France le soutien nécessaire pour obtenir du pape, à Rome, cet évêché « tout crotté » où sa vocation avait aussitôt trouvé à s’épanouir : vocation pour la direction des hommes, mais aussi pour la direction des âmes. Passionné déjà par la chose publique, le jeune évêque de Luçon n’en était pas moins dominé par le souci d’exercer pleinement sa charge de pasteur. Aussi se donna-t-il pour tâche de composer, à l’intention des prêtres de son diocèse, une Instruction du chrétien qui est un manuel de catéchisme traversé de force et de simplicité, un chef-d’œuvre de la Réforme catholique.


  Mais on touche dès cette époque au cœur même de la pensée politique de Richelieu. Tout est affaire de raison et de morale : l’homme doit savoir se gouverner. Mais comme il est imparfait, comme la société des hommes n’est que le reflet inachevé de la société voulue par Dieu, il faut faire en sorte qu’il y soit incité. Du gouvernement des âmes au gouvernement des hommes, il n’est qu’un pas, que l’évêque de Luçon franchit dès sa harangue des États généraux. Il le redira, et le réécrira plus tard, invoquant « le zèle que ma condition m’oblige d’avoir pour le bien public de l’Église et de l’État, pour la gloire de Dieu et le salut des âmes ».


  On a souvent dit, et écrit, que le célèbre « programme » politique qui figure en tête du Testament était d’une trop belle cohérence pour n’avoir pas été composé après coup, au fil des circonstances. Richelieu écrit en effet au début de la « succincte narration » qui ouvre le Testament : « Lorsque V. M. se résolut de me donner en même temps et l’entrée de ses conseils et grande part en sa confiance pour la direction de ses affaires, je puis dire avec vérité que les huguenots partageaient l’État avec elle, que les grands se conduisaient comme s’ils n’eussent pas été ses sujets, et les plus puissants gouverneurs des provinces comme s’ils eussent été souverains en leurs charges. » Et il ajoute, quelques lignes plus loin, avec une logique superbe : « Je lui promis d’employer toute mon industrie et toute l’autorité qu’il lui plaisait me donner pour ruiner le parti huguenot, rabaisser l’orgueil des grands, réduire tous ses sujets en leurs devoirs et relever son nom dans les nations étrangères au point où il devait être. »


  Or l’essentiel de ce programme est déjà tout entier dans l’adresse de 1615. Au-delà d’un discours de circonstance voué à la défense des intérêts et positions de l’Église, l’évêque en vient à des considérations plus hautement politiques : nécessité d’établir « puissamment » le « règne de la raison » dans la direction des affaires du royaume, devoir de mettre fin aux dictatures perpétuelles de quelques familles, d’en finir avec la vénalité des offices, de réhabiliter le mérite par rapport à la faveur, d’abolir le duel, de mettre fin à la corruption. Car est en jeu « la durée de l’État, qui, comme un corps plein de pourriture et de mauvaises humeurs, ne peut subsister si on ne le purge ». Le règlement de la question protestante est déjà présenté sous ses deux aspects : réduction par la force des manifestations de défi à l’autorité royale, mais conversion de ceux qui la respectent — par l’exemple, l’instruction et la prière.


  Cette pensée, bientôt, s’affine encore. Un an plus tard, après un premier et éphémère passage dans les milieux du pouvoir, l’évêque de Luçon compose un écrit de controverse théologique adressé aux pasteurs de Charenton, mais en réalité destiné à capter l’attention du roi. Richelieu définit déjà une théorie très « moderne » du gouvernement, qui est le prolongement de sa vision chrétienne et sacerdotale sur le gouvernement des hommes. « Le sacerdoce, explique-t-il, n’est pas la vertu et la force du sacrifice, mais la vertu et la force de sacrifier : la Royauté par exemple, n’est pas le fruit et l’utilité que nous recevons du gouvernement : mais bien la puissance de gouverner. » « Cent ans » après la mort d’un roi ou celle d’un magistrat, s’infère « la durée de leurs charges en leurs personnes », « parce que le fruit de leur gouvernement demeure ». De même que le Christ a éternellement le sacerdoce et donc la force de sacrifier, le roi a la force de gouverner au-delà de sa personne mortelle — précisément parce qu’il est un principe d’unité.


  Gouverner au nom du principe royal, au nom de l’État, ne peut donc être un simple jeu d’arbitrage entre des intérêts ou des forces prétendument concurrentes. Gouverner est comme un sacrifice de tous les jours, c’est une énergie inlassable vouée à reproduire ce miracle permanent : le gouvernement des êtres, au nom d’un intérêt qui leur est commun et qu’ils ne perçoivent pas spontanément comme tel — alors qu’ils mesurent très clairement, et sans qu’il soit besoin de réfléchir très avant, la nature de leurs intérêts privés. Le propos ne doit nullement s’entendre comme une exaltation du pouvoir pour le pouvoir, ni comme une justification d’un quelconque despotisme. Bien au contraire, il n’a pour objet que de mieux souligner combien la satisfaction de l’intérêt collectif et la réalisation du bien public ne sauraient apparaître, en quelque sorte, par génération spontanée, mais uniquement au terme d’une tension puissante qui renvoie à l’existence, à l’expression d’une volonté gouvernementale. C’est là toute la portée de cette conception sacrificielle du pouvoir, qui est la raison dans l’État, et non la raison d’État telle qu’on l’entend communément. Le contrat social existe, certes, mais ce contrat ne peut exister durablement que dans une relation inégalitaire où le pouvoir légitime, l’État, promeut, lorsqu’il le faut, l’intérêt public au détriment des intérêts particuliers.


  Tout est donc dit, dès 1616 : ce que nous appelons aujourd’hui, dans la confusion des idées et du langage, la « gouvernance » est très exactement le contraire de ce gouvernement des hommes dont le jeune Richelieu décrit les contours et qui s’imposera aux meilleures périodes de notre histoire démocratique, en particulier sous la Ve République dans ses premiers temps.


  Ainsi, avant même de commencer son grand ministériat, Richelieu est déjà en possession des idées directrices qui conduiront son action politique et feront la substance du Testament. Elles sont simples et nettes, et pour cette raison même nous paraissent aujourd’hui très modernes. Comme est moderne, nette et tranchante — surtout par rapport à la littérature politique du XVIIe siècle, qui est le plus souvent chargée d’érudition, de digressions et de citations des Anciens — cette ouverture du Testament qui signe un style à jamais : « Cette pièce verra le jour sous le titre de mon testament politique, parce qu’elle est faite pour servir, après ma mort, à la police et à la conduite de votre royaume, si V. M. l’en juge digne, parce qu’elle contiendra mes derniers désirs à cet égard, et qu’en vous la laissant, je consigne à V. M. tout ce que je lui puis léguer de meilleur quand il plaira à Dieu m’appeler de cette vie. Elle sera conçue en termes les plus courts et les plus nets qu’il me sera possible, tant pour suivre mon génie et ma façon d’écrire ordinaire que pour m’accommoder à l’humeur de V. M. qui a toujours aimé qu’on vînt au fait en peu de mots et qui fait autant d’état de la substance des choses qu’Elle appréhende les longs discours dont la plupart des hommes se servent pour les exprimer. »


  



  *


  



  Dès la première moitié du XVIIe siècle, au cœur de la pensée et de l’action de Richelieu, on trouve donc, très clairement identifiée, la notion de « bien public », qui recouvre à la fois l’idée chrétienne de « bien commun » et celle qui s’affirmera bientôt sous une forme laïcisée : l’intérêt général. Le ministre entend transmettre, sous une forme concrète, les principes et moyens qui permettront à son roi, s’il lui survit, de s’en inspirer et de les mettre en œuvre dans la conduite de l’État. Mais il existe une ambiguïté dans le Testament, qui a souvent été soulignée. Ce texte n’était-il destiné qu’au roi, ou visait-il un public plus large ? Les deux, sans doute, mais dans un cadre temporel plus étendu. Richelieu devait penser qu’après Louis XIII, ses successeurs et leur entourage auraient à cœur de reprendre ses directives pour le « maniement des affaires ».


  Mais pour comprendre dans sa plénitude la pensée de Richelieu, cet infatigable prosateur, il faut aussi consulter ses écrits théologiques plus tardifs, en particulier le Traité de la perfection du chrétien, qui ne paraîtra qu’après sa mort (1646) et dont la rédaction semble avoir été strictement contemporaine de celle du Testament politique. Richelieu continue de creuser son sillon, sans se soucier de la mort qui approche. Il trace un parallèle entre « l’intérêt particulier » du chrétien et celui du « Créateur », qui est une forme supérieure d’« intérêt général » : le fidèle qui est invité à se perfectionner dans la religion sert les deux causes… mais l’une est supérieure à l’autre car, comme l’écrit Richelieu, la seconde de ces fins est un devoir en soi et « ne laisserait pas d’avoir lieu » même si le chrétien se désintéressait de son propre salut. « La perfection de chaque chose consiste en son union avec sa dernière fin. » Ainsi l’architecture de la foi et de l’accomplissement du christianisme rejoint-elle, dans un raisonnement saisissant et d’une profonde simplicité, la rationalité du politique. Le bon gouvernement des hommes est une fin en soi qui suppose la suprématie absolue de l’intérêt collectif. Mais comme il est difficile de convertir les individus à cet intérêt général, il faut ruser avec les faiblesses de l’homme, « s’accommoder » à son « infirmité », « le faire entrer doucement dans les voies de la perfection, par la considération de son propre intérêt ».


  Si l’on met le mot « État », si présent dans le Testament., à la place du mot « Dieu », on retrouve toute la cohérence d’une pensée, d’une appréhension psychologique de l’être humain. Le bien commun n’est pas le produit de la générosité naturelle des foules, mais celui d’une convergence provoquée, encouragée, souvent même contrainte, des intérêts de chacun. Richelieu est un homme pieux, mais non un contemplatif. Il prise peu les excès de la méditation, qui pousse l’homme à « vivre en une réflexion continuelle sur soi-même » au lieu de le tourner vers le bien-être de la collectivité. Livré à lui-même et à ses seules passions, l’homme n’est qu’égoïsme moral ou égoïsme social, car « ne pouvant s’empêcher d’être homme », il ne peut davantage « s’exempter d’être sujet à sa fragilité ». Pour le cardinal, il n’existe pas de différence de nature entre une vie religieuse trop contemplative et un individualisme social trop affirmé. Il réprouve l’une et l’autre. L’individu n’est sur terre que pour être utile aux autres.


  Mais l’art de gouverner n’est pas fait que de principes. Il repose certes sur une connaissance intime des hommes, mais aussi sur la mise en œuvre subséquente de pratiques, de comportements et de modes de décision qui s’appliquent à tous les domaines de la vie publique : ainsi, dans le choix des évêques ou dans le respect de la nécessaire subordination des chanoines à ces évêques, ou pour les nominations aux grands emplois de l’État, où la faveur doit céder le pas au seul critère de la compétence. C’est là un sujet décisif pour Richelieu, qui est de toute éternité : « La vertu des hommes n’est pas assez forte pour se porter à préférer toujours le mérite à la faveur. » À cet égard, parmi les innombrables jugements formulés par le cardinal, retenons celui-ci, qui est à tout à fait de son temps, mais qui est assurément aussi du nôtre : « Un des maux de la France est que jamais personne n’est dans sa charge. »


  Le cardinal veut avant tout être concret. C’est la raison pour laquelle le plan du Testament s’ouvre par une « succincte narration » des événements du règne, avant d’aborder la société, en réalité les ordres constitutifs du royaume qui « composent » l’État. Sa vision de la France, du champ d’action du politique est totale, globalisante, il embrasse d’un même regard tous les domaines de l’action humaine comme le feront tous les grands constructeurs des temps modernes — Frédéric II, Bonaparte, de Gaulle.


  Pour Richelieu, la « société » en tant que telle n’existe pas. Le clergé, la noblesse, le Tiers État, et tout particulièrement ceux qui sont investis de charges publiques forment une société construite, ordonnée dans le seul but de corriger « le désordre des choses » et de remédier à « la corruption du siècle ». Le bien de la société est un fait en soi, une donnée qui ne se discute pas, et non le produit d’une quelconque « demande sociale » pour utiliser un terme d’aujourd’hui. C’est une vision qui — en réalité, et sous d’autres formes — survivra de fort loin à l’Ancien Régime et à sa société d’ordres, et qui continuera de marquer la singularité française jusqu’aux années 1960, malgré le grand arasement de 1789. Aux ordres et aux corps intermédiaires de l’Ancien Régime, la France moderne, façonnée par Bonaparte, aura substitué une force sociale unique, véritable charpente de la société tout entière : l’administration, ou si l’on préfère « l’État » dans son acception moderne.


  Mais au temps de Richelieu, pour réformer la France, il faut encore réformer les ordres avec constance, fermeté et réalisme, et éviter que le pouvoir excessif de l’argent et des « faux titres » ne vienne altérer le sens du service qui doit animer le clergé et la noblesse. L’exigent le service de Dieu et le service du roi. Il convient d’agir sans faiblesse lorsqu’il s’agit de réprimer les duels qui déciment la noblesse et défient l’autorité de l’État. Mais il faut le faire avec prudence et modération, dans un esprit constant de prévoyance, lorsqu’il s’agit de corriger des abus plus profonds. Richelieu s’attache singulièrement à la situation de l’Église, parce qu’il entend répondre par la réforme du catholicisme aux attaques vigoureuses qui ont été lancées, souvent avec raison, par la Réforme protestante. Et parce que l’Église est la plus grande organisation sociale du royaume.


  Mais il n’oublie pas ceux qui, dans l’ordre de la justice ou dans celui des finances, permettent à l’État, et donc à ses composantes sociales de fonctionner. Richelieu met en garde contre le pouvoir excessif des parlements — ces tribunaux qui aspirent à jouer un rôle politique. Cependant il ne remet pas en cause dans l’immédiat la vénalité des offices, cette pratique de la monarchie qui consiste à vendre les charges publiques à leurs titulaires pour en recueillir des ressources financières substantielles. Le ministre n’est pas seulement prudent, il est réaliste et craint qu’une suppression brutale du système ne ramène les grands vices des décennies précédentes : la pratique de la faveur, et à travers elle, le retour des brigues, des factions, de l’esprit de division. Richelieu n’était pas encore en état d’imaginer le principe du concours, qui n’apparaîtra qu’au XIXe siècle, avec de grandes difficultés d’ailleurs. Mais il songeait déjà à organiser la sélection des meilleurs pour le service de l’intérêt public. « Il y a des abus, concède-t-il, qu’il faut souffrir de peur de tomber en des suites de plus dangereuse conséquence. Le temps et les occasions ouvriront les yeux à ceux qui viendront un autre siècle pour faire utilement ce qu’on n’oserait entreprendre en celui-ci sans exposer imprudemment l’État à quelque ébranlement. » C’était voir juste. Mais en ce domaine comme en d’autres, rien n’est jamais acquis.


  Dans le fond, Richelieu n’est ni un dictateur, ni un révolutionnaire. Il sait, et il écrit — par réalisme, non par cynisme — qu’un certain désordre fait partie de l’ordre de l’État. Par moments, il laisse apparaître ses regrets d’avoir manqué du temps et des moyens nécessaires pour entreprendre de profondes réformes intérieures, notamment en matière fiscale. Car il n’oublie pas le peuple, qui paie tant de ses efforts, et qui aspire légitimement à un juste équilibre entre son fardeau et une certaine forme de liberté. Un mot revient sans cesse sous sa plume : « expédient ».


  Mais à l’inverse, en certaines circonstances exceptionnelles, il faut brusquer les choses pour sauver l’État, par « une vertu mâle, qui passe quelquefois par-dessus les règles de la prudence ordinaire ». Richelieu tient pour un pouvoir sans faiblesse guidé par la raison.


  Enfin, après les ordres, leurs travers, les réformes qu’ils appellent, Richelieu en vient à « considérer l’État en lui-même », autrement dit les structures du pouvoir. Se dessine alors, comme autant de leçons ou conseils adressés au roi, le portrait de l’homme d’État, qui est un merveilleux autoportrait. Il ne faut pas s’arrêter aux belles sentences et les retirer de leur contexte. Ce qui est stupéfiant dans le Testament, c’est qu’on y voit se mêler sans cesse la pensée et l’action, la connaissance de l’Histoire et la mise à l’épreuve, quotidiennement vécue, des passions humaines. Le pouvoir, le vrai, y apparaît dans sa nudité effrayante, comme une lutte de tous les instants contre la faiblesse : celle du souverain, décrite ici sans complaisance aucune, puis celle des évêques, des nobles, des conseillers, des compagnies d’officiers en charge des grandes magistratures. Un autre combat existe sans doute aussi, qui est celui de Richelieu contre ses propres doutes, ses propres faiblesses. Il n’en fait jamais mention explicitement, mais on devine, ici et là, qu’il a connu ces tourments. Le Testament n’en porte pas le témoignage direct, mais en est proprement la conséquence. Pour Richelieu, les livres, les écrits pouvaient être de véritables forteresses, appelées à durer et capables de garantir les grandes œuvres humaines contre les injures du temps et les ravages de la médiocrité.


  



  *


  



  Il reste, et c’est sur cette leçon ultime que s’achève le Testament, que celui qui gouverne — qu’il soit en vérité souverain d’une nation chrétienne ou chef désigné d’un État démocratique — a des devoirs particuliers envers la collectivité. Certes, le Testament politique comporte de nombreux passages dans lesquels Richelieu stigmatise l’abus de la faveur dans les nominations. Mais il souligne aussi, de manière parallèle et paradoxale, l’ingratitude des princes envers ceux qui les servent loyalement. Le grand ministre, pour avoir vu son pouvoir vaciller tant de fois devant bien peu de chose, ne devait jamais oublier à quel point l’exercice des plus hautes responsabilités ne met jamais celui qui gouverne à l’abri des chutes les plus vertigineuses. C’est, nous dit-il, parce que l’homme d’État a des devoirs singuliers. C’est peut-être ce trait-là, avant toute chose, qui nous rend si proche, si émouvant cet homme d’énergie et de constance. Tout ce qu’il décrit, il l’a éprouvé. Il a connu le doute, il a ressenti de manière aiguë et charnelle la brièveté de la vie humaine, la fragilité du corps, le poids permanent de la maladie, la lutte contre le temps qui passe et peut tout emporter. Mais en même temps il n’a jamais renoncé à servir. C’est ainsi que ses sentences prennent une résonance particulière. Montesquieu le dit : lisant ce texte, « je le voyais penser comme je l’avais vu agir », parce que Richelieu avait ces deux dons ensemble « de faire des choses mémorables et de les écrire ».


  Qui oserait, déjà, qualifier de phrase creuse et de vérité banale ce propos si central dans le Testament et sans cesse reformulé par Richelieu : « On ne saurait s’imaginer le mal qui arrive à un État quand on préfère les intérêts des particuliers aux publics, et que ces derniers sont réglés par les autres ? » C’est la question centrale de la politique, de toute éternité. Mais en vérité, Richelieu va infiniment plus loin lorsqu’il achève son propos, adressant avec une vigueur stupéfiante à Louis XIII, et par-delà, à tous ceux qui gouvernent, cet avertissement : « si, en toutes occasions, ils ne préfèrent les intérêts publics aux particuliers, quoi qu’ils soient bien vivants d’ailleurs, ils se trouveront beaucoup plus coupables que ceux qui transgressent actuellement les commandements et les lois de Dieu, étant certain qu’omettre ce à quoi on est obligé et commettre ce qu’on ne doit pas faire est une même chose. »


  Il ne suffit donc pas que ceux qui gouvernent s’acquittent des devoirs les plus élémentaires et les plus visibles de leur charge. Ils ne doivent jamais abuser de leur puissance. Mais ils ne doivent pas davantage se limiter à réguler un ordre qui aurait ses lois naturelles et invisibles. Ils doivent également agir, agir sans relâche, pour le bien de la collectivité. Un individu peut se contenter moralement de ne pas nuire à autrui, un gouvernant ne saurait s’en satisfaire. En n’agissant pas, il pèche par omission, et c’est en ce sens et en nul autre qu’il faut entendre l’admirable formule qui achève le Testament politique : « Beaucoup se sauveraient comme personnes privées, qui se damnent en effet comme personnes publiques. » Le gouvernement n’est qu’initiative et décision. La gestion au jour le jour des conflits d’intérêts par d’interminables arbitrages, cette conception passive et débilitante de la politique n’est qu’une forme de fuite devant le devoir de gouverner. Quant aux Français, que le cardinal ne ménage pas dans les traits qu’il leur prête : « s’ils vivent sans discipline en ce royaume, ce n’est pas tant leur faute que celle des chefs qui les commandent, qui se contentent d’ordinaire de faire de belles ordonnances et n’ont pas le soin qu’ils doivent avoir de les faire observer. » Pour Richelieu, les élites n’ont jamais d’excuse. Jamais.


  La condition de l’homme d’État véritable n’est donc pas une condition heureuse. La damnation le menace plus que tout autre même lorsqu’il croit faire le bien en s’abstenant simplement d’agir. Le pouvoir, le vrai, est sans volupté. Décider, trancher est une torture permanente, mais nécessaire. On pense ainsi au doute qui tourmentait de Gaulle dans sa solitude de Colombey, au seuil de la mort. La finitude de sa vie se confondait-elle avec celle de son œuvre ? N’avait-il pas fait de mauvais choix, n’avait-il pas provoqué d’inutiles ou d’injustes souffrances au nom de ce qu’il jugeait être « l’intérêt suprême » ? Il faut lire, parallèlement au Testament, les Mémoires d’espoir, texte moins puissant, mais émouvant par son dépouillement et sa simplicité romaine, émouvant aussi par l’interrogation, très proche du remords, que le général exprime sur la décolonisation lorsqu’il évoque le « déchirement » qui l’a étreint au moment de choix décisifs et contestés.


  Tout son être semble répondre, à plusieurs siècles de distance, au Testament politique et aux subtiles vérités qui l’achèvent, singulièrement celle-ci : « si les princes et ceux qui sont employés sous eux aux premières dignités du royaume ont de grands avantages sur les particuliers, ils possèdent un tel bénéfice à titre bien onéreux ».


  « À titre bien onéreux »… On ne saurait mieux définir la dignité du politique, si souvent oubliée de tous et de lui-même, mais aussi sa terrible exigence. Jean Giono, préfaçant les œuvres de Machiavel, n’allait-il pas jusqu’à évoquer une « acceptation tranquille de l’horreur inséparable de toute vie qui se perpétue » ?


  



  Arnaud Teyssier


  

  


  


  1. Nous avons suivi pour l’essentiel l’édition la plus récente du Testament, qui fait autorité et a été rigoureusement établie et annotée par Françoise Hildesheimer, biographe de Richelieu, pour la Société de l’Histoire de France (Paris, Champion, 1995). Nous avons transposé le texte en français et orthographe modernes, afin de le rendre plus accessible au public.


  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  TESTAMENT POLITIQUE


  



  Maximes d’État ou Testament politique


  de l’éminentissime Armand, cardinal duc


  de Richelieu, pair et grand amiral de France,


  premier ministre d’État sous le règne


  de Louis XIII du nom,


  Roi de France et de Navarre


  



  Au Roi


  



  Sire,



  Aussi tôt qu’il a plu à Votre Majesté me donner part au maniement de ses affaires, je me proposai de n’oublier aucune chose qui pût dépendre de mon industrie pour faciliter les grands desseins qu’Elle avait, aussi utiles à cet État que glorieux à sa personne.


  Dieu ayant béni mes intentions jusqu’à tel point que la vertu et le bonheur de V. M., qui ont étonné le siècle présent, seront en admiration à ceux de l’avenir, j’estimai que les glorieux succès qui lui sont arrivés m’obligeraient à lui faire son histoire, tant pour empêcher que beaucoup de circonstances dignes de ne mourir jamais dans la mémoire des hommes ne fussent ensevelies dans l’oubli par l’ignorance de ceux qui ne les peuvent savoir comme moi, qu’afin que le passé servît de règle à l’avenir.


  Peu de temps après avoir eu cette pensée, je me mis à y travailler, croyant que je ne pouvais commencer trop tôt ce que je ne devais finir qu’avec ma vie. J’amassai non seulement avec soin la matière d’un tel ouvrage, mais, qui plus est, j’en réduisis une partie en ordre et mis le cours de quelques années quasi en l’état auquel je prétendais le mettre au jour. J’avoue qu’encore qu’il y ait plus de contentement à fournir la matière de l’histoire qu’à lui donner la forme, ce ne m’était pas peu de plaisir de représenter ce qui ne s’était fait qu’avec peine.


  Comme je goûtais la douceur de ce travail, les maladies et les continuelles incommodités auxquelles la faiblesse de ma complexion et le faix des affaires m’ont réduit me contraignirent de l’abandonner pour être de trop longue haleine. Étant réduit à cette extrémité de ne pouvoir faire en ce sujet ce que je désirais avec passion pour la gloire de votre personne et pour l’avantage de votre État, j’ai cru qu’au moins je ne pouvais me dispenser de laisser à Votre Majesté quelques mémoires de ce que j’estime le plus important pour le gouvernement de ce Royaume sans en être responsable devant Dieu.


  Deux choses m’obligent à entreprendre cet ouvrage. La première est la crainte et le désir que j’ai de finir mes jours auparavant que le cours des vôtres se termine. La seconde est la fidèle passion que j’ai pour les intérêts de V. M., laquelle me fait non seulement désirer de la voir comblée de prospérités durant ma vie, mais me fait encore souhaiter ardemment d’avoir lieu d’en pouvoir voir la continuation lorsque le tribut que chacun doit payer à la nature m’empêchera d’en pouvoir être le témoin.


  



  Cette pièce verra le jour sous le titre de mon testament politique, parce qu’elle est faite pour servir, après ma mort, à la police et à la conduite de votre royaume, si V. M. l’en juge digne, parce qu’elle contiendra mes derniers désirs à cet égard, et qu’en vous la laissant, je consigne à V. M. tout ce que je lui puis léguer de meilleur quand il plaira à Dieu m’appeler de cette vie.


  Elle sera conçue en termes les plus courts et les plus nets qu’il me sera possible, tant pour suivre mon génie et ma façon d’écrire ordinaire que pour m’accommoder à l’humeur de V. M. qui a toujours aimé qu’on vînt au fait en peu de mots et qui fait autant d’état de la substance des choses qu’Elle appréhende les longs discours dont la plupart des hommes se servent pour les exprimer.


  Si mon ombre qui paraîtra dans ces mémoires peut, après ma mort, contribuer quelque chose au règlement de ce grand État, au maniement duquel il vous a plu me donner plus de part que je n’en mérite, je m’estimerai extrêmement heureux.


  Pour parvenir à cette fin, jugeant avec raison que le succès qu’il a plu à Dieu donner par le passé aux résolutions que V. M. a prises avec ses plus fidèles créatures est un très puissant motif pour la convier à suivre les avis que je lui veux donner pour l’avenir, je commencerai cet ouvrage en lui mettant devant les yeux un tableau raccourci de ses grandes actions passées qui la comblent de gloire et peuvent être dites à juste titre le fondement solide de la félicité future de son royaume.


  Ce rapport sera fait avec tant de sincérité au jugement de ceux qui sont fidèles témoins de l’histoire de notre temps qu’il donnera lieu de croire à tout le monde que les conseils que je donne à V. M. n’auront autre motif que les intérêts de l’État et l’avantage de votre personne, de laquelle je serai éternellement,


  



  Sire,


  très humble et très fidèle, très obéissant, très passionné et très obligé sujet et serviteur.


  Armand, cardinal duc de Richelieu


  


  



  Table


  



  Cet ouvrage est divisé en deux parties.


  La 1re contient huit chapitres subdivisés en diverses sections selon la diversité des matières dont ils traitent.


  Le 1er chapitre est une succincte narration de toutes les grandes actions du Roi jusqu’à la paix faite en l’an [1639].


  Le 2d chapitre traite de la réformation de l’ordre ecclésiastique et est divisé en douze sections.


  La 1re représente le mauvais état où l’Église était au commencement du règne du Roi et celui auquel elle est maintenant, et ce qu’il faut faire pour la mettre en celui auquel elle doit être.


  La 2e traite des appels comme d’abus et propose les moyens de les régler.


  La 3e fait ouverture des moyens de régler les cas privilégiés.


  La 4e représente de quelle conséquence est la régale prétendue par la Sainte-Chapelle et ouvre les moyens de la supprimer au contentement de toutes les parties.


  La 5e fait voir la nécessité qu’il y a de raccourcir les longueurs des formalités qui s’observent au cours de la justice ecclésiastique, d’où il arrive que toutes sortes de crimes y sont impunis.


  La 6e représente le mal que reçoit l’Église des exemptions dont jouissent diverses églises au préjudice du droit commun et propose les moyens d’y remédier.


  La 7e rapporte les inconvénients qui arrivent de ce que les évêques ne pourvoient pas aux bénéfices qui sont sous eux et chargés des âmes dont ils sont responsables.


  La 8e traite des réformations des religions.


  La 9e touche, en passant, l’obéissance qu’il faut rendre au pape.


  La 10e met en avant l’état qu’on doit faire des lettres et comme elles doivent être enseignées en ce Royaume.


  La 11e propose les moyens d’empêcher que les gradués n’abusent du privilège qui leur a été accordé à l’avantage des lettres.


  La 12e traite des indults et en propose un juste règlement.


  Le 3e chapitre traite de la noblesse et est divisé en deux sections.


  La 1re propose divers moyens de l’avantager pour la faire subsister avec dignité.


  La 2de examine quels sont les meilleurs moyens d’arrêter le cours des duels.


  Le 4e chapitre traite du tiers ordre du Royaume et est divisé en 5 sections.


  La 1re touche en gros les désordres de la justice et examine particulièrement si la suppression de la vénalité et de l’hérédité des offices seraient un bon remède à de tels maux.


  La 2e propose les moyens généraux qui se peuvent pratiquer pour arrêter le cours des désordres de la justice.


  La 3e représente combien il est important d’empêcher que les offices de justice n’empiètent sur l’autorité du Roi.


  La 4e traite des offices de finance.


  La 5e met en avant comme le peuple doit être traité.


  Le 5e chapitre considère l’État en soi-même et est divisé en trois sections.


  La 1re représente combien il est important que les diverses parties de l’État demeurent chacune dans l’étendue de ses bornes.


  La 2e examine s’il vaut mieux rendre les gouvernements triennaux en ce Royaume que de les laisser perpétuels selon l’usage qui a été jusqu’à présent pratiqué.


  La 3e condamne la survivance des charges et des officiers.


  Le 6e chapitre représente au Roi ce qu’on estime qu’il doit considérer à l’égard de sa personne.


  Le 7e chapitre fait voir l’état de la maison du Roi et met en avant ce qui semble le plus nécessaire pour la mettre en celui auquel elle doit être.


  Le 8e chapitre traite du conseil du Roi et est divisé en 7 sections.


  La 1re montre que les meilleurs princes ont besoin d’un bon conseil et réduit les qualités d’un bon conseiller à quatre chefs, savoir la capacité, la probité, le courage et l’application.


  La 2de représente quelle doit être la capacité d’un bon conseiller.


  La 3e en quoi consiste la probité qu’il doit avoir.


  La 4e quel courage lui est nécessaire.


  La 5e quelle application il doit avoir aux affaires.


  La 6e met en avant quel doit être le nombre des conseillers d’État et soutient qu’entre tous il doit y en avoir un qui ait l’autorité supérieure.


  La 7e représente quel doit être le Roi envers ses conseillers et fait voir que, pour en être bien servi, les bien traiter est le meilleur expédient qu’on puisse prendre.


  La seconde partie contient dix chapitres dont les neuf premiers sont les neuf principes généraux suivant lesquels un État ne saurait être mal gouverné.


  Le 1er de ces neuf fait voir que le premier fondement du bonheur d’un État est rétablissement du règne de Dieu.


  Le 2e chapitre montre que la raison doit être la conduite et la règle d’un État.


  Le 3e soutient que les intérêts publics doivent être l’unique fin de ceux qui gouvernent les États, ou, au moins, qu’ils doivent être préférés aux particuliers.


  Le 4e fait connaître combien la prévoyance est nécessaire au gouvernement.


  Le 5e montre que la peine et la récompense sont les deux points les plus importants pour la conduite d’un Royaume.


  Le 6e met en avant qu’une négociation continuelle en tous lieux ne contribue pas peu au succès des affaires.


  Le 7e fait voir qu’un des plus grands avantages qu’on puisse procurer à un État est de destiner un chacun à ce à quoi il est propre, et non à davantage.


  Le 8e représente le mal que les flatteurs, médisants et faiseurs d’intrigues causent d’ordinaire aux États et soutient qu’il est important de les éloigner d’auprès des rois et de les bannir de leur cour.


  Le 9e traite de la puissance du prince et, d’autant que cinq principales conditions y sont requises et qu’il y en a qui ont diverses branches, il est divisé en huit sections, dont quelques-unes sont subdivisées en d’autres désignées seulement par les notes de la marge.


  La 1re représente, en peu de mots et en général, que le prince doit être puissant pour être considéré des étrangers et de ses sujets.


  La 2e fait voir qu’une bonne réputation est la première condition de sa puissance et met en avant ce qui lui est le plus nécessaire pour être estimé de tout le monde.


  La 3e prouve que la puissance du prince requiert absolument que son État soit considérable par la force de ses places frontières.


  La 4e met en avant la puissance qui lui est nécessaire par la force des armes sur la terre et, parce que la matière est abondante, elle a diverses subdivisions désignées seulement aux marges pour éviter une inutile multiplicité des sections.


  Cette section spécifie particulièrement quel nombre de gens de guerre on doit entretenir en ce Royaume ; elle fait connaître que la guerre est quelquefois nécessaire et propose les moyens de la bien faire.


  Elle touche les principaux défauts de notre nation et ceux qui sont particuliers à la noblesse, d’où elle fait voir que l’arrière-ban est non seulement inutile, mais préjudiciable. Elle fait connaître l’utilité des étrangers dans une grande guerre, combien il est difficile et nécessaire d’avoir de bons chefs, et les qualités qu’ils doivent avoir, enfin les meilleurs moyens qu’on peut pratiquer pour surmonter les défauts des Français, faire subsister les armées et faire utilement la guerre.


  La 5e section traite de la puissance de la mer, tout à fait nécessaire en ce Royaume, et fait voir les divers usages des vaisseaux ronds et des galères.


  La 6e section fait voir l’utilité du commerce qu’il met sur le tapis comme une dépendance de la puissance de la mer, et spécifie ceux qui se peuvent faire le plus commodément dans les deux mers qui battent les diverses côtes du Royaume.


  La 7e section fait voir que l’or et l’argent sont une des principales et plus nécessaires puissances de l’État.


  Elle met en avant les moyens de rendre ce Royaume puissant en ce genre, fait voir quel est son renom présent et quel il peut être à l’avenir en déchargeant le peuple des trois quarts du faix qui l’accable maintenant.


  La 8e montre en peu de mots que le dernier point de la puissance des princes doit consister en la possession du cœur de leurs sujets.


  Le 10e et dernier chapitre conclut cet ouvrage en faisant voir que tout ce qui y est contenu sera inutile si les princes et leurs ministres ne sont si attachés et si religieux au gouvernement de l’État qu’en n’omettant aucune chose de ce à quoi leur devoir les engage, ils n’abusent pas effectivement de leur puissance.


  



  



  



  



  



  



  



  



  PREMIÈRE PARTIE


  



  Chapitre premier


  Succincte narration des grandes actions du Roi


  



  



  Lorsque V. M. se résolut de me donner en même temps et l’entrée de ses conseils et grande part en sa confiance pour la direction de ses affaires, je puis dire avec vérité que les huguenots partageaient l’État avec elle, que les grands se conduisaient comme s’ils n’eussent pas été ses sujets, et les plus puissants gouverneurs des provinces comme s’ils eussent été souverains en leurs charges.


  Je puis dire que le mauvais exemple des uns et des autres était si préjudiciable à ce Royaume que les compagnies1 les plus réglées se sentaient de leur dérèglement et diminuaient en certains cas votre légitime autorité autant qu’il leur était possible, pour porter la leur au-delà des termes de la raison.


  Je puis dire que chacun mesurait son mérite par son audace ; qu’au lieu d’estimer les bienfaits qu’ils recevaient de V. M. par leur propre prix, ils n’en faisaient cas qu’autant qu’ils étaient proportionnés au dérèglement de leur fantaisie et que les plus entreprenants étaient les plus estimés et les plus sages et se trouvaient souvent les plus heureux.


  Je puis dire encore que les alliances étrangères étaient méprisées, les intérêts particuliers préférés aux publics, en un mot, la dignité de la majesté royale tellement ravalée et si différente de ce quelle devait être par le défaut de ceux qui avaient alors la principale conduite de vos affaires, qu’il était presque impossible de la reconnaître.


  On ne pouvait continuer le procédé de ceux à qui V. M. avait confié le timon de son État sans tout perdre, et, d’autre part, on ne pouvait aussi le changer tout d’un coup sans violer les droits de la prudence qui ne permet pas qu’on passe d’une extrémité à l’autre sans milieu.


  Le mauvais état de vos affaires semblait vous contraindre à des résolutions précipitées sans élection de temps et de moyens, et, cependant, il fallait faire choix en tous les deux pour tirer profit du changement que la nécessité exigeait de votre prudence.


  Les meilleurs esprits n’estimaient pas qu’on pût passer sans naufrage en tous les écueils qui passeraient en un temps si peu assuré. La cour était pleine de gens qui blâmaient de témérité ceux qui voudraient l’entreprendre et tous, sachant que les princes sont faciles à imputer à ceux qui sont près d’eux les mauvais succès des choses qui leur ont été bien conseillées, si peu se promettaient un bon événement du changement qu’on publiait que je voulais faire, que beaucoup tenaient ma chute assurée avant même que V. M. m’eût élevé.


  Nonobstant toutes les difficultés que je présentai à V. M., connaissant ce que peuvent les rois lors qu’ils usent bien de leur puissance, j’osai vous promettre sans témérité, à mon avis, que vous trouveriez remède au désordre de votre État et que, dans peu de temps, votre prudence, votre force et la bénédiction de Dieu donneraient une nouvelle face à ce Royaume.


  Je lui promis d’employer toute mon industrie et toute l’autorité qu’il lui plaisait me donner pour ruiner le parti huguenot, rabaisser l’orgueil des grands, réduire tous ses sujets en leurs devoirs et relever son nom dans les nations étrangères au point où il devait être.


  Je lui représentai que, pour parvenir à une si heureuse fin, sa confiance m’était tout à fait nécessaire et que, bien que, par le passé, tous ceux qui l’avaient servie n’avaient point estimé de meilleur moyen pour l’acquérir et pour la conserver que d’en éloigner la Reine, sa Mère, je prendrais un chemin tout contraire et n’omettrais aucune chose qui dépendît de moi pour maintenir V. M. en une étroite union, importante à leur réputation et avantageuse au bien de ce Royaume.


  Ainsi que le succès qui a suivi les bonnes intentions qu’il a plu à Dieu me donner pour le règlement de cet État justifiera aux siècles à venir la fermeté avec laquelle j’ai constamment poursuivi ce dessein, aussi V. M. sera-t-elle fidèle témoin que je n’ai rien oublié de ce que j’ai pu pour empêcher que l’artifice de beaucoup de mauvais esprits ne fût assez puissant pour diviser ce qui, étant uni par nature, devait aussi l’être par la grâce. Si, après avoir heureusement résisté plusieurs années à leurs divers efforts, leur malice a enfin prévalu, ce m’est une extrême consolation qu’on ait souvent ouï sortir de la bouche de V. M. que, lorsque je pensais le plus à la grandeur de la Reine, sa Mère, elle, travaillait à ma ruine.


  Je remets à éclaircir cette matière en un autre lieu, pour m’attacher présentement à mon sujet et ne rompre pas l’ordre que je dois garder en cet ouvrage.


  Les huguenots qui n’ont jamais perdu aucune occasion d’augmenter leur parti, ayant surpris en 1624 certains vaisseaux que le duc de Nevers préparait contre le Turc, firent ensuite un armement très puissant contre V. M. Bien que le soin de la marine eût été jusqu’alors tellement abandonné qu’Elle [V.M.] n’eut pas un seul vaisseau, Elle se conduisit avec tant d’adresse et de courage qu’avec ceux qu’Elle put ramasser de ses sujets, vingt vaisseaux de Hollande et sept roberges2 d’Angleterre, Elle défit l’armée que les Rochelais avaient mise en mer ; ce qui arriva avec d’autant plus de merveille et de bonheur qu’Elle tira cet effet avantageux d’un secours qui ne lui avait été donné que pour la servir en apparence.


  Elle prit par le même moyen l’île de Ré dont les Rochelais s’étaient dès longtemps injustement emparés. Elle mit en déroute quatre ou cinq mille hommes qu’ils y avaient fait entrer pour la défendre et contraignit Soubise, qui en était le chef, de s’enfuir en Oléron d’où ses armes ne le chassèrent pas seulement, mais même du Royaume.


  Ces heureux succès réduisirent ces âmes rebelles à une paix si glorieuse pour V. M. que les plus difficiles à contenter en furent fort satisfaits, et tous avouèrent qu’il ne s’en était point encore fait de pareille.


  Les rois, vos prédécesseurs, avaient par le passé plutôt reçu que donné la paix à leurs sujets ; quoiqu’ils ne fussent divertis d’aucune guerre, ils perdaient en tous les traités qu’ils faisaient avec leurs sujets. Et bien que V. M. eût en ce temps beaucoup d’autres occupations, Elle la donna alors en se réservant le Fort-Louis comme une citadelle à La Rochelle et les îles de Ré et d’Oléron comme deux autres places qui n’en formaient pas une mauvaise circonvallation.


  Au même temps, V. M. garantit le duc de Savoie de l’oppression des Espagnols qui l’avaient attaqué ouvertement et, bien qu’ils eussent une des plus grandes armées qu’on ait vues de longtemps en Italie et qu’elle fût commandée par le duc Ferria, homme de tête, Elle les empêcha de prendre Verrue, dont vos armes, jointes à celles du duc de Savoie, soutinrent le siège avec tant de gloire qu’ils furent enfin contraints de le lever avec honte.


  Les Espagnols s’étant peu après rendus maîtres de tous les passages des Grisons et ayant fortifié les meilleurs postes de toutes leurs vallées, V. M., ne pouvant par une simple négociation délivrer ses anciens alliés de cette invasion, en laquelle ces injustes usurpateurs s’affermissaient d’autant plus aisément que le pape les favorisait sous la vaine espérance qu’ils lui donnaient de procurer quelques avantages à la religion, fit par la force de ses armes ce qu’Elle n’avait pu obtenir par celle de la raison.


  Elle eût, par ce moyen, affranchi pour jamais cette nation de la tyrannie de la maison d’Autriche, si Fargis, son ambassadeur en Espagne, n’eût, à la sollicitation du cardinal de Bérulle, fait (ainsi qu’il l’a confessé depuis) sans votre su et contre les ordres de V. M., un traité fort désavantageux, auquel vous adhérâtes enfin pour plaire au pape qui prétendait aucunement être intéressé dans cette affaire.


  Le feu Roi, votre Père, d’immortelle mémoire, ayant fait dessein de marier une de Mesdames vos sœurs en Angleterre, les Espagnols estimèrent devoir troubler un tel projet et se mirent en tête d’y marier une de leurs infantes. Le traité en étant conclu, le prince de Galles fut si mal conseillé qu’il voulut bien se commettre à la discrétion d’un prince qui, étant maître de sa personne, lui pouvait donner telle loi que bon lui semblerait, et passa inconnu par la France pour l’aller épouser en Espagne. Aussitôt qu’on en eut avis, on négocia de telle sorte que, nonobstant les honneurs indicibles qui lui furent rendus en cette cour, le Roi lui donnant toujours la droite bien qu’il n’eût pas lors la couronne sur la tête, le mariage se rompit et, peu de temps après, celui de France se traita, se conclut et s’accomplit avec des conditions trois fois plus avantageuses pour la religion que celles qu’on avait projeté de proposer du temps du feu Roi.


  Peu de temps après, il se forma des cabales puissantes dans la cour. Ceux qui avaient lors la conduite de Monsieur votre Frère l’y embarquèrent autant que son âge l’en rendait capable. Étant contraint de dire, à mon grand regret, qu’une personne de la plus grande considération s’y trouva sensiblement engagée avec plusieurs autres qui fomentaient ses passions, je ne puis omettre le mérite que vous acquîtes devant Dieu et devant les hommes en supprimant l’éclat qu’eut sa conduite peu prudente, si vous n’eussiez sagement dissimulé ce que vous pouviez réprimer avec autant de sûreté que de raison. Les Anglais se portèrent aveuglément dans les cabales, beaucoup de grands du Royaume s’y mirent bien en avant ; le duc de Rohan et le parti huguenot le devaient faire au dedans, au même temps que les Anglais attaqueraient avec une puissante armée navale les îles et les côtes de cet État.


  La partie semblait si bien faite que peu croyaient qu’on pût résister à la force des conjurés. Cependant, la prise du colonel d’Ornano, du duc de Vendôme et du grand Prieur, le châtiment de Chalais et l’éloignement de quelques princesses dissipèrent ensuite cette cabale et tous les desseins projetés dans la cour contre V. M. furent dissipés et sans effet.


  Comme ce ne fut pas sans grande bonté et sans prudence tout ensemble que vous consentîtes le mariage de Mr votre Frère. La sincérité avec laquelle vos vrais serviteurs prirent la hardiesse de vous représenter auparavant les inconvénients qui en pourraient arriver fut une preuve bien loyale de leur fidélité et un témoignage bien assuré qu’ils n’avaient pas dessein de vous surprendre.


  Dans tous ces embarras qui semblaient affaiblir votre puissance, rien ne vous put empêcher d’arrêter le cours des duels par le châtiment des sieurs Bouteville et Dechapelles. J’avoue que mon esprit ne fut jamais plus combattu qu’en cette occasion où à peine pus-je m’empêcher de céder à la compassion universelle que le malheur de ces deux gentilshommes imprimait à tout le monde, aux prières des personnes les plus qualifiées de la cour et aux importunités de mes plus proches parents. Les larmes de sa femme me touchaient très sensiblement, mais les ruisseaux de sang de votre noblesse qui ne pouvaient être arrêtés que par l’effusion du leur me donnèrent la force de résister à moi-même et d’affermir V. M. à faire exécuter pour l’utilité de son État ce qui était quasi contre le sens de tout le monde et contre mes sentiments particuliers.


  Ayant été tout à fait impossible d’arrêter le cours et d’empêcher l’effet des grands préparatifs que les Anglais avaient faits pour la guerre, V. M. fut obligée de s’y opposer par la force. Ces anciens ennemis de l’État descendirent en Ré et y assiégèrent le fort Saint-Martin, au même temps que Dieu voulut affliger la France par la grande maladie dont il lui plut vous visiter à Villeroi.


  Ces fâcheux accidents et la mauvaise conduite que Le Coigneux et Puylaurens voulurent de nouveau faire prendre à Monsieur n’empêchèrent pas qu’on ne résistât par votre seule ombre à tous les efforts de cette nation belliqueuse, et V. M. ne fut pas plutôt guérie qu’Elle secourut la place qu’ils avaient assiégée, qu’Elle défit leur armée par un combat signalé sur terre et qu’Elle chassa leurs forces navales de ses côtes et les contraignit de regagner leurs ports. Vous attaquâtes ensuite La Rochelle et la prîtes après le siège d’un an de durée, et V. M. se conduisit avec tant de prudence qu’Elle sut bien que les Espagnols ne désiraient ni la prise particulière de cette place, ni en général la prospérité de ses affaires.


  Jugeant que la seule apparence de leur union lui pouvait servir dans la réputation du monde et qu’Elle ne ferait pas peu si, par un traité, Elle les empêchait de se joindre aux Anglais qui étaient pour lors ses ennemis déclarés, Elle en passa un qui produisit le seul effet qu’Elle s’en était promis.


  Les Espagnols, qui n’avaient autre dessein que de vous donner de simples apparences à l’ombre desquelles ils pussent en effet traverser les desseins de V. M. et la prise de cette ville, animèrent autant qu’il leur fut possible les Anglais à la secourir. Le cardinal de La Cueva leur promit à ces fins en termes exprès que son maître n’enverrait aucun secours à V. M. que lors qu’Elle n’en aurait plus de besoin et qu’il se retirerait auparavant qu’il leur pût nuire ; ce qui fut si religieusement accompli que Dom Fédéric, amiral d’Espagne, qui était parti de la cour avec quatorze vaisseaux après avoir su la défaite des Anglais en Ré, ne voulut jamais demeurer à La Rochelle un seul jour sur le bruit qui courait qu’il venait une nouvelle flotte secourir cette place.


  Cette assurance donna l’audace aux Anglais d’en tenter par deux fois plus hardiment le secours et la gloire à V. M. de la prendre par ses seules forces à la vue d’une puissante armée navale qui, après deux combats inutiles, eut la honte de se voir entièrement privée de ses fins. Ainsi, en même temps, l’infidélité et les ruses d’Espagne furent sans effet et celles des Anglais surmontées d’un même coup.


  Pendant ce siège, les Espagnols attaquèrent le duc de Mantoue en Italie. Ils prirent expressément ce temps, croyant que V. M. ne le pourrait secourir. Le cardinal de Bérulle et le garde des sceaux de Marillac conseillaient à V. M. d’abandonner ce pauvre prince à l’injustice et à l’avidité de cette nation ennemie du repos de la chrétienté pour empêcher qu’elle ne le troublât. Le reste de votre conseil fut d’avis contraire, tant parce que l’Espagne n’eût osé prendre une telle résolution incontinent après avoir fait un traité d’union entre les Anglais, que, quand même elle eût pris un aussi mauvais conseil, elle n’eût su arrêter le progrès de vos desseins. On lui représenta que c’était assez qu’Elle ne se déclarât point pour Monsieur le duc de Mantoue pendant qu’Elle était attachée à ce grand siège et qu’Elle n’eût su faire davantage sans commettre une bassesse indigne d’un grand prince qui n’y doit jamais consentir quelque avantage qu’il en puisse tirer d’ailleurs. Je commettrais un crime si je ne remarquais en cet endroit que V. M., suivant les sentiments de son cœur et sa pratique ordinaire, prit en cette occasion le meilleur et le plus honorable parti qui fut suivi d’un succès si heureux que, peu de temps après, La Rochelle fut prise et ses armes en état de secourir le prince injustement attaqué.


  Bien que, dès lors, Monsieur votre Frère, devenu veuf un an après son mariage, eût dessein d’épouser la princesse Marie, il fut si mal conseillé qu’au lieu de favoriser le duc de Mantoue, son père, il le traversa plus que ses propres ennemis en se séparant de V. M. et en se retirant en Lorraine, lorsqu’il devait s’unir étroitement avec Elle pour rendre sa puissance plus considérable. Cette mauvaise conduite n’empêcha pas V. M. de continuer le voyage qu’Elle avait entrepris pour un si glorieux dessein et Dieu le bénit si visiblement qu’Elle ne fut pas si tôt arrivée aux Alpes qu’Elle en força les passages dans le cœur de l’hiver, battit le duc de Savoie assisté des Espagnols, fit lever le siège de Casal et contraignit tous ses ennemis de s’accommoder avec elle.


  Cette glorieuse action, qui établit la paix en Italie, ne fut pas sitôt faite que V. M., dont l’esprit et le cœur n’ont jamais trouvé le repos que dans le travail, passa sans relâche en Languedoc, où, après avoir pris les villes de Privas et d’Alès par force, Elle réduisit par la fermeté le reste du parti huguenot de tout son Royaume à l’obéissance et donna par sa clémence la paix à ceux qui avaient osé lui faire la guerre, non en leur procurant des avantages préjudiciables à l’État ainsi qu’on l’avait fait par le passé, mais en chassant hors du Royaume celui qui était l’unique chef d’un si malheureux parti et qui l’avait toujours fomenté.


  Ce qui est de plus grande considération en une action si glorieuse est que vous ruinâtes absolument ce parti, lorsque le Roi d’Espagne tâchait de le relever et de l’affermir plus que jamais. Il venait fraîchement de faire un traité avec le duc de Rohan pour former en cet État un corps de rebelles à Dieu et à V. M. tout ensemble moyennant un million qu’il lui devait donner tous les ans et dont, par ce moyen, il rendait les Indes tributaires à l’enfer.


  Mais ces saints projets furent sans effet et au même temps qu’il eut le déplaisir de savoir que celui qui de sa part était porteur d’un si glorieux établissement était mort sur un échafaud par arrêt du Parlement de Toulouse, V. M. eut le contentement et l’avantage de pardonner à ceux qui ne se pouvaient plus défendre, d’anéantir leur faction et de bien traiter leurs personnes, lorsqu’ils attendaient le châtiment des crimes qu’ils avaient commis.


  Je sais bien que l’Espagne pense se laver d’une action si noire par le secours que vous donniez aux Hollandais, mais cette défense est aussi mauvaise que leur cause. Le sens commun fait connaître à tout le monde qu’il y a bien de la différence entre la continuation d’un secours établi par un sujet si légitime, si la défense naturelle l’est, et un nouvel établissement manifestement contraire à la religion et à la légitime autorité que les rois ont reçue du ciel sur leurs sujets.


  Le Roi, votre Père, n’entra jamais en traité avec les Hollandais qu’après que le Roi d’Espagne eut formé une ligue en ce Royaume pour usurper la couronne. Cette vérité est trop évidente pour pouvoir être révoquée en doute, et il n’y a pas de théologien au monde qui ne puisse dire sans aller contre les principes de la lumière naturelle qu’ainsi que la nécessité oblige celui à qui on veut ôter la vie de se servir de quelque secours que ce puisse être pour la garantir, aussi un prince a-t-il le droit de faire le même pour éviter la perte de son État.


  Ce qui est libre en son commencement devenant quelquefois nécessaire dans la suite, il n’y en a point aussi qui puissent trouver à redire à la liaison que V. M. entretient avec ces peuples, non seulement en conséquence des traités du feu Roi, mais de plus parce que l’Espagne ne pouvant n’être pas censée ennemie de cet État, tandis qu’elle lui retiendra une partie de ses anciens domaines, il est clair que la cause qui a donné lieu à ces traités n’étant pas cessée, la continuation de l’effet est aussi légitime que nécessaire.


  Or, tant s’en faut que les Espagnols puissent prétendre être en pareils termes, qu’au contraire leurs desseins sont d’autant plus injustes qu’au lieu de réparer les premières injures qu’ils ont faites à ce Royaume, ils les augmentent tous les jours. De plus, le feu Roi ne s’est joint aux Hollandais qu’après qu’ils ont été mis en corps d’État et qu’il y a été contraint par l’oppression dont il ne pouvait se garantir entièrement. Il n’a été cause ni de leur révolte, ni de l’union de leurs provinces.


  Et ce n’a pas été assez à l’Espagne de favoriser plusieurs fois les révoltes des huguenots contre vos prédécesseurs, elle a voulu les unir en corps d’État dans le vôtre. Un saint zèle les a portés à vouloir être auteurs d’un si saint établissement, et, ce qui est à remarquer, sans nécessité et, partant, sans raison si ce n’est que la continuation de leurs anciennes usurpations et les nouvelles qu’ils ont dessein de faire rectifient tellement leurs actions que ce qui est défendu à tout le monde leur soit permis à cause de leurs bonnes intentions.


  Ayant traité plus au long cette matière en un autre ouvrage, je la quitte pour continuer la suite de vos actions.


  La mauvaise foi des Espagnols les ayant portés à attaquer de nouveau le duc de Mantoue au préjudice des traités qu’ils avaient faits avec V. M., Elle porta pour la seconde fois ses armes en Italie où elles furent tellement bénies de Dieu qu’après avoir glorieusement passé une rivière dont le duc de Savoie défendait le passage avec quatorze mille hommes de pied et quatre mille chevaux, contre la foi du traité qu’il avait fait avec Votre Majesté l’an précédent, elles prirent Pignerol en présence des forces de l’Empereur, de celles du Roi d’Espagne et de la personne et de la puissance du duc de Savoie, et, ce qui rend cette action plus glorieuse, à la vue du marquis Spinola, l’un des plus grands capitaines de son temps.


  Par ce moyen, vous prîtes Suse et surmontâtes en même temps les trois plus considérables puissances de l’Europe et la peste, la famine et l’impatience des Français, de quoi l’on trouvera peu d’exemples dans l’histoire. Ensuite vous conquîtes la Savoie, chassant une armée devant vous de dix mille hommes de pied et de deux mille chevaux qui avaient plus d’avantages à se défendre dans un pays de montagnes, pareil à celui où ils étaient, que trente mille pour les attaquer. Les combats de Vaillance, de Carignan signalèrent peu de temps après vos armées en Piémont et la prise de Veillane fortifiée par le duc de Savoie fit connaître que rien ne peut résister aux justes armes d’un Roi aussi heureux qu’il est puissant. Casal fut secouru non seulement contre l’opinion commune de la plus grande partie du monde, mais encore contre la propre pensée du duc de Montmorency qui avait été employé à ce dessein et contre celle de Marillac substitué en sa place, qui publiaient tous deux hautement cette entreprise tout à fait impossible. Le secours de cette place fut d’autant plus glorieux qu’une armée plus forte que la vôtre retranchée à la tête du Milanais qui lui fournissait toutes sortes de commodités et à l’abri des murailles de Casal qui lui avait été consigné entre les mains fut contrainte de le consentir et de quitter en même temps cinq autres places que les Espagnols tenaient aux environs de l’étendue du Montferrat.


  Si on sait qu’au plus fort de ce dessein, V. M. fut à l’extrémité et que votre personne étant dangereusement malade, votre cour l’était davantage.


  Si l’on considère que la Reine, votre Mère, à la suscitation de quelques esprits envenimés, forma lors un puissant parti qui, vous affaiblissant, fortifia beaucoup vos ennemis, si l’on représente encore qu’ils reçoivent tous les jours divers avis que bientôt les plus fidèles serviteurs de V. M., qu’ils haïssaient et craignaient tout ensemble, ne seraient plus en état de leur faire du mal, il sera impossible de ne pas reconnaître que la bonté de Dieu a plus contribué à ces bons succès que la prudence et la force des hommes.


  Ce fut lors que la reine, votre Mère, fit toute sorte d’efforts imaginables pour renverser le conseil de V. M. et en établir un à sa fantaisie.


  Ce fut lors que les mauvais esprits qui possédaient celui de Monsieur travaillaient sur son nom autant qu’il était possible pour me perdre.


  La Mère et le Fils avaient fait un accord plus contraire à l’État qu’à ceux dont ils poursuivaient ouvertement la ruine, puisqu’en l’état présent des affaires, il était impossible d’y apporter aucun changement sans les perdre.


  Le Fils avait promis de n’épouser point la princesse Marie, ce que la Reine appréhendait de telle sorte que, pour l’empêcher, elle l’avait fait mettre, en votre absence, au bois de Vincennes d’où il ne sortit que par cette convention, et la Mère s’était obligée, en échange, à me faire tomber en la disgrâce de V. M. et à m’éloigner d’elle.


  Pour rendre ces promesses plus inviolables, elles furent mises par écrit et le duc de Bellegarde les porta longtemps entre sa peau et sa chemise pour marquer qu’elles lui touchaient au cœur et pour assurance à ceux qui les avaient faites qu’il ne les perdrait qu’avec la vie.


  Jamais faction ne fut plus forte en un État. Il serait plus aisé de rapporter ceux qui n’y trempaient pas que ceux qui y étaient engagés.


  Et ce qui augmente la merveille de votre conduite dans cette occasion est que, recherchant moi-même mon éloignement pour plaire à la reine qui le souhaitait passionnément, V. M., pour lors destituée de tout autre conseil, était seule à se conseiller et seule à résister à l’autorité d’une Mère, aux artifices de tous ses adhérents et aux prières que je lui faisais contre moi-même.


  Je parle ainsi parce que le maréchal de Schomberg qui vous était fidèle n’était pas lors auprès de V. M. et que le garde des sceaux, Marillac, était un de ceux qui, secondant la Reine dans ses desseins, la servait contre elle-même.


  Votre prudence fut telle qu’en éloignant de votre propre mouvement le garde des sceaux, vous vous délivrâtes d’un homme tellement rempli de l’opinion qu’il avait de lui-même qu’il n’estimait rien de bien fait s’il ne l’était par son ordre et croyait que beaucoup de mauvais moyens lui étaient licites pour venir aux fins qui lui étaient suggérées par un zèle qu’on peut nommer indiscret.


  Enfin, votre procédé fut si sage que vous n’accordâtes rien à la Reine qui fut contraire à votre État et ne lui refusâtes aucune chose que ce que vous n’eussiez pu lui accorder sans blesser votre conscience et agir autant contre elle que contre vous-même.


  Je pourrais m’exempter de parler de la paix qui fut conclue à Ratisbonne entre V. M. et la maison d’Autriche, parce qu’ayant été arrêtée par votre ambassadeur à des conditions dont l’empereur même reconnut qu’il n’avait aucun pouvoir, elle ne peut par raison être mise au nombre de vos actions. Mais, si l’on considère que, bien que la faute de votre ambassadeur ne vous puisse être imputée, comme il ne fallait pas peu de bonté pour la supporter, il ne fallut pas aussi peu d’adresse pour la réparer en quelque sorte et ne se priver pas de la paix si nécessaire à cet État en un temps où V. M. avait tant de traverses.


  Cette action sera jugée des plus grandes que vous ayez jamais faites et telle par conséquent qu’elle ne peut être omise en ce lieu.


  La raison et la conduite des États requéraient un châtiment exemplaire en celui qui avait outrepassé vos ordres en une matière si délicate et une occasion si importante, mais votre bonté lia les mains à votre justice, parce que, bien qu’il fût seul ambassadeur, il n’avait pas agi seul en cette affaire, mais avait un adjoint d’une condition dont le respect vous fit plutôt considérer le motif de la faute que la faute même. Ils furent tellement surpris l’un et l’autre de l’extrême maladie dans laquelle vous tombâtes à Lyon qu’ils agirent plutôt sur le pied de l’État auquel le Royaume pouvait être par le malheur de votre perte que sur celui auquel il était et sur les ordres qu’ils avaient reçus.


  Nonobstant les mauvaises conditions de leur traité, les impériaux furent contraints de restituer bientôt après Mantoue. La crainte de vos armes les obligea à rendre tout ce qu’ils tenaient dans ce duché et ce qu’ils avaient usurpé sur les Vénitiens et sur les Grisons. Et après que V M. eut laissé entrer les troupes du duc de Savoie dans Pignerol, dans le fort et dans la vallée de la Pérouse pour satisfaire au traité de Querasque, Elle s’accorda si bien avec lui qu’en vertu d’un nouveau traité, ces places sont demeurées en la puissance de V. M. au contentement et à l’avantage de toute l’Italie qui craindra à l’avenir d’autant moins une injuste oppression qu’elle voit une porte ouverte à son secours.


  En ce temps, les mécontentements que le duc de Bavière, jusqu’alors inséparablement attaché à la maison d’Autriche, avait reçus de l’Empereur et des Espagnols, et la crainte que tous les autres électeurs catholiques et protestants avaient d’être dépouillés de leurs États, comme beaucoup d’autres princes l’avaient déjà été à sa sollicitation, les ayant portés à désirer secrètement votre appui, vous traitâtes avec eux si adroitement et avec tant de succès qu’ils empêchèrent, même en la présence de l’Empereur, l’élection d’un Roi des Romains, bien que la diète de Ratisbonne eût été convoquée à cette seule fin.


  Ensuite, pour contenter la Bavière, satisfaire les électeurs et plusieurs autres princes et pour les affermir tous en la résolution qu’ils avaient prise de rendre la ligue catholique indépendante non de l’Empire, mais des Espagnols qui en usurpaient la direction, vos ambassadeurs se gouvernèrent avec tant de correspondance avec ces princes qu’ils leur facilitèrent les moyens de faire déposer Wallenstein du commandement de l’armée de l’Empire, ce qui n’apporta pas peu de retardement aux affaires de son maître.


  Le crédit de V. M. ne fut pas moindre vers le nord, puisque le baron de Charnacé, sans titre d’ambassadeur, procura presque en même temps la paix entre les rois de Pologne et de Suède, paix qui avait été inutilement tentée par plusieurs potentats. Cette paix donna lieu à l’entreprise que le Roi de Suède fit peu après pour empêcher l’oppression des princes de l’Empire en Allemagne, et ce dessein ne vous fut pas plutôt connu que, pour prévenir le préjudice que la religion catholique en pourrait recevoir, V. M. fit un traité avec lui, qui l’obligeait à n’en point troubler l’exercice en tous les lieux de ses conquêtes.


  Je sais bien que vos ennemis, qui pensent gratifier leurs actions en décriant les vôtres, n’ont rien oublié de ce qu’ils ont pu pour rendre cette convention odieuse, mais leur dessein ne produisit aucun effet que de faire paraître leur malice. L’innocence de V. M. est d’autant plus claire que son ambassadeur n’entra jamais en aucun traité avec ce conquérant que six mois après qu’il fut entré en Allemagne, ce qui justifie évidemment que les conventions qui furent faites avec ce prince furent le remède du mal dont elles ne peuvent être estimées la cause.


  Les traités passés non seulement avec ce grand Roi, mais aussi avec beaucoup d’autres princes d’Allemagne sont d’autant plus justes qu’ils étaient absolument nécessaires pour le salut du duc de Mantoue injustement attaqué et pour celui de toute l’Italie sur laquelle les Espagnols n’avaient pas moins de droit que sur les États de ce pauvre prince puisqu’ils estimaient que leur autorité en était un assez légitime.


  L’ébranlement que ce Royaume avait reçu par la division que les Espagnols avaient ouvertement suscitée en votre maison royale obligeait V. M. à recourir à des expéditions qui donnassent lieu de le raffermir. Monsieur étant sorti de la cour et de la France pour la troisième fois par divers artifices dont on peut dire avec vérité que les Espagnols étaient les principaux auteurs et le cardinal Infant ayant retiré la Reine, votre Mère, en Flandre comme il fit en même temps, il est aisé à juger que, si ces bons voisins n’eussent eu quelque notable occupation chez eux, ils eussent poussé les affaires plus avant et se fussent occupés à vos dépens en ce Royaume.


  Il fallait par nécessité détourner l’orage et, qui plus est, se préparer à en soutenir l’effort au cas qu’on ne pût l’éviter. En cette considération, après que V. M. se fut assuré une puissante diversion, Elle fit comme ceux qui, pour prévenir la contagion dont la corruption de l’air les menace se purgent avec d’autant plus de soin que se nettoyer au dedans est, à leur avis, le meilleur et le plus sûr moyen de se garantir des injures externes.


  La providence de Dieu vous fut si favorable en cette rencontre que ceux qui, animant la Reine et Monsieur contre la France, pensaient les porter à lui procurer beaucoup de mal, ne les portaient qu’à ce qui les rendait incapables d’en faire, et votre conduite parut d’autant plus merveilleuse en cette occasion qu’en rappelant l’un et désirant le retour de l’autre, votre bonté à leur égard fut connue de tout le monde, au même temps que les effets de votre justice tombèrent sur ceux qui les avaient aidés à prendre de mauvais conseils.


  Le duc de Bellegarde fut privé du gouvernement de Bourgogne et, par ce moyen, des clefs des portes qu’il avait ouvertes à Monsieur pour le faire sortir du Royaume. Le duc d’Elbeuf fut pareillement privé de celui de Picardie que V. M. lui avait donné peu de temps auparavant. Le duc de Guise, pressé des craintes de sa conscience, s’étant retiré en Italie lorsque vous l’appelâtes à la cour pour y rendre compte de ses actions, cette retraite criminelle lui fit perdre celui dont le feu Roi l’avait honoré.


  Ainsi vous fûtes délivré des gouverneurs ingrats et infidèles, et la Bourgogne, la Picardie et la Provence, provinces de grandes considérations, demeurèrent en vos mains libres des esprits dangereux.


  Vous mîtes en la première le premier prince de votre sang qui la désirait avec passion et, par ce moyen, vous l’intéressâtes prudemment aux affaires du temps et donnâtes beaucoup à penser à Monsieur qui, avec raison, n’appréhendait rien tant au monde que l’établissement d’une personne qui le talonnait de si près.


  Vous établîtes en la deuxième le duc de Chevreuse, prince de Lorraine, pour témoigner que les fautes sont personnelles et que votre indignation ne s’étendait que sur ceux de cette maison qui s’étaient rendus coupables par leur mauvaise conduite.


  Vous gratifiâtes le maréchal de Vitry de la troisième à cause de sa fidélité et parce qu’étant maintenu de votre autorité, il était de son naturel capable de faire tête à celui qui en était sorti.


  Cependant, les déclarations que vous fîtes, en ces occasions, enregistrer au Parlement furent d’autant plus approuvées de tout le monde qu’en condamnant les auteurs et les sectateurs de la Reine et de Monsieur, elles excusaient ces deux personnes qui sont aussi chères que proches à V. M., bien que, par le passé, on en eût usé tout autrement en des faits presque semblables.


  V. M. éluda alors avec beaucoup de vigilance divers desseins et beaucoup d’entreprises méditées et tentées sous le nom de la Reine et de Monsieur sur diverses places du Royaume et votre patience fut telle en ces malheureuses rencontres que je puis quasi dire que vous ne fîtes connaître que ce que vous ne pouviez dissimuler de leur mauvaise conduite. Cependant, pour en arrêter le cours et retrancher la licence avec laquelle il semblait qu’il fût permis de tout entreprendre à leur ombre, vous fîtes trancher la tête au maréchal de Marillac avec d’autant plus de raison qu’ayant été condamné avec justice, la constitution présente de l’État requérait un grand exemple.


  Ces grandes et fâcheuses affaires ne vous empêchèrent pas de réprimer avec autant d’autorité que de raison certaines entreprises du Parlement de Paris qui avaient été souffertes en beaucoup d’autres occasions, ce qui est plus remarquable pour avoir été fait dans la chaleur des mécontentements de la Reine, de Monsieur et de tous les partisans que pour la chose même.


  Ensuite, Monsieur entra à main armée en France à la suscitation des Espagnols et du duc de Lorraine, avec des troupes dont ces bons voisins avaient fourni la plus grande partie. Il semblait que la connaissance que V. M. eut aussitôt qu’il était attendu en Languedoc par le duc de Monmorency, fort autorisé dans cette province dont il était gouverneur, vous dût détourner du dessein qui vous avait conduit en Lorraine pour détacher ce duc du mauvais parti où il s’était mis. Mais, achevant ce que vous aviez commencé à de si bonnes fins, vous fîtes suivre Monsieur votre Frère de si près par le maréchal de Schomberg et vous avançâtes si promptement vous-même après avoir reçu trois places du duc de Lorraine pour gages de sa foi, que tous les efforts de ceux qui s’étaient liés contre vous demeurèrent vains.


  La victoire que les armes de V. M. commandées par ce maréchal remportèrent à Castelnaudary fut un argument aussi assuré de la bénédiction de Dieu sur V. M., comme les grâces que vous accordâtes ensuite à Monsieur et aux siens, lorsque le mauvais état de ses affaires vous donnait lieu d’en user autrement, furent un témoignage évident de votre bonté.


  La sincérité avec laquelle vous voulûtes observer toutes les promesses qui leur furent faites à Béziers de votre part, bien que vous sussiez assurément que Puylaurens n’avait autre dessein que d’éviter, à l’ombre d’un repentir, le péril auquel il se trouvait, dont il ne pouvait se garantir par autre voie, fut une preuve aussi authentique du grand cœur de V. M. que de sa foi inviolable.


  Le châtiment du duc de Monmorency, qui ne se pouvait omettre sans ouvrir la porte à toutes sortes de rébellions dangereuses en tout temps et particulièrement en celui auquel un héritier présomptif de la couronne se rendait par mauvais conseil chef de ceux qui se séparaient de leur devoir, fit voir à tout le monde que votre fermeté égalait votre prudence. Cette punition fit voir aussi que vos serviteurs préféraient les intérêts publics aux leurs particuliers, puisqu’ils résistaient en cette occasion et aux sollicitations de plusieurs personnes qui leur devaient être de grande considération et aux menaces de Monsieur que Puylaurens portait jusqu’à ce point qu’il leur fit dire que, si monsieur de Montmorency mourait, il les ferait mourir un jour eux-mêmes. La patience avec laquelle vous avez souffert les nouveaux monopoles que Puylaurens fit en Flandres sur le nom de Monsieur, où il se retira pour la troisième fois, est toute semblable à celle qui porte un père à excuser les comportements qu’on fait commettre à un de ses enfants qui est sorti de son obéissance.


  Celle qui vous a fait endurer, aussi longtemps que le bien de l’État et votre conscience l’ont pu permettre, la malice et la légèreté qui ont porté plusieurs fois le duc de Lorraine à s’armer contre vous est une vertu qui se trouvera dans l’histoire avoir fort peu d’exemples.


  La bonté avec laquelle vous avez voulu vous contenter, pour la réparation de ses secondes fautes, du dépôt de quelques-unes de ses places, capables de le contenir en son devoir si sa folie n’eût pas égalé son manquement de parole, se trouva peut-être d’autant plus incomparable qu’il y a peu de princes qui perdent l’occasion de se rendre maîtres d’un État voisin quand ils en ont un sujet légitime et le pouvoir tout ensemble.


  Après tant de rechutes commises par ce duc, votre vassal, après qu’il vous eut ravi contre sa foi, contre le droit divin et celui des constitutions faites par les hommes un gage presque aussi précieux que votre État, la prudence avec laquelle vous le dépouillâtes, lorsque sa malice et son inconstance ne pouvaient plus avoir d’autres remèdes que ceux de l’extrémité, est d’autant plus estimable que, si vous l’eussiez fait plutôt, on eût pu révoquer en droit votre justice. Aussi ne pouviez-vous attendre davantage sans vous faire paraître insensible et commettre par omission une faute égale à celle que commettrait un prince qui, par pure violence, en dépouillerait un autre sans raison.


  Que ne doit-on pas dire du bon naturel qui vous a porté à procurer le retour de Monsieur en France pour la troisième fois lorsqu’il semblait qu’on ne pouvait plus s’assurer de sa foi à cause des diverses rechutes et de l’extraordinaire infidélité des siens ? Beaucoup estimaient avec raison qu’il ne pouvait revenir sans mettre en compromis la sûreté de vos plus fidèles serviteurs, et cependant ils étaient seuls à vous solliciter de le retirer du péril où il s’était mis.


  Cette action trouvera peu d’exemples dans l’Antiquité, si l’on en considère les circonstances, et peut-être peu d’imitation à l’avenir.


  Comme on peut, sans une extrême hardiesse, conseiller à V. M. de donner à Monsieur, contre vos propres sentiments, une notable augmentation d’apanage, un gouvernement de province et une place lorsqu’il fut question de le retirer de Lorraine la première fois qu’il sortit du Royaume, on n’a pu aussi sans grande fermeté résister un an durant aux instances qu’il faisait d’en avoir une sur la frontière où il put se retirer, quittant la Flandre.


  Ce n’a pas été peu de bonheur que ces deux conseils aient si bien réussi que la concession de la première place fut cause de son premier retour et cause si innocente qu’étant utile en cette occasion, on ait pu depuis en abuser lorsque les siens l’ont voulu faire. Et que tant s’en faut que le refus de la deuxième l’ait empêché de rentrer en son devoir et en son pays natal, seul lieu de son salut ; qu’au contraire, c’est ce qui l’obligea de revenir enfin avec une intention aussi droite que lui et les siens ont depuis confessé qu’il l’avait mauvaise lorsque, sous le prétexte de la sûreté, il demandait une retraite pour troubler de nouveau le repos de la France.


  Les bienfaits extraordinaires que V. M. fit à Puylaurens pour l’obliger d’inspirer une bonne conduite à son maître sont si dignes de mémoire qu’ils ne doivent pas être oubliés en cet endroit. Le châtiment qu’il reçut lorsque vous reconnûtes qu’il continuait à abuser de vos grâces était trop juste et trop nécessaire pour ne pas l’insérer ici.


  La postérité remarquera, je m’assure, trois choses bien considérables en ce sujet : un entier détachement de tous autres intérêts que de ceux du public en vos créatures qui, l’ayant reçu par votre exprès commandement dans leur alliance, ne laissèrent pas de vous conseiller de le faire arrêter, parce que le bien de l’État le requérait ainsi, une grande prudence d’avoir exécuté cette action en présence de Monsieur qui ne pouvait qu’approuver de près un conseil qu’il eût de loin appréhendé pour lui-même, si l’expérience ne lui eût fait connaître que ce n’était pas à lui qu’on en voulait, une grande hardiesse à lui laisser en même temps autant de liberté qu’il en avait auparavant sur ce seul fondement que, ne s’étant mal conduit que par mauvais conseils, l’effet cesserait quand la cause serait ôtée et qu’il n’en serait pas plutôt destitué qu’il suivrait par ses propres sentiments un chemin contraire à celui où ceux d’autrui l’avaient porté.


  Cette action et plusieurs autres arrivées pendant votre règne feront, je m’assure, tenir pour maxime certaine qu’il faut, en certaines rencontres où il s’agit du salut de l’État, une vertu mâle qui passe parfois par-dessus les règles de la prudence ordinaire, et qu’il est quelquefois impossible de se garantir de certains maux si l’on ne commet quelque chose à la fortune, ou, pour mieux dire, à la providence de Dieu qui ne refuse guère son secours lorsque notre sagesse épuisée ne peut nous en donner aucun.


  Au reste, votre conduite sera reconnue d’autant plus juste que ceux qui liront votre histoire verront que V. M. ne fait punir personne qu’après avoir tâché par de notables bienfaits de le contenir en son devoir.


  Le maréchal d’Ornano fut fait maréchal à cette fin ; le grand prieur était assuré du commandement de la mer lorsqu’il pervertit l’esprit de son frère et que tous deux vous donnèrent sujet de leur ôter la liberté.


  Le maréchal de Bassompierre ne subsistait que par vos bienfaits, quand sa manière de parler et d’agir à la cour vous contraignit de le resserrer à la Bastille.


  Le garde des sceaux de Marillac était d’autant plus obligé à bien faire que le grade où sa bonne fortune l’ayant élevé ne lui laissait pas lieu de désirer alors davantage, quelque ambition qu’il pût avoir.


  Le maréchal, son frère, établi dans Verdun et élevé à un office de la couronne, avait toutes occasions, par ces grâces, d’éviter le supplice qu’il mérita par son ingratitude et par ses mauvais déportements.


  Les divers commandements que le duc de Montmorency a eus de vos armées, bien qu’il fût encore jeune pour les mériter, la charge de maréchal de France, le libre accès que V. M. lui donnait auprès de sa personne et la familiarité qu’il avait avec vos créatures étaient des grâces et des privilèges assez grands pour l’empêcher de courir imprudemment à sa ruine.


  Il y avait si peu que Châteauneuf avait été honoré des Sceaux quand on commença à découvrir son mauvais procédé, qu’il y a lieu de soupçonner qu’au commencement de sa magistrature il avait presque les mêmes intentions que lorsqu’il la finit.


  Cependant, cette première charge de la justice à laquelle V. M. l’appela contre son attente, cent mille écus qu’il reçut de vos libéralités en une année, le gouvernement d’une de vos provinces, qui sont des grâces assez extraordinaires pour un homme de sa profession, ne furent pas des considérations assez puissantes pour l’empêcher d’être l’artisan de sa ruine.


  Les diverses et grandes grâces que Puylaurens reçut en peu de temps de votre bonté sont si extraordinaires que ceux qui les sauront s’en étonneront peut-être davantage que de son mauvais procédé, assez ordinaire à ceux que la fortune élève en un instant sans mérite. L’abolition de ses crimes que V. M. lui accorda à son retour de Flandre ne sera pas estimée médiocre par la postérité. Les sommes immenses qu’il reçut de votre libéralité, le gouvernement de Bourbonnais, la qualité de duc et pair et mon alliance étaient des liens assez forts pour contenir en son devoir toute autre personne que lui qui n’était pas capable de se prescrire des bornes.


  Lorsque le comte de Cramail fut mis à la Bastille, il venait de recevoir par son rappel à la cour un effet de l’oubli de ses premières fautes, mais ce favorable traitement ne l’empêcha pas de prendre son premier train en desservant l’état présent des affaires et en tâchant de détourner V. M. de son ancienne conduite dont les événements justifiaient le bonheur, la justice et la bénédiction de Dieu.


  Le choix qu’on avait fait du maréchal de Vitry pour la Provence l’obligeait de vivre avec beaucoup de règle dans un grand emploi que son courage et sa fidélité lui avaient procuré, mais sa trop grande avidité et son humeur insolente et altière ne contribuèrent pas peu à l’en priver pour le loger en un gouvernement de moindre étendue3.


  S’il faut parler de ceux qui ont été simplement éloignés de la cour, quelle obligation n’avait point reçu le duc de Bellegarde de V. M. et de ses serviteurs ? La bonté de l’un et l’adresse des autres l’avaient tiré de certains embarras de cabinets où son extrême vanité et le dérèglement de ses passions l’avaient jeté. Il était duc par votre grâce et d’autant plus obligé à se bien conduire auprès de Monsieur lorsqu’il l’aida à sortir du Royaume que vous l’aviez établi dans les premières charges de sa maison dont il ne reçut pas peu d’utilité.


  De pauvre et simple gentilhomme qu’était Toiras, on le vit en un instant maréchal de France, si chargé de vos bienfaits qu’il reçut non seulement les plus beaux emplois et les plus grands gouvernements du Royaume, mais plus de six cent mille écus de gratifications.


  La Fargis était d’autant plus obligé à bien faire que, V. M. le mettant auprès de la Reine, sa Femme, l’avait mis au-dessus des discours qu’on avait faits d’elle.


  Les ducs de Guise et d’Elbeuf ont reçu, au vu et su de tout le monde, des grâces indicibles de V. M.


  Au même temps que la princesse de Conti était échauffée à former ces cabales dans la cour, elle tira beaucoup de votre épargne pour la vente de Châteaurenault, mais ce n’était pas assez pour la contenir en son devoir.


  L’éloignement du duc de La Valette, quoique volontaire et non forcé, me donnant lieu de le mettre en cette classe, je ne puis ne pas représenter que, peu de temps auparavant qu’il sollicitât Monsieur votre Frère et le comte de Soissons de tourner vos armes dont ils avaient alors le commandement contre votre propre personne, V. M. l’avait honoré de la qualité de duc et pair.


  Je ne puis me dispenser d’ajouter ensuite que, pour le lier davantage à votre service, vous avez trouvé bon qu’il prît liaison avec ceux qui étaient tout à fait inséparables et qu’en considération de mon alliance, vous lui aviez accordé la survivance du gouvernement de Guyenne et augmenté sa charge de colonel de l’infanterie de trente mille livres de revenu.


  Je puis dire de plus que le pardon que V. M. lui accorda par une bonté extraordinaire d’un crime si sale et si honteux, avéré par la bouche de deux princes irréprochables en cette occasion ne peut empêcher que sa faiblesse et sa jalousie contre le prince de Condé et l’archevêque de Bordeaux ou le dessein qu’il avait de traverser vos affaires ne lui fissent perdre beaucoup d’honneur en perdant l’occasion de prendre Fontarabie lorsque les ennemis ne pouvaient plus la défendre.


  Si c’est un effet d’une prudence singulière d’avoir occupé dix ans durant toutes les forces des ennemis de votre État par celles de vos alliés en mettant la main à la bourse et non aux armes, être entré en guerre ouverte lorsque vos alliés ne paraissaient plus subsister seuls en est un autre de sagesse et de prudence tout ensemble, qui justifie bien que, ménageant le repos du Royaume, vous avez fait comme ces grands économes qui, ayant été soigneux d’épargner de l’argent, savent le dépenser à propos pour se garantir d’une plus grande perte.


  Après avoir fait en même temps diverses attaques en divers lieux, ce que ne firent jamais les Romains ni les Ottomans, semblera sans doute à beaucoup de gens une imprudence et une témérité bien grande. Et cependant, si c’est une preuve de votre puissance, c’en est une bien forte de votre jugement, puisqu’il était nécessaire d’occuper tellement vos ennemis de toutes parts qu’ils ne pussent être invincibles en aucune.


  La guerre d’Allemagne était un jeu forcé puisque cette partie de l’Europe était le théâtre sur lequel depuis longtemps elle était commencée.


  Bien que celle de Flandre n’eût pas le succès qu’on en pouvait attendre, il était impossible de ne la concevoir pas avantageuse en son projet.


  Celle des Grisons était nécessaire pour embarquer les princes d’Italie à prendre les armes en leur ôtant l’appréhension des Allemands et pour donner cœur à ceux qui les avaient en Allemagne en leur faisant voir que l’Italie ne pouvait secourir les ennemis qu’ils avaient en tête en leur pays.


  Celle d’Italie n’était pas moins importante, tant parce que c’était le vrai moyen d’engager le duc de Savoie, que parce qu’aussi que le Milanais étant comme le cœur des États que possède l’Espagne, c’était cette partie qu’il fallait attaquer.


  Au reste, si l’on considère que V. M. avait de tous côtés des alliés qui devaient joindre leurs forces à vos armes, on trouvera que la raison voulait que, par telle union, les Espagnols attaqués en divers lieux succombassent sur l’effort de votre puissance.


  Ce n’est pas que, pendant le cours de cette guerre qui a duré cinq ans, il ne vous est arrivé aucun mauvais accident qui n’ait semblé être permis que pour votre gloire.


  En 1635, l’armée que V. M. envoya dans les Pays-Bas gagna à son entrée une célèbre bataille auparavant qu’être jointe à celle des États-Généraux, et, si le prince d’Orange, les commandant toutes deux, n’eut aucun succès digne de ses grandes forces et de l’attente qu’on avait d’un capitaine de sa réputation, la faute ne peut vous en être imputée. Ayant soumis vos armes au commandement de ce prince, c’était à lui à poursuivre la pointe d’une armée qu’il recevait victorieuse, mais la lenteur d’une nation pesante ne sut profiter de l’ardeur de la vôtre qui demande des exécutions plutôt que des conseils et qui, ne venant pas promptement aux mains, perd l’avantage que le feu de sa nature lui donne sur toutes les autres nations du monde.


  Cette même année, les forces de l’Empire ayant passé le Rhin à Brisach vinrent si près de vos frontières que, si vous ne pûtes les exempter de la peur, vous sûtes les garantir du mal dont vos ennemis ne furent pas exempts. On vit périr dans la Lorraine une des plus puissantes armées que l’Empereur eut de longtemps mis sur pied et sa perte est d’autant plus considérable que la seule patience de ceux qui commandaient vos forces en ces quartiers en fut la cause.


  En même temps, le duc de Rohan, favorisé des principales têtes des Grisons qui désiraient leur liberté, entra heureusement dans leur pays à force ouverte. Il se saisit des passages et des postes les plus importants et les fortifia nonobstant les oppositions que le voisinage des Milanais donna moyen aux Espagnols d’y apporter commodément du secours. Les ducs de Savoie et de Créquy, qui commandaient vos armées en Italie, prirent un fort dans le Milanais et en bâtirent un autre sur le Pô, qui fut une fâcheuse épine aux pieds de vos ennemis.


  En 1636, la lâcheté de trois gouverneurs de vos places frontières ayant donné lieu aux Espagnols de prendre pied en ce Royaume et d’y acquérir à bon marché un avantage très notable, sans vous abattre le courage lorsque chacun semblait être perdu vous mîtes en six semaines une si puissante armée sur pied qu’on se pouvait promettre la défaite entière de vos ennemis, si ceux à qui vous en commîtes le commandement l’avaient bien employée. Leurs défauts vous obligèrent vous-même à en prendre la conduite et Dieu vous assista de telle sorte que, la même année, vous reprîtes à la vue de ceux qui n’avaient emporté ces places que parce que vous en étiez éloigné la seule qui importait à votre État. Vous surmontâtes, en cette exécution, beaucoup de traverses qui vous furent données par les vôtres mêmes qui, prévenus d’ignorance ou de malice, improuvaient hautement un si haut dessein.


  Si le siège de Dôle ne vous réussit pas, la raison qui oblige chacun à courir au plus pressé en fut la seule cause. V M. en divertit ses forces avec d’autant plus de prudence qu’il était plus important de reprendre Corbie que de prendre Dôle.


  Au même temps, Gallas étant entré dans ce Royaume à la tête des principales forces de l’Empire auxquelles le duc de Lorraine s’était joint avec les siennes, tous deux furent chassés de la Bourgogne avec la honte de lever le siège de Saint-Jean de Losne, mauvaise place, et le dommage de perdre une partie de leur canon et si grand nombre de leurs gens que, de trente mille avec lesquels ils étaient en entrés dans le Royaume, ils ne sortirent pas avec dix.


  Le Tessin fut, en cette même année, le témoin d’une action non moins heureuse en Italie où les vôtres gagnèrent un célèbre et sanglant combat, et vous eûtes dans la Valteline des avantages d’autant plus considérables que, vos ennemis s’étant plusieurs fois résolus de venir aux mains avec vos troupes pour les en chasser par la force, jamais ils ne tâchèrent d’effectuer leurs desseins, que combattre et être battus ne leur fût une même chose.


  En 1637, vous emportâtes deux places sur vos ennemis dans la Flandre et reprîtes une de celles qui, l’an précédent, leur avaient été livrées par la lâcheté du gouverneur. Une troisième, assiégée dans le Luxembourg, fut prise peu après, et vos ennemis reçurent autant de dommage par l’entrée de vos armes en leur pays qu’ils avaient eu dessein de vous en faire par la même voie.


  Si une terreur panique de celui qui commandait vos forces dans la Valteline et l’infidélité de quelqu’un de ceux pour la liberté desquels vous les aviez prises vous fit perdre et par lâcheté et par trahison tout ensemble les avantages que vous y aviez acquis par la force et par la raison, cette année fut heureusement couronnée par la reprise des îles de Sainte-Marguerite et de Saint-Honorat et par le secours de Leucate assiégée par les Espagnols.


  Par la première de ces deux actions, deux mille cinq cents Français descendirent en plein jour en une île gardée par autant d’Espagnols et d’Italiens, une île fortifiée par cinq forts réguliers conjoints les uns aux autres par lignes de communication qui l’enfermaient presque tout entière d’un bon parapet. Vos gens, à leur descente, combattirent et défirent vos ennemis qui leur firent tête et, après avoir contraint la plus grande partie à se retirer dans leurs remparts, ils les y forcèrent dans six semaines pied à pied par autant de sièges qu’il y avait de forts, bien qu’il y en eût un de cinq bastions royaux, si bien muni de canons, de gens et de toutes choses nécessaires qu’il semblait ne devoir pas être attaqué.


  Par la seconde, une armée puissante, si bien retranchée qu’il n’y avait qu’une seule tête de mille toises par laquelle on pût l’aborder, tête si bien fortifiée que de deux cents en deux cents pas il y avait des forts et des redoutes garnies de canon et bordées d’infanterie, fut attaquée de nuit et forcée par une armée qui, pour être moins nombreuse, ne laissa pas de défaire entièrement après plusieurs combats.


  Ces deux actions sont si extraordinaires qu’on ne peut dire que ce ne sont des effets signalés du courage des hommes, sans ajouter qu’ils étaient secondés de la providence et de la main de Dieu qui combattit visiblement pour vous.


  En 1638, bien que le commencement de l’année vous fût malheureux en Italie, à Saint-Omer et à Fontarabie par le mauvais sort des armes et par l’imprudence, la lâcheté ou la malice de quelques-uns de ceux qui commandaient les vôtres, la fin couronna l’œuvre par la prise de Brisach, emporté après un long siège, deux batailles et divers combats tentés pour la secourir.


  Au reste, vous ne sûtes pas si tôt le mauvais événement du siège de Saint-Omer que, V. M. portant sa personne au lieu où il semblait qu’on devait craindre quelques fâcheux événements, Elle arrêta le cours du malheur de ses armes en faisant prendre et raser Renty, fort grandement incommode à sa frontière.


  Ensuite de quoi le Castelet, la seule de vos places qui est entre les mains de vos ennemis, fut emporté par force à leur vue sans qu’ils osassent s’opposer à l’effort de vos armes. La bataille navale en laquelle quatorze galions et quatre vaisseaux dunkerquois, tous retirés dans l’anse de Gattary sous cinq batteries de terre pour n’oser tenir la mer devant dix-neuf des vôtres, furent tous brûlés ou coulés à fond avec perte de plus de quatre à cinq mille hommes, de cinq cents canons et d’une grande quantité de munitions de guerre pour le secours de Fontarabie, sont de bons contrepoids, non des pertes que vous fîtes à Saint-Omer et à Fontarabie, qui ne furent pas grandes, mais du gain que vous manquâtes à faire par la prise de ces places.


  Si l’on joint à cet avantage celui que vous eûtes auparavant lorsque vos armes firent perdre à vos ennemis dans le port du Passage quatorze grands vaisseaux, grand nombre de canons et de toutes sortes de munitions, on trouvera que, si les Espagnols marquent cette année pour leur avoir été favorable, ils s’estiment heureux quand leur malheur est moindre que leur crainte.


  Enfin, le combat des galères, peut-être le plus célèbre qui ait jamais été donné en mer, où quinze des vôtres en attaquèrent autant d’Espagne et les combattirent avec un si grand avantage que vos ennemis y perdirent quatre à cinq mille hommes et six galères, entre lesquelles une capitaine et deux patronnes, ne signalèrent pas peu une si glorieuse action, ce combat, dis-je, fait voir que la prudence de votre conduite n’a pas été seulement accompagnée de bonheur, mais que la hardiesse de ceux qui ont commandé vos armes en a été suivie.


  Plusieurs choses sont à remarquer dans cette guerre :


  La première est que V. M. n’y est entrée que lors qu’Elle n’a pu l’éviter et qu’Elle en est sortie qu’alors qu’Elle l’a dû faire. Cette remarque est d’autant plus glorieuse à V. M. qu’étant en paix, Elle a été plusieurs fois conviée par ses alliés à prendre les armes sans le vouloir faire et que, pendant la guerre, ses ennemis lui ont plusieurs fois proposé une paix particulière sans qu’Elle y ait jamais voulu entendre, parce qu’Elle ne devait pas se séparer des intérêts de ses alliés.


  Ceux qui sauront que V. M. a été abandonnée de divers princes qui avaient liaison avec Elle sans en vouloir abandonner aucun et qu’encore que quelques-uns de ceux qui sont demeurés fermes en son parti lui aient manqué en diverses choses importantes, ils ont toujours reçu de V. M. des effets conformes à ses promesses, ceux-là, dis-je, reconnaîtront que, si le bonheur de V. M. a paru grand dans le bon succès de ses affaires, sa vertu n’est pas moindre que son bonheur.


  Je sais bien que, si Elle eût manqué à sa parole, Elle eût beaucoup perdu de sa réputation et que la moindre perte de ce genre fait qu’un grand prince n’a plus rien à perdre, mais ce n’est pas peu que d’avoir satisfait à son devoir en diverses occasions où la vengeance et le repos naturellement désiré après la guerre donnaient lieu de faire le contraire. Il n’a fallu pas moins de prudence que de force, ni moins d’effort d’esprit que d’armes pour persister presque seul aux mêmes desseins qu’on pensait faire réussir par l’union de plusieurs.


  Cependant il est vrai que la défection de plusieurs princes d’Allemagne (Saxe abandonna premièrement le Roi de Suède, Brandebourg, le landgrave de Hesse, plusieurs villes hanséatiques, Wurtemberg, Parme et Mantoue), que la retraite que le duc de Parme fut contraint de faire de votre parti par la nécessité de ses affaires, que la mort du duc de Mantoue et la légèreté de la mère du jeune duc, qui ne fut pas plutôt maîtresse qu’oubliant les obligations qu’elle avait à la France, elle se tourna contre elle ouvertement, que le décès du duc de Savoie et l’imprudence de sa veuve qui se perdit pour ne vouloir pas souffrir qu’on la sauvait, il est vrai, dis-je que tous ces accidents n’ont point ébranlé la fermeté de V. M. et qu’encore qu’ils altérassent ses affaires, ils ne lui firent jamais changer de desseins.


  La seconde remarque digne de grande considération en ce sujet est que V. M. n’a jamais voulu, pour se garantir du péril de la guerre, exposer la chrétienté à celui des armes ottomanes qui lui ont souvent été offertes. Elle n’ignorait pas qu’Elle accepterait un tel secours avec justice, et cependant cette connaissance n’a pas été assez forte pour lui faire prendre une résolution hasardeuse pour la religion, mais avantageuse pour avoir la paix.


  L’exemple de quelques-uns de ses prédécesseurs et divers princes de la maison d’Autriche, qui affecte particulièrement de paraître aussi religieuse devant Dieu qu’elle l’est en effet à ses propres intérêts, s’est trouvé trop faible pour la porter à ce que l’histoire nous apprend avoir plusieurs fois été pratiqué par d’autres.


  La troisième circonstance qui a causé de l’étonnement en cette guerre est le grand nombre d’armées et de sommes avec lesquelles il a fallu les soutenir.


  Les plus grands princes de la terre ayant toujours fait difficulté d’entreprendre deux guerres à la fois, la postérité aura de la peine à croire que ce Royaume ait été capable d’entretenir séparément à ses seuls dépens sept armées de terre et deux navales, sans compter celles de ses alliés à la subsistance desquelles il n’a pas peu contribué.


  Cependant il est vrai qu’outre une puissante armée de quarante mille hommes de pied et de six à sept mille chevaux que vous avez toujours eue en Picardie pour attaquer vos ennemis, vous en avez eu une autre en la même province, composée de douze mille hommes de pied et de quatre mille chevaux pour empêcher l’entrée de cette frontière. Il est vrai de plus que vous en avez toujours eu une en Champagne de même nombre que cette dernière, une en Bourgogne de pareille force, une moins puissante en Allemagne, une autre aussi considérable en Italie et encore une autre à la Valteline. Certains corps et, ce qui est digne d’admiration, la plus grande part ont plutôt été destinés et employés à attaquer qu’à se défendre.


  Bien que vos prédécesseurs aient méprisé la mer jusqu’à ce point que le feu Roi, votre Père, n’avait pas un seul vaisseau, V. M. n’a pas laissé d’en avoir à la mer Méditerranée, pendant le cours de cette guerre, vingt galères et vingt vaisseaux ronds, et plus de soixante bien équipés en l’océan, ce qui n’a pas seulement diverti vos ennemis de divers desseins qu’ils avaient formés sur vos côtes, mais leur a fait autant de mal qu’ils pensaient vous en causer. Vous avez, de plus, tous les ans secouru les Hollandais de douze cent mille livres et quelquefois de davantage, et le duc de Savoie de plus d’un million. La couronne de Suède de pareille somme. Le landgrave de Hesse de deux cent mille richdalles, et divers autres princes de diverses sommes, selon que les occasions l’ont requis.


  Ces charges excessives ont fait que la dépense de chacune des cinq années que la France a supporté la guerre a monté à plus de soixante millions, ce qui est d’autant plus admirable qu’elle a été soutenue sans prendre les gages des officiers, sans toucher au revenu des particuliers et même sans demander aucune aliénation du fonds du clergé, tous moyens extraordinaires auxquels vos prédécesseurs ont été souvent contraints de recourir en de moindres guerres. Ainsi, soixante millions de dépense par chacune des cinq années, cent cinquante mille hommes de pied tant pour les armées que pour les garnisons de vos places et plus de trente mille chevaux seront à la postérité un argument immortel de la puissance de cette couronne et de la bonne conduite de V. M.


  Si j’ajoute que les diverses occupations ne l’ont pas empêchée de fortifier en même temps si parfaitement toutes les frontières qu’au lieu qu’elles étaient auparavant ouvertes de toutes parts à ses ennemis, ils ne peuvent maintenant les regarder qu’avec étonnement, je toucherai un nouveau point non moins considérable à la postérité, puisque mettant pour jamais ce Royaume en sûreté, Elle en recevra à l’avenir autant de fruit que Votre Majesté en a reçu par le passé.


  Ceux à qui l’histoire apprendra les traverses que V. M. a rencontrées en tous ses grands desseins par l’envie que ses prospérités et la crainte de sa puissance lui ont attirée de divers princes étrangers, par le peu de soin de quelques-uns de ses alliés, par la perfidie de ses mauvais sujets, par un Frère mal conseillé en certain temps et par une Mère toujours possédée de mauvais esprits depuis que, s’étant voulu priver des conseils de V. M., elle avait distingué ses intérêts de ceux de son État, reconnaissant que de tels obstacles ne relèvent pas peu votre gloire, reconnaissant aussi que les grands cœurs ayant formé de grands desseins ne peuvent être détournés par les difficultés qu’ils rencontrent.


  S’ils considèrent de plus la légèreté naturelle de cette nation, l’impatience des gens de guerre, peu accoutumés aux fatigues inévitables dans le cours des armes, et enfin la faiblesse des instruments dont la nécessité vous a contraint de vous servir en ces occasions, entre lesquels je prends le premier rang, ils seront contraints d’avouer que rien n’a suppléé aux défauts des outils que l’excellence de V. M. qui en était l’artisan.


  Enfin, s’ils se représentent que, surmontant tous ces obstacles, vous êtes parvenu à la conclusion d’une paix en laquelle les défauts de quelques-uns de vos alliés et l’affection que vous leur aviez portée vous ont fait relâcher une partie de ce que vous aviez conquis par vos seules forces, il leur sera impossible de ne connaître pas que votre bonté est égale à votre puissance et qu’en votre conduite la prudence et la bénédiction de Dieu ont marché de même pas.


  Voilà, Sire, jusqu’à présent quelles ont été les actions de V. M., que j’estimerais heureusement terminées si elles sont suivies d’un repos qui vous donne moyen de combler votre État de toutes sortes d’avantages.


  Pour le faire, il faut considérer les divers ordres de votre Royaume, l’État qui en est composé, votre personne qui est chargée de sa conduite et les moyens quelle doit tenir pour s’en acquitter dignement, ce qui ne requiert autre chose en général que d’avoir un bon et fidèle conseil, faire état de ses avis et suivre la raison dans les principes qu’elle prescrit pour le gouvernement de ses États.


  C’est à quoi se réduira le reste de cet ouvrage, traitant distinctement ces matières en divers chapitres subdivisés eu diverses sections pour les éclaircir plus méthodiquement.


  


  


  1. « Le royaume de France et les pays, terres et seigneuries sous la domination du Roi de France sont des sociétés de corps, de corporations, de collèges, de compagnies, de communautés, tous mots équivalents » (Roland Mousnier, Les Institutions de la France sous la monarchie absolue, Paris, 1974). Richelieu vise sans doute plus spécifiquement ici les parlements, qui tentaient de jouer un rôle politique et d’empiéter sur les prérogatives royales.


  2. Roberge (ou ramberge) : navire de guerre anglais.


  3. La Bastille...


  



  Chapitre second


  De la réformation des divers ordres de l’État


  



  



  Section première


  Du mauvais état et de la réforme de l’Église


  



  On pourrait faire des volumes entiers sur le sujet des divers ordres de ce Royaume, mais ma fin n’étant pas telle que celle de beaucoup d’autres qui se contentent de bien discourir de toutes les parties d’un État sans considérer si le public tirera utilité de leur raisonnement ou n’en tirera pas, je me restreindrai à représenter en peu de mots à V. M. ce qui est le plus important pour procurer l’avantage de tous vos sujets en leurs diverses conditions.



  Quand je me souviens que j’ai vu, dans ma jeunesse, les gentilshommes et autres personnes laïques posséder par confidence1, non seulement la plupart des prieurés et abbayes, mais aussi des cures et évêchés, et quand je considère qu’en mes premières années, la licence était si grande dans les monastères d’hommes et de femmes qu’on ne trouvait, en ce temps-là, que des scandales et des mauvais exemples en la plupart des lieux où l’on devait chercher de l’édification, j’avoue que je ne reçois pas peu de consolation de voir que ces désordres aient été si absolument bannis sous votre règne que maintenant les confidences et les dérèglements des monastères soient plus rares que les légitimes possessions et que les religions bien vivantes ne l’étaient en ce temps-là.


  Pour continuer et augmenter cette bénédiction, V. M. n’a autre chose à faire, à mon avis, que d’avoir un soin tout particulier de remplir les évêchés de personnages de mérite et de vie exemplaire, de ne point donner les abbayes et autres bénéfices simples de sa nomination qu’à des personnes de probité reconnue, de priver de sa vue et de sa grâce ceux qui mènent une vie trop libre dans une si sainte condition comme est celle qui lie particulièrement les hommes à Dieu, et de châtier exemplairement les scandaleux.


  On pourrait proposer beaucoup d’autres expédients pour la réformation du clergé, mais, pourvu que V. M. veuille observer ces quatre conditions et traiter favorablement les gens de bien de cette profession, elle satisfera à son devoir et rendra les ecclésiastiques de son État ou tels en effet qu’ils doivent être, ou au moins si prudents qu’ils travailleront à le devenir.


  Je dois, à ce propos, représenter à V. M. qu’il faut bien prendre garde à ne se tromper pas au jugement de la capacité des évêques. Tel, pour être savant, peut être estimé capable, qui en effet se trouvera fort malpropre à cette charge qui, outre la science, requiert le zèle, le courage, la vigilance, la piété, la charité et activité tout ensemble. Il ne suffit pas seulement d’être homme de bien pour être bon évêque, mais, l’étant pour soi, il faut de plus l’être pour les autres.


  J’ai souvent appréhendé que les gens de bonne maison, se continssent plus difficilement en leur devoir et fussent moins réglés en leur vie que d’autres. Beaucoup, touchés de cette crainte, estiment les docteurs2 d’aussi bonne vie que de basse naissance plus propres à ces emplois que ceux qui sont d’extraction plus haute, mais il y a beaucoup de choses à considérer sur ce sujet.


  Pour avoir un évêque à souhait, il le faudrait savant, plein de piété, de zèle et de bonne naissance, parce que d’ordinaire, l’autorité requise en de telles charges ne se trouve que dans les personnes de qualité, mais, étant difficile de rencontrer toutes ces conditions en un même sujet, je dirai hardiment que les bonnes mœurs, qui, sans contredit, doivent être considérées plus que toutes autres choses, étant présupposées, la qualité et l’autorité, qui d’ordinaire est sa compagne, doivent être préférées à la plus grande science, ayant souvent vu des gens doctes être fort mauvais évêques, ou pour n’être pas propres à gouverner à cause de la bassesse de leur extraction, ou pour vivre avec un ménage qui, ayant du rapport à leur naissance, approche beaucoup de l’avarice ; au lieu que la noblesse, qui a de la vertu, a souvent un particulier désir d’honneur et de gloire qui produit les mêmes effets que le zèle causé par le pur amour de Dieu, qu’elle vit d’ordinaire avec lustre et libéralité conforme à telle charge et sait mieux la façon d’agir et converser avec le monde.


  Il faut surtout qu’un évêque soit humble et charitable, qu’il ait de la science et de la piété, un courage ferme et un zèle ardent pour l’Église et pour le salut de ses âmes. Ceux qui recherchent les évêchés par ambition et par intérêt pour faire leur fortune sont d’ordinaire ceux qui s’attachent à faire leur cour pour obtenir par importunité ce qu’ils ne peuvent obtenir par leur mérite ; aussi ne doit-on pas les choisir, mais ceux qui sont appelés de Dieu à cet état, ce qui se connaît par leur manière de vie différente, ceux-ci s’exerçant aux fonctions ecclésiastiques qui se pratiquent dans les séminaires, et il serait fort utile que V. M. déclarât quelle ne choisira que ceux qui auront passé un temps considérable après leur étude à travailler aux dites fonctions dans les séminaires, qui sont les lieux établis pour les apprendre, n’étant pas raisonnable que le plus difficile et important métier du monde s’entreprenne sans l’avoir appris, vu qu’il n’est pas permis d’exercer les moindres et les plus vils sans avoir fait plusieurs années d’apprentissage.


  Après tout, la meilleure règle qu’on puisse avoir en ce choix est de n’en avoir point de générale, mais de choisir quelquefois des gens savants, d’autre fois des personnes moins lettrées et plus nobles, des jeunes gens en certaines occasions et vieux en d’autres selon que les sujets de ces diverses conditions se trouveront propres au gouvernement.


  J’ai toujours eu cette pensée, mais quelque soin qu’on ait pu prendre de s’en bien servir, j’avoue avoir été quelquefois trompé. Aussi est-il difficile de ne l’être pas en des jugements d’autant moins aisés qu’il est presque impossible de pénétrer l’intérieur des hommes ou d’arrêter leur inconstance. Ils n’ont pas plutôt changé de condition qu’ils changent d’humeur ou, pour mieux dire, qu’ils découvrent ce qu’ils avaient dissimulé jusqu’alors pour parvenir à leurs fins. Pendant que tels esprits vivent dans la misère, ils n’ont d’autre soin que de donner des apparences de beaucoup de bonnes qualités qu’ils n’ont pas et, lorsqu’ils sont parvenus à ce qu’ils désirent, ils ne se contraignent plus à cacher les mauvaises qu’ils ont toujours eues.


  Cependant, si l’on apporte les précautions que je propose au choix qu’on voudra faire, quand même elles ne réussiraient pas toujours, on sera suffisamment déchargé devant Dieu, et je dis hardiment que V. M. n’aura rien à craindre, pourvu qu’obligeant ceux qui auront été choisis avec cette circonspection de résider dans leurs diocèses, d’y établir des séminaires pour l’instruction de leurs ecclésiastiques, d’y visiter leur troupeau, elle leur donne le moyen de s’acquitter de ce devoir avec fruit.


  Je parle ainsi, Sire, parce qu’il leur est maintenant tout à fait impossible par les entreprises que les officiers de V. M. font tous les jours sur leur juridiction.


  Six choses sont principalement à désirer pour faire que les âmes qui leur sont commises reçoivent d’eux toute l’assistance quelles en doivent attendre. Trois dépendent de votre propre autorité, une de Rome simplement, et les deux autres de Rome et de votre autorité tout ensemble.


  Les trois premières sont les règlements des appels comme d’abus, celui des cas privilégiés et la suppression de la régale prétendue par la Sainte-Chapelle de Paris sur la plus grande partie des évêchés de ce Royaume jusqu’à ce que ceux que nomme V. M. aient fait leur serment de fidélité.


  La quatrième est un règlement en la pluralité des sentences requises par les canons pour la punition d’un crime commis par un ecclésiastique, afin que les coupables ne puissent, à l’avenir, s’exempter du châtiment qu’ils méritent par la longueur des formalités qui se pratiquent.


  Et les deux autres, qui dépendent de l’autorité souveraine de l’Église et de la vôtre tout ensemble, sont les exemptions des chapitres et le droit de présenter aux cures qui ont divers abbés et divers séculiers.


  Il faut examiner distinctement ces points l’un après l’autre.


  



  Section seconde


  Des appels comme d’abus


  



  Je n’entreprends pas en ce lieu d’éclaircir l’origine des appels comme d’abus3 comme une chose dont la connaissance soit absolument nécessaire. Pourvu qu’on sache apporter remède à un tel mal, il importe peu de savoir quand il a commencé. Je sais bien qu’il est si difficile de découvrir la vraie source de cette pratique que l’avocat général Servien avait accoutumé de dire que, s’il eût connu l’auteur d’un si bon règlement, il lui eût fait ériger une statue.


  Cependant, il y a très grand lieu de croire que le premier fondement de cet usage vient de la confiance que les ecclésiastiques prirent en l’autorité royale lorsqu’étant maltraités par les antipapes Clément VII et Benoist XIII et Jean XXIII réfugiés en Avignon, ils eurent recours au roi Charles VI alors régnant pour être déchargés des annates, des pensions et des subsides extraordinaires qu’ils leur imposaient fort souvent4. Les plaintes du clergé de France ayant porté le Roi à faire une ordonnance qui défendait l’exécution des rescrits, mandats et bulles que les papes pourraient décerner [à l’avenir au préjudice des franchises et libertés] dont l’Église gallicane était jouissante.


  Cet ordre donna lieu aux premières entreprises des officiers du Roi sur la juridiction ecclésiastique. Cependant il ne fut pas plutôt fait que la crainte qu’ils eurent d’en recevoir du préjudice au lieu d’en tirer l’avantage qu’ils désiraient porta le Roi à en surseoir l’exécution. Quelques années ensuite, la continuation des vexations dont les bénéficiers étaient travaillés, le fit exécuter pendant le cours de quelques années, après lesquelles il fut enfin supprimé par le Roi Charles VII au commencement de son règne, à cause de divers abus qui se commettaient en sa pratique. L’expérience du mauvais usage d’un tel ordre obligea le clergé à supporter patiemment pour un temps les mauvais traitements qu’ils recevaient de la cour de Rome.


  Mais enfin le redoublement des exactions qui se faisaient sur eux les contraignit à s’assembler à Bourges en 1438 pour aviser aux moyens de s’en délivrer. Cette assemblée, célèbre par le nombre et le mérite des prélats qui se trouvèrent, examina soigneusement les divers maux dont l’Église était affligée et jugea que le meilleur remède qu’on y pouvait apporter était de recevoir les décrets du concile de Bâle qui, réduisant presque toutes choses à la constitution du droit commun et canonique, ôtait tout moyen aux officiers de la cour de Rome de rien entreprendre contre le clergé.


  Ensuite, elle forma une pragmatique des décrets de ce concile, dont elle résolut l’exécution sous le bon plaisir du Roi qu’elle supplia d’en être le protecteur. Le Roi, adhérant aux supplications de son clergé, enjoignit par ordonnance expresse à ses juges royaux de faire observer religieusement la pragmatique qu’il avait résolue, et c’est de là que le mal que l’Église souffre maintenant en ce Royaume par l’entremise des officiers du Roi reprit nouvelles forces après le commencement qu’elle avait eu sous le règne de Charles VI, et c’est de là que les parlements ont pris occasion de s’attirer la connaissance de la plus grande partie ce qui n’appartient qu’au tribunal de l’Église de Dieu.


  Les juges royaux avaient déjà un peu commencé à s’attirer la connaissance de ce qui n’appartient qu’à l’Église sous prétexte de possessoire des bénéfices dont les bulles du pape Martin, faites en l’an 1431, leur attribuent la connaissance. Il leur fut aisé de s’attribuer, à l’exclusion des juges subalternes, ce qui premièrement n’avait été commis qu’à eux et d’étendre, sous ce prétexte, leur pouvoir au-delà des justes bornes, puisqu’ils n’avaient à combattre en ce point que des inférieurs.


  Dans l’établissement du premier ordre, fait pour remédier aux infractions de la pragmatique sanction, les appels n’avaient point de lieu. On châtiait seulement ceux qui obtenaient des rescrits ou des mandats de la cour de Rome contre le droit commun sur la seule plainte qui en était faite et avérée, et ce sans prendre connaissance du fonds de la cause. Ce premier règlement n’eut jamais ni le nom ni l’effet des appels comme d’abus.


  Depuis, le temps qui change toutes choses joint à la puissance qui, semblable au feu, attire tout à soi, a fait que d’un tel ordre, établi pour la conservation du droit commun et des franchises de l’Église gallicane contre les entreprises de Rome, on a passé aux appels comme d’abus dont le dérèglement anéantit tout à fait la juridiction ordinaire des prélats français et celle du Saint-Siège tout ensemble.


  Je sais bien que les plus subtils partisans du Parlement, pour autoriser leur pratique, peuvent dire que les prélats assemblés à Bourges, ayant supplié le Roi d’empêcher par ses officiers que le Saint-Siège ne contrevînt à la pragmatique, lui ont tacitement donné droit de s’opposer aux contraventions qui pourraient y être faites par eux-mêmes, ce qui leur donne lieu de prendre connaissance des sentences qui se donnent tous les jours en leur tribunal.


  Mais on peut, en ce lieu, alléguer le proverbe qui est véritable qu’il n’y a dans les marchés que ce que l’on y met, et que c’est une chose aussi certaine qu’évidente que l’Église gallicane assemblée à Bourges n’a jamais pensé à ce que prétendent ces messieurs et qu’elle n’a pas même eu lieu de le faire. Elle a eu recours au Roi contre les entreprises de Rome, parce que le Saint-Siège n’ayant point de tribunal supérieur en terre, les seuls princes temporels, comme protecteurs de l’Église, peuvent arrêter le cours du dérèglement des officiers de Rome, au lieu que les entreprises des évêques peuvent être réprimées par leurs supérieurs avec lesquels on peut et l’on doit se pourvoir.


  Enfin, celui qui donne les armes à son ami pour le défendre ne doit jamais être censé les lui mettre en main pour le tuer. Les Parlements ne sauraient prétendre que la protection que les prélats assemblés à Bourges ont demandée au Roi donne droit à ses officiers d’opprimer leur juridiction.


  Cependant, comme les maux sont plus grands en leurs progrès et en leurs périodes qu’en leurs commencements, les desseins des parlements, couverts de divers voiles en certains temps, commencèrent de paraître sans masque au siècle précédent sous le Roi François Ier qui a été celui qui premièrement s’est servi du nom d’appel comme d’abus. Ce mot tire son origine de la pratique des procureurs et des avocats, lesquels, suivant l’ordre de se pourvoir au Parlement par appel, donnèrent aussi le nom aux recours que les ecclésiastiques y avaient dans les ordonnances et notamment celle de 1539. Plusieurs, connaissant le mauvais fondement de cet usage dont l’Église se plaint maintenant, penseront peut-être que, pouvant être aboli avec justice, il serait à propos d’en user ainsi, mais j’estime qu’un tel changement ferait plus de mal que celui qu’on voudrait éviter, et qu’il n’y a que l’abus d’un tel ordre qui soit dommageable.


  Quelque fondement que puisse avoir l’usage qui est maintenant pratiqué, il est certain que, lorsqu’on a voulu l’établir ouvertement, on n’a prétendu s’en servir que pour arrêter le cours des entreprises que les juges ecclésiastiques pouvaient faire sur la juridiction royale. Depuis, on ne s’est pas contenté de s’en servir contre les contraventions faites aux ordonnances qui embrassent beaucoup de matières autres que la juridiction, mais on l’a encore étendu à celle des saints canons et des décrets de l’Église et du Saint-Siège et enfin, par excès d’abus, à toutes sortes de matières où les laïques prétendent lésion5 de police, laquelle ils soutiennent appartenir aux seuls officiers du prince.


  On pourrait demander avec raison que l’effet de ce remède fût restreint dans les premiers temps, qui n’avaient autre étendue que l’entreprise de juridiction royale suffisamment réglée par l’article 1er de l’ordonnance de 1539, mais pour ôter tout prétexte de lésion aux officiers du prince et faire qu’ils ne puissent, avec apparence, prétendre qu’il leur est impossible de faire observer ses ordonnances à cause des entreprises de l’Église, j’estime qu’elle peut consentir qu’il y ait lieu d’appel comme d’abus lorsque les juges prononceront directement contre les ordonnances, qui est le seul cas où Charles IX et Henry III, par l’article 59 de l’ordonnance de Blois, veulent qu’ils soient admis, pourvu que, sous ce prétexte, on ne les étende pas aux contraventions faites aux canons et aux décrets en tant que beaucoup d’ordonnances, particulièrement les capitulaires de Charlemagne, répètent souvent la même teneur de celle de l’Église.


  Je sais bien qu’il sera malaisé de faire une juridiction si exacte des ordonnances aux fins que je prétends, qu’il n’arrive quelquefois du dérèglement à quelque règlement qu’on puisse faire. Mais il est vrai que, s’il ne se trouve point de difficulté dans la volonté des officiers du Roi qui auront charge d’exécuter les siennes, l’ordre qu’il lui plaira donner en arrêtera le cours.


  La prétention qu’ont les parlements lorsque les juges ecclésiastiques jugent contre leurs canons et les décrets dont les rois sont exécuteurs et protecteurs que c’est à eux de corriger l’abus de leurs sentences est en effet une entreprise si dénuée de toute apparence de justice qu’elle est tout à fait insupportable. Si toute l’Église jugeait contre les canons et les décrets, on pourrait dire que le Roi, qui en est protecteur, devrait les soutenir par une voie extraordinaire émanée de son autorité, mais puisque, lorsqu’un juge a prononcé contre leur teneur, sa sentence peut être infirmée et lui redressé par son supérieur, les officiers du prince ne peuvent, sans mettre la main à l’encensoir6 et sans un abus manifeste, vouloir faire ce qui n’appartient qu’à ceux qui sont particulièrement consacrés à Dieu, et lorsqu’ils en usent ainsi auparavant que la dernière sentence de l’Église soit donnée, leur entreprise n’est pas seulement dénuée de justice, mais même de toute apparence.


  Le dessein qu’ont encore les parlements de traduire toute la juridiction spirituelle et ecclésiastique au tribunal des princes sous prétexte de la police temporelle n’est pas moins destitué de fondement et d’apparence. Cependant, il n’y a point de présidial ni de juge royal qui ne veuille ordonner du temps des processions, de l’heure des grand-messes et de plusieurs cérémonies sous couleur de la commodité publique. Ainsi l’accessoire tire le principal et, au lieu que le culte de Dieu doit marcher le premier et donner la règle à toutes les actions civiles, il n’aura plus de lieu qu’autant que les officiers temporels des princes les voudront permettre.


  Je sais bien que la mauvaise justice qui se rend quelquefois par ceux qui exercent la juridiction ecclésiastique et les longueurs des formalités prescrites par les canons donnent un prétexte spécieux aux entreprises des officiers du Roi, mais ce ne peut être avec raison, puisqu’un inconvénient n’en rétablit pas un autre, mais oblige à les corriger tous deux, qui est ce que je prétends faire voir ci-après.


  Je passerais volontiers sous silence la prétention qu’ont encore les parlements de rendre abusif tout ce qui se juge contre leurs arrêts auxquels, par ce moyen, ils veulent donner même force qu’aux ordonnances, si je n’étais obligé de faire voir que cet abus est d’autant moins supportable que, par une telle entreprise, ils veulent égaler leur autorité à celle de leur maître et de leur roi.


  Le mal que l’Église reçoit de pareilles entreprises est d’autant plus insupportable qu’il empêche absolument les prélats de faire leurs charges. Si un évêque veut punir un ecclésiastique, il [l’ecclésiastique] se soustrait aussitôt à sa juridiction par un appel comme d’abus ; si, en faisant sa visite, il fait quelque ordonnance, l’effet en est aussitôt empêché parce que, bien qu’en matière de discipline, les appels soient seulement dévolutifs7, les parlements les rendent suspensifs contre toute raison.


  Enfin, on peut dire avec vérité que l’Église est aux fers et que, si les ministres8 ont les yeux ouverts, ils ont les mains liées, en sorte qu’en connaissant les maux, il n’est pas en leur pouvoir d’y apporter remède.


  Ce qui me console en cette extrémité est que ce qui est en ce sujet impossible à l’Église, sera facile à V. M. de la seule volonté de laquelle dépend le remède à de tels dérèglements.


  La première chose qu’il faut faire pour s’en garantir est d’ordonner qu’à l’avenir les appels comme d’abus ne soient plus admis qu’au cas d’une manifeste entreprise de juridiction royale et d’une évidente contravention aux ordonnances purement émanées de l’autorité temporelle des rois, et non de la spirituelle de l’Église. Cette ordonnance présupposée, pour la faire religieusement observer, V. M. doit faire un règlement qui contienne six chefs. Elle empêchera par même moyen et les entreprises de l’Église et celles des parlements.


  Le premier chef de ce règlement doit obliger à faire qu’à l’avenir, tous les appels comme d’abus soient scellés du grand sceau pour le Parlement de Paris, et qu’en tous les autres que l’éloignement de votre cour contraint à se servir du petit sceau, ils ne puissent être scellés qu’au préalable trois avocats n’aient affirmé sous leur seing qu’il y a lieu d’abus, se soumettant à l’amende s’il se trouve autrement.


  Le second doit déclarer que tout appel interjeté en matière de discipline sera seulement dévolutif et non suspensif.


  Le troisième doit faire que l’abus dont on se plaindra soit spécifié et dans le relief d’appel et dans la sentence qui interviendra sur celui, ce qui est d’autant plus nécessaire qu’il est souvent arrivé par le passé que, bien qu’il n’y ait d’abus qu’en un défaut de formalité et en un seul point de la sentence qui en contient plusieurs, lorsque le Parlement prononce qu’il y a abus, on tient la sentence infirmée en tous ses chefs, bien qu’elle ne le doive être qu’en une de ses circonstances, qui d’ordinaire n’est pas importante.


  Pareil remède fut pratiqué quinze ans après la pragmatique pour arrêter les cours des usurpations des juges séculiers sur la juridiction ecclésiastique. Il fut ordonné que ceux qui voudraient obtenir des lettres de la chancellerie pour s’opposer aux rescrits et lettres des papes seraient obligés de citer évidemment les moyens par lesquels ils prétendaient justifier que la pragmatique était enfreinte.


  La quatrième doit astreindre les parlements à mettre les causes d’appel comme d’abus les premières sur le rôle et à les faire appeler et juger préférablement à toutes les autres sans les appointer pour éviter la longueur qui est le plus souvent désirée par ceux qui, n’ayant autre fin que d’éluder la punition de leurs crimes, n’ont d’autre but que de lasser leurs juges ordinaires dont ils sont appelants, et qu’il n’est pas nécessaire de priver le public de l’administration de la justice ecclésiastique, rendant ceux qui en sont les principaux officiers simples solliciteurs devant un tribunal inférieur au leur.


  La cinquième imposera nécessité aux parlements de condamner toujours à l’amende et aux dépens ceux qui auront mal appelé, sans les en pouvoir dispenser pour quelque cause et sous quelque prétexte que ce puisse être, et à les renvoyer devant les mêmes juges dont ils se seront portés pour appelants sans raison ; ce qui est d’autant plus nécessaire que, sans ce remède, il serait libre à tout criminel de se soustraire à la juridiction ordinaire en interjetant un appel comme d’abus sans raison.


  Or, parce que les meilleures ordonnances et les plus justes règlements sont toujours méprisés par ceux qui doivent plus religieusement les observer et que la licence des cours souveraines passe souvent jusqu’à ce point que de violer ou réformer vos ordres ainsi que bon leur semble, pour rendre vos volontés effectives et faire que V. M. soit obéie en un point si important, la raison veut qu’à ces cinq premiers chefs vous en rajoutiez un sixième qui sera un remède puissant pour contraindre vos officiers à faire leur devoir en ce sujet, comme celui des appels comme d’abus est excellent pour empêcher les juges ecclésiastiques de manquer au leur dans l’exercice de leur juridiction. Ce remède ne requiert autre chose que la permission, que vous demande tout votre clergé, d’appeler de vous à vous-même, se pourvoyant à votre Conseil lorsque les parlements manquent à observer vos ordres et vos règlements.


  Cela est d’autant plus raisonnable qu’au lieu que, pour réprimer les entreprises de l’Église se pourvoyant devant juges, on se pourvoit à un tribunal d’un ordre différent et inférieur par sa nature, et qu’en se pourvoyant à votre Conseil pour arrêter le cours de celle de vos parlements, on se pourvoit à un ordre qui est de même espèce et sans contredit supérieur. Ceux mêmes qui envient les franchises de l’Église n’y sauraient trouver à redire, puisqu’au lieu de la rendre indépendante de la juridiction temporelle, il augmente d’un degré sa sujétion.


  Enfin, il sera d’autant plus avantageux à V. M. qu’en contenant la puissance de l’Église dans ses propres bornes, Elle restreindra aussi celle des parlements dans la juste étendue qui leur est prescrite et par la raison et par vos lois. Et, outre le commandement que V. M. fera à son Conseil d’user en ce sujet de la puissance qu’il a d’empêcher, par votre autorité, les entreprises de tous vos sujets, et particulièrement celle de tous vos officiers qui exercent votre justice en ce Royaume, Elle prend un soin de le remplir non de gens dont la prétention et l’importunité sont les principaux titres qu’ils peuvent produire pour obtenir leurs fins, mais de personnes choisies par leur pur mérite dans toute l’étendue de votre Royaume. Elle aura le contentement de voir que ceux qui ne voudront pas se contenir dans les bornes de leur devoir par la raison y seront contraints par la force de la justice, ce qui ne sera pas longtemps continué qu’on ne voie clairement que ce qui a été forcé au commencement sera enfin devenu volontaire.


  



  Section 3e


  Des cas privilégiés


  



  Les personnes qui se consacrent à Dieu et s’attachent à son Église sont si absolument exemptes de la juridiction temporelle des princes qu’elles ne peuvent être jugées que par leurs supérieurs ecclésiastiques. Le droit divin et celui des gens établissent clairement cette immunité, le droit des gens en ce qu’elle a été reconnue de toutes les nations, celui de Dieu par l’aveu de tous les auteurs qui en ont écrit auparavant la jurisprudence moderne du dernier siècle.


  L’Église est demeurée en cette possession jusqu’à ce que le mauvais ordre qui s’est trouvé en l’administration de la justice a donné lieu à l’ambition des officiers des princes temporels d’en prendre connaissance. Elle-même, reconnaissant que le malheur des temps l’empêchait de pouvoir réprimer par sa propre force beaucoup de désordres qui avaient pris pied en ceux qui étaient soumis sa juridiction, se résolut, pour ôter tout sujet de plainte à raison de l’impunité des crimes qui se commettaient à l’ombre de son autorité, de donner pouvoir aux juges séculiers d’en connaître en certains cas appelés privilégiés parce qu’ils n’en pouvaient prendre connaissance qu’en vertu du privilège qui leur était particulièrement accordé à cet effet.


  II y a trente ans que cette distinction des cas privilégiés et du délit commun était inconnue en l’Église. Le délit commun contient toutes les fautes dont la connaissance appartient au tribunal ecclésiastique selon le droit commun ou selon l’opinion qui a toujours été commune.


  Il faut noter à ce propos qu’autres sont les cas qui sont censés privilégiés en tous États et autres sont ceux qui sont particulièrement prétendus tels en France. Les premiers se peuvent réduire à deux, qui sont l’homicide volontaire fait de propos délibéré et l’apostasie manifeste, comme porter les clercs à mépriser et délaisser la vie ecclésiastique et en quitter l’habit et vivre avec scandale dans le monde, soit en portant les armes, soit en faisant quelques autres actions toutes contraires à leurs professions. Les seconds étaient au commencement en petit nombre lorsque la Pragmatique fut établie. Il n’y en avait que deux, le port d’armes et l’infraction de la sauvegarde du Roi, mais, peu après, leur étendue s’est augmentée.


  Toute contravention à la Pragmatique a été estimée un cas privilégié.


  Celle des concordats a été mise ensuite en même catégorie.


  La reconnaissance de cédule devant le juge royal s’est aussi trouvée de même genre.


  Les rapts, les vols faits sur les grands chemins, le faux témoignage, la fausse monnaie, le crime de lèse-majesté et tous les cas énormes sont censés de même nature par les parlements.


  Enfin, s’ils en sont crus, toutes les fautes des ecclésiastiques, même les simples injures, se trouveront cas privilégiés, et il n’y a plus de délit commun.


  Les crimes reconnus privilégiés en tous États le sont par le consentement et par l’avis commun de toute l’Église, et beaucoup de ceux qui sont tels en ce Royaume le sont par abus et par la seule entreprise des officiers royaux. Ils se sont attribué d’autant plus hardiment la connaissance de tous les déportements des clercs que selon l’ordre des canons, qui requiert trois sentences conformes pour la condamnation de leurs fautes, il est très difficile de punir même les plus notables, et impossible de le faire en peu de temps.


  Bien que ce prétexte soit plausible et qu’il oblige à la réformation des formalités observées en l’administration de la justice de l’Église, néanmoins les anciens jurisconsultes n’ont pu voir telles entreprises sans les blâmer ouvertement. Et il ne sert de rien de dire que les crimes rendent les ecclésiastiques indignes de leur caractère, les privent en même temps de leur immunité, puisque, par semblable raisonnement, on inférerait force conclusions aussi fausses que préjudiciables à ceux mêmes qui tirent de telles conséquences.


  La seule raison qu’on peut tirer des longueurs et du dérèglement qui se remarque en l’administration de la justice de l’Église, est qu’il faut apporter l’ordre requis et qu’ainsi les ecclésiastiques y sont obligés ; aussi les rois le sont-ils de les maintenir aux immunités que Dieu a voulu attacher à son Église. Pour satisfaire à ces deux obligations, l’Église doit remédier, par les voies que nous proposerons ci-après, aux insupportables longueurs des trois sentences requises par les anciens canons et se rendre ensuite si exacte aux punitions des crimes qui sont commis par ceux qui sont soumis à sa puissance qu’on ne s’aperçoive pas plutôt d’un scandale qu’on en voie en même temps la punition exemplaire.


  Et le Roi, faisant une déclaration qui exprime tous les cas privilégiés qui peuvent être réduits à ceux qui peuvent être commis par tels et en tous États et en tout ordre et, en outre, le port d’armes et l’infraction à la sauvegarde du Roi, à la reconnaissance des cédules, à l’apostasie manifeste, ainsi qu’elle est expliquée ci-dessus, aux vols sur les grands chemins, à la fausse monnaie et à tout autre crime de lèse-majesté, doit si absolument défendre à ses officiers de connaître de tout autre cas jusqu’à ce que les accusés leur soient renvoyés par les juges de l’Église, que, s’ils contreviennent à cet ordre, on sache presque aussitôt leur punition que leur délit.


  Or, parce que la justice veut qu’on prenne une exacte connaissance d’une faute auparavant que de penser à son châtiment et que les rois ne sauraient pas eux-mêmes rendre la justice à tous leurs sujets, V. M. satisfera à son obligation si elle commande à son Conseil privé de recevoir les plaintes des contraventions que ses officiers, de quelque qualité qu’ils puissent être, forment à un tel règlement et de réprimer sévèrement leurs entreprises, auquel cas l’Église, étant contente d’un tel ordre, se rendra plus soigneuse de rendre la justice qu’elle la recevra de son prince.


  



  Section 4e


  De la régale9 prétendue par la Sainte-Chapelle


  sur les évêchés de France



  



  Encore que les chanoines de la Sainte-Chapelle de Paris soutiennent que la régale leur a été donnée par Saint Louis, leur fondateur, il est néanmoins vrai que la première cession qui s’en trouve est de Charles VII qui leur donna, pour trois ans seulement, le droit de jouir du revenu temporel des évêchés vacants, auxquels la régale se trouvait avoir lieu. Par ces lettres patentes, Charles VII fit cette grâce à la Sainte-Chapelle au lieu du don que Charles V leur avait fait de tous les restes des comptes rendus à la chambre, qu’il voulait être employés à la réparation tant du palais que de la Sainte-Chapelle.


  Le terme de cette grâce étant expiré, il la leur conserva pour trois autres années et pour quatre suivantes, le tout à condition que moitié des deniers qui en proviendraient seraient employés à l’entretien des chantres qui doivent faire le service, et l’autre aux réparations, aux vitres, aux ornements et à la nourriture des enfants de chœur, ainsi qu’il serait ordonné par la cour des comptes.


  Charles VII étant mort, son fils Louis XI continua cette même grâce à la Sainte-Chapelle pour tout le cours de sa vie, ce qui sembla lors si extraordinaire que la chambre des comptes ne voulut vérifier les lettres que pour neuf ans. En suite du règne de Louis XI, ses successeurs, Charles IX, Louis XII, François Ier et Henri II continuèrent cette même grâce pendant leur vie.


  Charles IX passa outre et accorda à perpétuité à la Sainte-Chapelle ce que ses prédécesseurs10 ne lui avaient accordé que pour un temps.


  L’intention qu’eurent ces princes est digne de louange, puisqu’ils donnèrent à bonne fin un droit qui leur appartenait, mais la façon avec laquelle ceux de la Sainte-Chapelle en ont usé ne saurait assez être blâmée en ce qu’au lieu de se contenter de ce qui leur avait été donné, ils ont voulu assujettir tous les évêchés de France à la régale.


  Le Parlement de Paris, qui prétend seul avoir la connaissance des régales, s’est aveuglé jusqu’à ce point en son propre intérêt qu’il n’a pas craint d’assujettir à cette servitude les évêchés même qui, de notre temps, ont été unis à la couronne (l’évêché de Bellay) et d’ordonner en termes exprès aux avocats de ne plus douter que l’étendue de la régale ne fût aussi grande que celle du Royaume. Cette entreprise, trop ouverte pour avoir effet, donna lieu aux églises qui se trouvaient exemptes de ce droit de ne vouloir plus connaître ce tribunal pour juger, et aux rois d’évoquer toutes les instances de cette nature à leur Conseil. L’étendue de ce droit sur tous les évêchés du Royaume est une prétention si mal fondée que, pour en connaître l’injustice, il ne faut que lire le titre dont l’original est à la chambre des comptes et que le président Le Maître a fait imprimer, qui commence par ces mots : Dominus Rex, et qui fait une énumération des évêchés qui sont sujets à la régale et de ceux qui en sont exempts.


  Autrefois, l’opinion commune était qu’au-delà de la Loire, il n’y avait point de régale. Les rois Louis le Gros et Louis le Jeune en exemptèrent l’archevêché de Bordeaux et ses suffragants. Raimond, comte de Toulouse, accorda même grâce aux évêques de Languedoc et de Provence, ce qui leur fut depuis confirmé par Philippe le Bel, et Saint Louis céda la régale de toute la Bretagne aux ducs du pays par le traité qu’il fit avec Pierre Mauclerc, ce qui montre bien qu’il ne la donna pas à la Sainte-Chapelle lorsqu’il la fonda. Plusieurs autres évêchés, comme Lyon, Autun, Auxerre et divers autres sont certainement exempts de cette sujétion qu’on ne la révoque pas en doute.


  Les ordonnances faites en divers temps font clairement connaître que jamais les rois n’ont prétendu que la régale eût lieu sur tous les évêchés, et cette vérité est si évidente que Pasquier, avocat du roi en la chambre des comptes, est contraint de confesser que celui qui soutient cette doctrine est plutôt un flatteur de cour qu’un jurisconsulte français, ce sont ses termes.


  L’ordonnance Dom. episcopus alicujus episcopatus ubi rex habet regaliam11.


  Philippe IV en ses philippines de l’an 1302 use de ce mot : in aliquibus ecclesiis regni12.


  Philippe VI en son ordonnance de 1334 parle de la sorte : aux évêchés auxquels nous avons la régale.


  Louis XII, en son ordonnance de 1449 citée par le premier président Le Maître : Nous avons défendu et défendons à tous nos officiers que aux archevêchés, évêchés et abbayes et autres bénéfices auxquels nous avons droit de régale ou de garde ils ne se mêlent sur peine d’être punis comme sacrilèges.


  Pasquier, au livre 3e de ses Recherches, chapitre 13.


  Henry IV, par édit de 1606, article 17 : N’entendons jouir des droits de régale sinon en la même façon que nos prédécesseurs, et nous l’avons fait sans l’étendre au préjudice des églises qui en sont exemptes. Et ce bon prince, croyant que le Parlement jugeait au contraire, sursit pour un an toutes les instances de régale par ses lettres du 6 octobre 1609.


  Le Roi à présent régnant, devenu héritier de sa piété aussi bien que de son Royaume, déclara par son ordonnance de 1629, article 16, qu’il ne veut jouir de la régale qu’ainsi qu’il a été fait par le passé et Messieurs du clergé s’étant plaints que ces termes n’étaient pas assez précis, S. M. fit donner cette réponse écrite par ses commissaires, que, l’ordonnance étant référée à celle de 1609, les termes suffisaient pour témoigner qu’elle ne voulait jouir de la régale aux lieux où elle n’en avait pas joui par le passé.


  L’ordonnance Dominus rex use de ces mots : Consuevit capere regaliam13.


  Philippe IV en son ordonnance de 1302 dit : Regalias quas nos et praedecessores nostri consuevimus percipere14. En la philippine de 1384 : nos prédécesseurs rois, pour cause de régale et de la noblesse et de la couronne de France, ont usé, accoutumé et ont été en possession et saisine. Et, depuis, tous les rois en leurs ordonnances n’ont parlé que de la coutume et de leur possession.


  L’ignorance ou, pour mieux dire, la lâcheté et l’intérêt de quelques évêques n’a pas peu contribué à la vexation que souffrent maintenant les prélats de ce Royaume, en ce que, pour se délivrer de la persécution qu’ils recevaient en leur particulier, ils n’ont pas craint de recevoir de la Sainte-Chapelle quittance de ce qu’en effet ils ne lui payaient pas.


  La croyance qu’ils ont eue qu’en disputant leur droit devant les juges qui étaient leurs parties, ils seraient condamnés, leur a fait estimer qu’ils pouvaient commettre innocemment une telle faute dont la suite serait d’une très dangereuse conséquence, si la bonté de V. M. ne réparait le mal de leur faiblesse.


  Le droit commun voulant que la disposition des fruits d’un bénéfice vacant soit réservée au futur successeur, on ne peut en user autrement sans un titre authentique qui en donne le pouvoir. Cependant, il ne s’en trouve point qui établisse si clairement la prétention qu’ont les rois d’en disposer ainsi que bon leur semble et pour la justifier, il faut avoir recours à la coutume. Or, parce qu’il est aisé aux puissances souveraines de s’attribuer sous divers prétextes ce qui ne leur appartient pas et que, par ce moyen, une usurpation injuste en son origine peut être, quelque temps après, censée légitime en vertu de leur possession, il semble que l’on pourrait douter avec raison que la coutume peut avoir la force d’un titre authentique au fait des souverains.


  Mais, n’ayant pas résolu de disputer les droits de V. M., mais seulement de vous porter à les régler en sorte qu’ils ne portent point de conséquence au salut des âmes, sans vouloir approfondir davantage l’origine et le fondement des régales que je suppose valables, je ne prétends autre chose qu’éclaircir ce que peut la Sainte-Chapelle en vertu des concessions qu’elle reçut de vos prédécesseurs, et proposer les remèdes qu’il faut apporter à l’abus qui se commet en la jouissance d’une telle grâce.


  Il arrive souvent qu’un évêque, riche en toutes les qualités que les canons et la piété des gens peuvent désirer, mais pauvre par sa naissance, demeure des deux et trois ans dans l’impuissance de faire sa charge, tant par le paiement des bulles auxquelles les concordats l’ont obligé, qui emporte souvent une année entière de son revenu, qu’à cause que ce nouveau droit lui en soustrait une autre. De sorte que, si l’on joint à ces deux dépenses celle qu’il faut qu’il fasse pour acheter les ornements dont il a besoin et s’ameubler selon sa dignité, il se trouvera souvent que trois ans, se passent avant qu’il puisse rien tirer pour sa nourriture ; ce qui fait que beaucoup ne vont pas à leurs évêchés, excusant sur la nécessité ou quittant le ménage qu’ils sont contraints d’y faire, les prive de la réputation qu’ils doivent avoir pour paître leur troupeau aussi bien par l’exemple de plusieurs actions de charité que par leurs paroles.


  Il est arrivé quelquefois que, pour éviter ces inconvénients, ils s’engagent de telle sorte que quelques-uns se laissent aller à pratiquer de mauvais moyens pour acquitter leurs dettes. Et ceux qui ne tombent pas en cette extrémité vivent en perpétuelle misère et frustrent enfin leurs créanciers de ce qu’ils leur doivent par l’impuissance de les pouvoir payer. Le remède de ce mal est aussi aisé qu’il est nécessaire, puisqu’il ne consiste qu’à annexer à la Sainte-Chapelle une abbaye de pareil revenu que celui qu’ils peuvent tirer de cet établissement.


  On dira peut-être qu’il ne sera pas aisé d’éclaircir ce point nettement à cause de la difficulté que fera cette compagnie de mettre au jour ce qu’elle veut tenir caché, mais si vous ordonnez que, dans deux mois, elle justifiera, par les actes de ses registres, ce dont elle jouissait auparavant la concession perpétuelle que lui fit Charles IX et sur peine d’être déchue de son droit, ce procédé fort juridique fera voir justement le pied qu’il faut prendre pour récompenser justement le bienfait qu’elle a reçu de vos prédécesseurs.


  Je sais bien que ce chapitre prétendra qu’on doit considérer le revenu qu’il reçoit de la régale selon qu’il en jouit présentement, mais, étant certain qu’ils ne furent pas plutôt assurés de la perpétuité de cette grâce qu’ils l’étendirent sur divers évêchés qui, de soi, sont exempts.


  Il est clair que le temps que je propose est celui sur lequel on peut justement prendre ses mesures.


  Si V. M. en use ainsi, Elle procurera à peu de frais un bien indicible à son Église, par le moyen duquel les âmes pourront plus aisément recevoir la nourriture qui leur est si nécessaire et qu’elles doivent attendre de leurs pasteurs.


  Si, ensuite, Elle continue en la résolution qu’Elle a prise et conservée depuis longtemps de ne mettre aucune pension sur les évêchés, ce qui est absolument nécessaire, Elle n’omettra aucune des choses qui sont en sa puissance pour empêcher que la nécessité ne les mette hors d’état de faire leur devoir.


  



  Section 5e


  Qui traite de la réformation des trois sentences


  conformes requises par les canons


  pour la punition des crimes [des clercs]


  



  Il n’y a personne qui ne sache que les ordres, qui sont de la pure police en l’Église, peuvent et doivent souvent être changés, selon le changement des temps. En la pureté des premiers siècles du christianisme, tel établissement de ce genre a été bon, qui serait maintenant préjudiciable.


  Le temps, qui est le père de toute corruption, ayant rendu les mœurs des ecclésiastiques différentes de ce qu’elles étaient en la ferveur de leur premier zèle, il est certain qu’au lieu que, pendant le cours de plusieurs innocentes années de l’Église dans lequel le zèle des prélats les rendait aussi sévères en la punition des crimes qu’ils y sont à présent lâches et négligents, il est certain, dis-je, qu’au lieu qu’en ce temps-là, les longueurs des formalités de la juridiction ecclésiastique n’étaient point à craindre, elles sont maintenant très préjudiciables et la raison ne permet pas de les continuer.


  Cette considération fait qu’il est très nécessaire d’abolir l’ancien ordre prescrit par les canons qui requièrent trois sentences conformes pour la conviction des clercs.


  Le mauvais usage qui s’est fait depuis longtemps d’un tel ordre, auteur de toute impunité et, par conséquent, des désordres de l’Église, l’oblige à se faire justice en ce point pour ôter tout prétexte aux juges temporels de suivre l’opinion de certains théologiens qui n’ont point craint de dire qu’il vaut mieux que l’ordre soit apporté par un juge incompétent que de voir régner le désordre.


  Il est impossible d’ôter le degré de juridiction des archevêques, des primats et du Saint-Siège, mais, d’autant qu’il arrive souvent qu’il se donne six ou sept sentences auparavant qu’il s’en trouve trois conformes, on peut remédier à cet inconvénient en ordonnant que la sentence des juges délégués du pape sur l’appel du primat ou de l’archevêque sera définitive et souveraine ; et, afin que ce dernier jugement puisse être obtenu promptement et que le zèle de l’Église paraisse en bonne administration de la justice, il est à propos qu’il plaise au Roi se joindre à son clergé pour obtenir du Saint-Siège qu’au lieu de recourir à Rome en tous les cas particuliers qu’il faut juger, il veuille déléguer en toutes les provinces du Royaume des personnes de capacité et de probité requise qui, sans nouveaux rescrits, puissent juger souverainement tous les appels qui se feront en son tribunal.


  Cette proposition ne peut être odieuse à Rome, puisque le concordat oblige les papes à déléguer des juges in partibus pour la décision des causes qui se présentent seulement. Il y aura cette différence qu’au lieu que, maintenant, il faut en chaque cause se pourvoir à Rome pour la délégation desdits juges, ils se trouveront lors tous nommés pour la décision de toutes les causes du Royaume, ce qui, facilitant la punition des crimes des ecclésiastiques, ôte tout prétexte aux parlements d’entreprendre, comme ils font, sur la justice de l’Église, et aux ecclésiastiques tout sujet de se plaindre d’eux.


  Ainsi, ceux qui sont ennemis déclarés de l’Église ou envieux de ses immunités auront à l’avenir la bouche fermée contre elle et les meilleurs de ses enfants qui n’ont pas voulu parler en ce sujet jusqu’à présent pour soutenir sa cause l’ouvriront hardiment et, la tête levée, défendront son autorité contre ceux qui la voudront opprimer sans raison.


  Je sais bien que le Saint-Siège appréhendera que ses délégués, établis comme je le propose, puissent rendre avec le temps une dictature perpétuelle, mais, les changeant de temps en temps, comme je l’estime à propos et nécessaire, cet inconvénient ne sera pas à craindre et, si l’on continue à obtenir de Rome les reliefs d’appel en chaque cause, comme on le peut souffrir, les droits du Saint-Siège demeureront en leur entier sans aucune diminution.


  On dira peut-être qu’il ne faudrait pas plus de temps pour obtenir de Rome nouvelle délégation de juges à chaque crime qui se commettra que pour avoir un relief d’appel pour être envoyé à ceux qui sont déjà délégués. Mais il y a bien de la différence, étant certain qu’un des principaux abus qui empêche la punition des crimes des clercs consiste en ce que l’appelant obtient d’ordinaire à Rome son renvoi devant tel juge que bon lui semble en France, par collusion avec les banquiers qui, pour de l’argent, servent leurs parties comme ils veulent.


  



  Section 6e


  Qui traite des exemptions


  



  Exemption est une dispense ou relaxation de l’obligation qu’on a d’obéir à son supérieur. Il y en a de différentes espèces ; les unes sont de droit, les autres de fait.


  Les exemptions de droit sont celles dont on jouit par la concession d’un supérieur légitime qui les donne en connaissance de cause.


  L’exemption de fait est celle dont on est en possession sans titre, mais seulement par l’usage d’un temps immémorial.


  Au lieu que le premier genre de ces exemptions est approuvé des canonistes comme fait d’une légitime autorité (Quod est quae sine privilegio potest acquiri consuetudine immemoriali15, disent les canonistes), le dernier, qui de soi n’est pas légitime, n’est pas toujours condamné par eux, parce que ceux qui jouissent de temps immémorial d’un privilège ont eu autrefois des bulles qui le leur accordaient, bien qu’ils ne les puissent montrer.


  Quatre sortes de personnes se trouvent principalement exemptes dans l’Église : les archevêques des primats, les évêques des archevêques, les moines et les religieux des évêques et les chanoines des évêques et archevêques.


  Telles exemptions se trouvent différentes en plusieurs circonstances. Les unes exemptent seulement les personnes et les autres exemptent les lieux de leur demeure, et cela différemment. Il y a trois diverses exemptions des lieux :


  La première est celle des monastères des mendiants que l’évêque ne visite pas, bien qu’il y soit reçu solennellement quand il y va, qu’il y puisse tenir ses ordres et faire toutes les fonctions épiscopales, quand bon lui semble.


  La seconde est de beaucoup d’autres lieux auxquels ils ne sont point reçus et ne peuvent faire aucune fonction épiscopale s’ils ne donnent une déclaration que c’est sans préjudice des droits et privilèges desdits lieux. L’abbaye de Marmoutiers, de Vendôme et plusieurs autres sont en ces termes.


  La troisième est de certains territoires en l’étendue desquels l’évêque n’exerce aucune juridiction, pas même sur les laïques, sur lesquels ceux qui jouissent d’une telle exemption ont seuls la juridiction et la puissance appelée communément lex diocesana. Les abbayes de Saint-Germain-des-Prés, de Corbie, de Saint-Florent le Vieil, de Fécamp et plusieurs autres sont en ces termes : dans toute l’étendue de leur territoire, les seuls religieux exercent toute la juridiction épiscopale. Ils donnent dispense des bans, ils décernent des monitoires, ils publient des jubilés, assignent des stations en suite des provisions de Rome ; les visas s’expédient en leur nom ; ils prétendent même avoir droit de choisir tel évêque qu’il leur plaira pour donner les ordres sans permission de leurs évêques diocésains ; enfin, ils donnent des démissoires16 pour recevoir les ordres de tels évêques que bon leur semble.


  Telle est l’exemption du chapitre de Chartres, en vertu de laquelle l’évêque ne peut faire son entrée dans l’église s’il ne donne un acte par lequel il promet de conserver tous les privilèges de l’église, ni de faire aucune visite du Saint-Sacrement, ni des saintes huiles.


  Les personnes sont si absolument exemptes de la juridiction de l’évêque que, lorsqu’un chanoine vient à délinquer, le chapitre lui donne des juges pour lui faire son procès, et, s’il y a appel du jugement, on se pourvoit à Rome pour avoir des juges in partibus, parce que cette Église ad sanctam romanam Ecclesiam nullo admisso medio pertinet17. Ils publient des indulgences, ils ont cent et tant de paroisses, ils exercent toute juridiction diocésaine et l’appel de toutes leurs sentences va à Rome ; ils ordonnent de toutes les processions générales. De cette même nature est Saint-Martin de Tours.


  Anciennement, les archevêques étaient sujets aux primats auxquels le pape envoyait le pallium pour exercer puissance et autorité sur les métropolitains. (Depuis soixante ans, l’archevêque de Rouen a secoué le joug du primat de Lyon et s’est fait primat de Normandie.) L’évêque du Puy est exempt de l’archevêque de Bourges et plusieurs en Italie le sont. Ils doivent pourtant se trouver aux conciles principaux que l’archevêque tient. Saint-Grégoire de Tours exempta un hôpital, une église et un monastère de la juridiction de l’évêque d’Autun à la prière de la reine Brunehaut et de son petit-fils, le Roi Thierry. Depuis, ceux de France, excepté ceux de Tours, de Sens et de Paris, ont obtenu par bulle ou par prescription de ne relever pas des primats. Quelques évêques se sont aussi fait exempter par le pape de la sujétion de leurs archevêques.


  Les moines sont presque tous exempts de la juridiction ordinaire et leur droit est fondé en la propre concession des évêques ou en celle des papes. Leurs exemptions les plus anciennes, comme sont celles qui leur ont été accordées il y a sept ou huit cents ans, viennent des évêques et des archevêques, mais toutes celles qu’ils ont obtenues depuis ce temps-là leur ont été accordées par les papes à l’une de ces fins, ou pour empêcher que l’abord et la cour des évêques ne troublassent leur solitude, ou pour les garantir de la rigueur de quelques-uns dont ils étaient ou présupposaient être traités rudement.


  Les derniers qui se sont exemptés de leurs supérieurs sont les chanoines. En leur première institution, ils étaient si étroitement liés et unis à leurs évêques qu’ils ne pouvaient rien faire sans leur permission, et se soustraire de leur obéissance eût été le plus grand crime qu’ils eussent pu commettre en ce temps-là. (Crotbert, archevêque de Tours, exempta de sa juridiction le monastère de Saint-Martin.) Plusieurs ont estimé que toutes leurs exemptions viennent des antipapes ou quelles sont manifestement subreptices ou simplement fondées sur la possession d’un temps immémorial, mais c’est une chose très certaine qu’il y en a quelques-unes plus anciennes et plus autorisées que celles qui tirent leur force et leur vertu des antipapes. Les plus légitimes en ont accordé quelques-unes ou, ensuite des concessions des évêques ou des transactions faites avec eux, ou de leur propre mouvement, sous prétexte de garantir les chanoines des mauvais traitements qu’ils reçoivent d’eux. (Une lettre d’Alexandre III donnée au chapitre de Paris justifie que les papes ont accordé des exemptions.)


  Pour pénétrer cette matière jusqu’au fond et distinguer clairement les bonnes exemptions des mauvaises, il faut considérer différemment les bulles qui les autorisent. Autres sont celles qui leur ont été accordées par les papes auparavant le malheur des schismes, et autres celles qui ont été données depuis l’extinction des schismes.


  Celles du premier genre doivent être tenues bonnes et valables, mais telle bulle étant une exemption de droit commun, qui est toujours odieuse, il faut les examiner soigneusement, afin de ne se tromper pas en leur teneur, étant certain que beaucoup peuvent être mises en avant comme bulles d’exemption, qui sont simples bulles de protection qui se rendaient anciennement et bulles qui accordent quelques privilèges, mais non pas une exemption de la juridiction ordinaire, ou bulles qui donnent seulement pouvoir aux chapitres d’exercer une juridiction subalterne à celle des évêques.


  Quant aux bulles du deuxième genre, étant nulles de plein droit par le défaut de la puissance légitime en ceux qui les ont octroyées, particulièrement par la constitution du pape Martin V faite au concile de Constance, laquelle casse toutes les bulles obtenues durant le schisme, on ne peut sans malice ou sans ignorance vouloir s’en prévaloir au préjudice du droit commun. (Les exemptions de Sens, Paris, Bourges, Limoges, Meaux, Auxerre et Le Mans ont été obtenues des antipapes).


  Celles du troisième genre ont été accordées ou pour servir de nouvelles exemptions ou pour en confirmer de précédentes. Les premières doivent être réputées nulles ou parce qu’elles sont directement contraires au décret dont a parlé Martin V ou parce qu’elles ont été subrepticement obtenues, ainsi que les parlements de Paris et de Toulouse l’ont jugé contre les chapitres d’Angers et de Cahors. Les secondes, n’ayant été concédées que pour confirmer un droit ancien qui ne se trouve jamais valablement établi, doivent, au jugement de toutes personnes dépouillées de passion, être sans effet.


  Il reste à voir si les exemptions fondées sur les simples concessions faites par les évêques ou aux transactions et sentences arbitrales intervenues sur ce sujet contre eux et leurs chapitres, sont bonnes et valables. (Les exemptions d’Auxerre, Orléans, Beauvais, Châlons, Angers, Poitiers et Lyon sont fondées aux concessions des évêques ou transactions passées avec eux.)


  S’il n’est jamais permis aux évêques d’aliéner leur temporel sans un avantage et profit manifeste, moins peuvent-ils renoncer à leur autorité spirituelle au grand préjudice de l’Église qui voit, par ce moyen, diviser ses membres de leur chef et changer la règle qu’elle a faite qui la fait subsister en concession, qui la perd et la ruine.


  La nullité des transactions des compromis ou des sentences arbitrales est, par ce principe, tout évidente : celui ne peut compromettre ni transiger de ce dont la disposition ne lui est pas libre et, s’il se trouve des auteurs qui estiment qu’on peut transiger des choses spirituelles, tous en exemptent quelques-unes contre lesquelles la sujétion de cette nature a le premier lieu, les titres de cette nature sont si invalides au fait dont il s’agit que, quand même ils seraient confirmés par les papes, ils n’auraient pas assez de force pour priver de leur droit les successeurs des évêques qui se seraient dépouillés de leur supériorité en l’une des trois façons spécifiées ci-dessus.


  Comme la raison fait connaître qu’aucune de ces voies ne peut valoir contre le droit commun, elle fait voir aussi que les bulles simplement confirmatrices des susdites concessions, transactions ou sentences arbitrales ne donnent aucun droit à ceux qui s’en veulent servir, parce qu’elles ne peuvent avoir plus de force que les fondements qu’elles supposent.


  Un seul point demeure sujet à examen : savoir si la coutume et ancienne possession en laquelle se trouvent les chapitres contre l’autorité de leurs évêques est un titre assez valable pour faire souffrir à l’Église le mal que lui apportent les exemptions. (Cyprianus : Frustra quidem qui ratione vincuntur consuetudinem nobis opponunt quasi consuetudo major sit veritate aut non fuerit in spiritualibus sequendum si melius fuerit a Spiritu Sancto revelatum18.)


  La coutume est une règle bien trompeuse. Les mauvaises, bien que très anciennes, sont universellement condamnées, et toutes celles qui sont contre le droit commun et qui renversent un ordre établi par des constitutions ecclésiastiques doivent être tenues pour telles et ne peuvent être un juste fondement de prescription, beaucoup moins encore en ce qui est du droit canon qu’au civil, vu que les établissements de l’Église tirent leur origine d’un principe plus assuré. Et, partant, on doit décider la difficulté proposée en disant que la coutume doit servir de titre en ce qui peut être possédé par le droit commun, mais jamais en ce dont la possession le viole, auquel cas elle est tout à fait inutile si elle n’est accompagnée d’un titre si authentique qu’il soit exempt de tout soupçon. D’où il résulte que, le droit commun assujettissant tous les chanoines à leurs évêques, il n’y a point de coutume assez puissante pour les exempter de cette sujétion.


  Il est impossible de s’imaginer les divers maux dont les exemptions sont l’origine et la cause. Elles renversent l’ordre que l’Église a établi conformément à celui de la raison qui veut que les inférieurs soient soumis à leurs supérieurs. Elles ruinent la concorde qui doit être entre le chef et les membres. Elles autorisent toutes sortes de violences et rendent plusieurs crimes impunis, tant en la personne des privilégiés qu’en celles de beaucoup de libertins qui cherchent le couvert à leur ombre.


  On peut pourvoir à ce mal par deux moyens : ou en abolissant entièrement toutes les exemptions, ou en se contentant de les régler. Je sais bien que le premier expédient, comme plus absolu, est plus difficile, mais, puisqu’il n’est pas impossible, je ne laisse pas de le proposer à V M. qui a toujours pris plaisir à faire ce que ses prédécesseurs n’ont osé tenter. Je n’estime pas cependant qu’il soit à propos d’en user en ce qui est des exemptions dont jouissent les religieux et les monastères.


  Étant épars en divers diocèses, l’uniformité de l’esprit qui les doit régir requiert qu’au lieu d’être gouvernés par divers évêques dont les esprits soient différents, ils le soient par un seul chef régulier, et, sur ce fondement, je soutiens hardiment qu’il est aussi nécessaire de les laisser dans la possession des légitimes exemptions dont ils jouissent, comme il est juste d’en connaître la validité par l’examen de leurs bulles qu’ils étendent quelquefois plus que la raison ne le permet.


  Mais je dis bien qu’on peut abolir les autres exemptions avec autant de profit pour l’Église que ce motif universel est suffisant pour faire mépriser les intérêts particuliers en cette occasion. Il suffit qu’une chose soit juste pour se porter à l’entreprendre et l’on y est absolument obligé lorsqu’elle est tout à fait nécessaire.


  L’Église ayant subsisté jusqu’à présent sans le changement que je propose, je ne suppose pas qu’il ait cette dernière qualité, mais je dis bien qu’il serait extrêmement utile en ce qu’il ôterait tout sujet d’excuse aux évêques s’ils manquaient à faire leurs charges. Pour se servir de ce premier moyen, il ne faudrait autre chose qu’une révocation faite par S. M. des exemptions et privilèges dont il est question, et un pouvoir aux évêques d’exercer leur juridiction sur leurs chapitres et tous autres exempts, à l’exception de ceux que j’ai dits ci-dessus. Une bulle de cette teneur, accompagnée d’une déclaration de V. M. vérifiée en ses parlements et en son grand Conseil rompraient les chaînes qui lient les mains aux prélats de son Royaume et les rendraient responsables des désordres de leurs diocèses, dont il leur est quasi impossible de répondre maintenant.


  L’obtention de cette bulle serait, à mon avis, d’autant plus aisée qu’elle est conforme aux ouvertures du concile de Trente qui déclare nommément que les chapitres et chanoines ne peuvent, en vertu de quelque exemption, coutume ou possession, sentence, serment et concordat que ce puisse être, s’empêcher d’être visités et châtiés par leurs évêques ou par personnes députées de leur part. Et, quand même cet expédient ne serait pas goûté à Rome où les nouveautés, bien qu’utiles, sont assez souvent odieuses et où la moindre opposition empêche d’ordinaire de grands biens, V. M., faisant observer en ce sujet le décret du concile, n’aura besoin d’aucune nouvelle expédition.


  (Quatorzième Session. Capitula cathedralium et aliarum majorum ecclesiarum illorum personae nullis exemptionibus consuetudinibus sententiis juramentis concordiis fieri si possent quominus a suis episcopis et aliis majoribus prelatis per se ipsos solos, vel illis quibus sive videtur adjunctis juxta canonicas sanctiones toties quoties opus fuerit visitari, corrigi et emendari etiam autoritate apostolica possint et valeant19.)


  Je sais bien que ce remède sera improuvé des parlements dans l’esprit desquels l’usage et la pratique prévalent souvent à quelques raisons qui puissent être apportées, mais, après avoir prévu et bien considéré tous les obstacles qui s’y peuvent rencontrer, je dis hardiment qu’il serait beaucoup meilleur de passer par-dessus que de s’arrêter pour quelque opposition qu’on puisse faire à V. M. pour se porter au changement avec d’autant plus de raison qu’en remettant la chose au droit commun, il les rétablirait en leur nature et qu’il est quelquefois bienséant aux souverains d’être hardis en certaines occasions qui ne sont pas seulement justes, mais dont l’importance ne peut être révoquée en doute.


  (Isidore : Saepe per regnum terrenum celeste regnum proficit ut qui infra Ecclesiam positi contra fidem et disciplinam Ecclesiae agunt vigore principium conterantur20.)


  Dire que l’utilité de ces deux expédients, qui ne sont qu’un en effet, les doive faire approuver, néanmoins la crainte que j’ai que la difficulté qui se trouverait en leur exécution les rendît inutiles me fait passer au second qui consiste à faire nommer des commissaires, évêques, chanoines et religieux qui, joints à des députés du Conseil et des parlements, se fassent représenter toutes les exemptions et les privilèges des églises, afin qu’étant rapportées à V. M., celles qui se trouvent bonnes et valables puissent être réglées et celles qui n’auront point de légitime fondement soient retranchées et abolies.


  (Les chanoines tiennent leurs titres si cachés qu’il est impossible d’en avoir connaissance, si ce n’est par autorité du Roi. Ils en supposent même souvent lorsqu’ils n’en ont point ce dont Pierre de Blois et Pierre le Vénérable se plaignent ouvertement.)


  Il y a d’autant plus d’ouverture à la pratique de cet expédient que les ordonnances d’Orléans faites sous François II ont un article exprès pour le règlement des exemptions. (Ordonnance d’Orléans, article XI : « Tous chanoines et chapitres tant séculiers que réguliers et des églises cathédrales ou collégiales seront indifféremment sujets à l’archevêque ou évêque diocésain sans qu’ils puissent s’aider d’aucuns privilèges d’exemption pour le regard de la visitation et punition des crimes, nonobstant opposition ou appellation quelconque, sans préjudice d’icelle, desquelles nous avons évoqué la connaissance et icelle retenue à notre Conseil privé ».)


  Si, ensuite, il plaisait au pape, pour donner pouvoir à chaque métropole aux juges délégués que nous avons proposés ci-dessus, de régler par l’autorité du Saint-Siège ce que les évêques ne pourraient faire par eux mêmes à cause des exemptions qui demeureraient en leur force et vigueur et que V. M. commande à son Conseil de prendre connaissance des différends qui surviendront sur un tel sujet, Elle remédiera absolument sur tous les maux dont tels privilèges sont cause.


  



  Section 7e


  Du droit que divers ecclésiastiques


  et autres personnes laïques ont de présenter aux cures


  



  Reste à parler du mal qui vient de ce que les évêques ne disposent pas de la plus grande partie des cures de leur diocèse, auxquelles les patrons ecclésiastiques et laïques ont droit de présenter


  Les ecclésiastiques commencèrent à jouir du droit de patronage au concile d’Orange (l’an 441) où il fut ordonné que les évêques qui feraient bâtir des églises dans un autre diocèse auraient droit d’y mettre des prêtres à leur volonté, pourvu qu’ils fussent jugés capables par l’évêque diocésain.


  Le même droit fut aussi donné par Justinien aux laïques qui voudraient fonder des chapelles, ce qu’ils obtinrent ensuite à l’égard des monastères mêmes dont ils se rendaient fondateurs (novelle 123, chapitre 18, an 541). Le 9e concile de Tolède étendit encore le droit de patronage laïque aux églises paroissiales, permettant aux fondateurs de nommer les curés, de peur que la négligence avec laquelle les évêques satisferaient à leurs fondations ne détournât d’en faire de nouvelles (l’épître de saint Grégoire à Secundinus, l’an 598, justifie ce point). Le droit se perdait au commencement lorsque les fondateurs perdaient la vie. Justinien, Grégoire et Pelagius l’étendaient à leurs enfants. Enfin, sous Charlemagne, il passa aux héritiers quels qu’ils puissent être, ce qui a continué jusqu’à présent.


  Ce droit, qui est loué par plusieurs pères de l’Église, ayant été confirmé par divers conciles, et spécialement par celui de Trente, doit être considéré comme saint et inviolable pour son ancienneté, pour son autorité fondée sur les canons des pères du concile et pour l’utilité qui en revient à l’Église, en faveur de laquelle on fait beaucoup de fondations pour s’acquérir, par ce moyen, le pouvoir de nommer ceux qui en doivent jouir. Mais, quand je me remets devant les yeux que la nécessité n’a point de loi et que l’usage d’un tel privilège, qui a été bon dans la ferveur des fondateurs, est maintenant si préjudiciable par la corruption de ceux qui sont héritiers de leurs biens et ne le sont ni de leur zèle ni de leur vertu ni quelquefois même de leur religion, qu’il est impossible de le continuer sans exposer beaucoup d’âmes à leur perte, j’ose dire hardiment qu’on ne peut s’exempter de remédier à un désordre d’une telle conséquence sans en être responsable devant Dieu.


  Beaucoup penseront que le meilleur remède de ce mal est d’en abolir entièrement la cause, mais, lorsque je considère que ce qui est légué à titre onéreux, c’est-à-dire par le transport de son propre bien, ne peut être possédé avec justice qu’en accomplissant les conditions auxquelles il a été donné et que les pères du concile de Trente, qui en connaissaient les abus, n’ont osé penser à le changer, je me trouve arrêté et je ne crois pas qu’un particulier puisse sans témérité proposer un tel remède. Il vaut mieux avoir recours à un moyen plus doux, anciennement proposé par le concile de Trente, bien qu’il ne l’ait pas proposé autrement (sess. 2, ch. 18).


  Ce moyen est que le synode élise des examinateurs par lesquels tous les aspirants aux bénéfices chargés d’âmes soient soigneusement examinés, afin que, leur capacité et leur probité étant connues, ils puissent ensuite en proposer deux ou trois des plus capables aux patrons des cures qui vaqueront à ce qu’ils choisissent et présentent à l’évêque celui qui leur sera le plus agréable (Item, sess. 24, du même chapitre).


  Je sais que cet expédient ôte un peu de la liberté qu’ont aujourd’hui les patrons en France, mais, puisqu’en la restreignant, il la leur laisse toutefois et qu’il ôte le moyen de mettre des personnes incapables dans les cures, il doit être reçu, et ce d’autant plus volontiers, à mon avis, qu’en remédiant au mal qui arrive des présentations aux cures, si l’ordre du concile est observé, il remédiera à ceux qui sont causés par la facilité avec laquelle les archevêques pourvoient assez souvent les prêtres que leurs suffragants ont refusés, en ce que, comme le concile veut que les examinateurs qu’il propose pour être juges de la capacité de ceux qui doivent être nommés aux cures soient obligés de rendre compte de leurs actions aux conciles provinciaux, aussi ne veut-il pas que les archevêques passent par-dessus leur jugement sans un sujet si légitime qu’il ne puisse être révoqué en doute.


  



  Section 8e


  De la réformation des monastères


  



  Après de si justes règlements que ceux qui sont rapportés ci-dessus, il est de la piété de V. M. d’autoriser autant qu’Elle pourra la réforme des religions21.


  Je sais bien que beaucoup de considérations donnent lieu de craindre que celles qui se sont faites de votre temps ne soient pas si austères en leurs progrès qu’en leur commencement, mais il ne faut pas laisser d’y tenir la main et de les favoriser, vu que le bien ne change pas de nature pour être de peu de durée, mais qu’il est toujours bien, et que celui qui fait ce qu’il peut avec prudence pour une bonne fin fait ce qu’il doit et satisfait à ce que Dieu demande de ses soins.


  Il est bien vrai que j’ai toujours pensé, ainsi que je l’estime encore à présent, qu’il vaudrait mieux établir des réformes modérées, dans l’observation desquelles les corps et les esprits puissent subsister ouvertement à leur aise que d’en entreprendre de si austères que les plus forts esprits et les corps les plus robustes aient de la peine à en supporter la rigueur. Les choses tempérées sont d’ordinaire stables et permanentes, mais il faut une grâce extraordinaire pour faire subsister ce qui semble forcer la nature.


  Il est encore à remarquer que les réformes des religions de ce Royaume doivent être différentes de celles des autres États ; lesquels, étant exempts d’hérésie, requièrent plutôt une profonde humilité et une simplicité exemplaire aux religieux, que la doctrine est tout à fait nécessaire en ce Royaume auquel l’ignorance des plus vertueux religieux du monde peut être aussi préjudiciable à quelques âmes qui ont besoin de leur érudition, comme leur zèle et leur vertu sont utiles à d’autres et à [eux-mêmes].


  Je dois dire, en passant, sur ce sujet, qu’en ce qui concerne particulièrement la réformation des monastères de filles, c’est un expédient qui n’est pas toujours infaillible de remettre les élections, et particulièrement les triennales, au lieu de la nomination du Roi. Les brigues et les factions qui prennent pied dans la faiblesse de ce sexe sont si grandes quelquefois qu’elles ne sont pas supportables, et j’ai vu par deux fois V. M. être contraint d’ôter des lieux où elle l’avait mise pour remettre les choses en leur premier état.


  Comme il est de la piété de V. M. de travailler au règlement des anciennes religions, il est de sa prudence d’arrêter le trop grand nombre de nouveaux monastères qui s’établissent tous les jours. Il faut, en ce faisant, mépriser l’opinion de certains esprits aussi faibles que dévots et plus zélés que prudents, qui estiment souvent que le salut des âmes et celui de l’État dépendent de ce qui est préjudiciable à tous les deux.


  Ainsi, il faudrait être ou méchant ou aveugle pour ne voir et n’avouer pas que les religions sont non seulement utiles, mais même nécessaires. Aussi faut-il être prévenu d’un zèle trop indiscret pour ne connaître pas que l’excès en est incommode et qu’il pourrait venir à un tel point qu’il serait ruineux.


  Ce qui se fait par l’État se faisant pour Dieu qui en est la base et le fondement, réformer les maisons déjà établies et arrêter l’excès des nouveaux établissements sont des œuvres agréables à Dieu qui veut la règle en toutes choses.


  



  Section 9e


  De l’obéissance qu’on doit rendre au pape


  



  L’ordre que Dieu veut être observé en toutes choses me donne lieu de représenter à V. M. qu’ainsi que les princes sont obligés à reconnaître l’autorité de l’Église, se soumettre à ses saints décrets et y rendre une entière obéissance en ce qui concerne la puissance spirituelle que Dieu lui a mise en main pour le salut des hommes, qu’ainsi qu’il est de leur devoir d’honorer les papes comme successeurs de Saint Pierre et vicaires de Jésus-Christ, aussi ne doivent-ils pas céder à leurs entreprises s’ils viennent à étendre leur puissance au-delà de ses limites.


  Si les rois sont obligés de respecter la tiare des souverains pontifes, ils le sont aussi de conserver la puissance de leur couronne. Cette vérité est reconnue de tous les théologiens, mais il n’y a pas de difficulté de bien distinguer l’étendue et la subordination de ces deux puissances.


  En telle matière, il ne faut croire ni les gens du palais qui mesurent d’ordinaire celle du Roi par la forme de sa couronne, qui, étant ronde, n’a point de fin, ni ceux qui, par l’excès d’un zèle indiscret, se rendent ouvertement partisans de Rome. La raison veut qu’on entende les uns et les autres pour résoudre ensuite la difficulté par des personnes si doctes qu’elles ne puissent se tromper par ignorance, et si sincères que ni les intérêts de l’État ni ceux de Rome ne les puissent emporter contre la raison.


  Je puis dire avec vérité avoir toujours trouvé et les docteurs de la faculté de Paris et les plus savants religieux de tous les ordres si raisonnables en ce sujet que je ne leur ai jamais vu aucune faiblesse qui les ait empêchés de pouvoir défendre les justes droits de ce Royaume. Aussi n’ai-je jamais remarqué en eux aucun excès d’affection pour leur pays natal, qui les peut porter à vouloir, contre les vrais sentiments de la religion, diminuer ceux de l’Église pour augmenter les autres.


  En telles occasions, l’opinion de nos pères doit être d’un grand poids. Les historiens et les plus célèbres auteurs dépouillés de passion qui ont écrit en chaque siècle doivent être consultés soigneusement en ces rencontres auxquelles rien ne vous peut être si contraire que la faiblesse ou l’ignorance.


  



  Section 10e


  Des lettres


  



  L’ignorance que je viens de représenter, qui peut être quelquefois préjudiciable à l’État me donne lieu de parler des lettres, l’un des plus grands ornements des États, et je le dois faire en cet endroit, puisque leur empire est justement dû à l’Église en tant que toutes sortes de vérités ont un naturel rapport à la première, des sacrés mystères de laquelle la sapience éternelle a voulu que l’ordre ecclésiastique fut le dépositaire.


  Comme la connaissance des lettres est tout à fait nécessaire en une république, il est certain qu’elles ne doivent pas être indifféremment enseignées à tout le monde. Ainsi qu’un corps qui aurait des yeux en toutes ses parties serait monstrueux, de même un État le serait-il si tous les sujets étaient savants. On y verrait aussi peu d’obéissance que l’orgueil et la présomption y seraient ordinaires. Le commerce des lettres bannirait absolument celui de la marchandise qui comble les États de richesses. Il ruinerait l’agriculture, vraie mère nourrice des peuples, et il déserterait en peu de temps la pépinière des soldats qui s’élève plutôt dans la rudesse de l’ignorance que dans la politesse des sciences. Enfin, il remplirait la France de chicaneurs, plus propres à ruiner les familles particulières et à troubler le repos public qu’à procurer aucun bien aux États.


  Si les lettres étaient profanées à toutes sortes d’esprits, on verrait plus de gens capables de former des doutes que de les résoudre et beaucoup seraient plus propres à s’opposer aux vérités qu’à les défendre. C’est en cette considération que les politiques veulent, en un État bien réglé, plus de maîtres ès arts mécaniques que de maîtres ès arts libéraux pour enseigner les lettres.


  J’ai souvent vu, par la même raison, le cardinal Du Perron souhaiter ardemment la suppression d’une partie des collèges de ce Royaume. Il désirait en faire établir quatre ou cinq [célèbres] dans Paris et deux dans chaque ville métropolitaine des provinces. Il ajoutait à toutes les conditions que j’ai rapportées qu’il était impossible qu’on pût trouver, en chaque siècle, assez de gens savants pour faire une grande multitude de collèges, au lieu que, si l’on se contentait d’en avoir un nombre modéré, on les pourrait remplir de dignes sujets qui conserveraient le feu du temple en sa pureté et qui transmettraient par succession non interrompue les sciences en leur perfection.


  Il me semble en effet, lorsque je considère le grand nombre de gens qui font profession d’enseigner les lettres et la multitude des enfants qu’on fait instruire, que je vois un nombre infini de malades qui, n’ayant d’autre but que de boire l’eau pure et claire pour leur guérison, sont pressés à une soif si déréglée que, recevant indifféremment toutes celles qui leur sont présentées, la plus grande partie en boit d’impure et souvent dans des vaisseaux empoisonnés, ce qui augmente leur soif et leur mal, au lieu de soulager l’un et l’autre.


  Enfin, de ce grand nombre de collèges, indifféremment établis en tous lieux, il en arrive deux maux : l’un, que je viens de représenter, par la médiocre capacité de ceux qu’on est contraint de laisser enseigner pour ne trouver assez de sujets éminents pour remplir les chaires ; l’autre par le peu de disposition naturelle qu’ont aux lettres beaucoup de ceux que leurs parents font étudier à cause de la commodité qu’ils en trouvent, sans que la portée de leurs esprits soit examinée, d’où vient que presque tous ceux qui étudient demeurent avec une médiocre teinture des lettres, les uns pour n’être pas capables de plus, les autres pour être mal instruits.


  Quoique ce mal soit de grandes conséquences, le remède en est aisé, puisqu’il ne faut autre chose que réduire tous les collèges des villes qui ne sont pas métropolitaines à deux ou trois classes suffisantes pour tirer la jeunesse d’une ignorance grossière, nuisible à ceux même qui destinent leurs vies aux armes ou la veulent employer au trafic. Par ce moyen, auparavant que des enfants soient déterminés à aucune condition, deux ou trois ans feront connaître la portée de leurs esprits, ensuite de quoi, les bons, qui seront envoyés aux grandes villes, réussiront d’autant mieux qu’ils auront le génie plus propre aux lettres et qu’ils seront instruits de meilleure main.


  Ayant ainsi pourvu à ce mal beaucoup plus grand qu’il ne semble, il faudra encore se garantir d’un autre auquel la France tomberait indubitablement si tous les collèges qui seront établis étaient en une même main. Les universités prétendent qu’on leur fait un tort extrême de ne leur laisser pas, privativement à tous les autres, la faculté d’enseigner la jeunesse. Les jésuites, d’autre part, ne seraient peut-être pas fâchés d’être seuls employés à cette fonction.


  La raison, qui doit décider de toutes sortes de différends, ne permet pas de frustrer un ancien possesseur de ce qu’il possède avec titre, et l’intérêt public ne peut aussi souffrir qu’une compagnie, non seulement recommandable par sa piété, mais célèbre par sa doctrine, comme est celle des jésuites, soit privée d’une fonction dont elle peut s’acquitter avec grande utilité pour le public.


  Si les universités enseignaient seules, il serait à craindre qu’elles revinssent, avec le temps, à l’ancien orgueil quelles ont eu autrefois, qui pourrait être, à l’avenir, aussi préjudiciable qu’il a été par le passé. Si, d’autre part, les jésuites n’avaient point de compagnons en l’instruction de la jeunesse, outre qu’on pourrait appréhender le même inconvénient, on aurait de plus juste sujet d’en craindre plusieurs autres.


  Une compagnie qui se gouverne plus qu’aucune n’a jamais fait par les lois de la prudence et qui, s’adonnant à Dieu sans se priver de la connaissance des choses du monde, vit dans une si parfaite correspondance qu’il semble qu’un même esprit anime tout son corps, une compagnie qui est soumise par un vœu d’obéissancc aveugle à un chef perpétuel, ne peut, suivant les lois d’une bonne politique, être beaucoup autorisée en un État auquel une communauté puissante doit être redoutable.


  S’il est vrai, comme c’est une chose certaine, qu’on se plaît naturellement à avancer ceux dont on a reçu les premières instructions et que les parents ont toujours une particulière affection pour ceux qui ont rendu ces offices à leurs enfants, il est vrai aussi qu’on ne saurait commettre l’entière éducation des jeunes gens aux jésuites sans s’exposer à leur donner une puissance d’autant plus suspecte aux États que toutes les charges et les grades qui en donnent le maniement seraient enfin remplis de leurs disciples et que ceux qui, de bonne heure, ont pris un ascendant sur des esprits le retiennent quelques fois toute leur vie.


  Si on ajoute que l’administration du sacrement de pénitence donne à cette compagnie une seconde autorité sur toutes sortes de personnes, qui n’est pas de moindre poids que la première, si l’on considère que, par ces deux voies, ils pénètrent les plus secrets mouvements des cœurs et des familles, il sera impossible de ne conclure pas qu’ils ne doivent pas être seuls au ministère dont il est question.


  Ces raisons ont été si puissantes en tous États que nous n’en voyons aucun qui ait voulu jusqu’à présent laisser l’empire des lettres et l’entière instruction de leur jeunesse à cette compagnie seule.


  Si cette société bonne et simple donna tant de jalousie à l’archiduc Albert, prince des plus pieux de la maison d’Autriche, qui n’agissait que par les mouvements du Conseil d’Espagne, qu’il ne craignit point de l’exclure de certaines universités où elle était déjà établie dans la Flandre et de s’opposer aux nouveaux établissements qu’elle voulait faire dans les Pays-Bas, si elle a donné lieu à certaines républiques de l’éloigner tout à fait de leur domination, quoiqu’avec trop de rigueur, c’est le moins qu’on puisse faire en ce Royaume que de lui donner quelque retenue, vu qu’elle est non seulement soumise à un chef perpétuel et étranger, mais, qui de plus est, toujours dépendante des princes qui semblent n’avoir rien en plus grande recommandation que l’abaissement et la ruine de cette couronne.


  Ainsi qu’en matière de foi tous les États catholiques du monde n’ont qu’une doctrine, en ce qui ne la concerne pas il y en a beaucoup de différents dont souvent les maximes fondamentales tirent leur origine. Ce qui fait qu’ayant besoin de théologiens qui puissent, en certaines occasions, défendre courageusement les opinions qui de tout temps y ont été reçues et qui s’y sont conservées par une transmission non interrompue, il leur en faut qui soient détachés de toute puissance suspecte et qui n’aient point de dépendance qui les prive de liberté aux choses auxquelles la foi l’a laissée à tout le monde.


  L’histoire nous apprend que l’ordre de saint Benoît a été autrefois si absolument maître des écoles qu’on n’enseignait en aucun autre lieu et qu’il déchut si absolument des sciences et de la piété tout ensemble au Xe siècle de l’Église qu’il fut appelé malheureux en cette occasion. Elle nous enseigne encore que les dominicains ont eu ensuite le même avantage que ces bons pères avaient possédé les premiers, et que le temps les en a privés comme les autres, au grand préjudice de l’Église qui se trouva lors infectée de beaucoup d’hérésies. Elle nous apprend par même moyen qu’il est des lettres comme des oiseaux de passage qui ne demeurent pas toujours au même pays, et, partant, la prudence politique veut qu’on tâche de prévenir un inconvénient qui, étant arrivé deux fois, doit par raison être appréhendé une troisième et qui, apparemment, n’arrivera pas si cette compagnie a des compagnons en la possession des lettres.


  Tout parti est dangereux en matière de doctrine et il n’y a rien de si aisé que d’en former un sous prétexte de piété, lorsqu’une compagnie pense y être obligée par l’intérêt de la subsistance.


  L’histoire du pape Benoît XI, contre lequel les cordeliers, piqués sur le sujet de la perfection de la pauvreté, source du revenu de Saint François, s’animèrent jusqu’à tel point que, non seulement ils lui firent ouvertement la guerre par leurs livres, mais, de plus, par les armes de l’empereur, à l’ombre desquelles un antipape se leva au grand préjudice de l’Église, est un exemple trop puissant pour qu’il soit besoin d’en dire davantage.


  Plus une compagnie est adhérente à son chef, plus elle est à craindre, particulièrement à ceux auxquels elle n’est pas favorable.


  Puis donc que la prudence n’oblige pas seulement à empêcher qu’on ne nuise à l’État, mais aussi qu’on ne lui puisse nuire, parce que souvent en avoir le pouvoir en fait naître la volonté, puisqu’aussi la faiblesse de notre condition humaine requiert un contrepoids en toutes choses et que c’est le fondement de la justice, il est plus raisonnable que les universités et les jésuites enseignent à l’envi, que l’émulation aiguise la vertu et que les sciences soient d’autant plus assurées dans l’État qu’étant déposées entre les mains de leurs gardiens, si l’un vient à perdre un si sacré dépôt, il se trouve chez les autres.


  



  Section 11e


  Qui propose les moyens de régler les abus


  qui se commettent par les gradués


  en l’obtention des bénéfices


  



  Parce qu’ainsi qu’il est à craindre que toutes sortes d’esprits se portent aux lettres, il est à désirer que les bons y soient attirés. V. M. ne saurait faire une chose plus utile pour cette fin que d’empêcher les abus qui se commettent en la distribution des bénéfices qui doit être faite à ceux auxquels ils sont dus pour la récompense de leurs travaux.


  Il faudrait être ennemi des lettres et de la vertu pour révoquer ce droit en doute. Le concile de Bâle et le concordat qui fut passé ensuite au concile de Latran entre Léon X et François Ier l’établissent trop clairement pour avoir autre pensée. Mais il faudrait être fort contraire à la justice et à la raison pour n’en vouloir pas corriger les abus si grands par les permutations frauduleuses, par les résiliations supposées, par l’artifice des collateurs et par l’autorité des indultaires plus puissants que les gradués et par l’industrie de ceux qui ne doivent leurs grades qu’à leur bourse, que tant s’en faut que ce privilège soit maintenant le prix de la vertu, il l’est seulement de l’artifice et de la friponnerie de ceux qui, étant ignorants aux lettres, sont doctes et savants en la chicane.


  (Sess. 91. Le concile de Bâle ordonna que la troisième partie des bénéfices serait conférée aux maîtres ès arts, bacheliers et licenciés et docteurs en médecine, droit et théologie, lesquels auraient étudié un certain temps en une université privilégiée. Par le concordat qui se fit depuis au concile de Latran entre Léon X et François Ier il fut attesté que les gradués jouiraient des bénéfices vacants la troisième partie de l’année, savoir au mois de janvier, avril, juillet et octobre.)


  Le vrai remède à ce mal consiste à faire que, conformément aux saints canons, les docteurs et les licenciés en théologie soient préférés à ceux qui auront mêmes grades en d’autres facultés. Qu’entre les théologiens égaux en grades, ceux qui auront longtemps prêché la parole de Dieu ou enseigné la théologie soient pourvus devant les autres. Que les docteurs et licenciés en droit aient le même avantage sur les simples maîtres ès arts et, qu’entre ces derniers, on préfère ceux qui auront régenté longtemps. Qu’aucun ne puisse recevoir ses lettres de maître ès arts ni ses degrés en droit civil et canon qu’aux universités où il aura étudié. Qu’on ne donne aucune lettre de maîtrise qu’à ceux qui auront actuellement fait leur cours entier en philosophie, ni aucun degré en droit civil et canon qu’à ceux qui auront étudié trois ans entiers aux écoles de droit et qui auront fait publiquement leurs actes avec les intervalles des temps requis.


  Si on observe soigneusement cet ordre, on verra assurément le mérite des lettres avoir prix, et l’ignorance ne pourra plus se couvrir de leur manteau pour, à son abri, recevoir ce qui ne lui est pas dû.


  Si, ensuite, V. M. délivre ceux qui se sont rendus célèbres aux lettres de la persécution des indultaires, beaucoup redoubleront leurs travaux pour en recevoir le fruit qu’ils méritent.


  



  Section 12e


  Du droit d’indult


  



  Le droit d’indult22 tirant son origine et sa force d’une bulle du pape Eugène qui ne se trouve point (bulle du pape Eugène accordée au Roi Charles VIII), qui le voudrait examiner à la rigueur trouverait que le fondement n’en est pas solide, puisque la raison veut qu’on mette les choses qu’on ne peut vérifier et celles qui ne sont pas en même catégorie.


  Je sais bien que Paul III, voulant obliger les présidents et conseillers du Parlement de Paris qui s’opposaient à la vérification des concordats, leur donna pouvoir de nommer aux bénéfices tant réguliers que séculiers (la bulle fut envoyée au Roi François Ier en 1538).


  Je sais bien que le chancelier de France, comme chef de cette compagnie, reçut pareil privilège par la même bulle. Mais, si l’on considère que cette bulle affecte de tirer sa vertu de celle de son prédécesseur qui ne se trouve pas, cette considération n’aura point de force, puisque les jurisconsultes enseignent clairement qu’un rapport ne peut faire foi si la chose rapportée n’est claire et évidente (Non creditur referenti nisi constet de relato23).


  Moins le fondement de ce privilège est certain, plus les abus qui se commettent sont insupportables.


  Bien que ce droit soit personnel, c’est-à-dire qu’il n’ait été accordé qu’à la personne des officiers spécifiés par la bulle du pape Paul III, il passe maintenant à la veuve et aux héritiers comme un héritage temporel, et, encore que cette grâce ne leur ait été faite qu’à ce qu’ils pussent gratifier légitimement ou leurs enfants, ou quelques-uns de leurs parents ou de leurs amis capables des bénéfices auxquels ils sont nommés, ils contraignent souvent, contre les lois divines et humaines, ceux qui obtiennent des bénéfices en vertu de leur indult de les résigner à qui bon leur semble, abusant jusqu’à tel point de ce privilège que, souvent, ceux qui ne veulent pas être confidents ne peuvent éviter ce crime que par un autre qui les rend coupables de simonie devant Dieu.


  La faiblesse du fondement de cette grâce et la quantité d’abus qui se commettent pourront donner légitime lieu à V. M. d’abolir, ce qui lui serait d’autant plus aisé qu’il ne faudrait autre chose à cette fin que de refuser à l’avenir aux indultaires ses lettres de nomination sans lesquelles ils ne peuvent prétendre aucuns bénéfices. Mais l’expérience nous faisant connaître qu’un mal accoutumé est souvent plus supportable qu’un bien dont la nouveauté est fâcheuse, V. M. doit se contenter de faire un si bon règlement que ceux qui doivent jouir de cette grâce n’en puissent abuser à l’avenir comme ils l’ont fait par le passé.


  Si Elle empêche qu’un même officier puisse avoir la nomination sur plusieurs bénéfices, si Elle fait que ceux qu’elle présentera pour être nommés ne le puissent être qu’après un bon examen fait par les ordinaires sans faveur, si Elle ordonne que les lettres de leur nomination porteront en termes exprès que les bénéfices auxquels ils sont nommés seront réellement pour eux, qu’ils ne pourront être contraints de les résigner à qui que ce puisse être, et que, s’il est découvert qu’ils prêtent leurs noms comme confidentaires, outre qu’ils seront par un tel crime à jamais incapables de bénéfices, ils pourront être châtiés, si, ensuite, Elle défend que ce droit, qui n’est que personnel, soit transmis aux héritiers, l’observation d’un tel règlement fera que, les héritiers n’étant pas privés de la grâce que vos prédécesseurs leur ont fait obtenir, les gens de lettres recevront un grand avantage sous votre règne et seront délivres d’une grande vexation qu’ils reçoivent d’eux. (On pourrait encore ne permettre pas aux officiers qui auront nommé un homme à un indult d’en substituer un autre en sa place s’il vient à mourir avant d’être rempli.)


  


  


  1. « Confidence » : ce terme signifie ici la promesse faite par un bénéficiaire de rendre le bénéfice ou d’en donner les revenus en totalité ou en partie au résignant, au collateur ou à toute personne désignée par, eux. Ce cas typique de simonie avait déjà été condamné de longue date par le pape.


  2. Ou gradués : licenciés en théologie.


  3. Procédures juridiques contre les empiètements de la juridiction ecclésiastique sur la société civile.


  4. Taxes diverses levées par la papauté.


  5. Préjudice.


  6. Expression signifiant : « se mêler indûment des affaires de l’Église ».



  7. Portés devant la juridiction supérieure.


  8. Les évêques.


  9. Droit pour la couronne de disposer du revenu des évêchés et archevêchés vacants pendant la durée de la vacance et de conférer les bénéfices épiscopaux.


  10. « Successeurs ».


  11. « L’évêque d’un évêché où le roi possède la régale ».



  12. « Dans quelques églises du Royaume ».


  13. « Il avait coutume de prendre la régale ».


  14. « Les régales que nous-même et nos prédécesseurs avons coutume de percevoir ».


  15. « De ce qui peut être acquis sans texte, mais en vertu d’une coutume immémoriale. »


  16. Ou « dimissoires » : lettres signées par un évêque pour renvoyer un de ses diocésains à l’autorité d’un autre prélat.


  17. « relève sans intermédiaire de la Sainte Église romaine ».


  18. Saint Cyprien : « En vain, certains, s’attachant à la seule raison, nous opposent la coutume comme étant supérieure à la vérité ou comme si, en matière spirituelle, il ne fallait pas suivre comme étant meilleur ce qui a été révélé par l’Esprit Saint. »


  19. La référence du manuscrit est inexacte et le texte est incomplet selon Françoise Hildesheimer, qui indique qu’il s’agit du chapitre 4 du décret de réforme de la session 6 : Capitula cathedralium et aliorum majorum ecclesiarum, illorumque personae, nullis exemptionibus, consuetudinibus, sententiis, juramentis, concordiis, quae tantum suos obligent auctores, non etiam successores, tueri se possint, quo minus a suis episcopis et aliis majoribus praelatis, per se ipsos solos, vel illis, quibus sibi videbitur, adjunctis, iuxta canonicas sanctiones, toties quoties opus fuerit, visitari, corrigi et emendari, etiam auctoritate apostolica, possint et valeant.


  « Les chapitres des cathédrales et autres églises majeures et leurs membres ne pourront invoquer aucunes exemptions, coutumes, sentences, serments, accords (qui ne concernent que les bénéficiaires, non leurs successeurs) pour éviter, même au nom de l’autorité apostolique, toutes les fois qu’il y aura lieu, les visites, les corrections et les châtiments canoniques des évêques ou autres prélats supérieurs, que ceux-ci agissent par eux-mêmes ou en s’adjoignant ceux qui leur semblent bon. »


  20. « Souvent le Royaume céleste vient en aide au Royaume terrestre : ainsi lorsque ceux qui, placés sous l’autorité de l’Église, ne laissent pas d’agir contre la foi et la discipline de l’Église sont anéantis par la force publique. »


  21. Ici au sens de congrégation, couvent, monastère.


  22. Désigne toute grâce accordée par le Saint-Siège, mais s’applique plus particulièrement ici à la collation des bénéfices.


  23. « On ne croit pas un rapporteur s’il n’est pas clair dans sa relation. »


  



  Chapitre 3e


  De la noblesse


  



  



  Section 1re


  Qui propose divers moyens d’avantager


  la noblesse pour la faire subsister avec dignité


  



  Après avoir représenté à V. M. ce que j’estime absolument nécessaire pour le rétablissement du premier ordre de votre Royaume, je passe au second et dis qu’il le faut considérer comme un des principaux nerfs de l’État, capable de contribuer beaucoup à sa conservation et à son établissement.


  Elle a été, depuis quelque temps, si rabaissée par le grand nombre d’officiers que le malheur du siècle a élevés son préjudice, qu’elle a grand besoin d’être soutenue contre les entreprises de tels gens. L’opulence et l’orgueil des uns accablent la nécessité des autres, qui ne sont riches qu’en courage, qui les porte à employer librement leur vie pour l’État dont les officiers tirent la substance. Comme il les faut soutenir contre ceux qui les oppriment, il faut avoir un soin particulier d’empêcher qu’ils ne traitent ceux qui sont au-dessous d’eux comme ils sont traités des autres. C’est un défaut assez ordinaire à ceux qui sont nés en cet ordre d’user de violence envers le peuple à qui Dieu semble avoir plutôt donné des bras pour gagner sa vie que pour la défendre.


  Il est très important d’arrêter le cours de tels désordres par une sûreté qui fait que les plus faibles de vos sujets, bien que désarmés, aient à l’ombre de vos lois autant de sûreté que ceux qui ont les armes à la main.


  La noblesse ayant témoigné en la guerre heureusement terminée par la paix qu’elle était héritière de la vertu de ses ancêtres, qui donna lieu à César de la préférer à toute autre, il est besoin de la discipliner en sorte qu’elle puisse acquérir de nouveau pour conserver sa première réputation et que l’État en soit utilement servi.


  Ceux qui, étant préjudiciables au public, ne lui sont pas utiles, il est certain que la noblesse qui ne lui sert point à la guerre n’est pas seulement inutile, mais à charge à l’État qui peut, en ce cas, être comparé au corps qui supporte le bras paralytique comme un faix qui le charge au lieu de le soulager.


  Comme les gentilshommes méritent d’être bien traités lorsqu’ils font bien, il faut leur être sévères s’ils manquent à ce à quoi leur naissance les oblige, et je ne fais aucune difficulté de dire que, dégénérant de la vertu de leurs aïeuls, ceux qui manqueront de servir la couronne de leurs épées et de leurs vies avec la constance et la fermeté que les lois de l’État requièrent, mériteraient d’être privés des avantages de leur naissance et réduits à porter une partie du faix du peuple. L’honneur leur devant être plus cher que la vie, il vaudrait beaucoup mieux les châtier par la privation de l’un que de l’autre. Ôter la vie à des personnes qui l’exposent tous les jours par une pure imagination d’honneur est beaucoup moins que leur ôter l’honneur et leur laisser la vie qui leur est, en cet état, un supplice perpétuel.


  S’il faut ne rien oublier pour maintenir la noblesse en la vraie vertu de ses pères, on ne doit aussi rien omettre pour la conserver en la possession des biens qu’ils lui ont laissés, et procurer qu’elle en puisse acquérir de nouveaux.


  Ainsi qu’il est impossible de trouver un remède à tous maux, aussi est-il très difficile de mettre en avant un expédient général, propre aux fins que je propose.


  Les divers mariages qui se font en ce Royaume en chaque famille, au lieu qu’aux autres États il n’y a souvent que l’aîné qui se marie, sont une des vraies causes que les maisons les plus puissantes se ruinent en peu de temps. Mais, si cette coutume appauvrit les familles particulières, elle enrichit tellement l’État dont la force consiste en la multitude des gens de main, qu’au lieu de s’en plaindre, il s’en faut louer, et, au lieu de changer, tâcher seulement de donner moyen à ceux qu’elle met au monde de subsister dans la pureté de cœur qu’ils tiennent de leur naissance.


  Il faut, à cette fin, distinguer la noblesse qui est à la cour de celle qui est à la campagne. Celle qui est à la cour sera notablement soulagée si on retranche le luxe et les insupportables dépenses qui s’y sont introduites peu à peu, étant certain qu’un tel règlement leur sera aussi utile que toutes les pensions qu’on leur donne. Quant à celle de la campagne, bien qu’elle ne reçoive pas tant de soulagement d’un tel ordre, parce que sa misère ne lui permet pas de faire des dépenses superflues, elle ne laisse pas de ressentir l’effet de remède si nécessaire à tout l’État qu’il ne peut sans lui éviter sa ruine.


  Si V. M. ajoute au règlement qu’il lui plaira d’apporter à ce désordre 1’établissement de cinquante compagnies de gens d’armes et de pareil nombre de chevaux légers payés dans les provinces aux conditions qui sont ci-après spécifiées, Elle ne donnera pas peu de moyen de subsister à la noblesse qui se trouvera la moins aisée.


  Si, ensuite, Elle supprime la vénalité des gouvernements du Royaume et de toutes les charges militaires que cet ordre paie assez par le prix du sang, si Elle pratique le même ordre en ce qui concerne les charges de sa maison, si Elle fait qu’au lieu de toutes sortes de gens y sont reçus par le sale trafic de leur bourse, l’entrée en soit fermée à ceux qui n’ont pas le bonheur d’être d’une naissance noble, si même elle n’est plus ouverte à ceux qui auront cet avantage que par le choix que V. M. fera d’eux en considération de leur mérite, toute la noblesse recevra utilité et honneur tout ensemble d’un si bon règlement.


  Au lieu que, maintenant, les gentilshommes ne peuvent s’élever aux charges et dignités qu’au prix de leurs crimes, leur fidélité sera d’autant plus assurée à l’avenir que, plus ils seront gratifiés, moins ils se croiront redevables des honneurs qu’ils devront à leur bourse et à celle de leurs créanciers, qui ne les font jamais souvenir de ce qu’ils leur doivent qu’ils n’aient quelque déplaisir d’être élevés par cette voie.


  Si, de plus, votre bonté s’étend jusqu’à vouloir être soigneux de gratifier leurs enfants qui se trouveront avoir la science et la piété requises pour posséder des bénéfices d’une partie de ceux qui sont en votre collation, cet ordre vous sera d’autant plus obligé que, les déchargeant d’une partie du faix qui les accable, vous leur donnerez le vrai moyen de maintenir leurs maisons, puisque le soutien et la conservation des meilleurs dépendent souvent de ceux qui, épousant la condition ecclésiastique, considèrent volontiers leurs neveux comme leurs enfants et n’ont point de plus grand contentement que d’en faire élever quelques-uns aux lettres et à la vertu pour pouvoir, s’ils s’en rendent capables, être pourvus de quelques-uns de ceux qu’ils possèdent.


  On pourra mettre en avant beaucoup d’autres choses pour le soulagement de la noblesse, mais j’en supprime toutes les pensées, après avoir considéré qu’ainsi qu’il serait fort aisé de les écrire, il serait fort difficile et peut être impossible de les pratiquer.


  



  Section 2e


  Qui traite des moyens d’arrêter le cours des duels


  



  Il s’est fait tant de divers édits pour empêcher les duels sans que, jusqu’à présent, on ait pu tirer le fruit qu’on en devait attendre et qu’on en désirait, qu’il est difficile de trouver un moyen assuré pour arrêter le cours de cette rage.


  Les Français méprisent tellement leur vie que l’expérience nous a fait connaître que les plus rigoureuses peines n’ont pas toujours été les meilleures pour arrêter leur frénésie. Ils ont souvent estimé qu’il y avait d’autant plus de gloire à violer les édits qu’ils faisaient voir par une telle extravagance que l’honneur leur était en bien plus grande recommandation que leur vie, étant plus capables d’appréhender de perdre les commodités sans lesquelles ils ne peuvent vivre heureux en ce monde, que de mourir hors la grâce de Dieu, sans laquelle ils seront malheureux dans l’autre. La crainte de perdre leurs charges, leurs biens et leur liberté a fait plus d’effet sur leurs esprits que celle de perdre la vie. Je n’ai rien oublié de ce qui m’a été possible pour trouver quelque remède propre à la guérison de ce dangereux mal.


  J’ai souvent consulté pour savoir si, ainsi qu’il est permis aux rois de faire battre des particuliers pour éviter une bataille et décider par ce moyen le différend qui leur a mis les armes en main, ils ne pouvaient pas aussi accorder quelques combats pour éviter la multitude des duels qui se font tous les jours. Je disais qu’il y avait grande apparence qu’on pourrait, par ce moyen, garantir la France de cette frénésie qui lui cause tant de mal, vu qu’en faisant espérer la permission du combat à ceux qui auront un juste sujet de le prétendre, chacun se soumettrait volontiers aux juges députés pour connaître la qualité de leur offense, ce qui vraisemblablement empêcherait le malheur des duels, vu qu’il se trouverait peu de querelles qui ne pussent être terminées par un bon accord. J’ajoutais, pour favoriser cette pensée, qu’autrefois on avait permis plusieurs duels en ce Royaume, ce qui s’était aussi pratiqué en divers États. J’estimais qu’on pourrait, par ce moyen, abolir l’usage de la barbarie qui veut que tout homme offensé peut se faire justice soi-même et trouver sa satisfaction dans le sang de son ennemi.


  Mais, après avoir lu et retenu ce que les auteurs les plus authentiques disent sur cette matière et pensé plusieurs fois à un sujet si important, j’ai trouvé par l’avis des moins scrupuleux et plus résolus théologiens du temps que, les rois étant établis pour conserver leurs sujets et non pour les perdre, ils ne peuvent exposer leur vie sans quelque utilité publique ou nécessité particulière sans exposer l’innocent à recevoir la peine du coupable, vu que Dieu ne s’étant pas obligé à rendre toujours la raison victorieuse, le sort des armes est incertain, que, bien que de telles permissions aient quelquefois été autorisées ou au moins en divers États et même du consentement de quelques Églises particulières, elles ont toujours été abusives ; ce qui paraît bien évidemment, puisqu’enfin l’Église universelle les a défendues et condamnées sous de très grandes peines.


  J’ai reconnu qu’il y avait grande différence entre faire battre deux particuliers pour éviter une bataille et finir une guerre, et les faire battre pour tâcher d’éviter les duels.


  Le premier est permis parce que la nature nous enseigne que la partie doit s’exposer pour le tout, et que la raison veut que le particulier se hasarde pour le général, parce qu’outre que cet expédient a été pratiqué de tout temps, on en trouve deux exemples dans les Saintes Lettres et que son effet est saint et certain en ce que, quelque événement qu’ait un duel permis, en ce cas il sauve la vie à un grand nombre de personnes qui peuvent servir le public en d’autres occasions.


  Mais il n’est pas de même du second qui est illicite par sa nature, en ce qu’au lieu de sauver certainement le général par le hasard de quelques particuliers et ainsi garantir d’un plus grand mal pour un moindre, il expose déterminément les particuliers à leur perte sur la seule imagination d’une utilité publique qui n’a point de fondement certain. Ce moyen est d’autant moins recevable qu’au lieu d’arrêter le cours des duels, il est capable d’en augmenter la licence, en ce que l’aveuglement de la noblesse est si grand que beaucoup, estimant que demander le combat par cette voie serait rechercher le moyen de ne se battre pas, feraient vanité de prendre un chemin plus court pour tirer raison de leurs injures et donner des preuves de leur courage.


  Le Roi défunt voulut en 1609 avoir recours à ce moyen avec toutes les circonstances qui pouvaient le faire valoir. Il privait de biens, de charges et de vie ceux qui se battaient sans en avoir obtenu la permission, mais ce fut inutilement. Et c’est ce qui a obligé V. M., après avoir fait la même expérience au commencement de son règne, de recourir, par son édit du mois de mars 1626, à un autre remède qui a eu d’autant plus d’effet que les peines, pour en être modérées, en sont plus cuisantes à ceux qui font moins d’état de leur vie que de leurs biens et de leur liberté.


  Or, parce que les meilleures lois du monde sont inutiles si on ne les fait observer inviolablement, et que souvent ceux qui tombent en ce genre de faute usent de tant d’artifices pour en éviter les preuves qu’il est presque toujours impossible de les convaincre, je ne crains point de dire à V. M. que ce n’est pas assez de punir les appels et les duels avérés par la rigueur de ses édits, mais lorsqu’il y aura notoriété sans preuve, vous devez prendre les délinquants et les mettre prisonniers à leurs dépens pour plus ou moins de temps selon les diverses circonstances de leurs fautes. Autrement, la négligence dont usent ordinairement vos procureurs généraux à informer, l’indulgence de vos parlements et la corruption du siècle, qui est telle qu’un chacun estime autant d’honneur d’aider ceux qui se sont battus à déguiser leurs crimes qu’un vrai gentil homme tiendrait à honte de receler le vol d’un larron rendront vos édits et vos soins inutiles.


  C’est en tel cas, où la seule voie de fait peut faire observer vos lois et vos ordonnances, c’est en ces occasions, où votre autorité doit passer par-dessus les formes pour maintenir la règle et la discipline sans laquelle un État ne peut subsister et donner moyen à vos officiers de châtier les crimes par les formes, y ayant grande apparence qu’on trouvera plus facilement la cause et la preuve d’un délit dont les coupables seront arrêtés que si, étant en pleine liberté, ils peuvent faire toute sorte de diligence pour en étouffer la connaissance.


  Si, ensuite, V. M. ordonne que les rencontres1 passeront pour duels et seront punies comme tels jusqu’à ce que ceux qui les auront faites se seront rendus volontairement prisonniers et en seront absous par sentence, Elle fera tout ce qui peut probablement arrêter le cours de cette frénésie ; et le soin qu’Elle prendra de conserver la vie de la noblesse la rendra maîtresse de leur cœur et l’obligera ,à une si étroite fidélité qu’elle paiera avec usure ce que V. M. en peut attendre dans tous les emplois dont ils seront gratifiés.


  


  


  1. Combats où il y a des seconds.


  



  Chapitre 4e


  Du tiers ordre du Royaume


  



  



  Pour traiter avec méthode du tiers ordre du Royaume et voir clairement ce qui est nécessaire pour le faire subsister en l’état qu’il doit être, je le réduirai en trois parties :


  La première contiendra le corps des officiers de la justice.


  La deuxième ceux qui mènent ses finances.


  La troisième le peuple qui porte presque toutes les charges de l’État.


  



  Section 1re


  Qui touche en gros les désordres de la justice


  et examine particulièrement si la suppression


  de la vénalité ou hérédité des officiers


  serait un bon remède à tels maux


  



  



  Il est beaucoup plus aisé de reconnaître les défauts de la justice que d’en prescrire les remèdes. Il n’y a personne qui ne voie que ceux qui sont établis pour tenir la balance juste en toutes choses l’ont eux-mêmes tellement chargée d’un côté à leur avantage qu’il n’y a plus de contrepoids. Les dérèglements de la justice sont venus à tel point qu’ils ne peuvent passer plus avant. J’entrerais dans le détail de ces désordres et en celui des remèdes qu’on y peut apporter, si la connaissance que j’ai de celui qui remplit présentement la première charge de la justice et du dessein qu’il a de la rendre aussi pure que la corruption des hommes la peut souffrir ne m’obligeait de me contenter de proposer seulement à V. M. certains remèdes généraux pour arrêter le cours des principaux désordres.


  Au jugement de la plus grande partie du monde, le plus souverain consiste à supprimer la vénalité, à éteindre l’hérédité des offices et à les donner gratuitement à des personnes d’une capacité et d’une probité si connue que leur mérite ne puisse être contesté par l’envie même. Mais, comme ce n’est pas chose qui se puisse faire en ce temps et qu’il sera difficile de pratiquer cet expédient et quelque autre que ce puisse être, il serait maintenant inutile de proposer des moyens pour parvenir à cette fin.


  Lorsqu’on voudra entreprendre ce dessein, il s’en trouvera sans doute qui ne se peuvent prévoir maintenant, et ceux qu’on pourrait prescrire ne seraient plus de saison lorsqu’on pourrait mettre la main à l’œuvre. Cependant, bien qu’il soit presque toujours dangereux d’être singulier dans son avis, je ne puis que je ne dise hardiment qu’en l’état présent des affaires et en celui que l’on peut prévoir pour l’avenir, il vaut mieux, suivant ma pensée, continuer la vénalité et l’hérédité des offices qu’en changer tout à fait l’établissement. Il y a tant d’inconvénients à craindre en un tel changement qu’ainsi que les élections aux bénéfices sont plus anciennes et plus canoniques que les nominations des rois, si est-ce toutefois que les grands abus qui s’y sont commis et qu’il serait impossible d’empêcher rendent l’usage des nominations plus supportables comme sujet à moins de mauvaises conséquences.


  Aussi, bien que la suppression de la vénalité et de l’hérédité des offices soit conforme à la raison et à toutes les constitutions du droit, si est-ce néanmoins que les abus inévitables qui se commettraient en la distribution des charges si dépendantes de la volonté des rois, elles dépendaient par conséquent de la faveur et de l’artifice de ceux qui se trouveraient plus puissants auprès d’eux, rend la façon par laquelle on y pourvoit maintenant plus tolérable que celle dont on s’est servi par le passé à cause des grands inconvénients qui l’ont toujours accompagné.


  Il faudrait être aveugle pour ne connaître pas la différence qu’il y a entre ces deux parties et ne désirer pas de tout son cœur la suppression de la vénalité et de l’hérédité des offices, supposé qu’en ce cas les charges fussent distribuées par la pure considération de la vertu. Aussi est-il impossible de ne connaître pas qu’en tel cas, les artifices de la cour pourraient plus que la raison, et la faveur que le mérite.


  Rien ne donna tant de moyen au duc de Guise de se rendre puissant dans la Ligue contre le Roi et son État que le grand nombre d’officiers qu’avait introduit son crédit dans les principales charges du Royaume ; et j’ai appris du duc de Sully que cette considération fut le plus puissant motif qui porta le feu Roi à l’établissement du droit annuel, que ce grand prince n’eut pas tant d’égard au revenu qu’il en pouvait tirer qu’à celui de se garantir de pareils inconvénients et qu’encore que le fisc fît beaucoup sur lui, la raison d’État y fut plus puissante en cette occasion.


  Au nouvel établissement d’une république on ne saurait sans crime n’en bannir pas la vénalité, parce qu’en tel cas, la raison veut qu’on établisse les lois les plus parfaites que la société des hommes le peut souffrir ; mais la prudence ne permet pas d’agir de même pied en une ancienne monarchie dont les imperfections ont passé en habitude et dont le désordre fait, non sans utilité, partie de l’ordre de l’État. Il faut, en ce cas, succomber à la faiblesse et se contenter plutôt d’une règle modérée que d’en établir une plus austère et qui serait peut-être moins convenable, sa rigueur étant capable de causer quelque ébranlement à ce qu’on veut affermir.


  Je sais bien qu’on dit d’ordinaire que celui qui achète en gros la justice la peut vendre en détail, mais il est vrai toutefois qu’un officier qui met la plus grande partie de son bien à une charge ne sera pas peu retenu de mal faire par la crainte qu’il aura de perdre tout ce qu’il a vaillant, et qu’en tel cas, le prix des offices n’est pas un mauvais gage de la fidélité des officiers.


  Les plaintes qu’on fait de la vénalité ont été communes en tous les âges de la monarchie, mais, bien qu’on les ait toujours reconnues raisonnables en elles-mêmes, on n’a pas laissé de tolérer le désordre qui en était la cause, présupposant que nous ne sommes pas capables de l’austère précaution qu’elles ont pour fin. Il faudrait être ignorant dans l’histoire pour ne savoir pas que quelques-uns de ceux qui l’ont écrite, n’épargnant pas même le roi Saint Louis, ont taxé son règne, parce que, de son temps, on ne donnait pas les charges gratuitement, qu’ils en condamnent d’autres qui sont venus ensuite, parce que le trafic des offices était déjà si public qu’on affermait les deniers qui en provenaient et qu’ils rendent la mémoire du grand roi François odieuse, parce que c’est le premier qui, mû par la nécessité de son siècle, les mit en commerce réglé, qui a toujours duré depuis. J’avoue que c’est un grand malheur au prince d’être le premier auteur de cet établissement, mais, peut être, ne serait-il pas si condamnable si on savait bien les raisons qui l’y ont contraint. La connaissance qu’il avait que les particuliers vendraient ses grâces à son insu et l’importance des grandes affaires dont il était accablé lui fit croire qu’il n’y avait point de meilleur et de plus prompt expédient que de leur donner de l’honneur pour de l’argent.


  Le feu Roi, assisté d’un fort bon conseil, dans une profonde paix et un règne exempt de nécessité, ajouta l’établissement du droit annuel à la vénalité introduite par ce grand prince. Il n’est pas à présumer qu’il l’ait fait sans grande considération et sans en avoir prévu, autant que la prudence humaine le peut permettre, les conséquences et les suites. Et c’est une chose assurée que ce qui est fait par les princes dont la conduite a été judicieuse ne peut être changé avec raison si l’expérience n’en fait connaître le préjudice et si on ne voit clairement qu’on peut faire mieux.


  Les désordres qui ont été établis par des nécessités publiques et qui se sont fortifiés par des raisons d’État ne se peuvent réformer qu’avec le temps ; il en faut ramener doucement les esprits et ne point passer d’une extrémité à l’autre. Un architecte qui, par l’excellence de son art, corrige les défauts d’un ancien bâtiment et qui, sans l’abattre, le réduit à quelque symétrie supportable, mérite bien plus de louange que celui qui le ruine tout à fait pour refaire un nouvel édifice parfait et accompli.


  Difficilement pourrait-on changer l’ordre établi pour la disposition des offices sans altérer le cœur de ceux qui les possèdent ; auquel cas il serait à craindre qu’au lieu que, par le passé, ils n’ont pas pu servir à retenir les peuples dans leur devoir, ils contribuassent à l’avenir plus qu’aucuns autres à leurs débauches. Il est quelquefois de la prudence d’affaiblir les remèdes pour qu’ils fassent plus d’effet et les ordres les plus conformes à la raison ne sont pas toujours les meilleurs parce qu’ils ne sont pas quelquefois proportionnés à la portée de ceux qui les doivent pratiquer. Au lieu que la suppression de la vénalité et de l’hérédité des offices devrait ouvrir la porte à la vertu, elle l’ouvrirait aux brigues et aux factions et remplirait les charges d’officiers de basse extraction, souvent plus charges de latin que de biens, dont il arriverait beaucoup d’inconvénients. Si l’on pouvait entrer aux charges sans argent, le commerce se trouvant abandonné de beaucoup de gens qui, éblouis de la splendeur des dignités, courraient plutôt aux offices et à leur ruine tout ensemble qu’ils ne se porteraient au trafic qui rend les familles abondantes. Au reste, il n’y a personne qui ne sache que la faiblesse de notre siècle est telle qu’on se laisse plutôt aller aux importunités que conduire à la raison, et qu’au lieu d’être guidé par la justice, on est d’ordinaire emporté par la faveur.


  L’expérience du passé nous doit faire craindre à l’avenir, tant parce qu’elle nous a toujours fait voir que les plus puissants crédits gagnent souvent leur cause au préjudice de la vertu, que parce que le prince et ses plus confidents, ne pouvant connaître le mérite des personnes que par le jugement du tiers et du quart, ils ne sauraient s’empêcher de prendre souvent l’ombre pour le corps.


  Une basse naissance produit rarement les parties nécessaires au magistrat. Il est certain que la vertu d’une personne de bon lieu a quelque chose de plus noble que celle qui se trouve en un homme de petite extraction. Les esprits de tels gens sont d’ordinaire difficiles à manier et beaucoup ont une austérité si épineuse qu’elle n’est pas seulement fâcheuse, mais préjudiciable. Il est des premiers au respect des seconds comme des arbres qui étant plantés en une bonne terre portent des fruits et plus beaux et meilleurs que ceux qui sont en une mauvaise. Et, partant, tant s’en faut qu’il faille condamner la vénalité parce qu’elle exclut des charges et des offices beaucoup de gens de basse condition, qu’au contraire c’est un des sujets qui la rend plus tolérable.


  Le bien est un grand ornement aux dignités qui sont tellement relevées par le lustre extérieur qu’on peut dire hardiment que, de deux personnes dont le mérite est égal, celle qui est la plus aisée en ses affaires est préférable à l’autre, étant certain qu’il faut qu’un pauvre magistrat ait l’âme d’une trempe bien forte si elle ne se laisse quelque fois amollir par la considération de ses intérêts. Aussi l’expérience nous apprend que les riches sont moins sujets à concussion que les autres et que la pauvreté contraint un officier à être fort soigneux du revenu du sac. On dira peut-être que, si ces inconvénients convient à souffrir la vénalité, au moins est-il vrai que le droit annuel devrait être supprimé parce qu’il met les offices hors de prix et empêche que les gens de vertu n’y puissent parvenir, même par leur argent.


  Le feu Roi, prévoyant ce mal, avait inséré dans l’édit qu’il fit sur ce sujet des précautions capables de le prévenir, exceptant non seulement du droit annuel les charges des premiers présidents et des procureurs et avocats généraux, mais se réservant de plus de pouvoir disposer des offices qui y sont compris lorsqu’ils viendraient à vaquer, en payant préalablement aux héritiers de ceux qui en étaient pourvus le prix auxquels ils seraient évalués.


  Ces précautions étaient aussi préjudiciables que nécessaires et, à dire le vrai, les maux que cause présentement le droit annuel dans l’État ne procèdent pas tant du vice de sa nature que de l’imprudence avec laquelle on a levé les correctifs que ce grand prince y avait apportés.


  Si l’édit fut demeuré en la pureté de son premier établissement, les offices ne fussent jamais venus à l’excès du prix où ils sont maintenant. Les changements qu’on y a faits en ont rendu l’usage aussi préjudiciable qu’il eût été innocent si on l’eût laissé dans les termes de son premier état, et, partant, il en faut plutôt corriger les abus qu’en changer l’établissement. La révocation du droit annuel obligerait les vieux officiers à se retirer de leurs charges lorsque l’expérience et la maturité de leur âge les doivent rendre plus capables de servir le public. Cependant, il est à propos qu’il y en ait de vieux et de jeunes, parce que, comme la prudence des premiers peut beaucoup servir à conduire les autres, la vigueur des jeunes est nécessaire pour réveiller et animer les vieillards.


  Si mon but était de m’acquérir, par cet ouvrage, l’inclination du peuple plutôt que de mériter sa bienveillance en me rendant utile à l’État, je soutiendrais qu’il faut supprimer la vénalité et le droit annuel tout ensemble. Chacun est tellement persuadé que ce sont deux sources des désordres du Royaume que la voie publique me donnerait des couronnes sans examiner si je les méritais. Mais, sachant que celui qui tâche d’acquérir de la réputation par des ouvertures d’une réforme plus conforme à la rigueur des lois que proportionnée aux forces de l’État ne cherche que son intérêt et ne peut s’excuser d’une vanité non seulement blâmable, mais encore criminelle, et qu’en ce cas, ses soins, bien que spécieux, sont aussi préjudiciables au public que la négligence et la malice d’un autre, je me donnerai bien de garde d’en user ainsi. Il y a trop d’inconvénients à la suppression de ces deux édits pour oser conclure qu’il est à propos de la faire.


  S’ils ouvraient la porte à l’ignorance et au vice, comme on le suppose d’ordinaire, je ne marchanderais pas à dire qu’on ne les devrait pas souffrir ; mais, quand je considère que, s’il entre aux offices des personnes destituées des qualités qu’elles doivent avoir, c’est par la seule faute des procureurs généraux qui informent de leur vie et de leurs mœurs et par celle des compagnies qui, étant juges de leur capacité et de leur vertu, doivent les refuser lorsqu’ils n’ont pas les conditions requises, je ne puis dire que je ne dise que le remède de ce mal consiste plus à faire observer les ordonnances qu’à abolir la vénalité et le droit annuel qui n’en sont pas la cause. On dira peut-être que, si les offices de judicature ne se vendaient pas, on pourrait exercer la justice gratuitement. Mais, pourvu que les frais qui s’y font soient réglés, ils ne doivent pas être considérés comme un mal dont il faille se mettre en peine.


  Je sais bien qu’à prendre les choses à la rigueur, ce seul prix, qui est dû pour l’administration de la justice, est payé par la privation de la liberté de ceux qui se sont volontairement soumis à l’observation des lois, et qu’ainsi obliger ceux qui plaident à donner de l’argent, c’est les contraindre à acheter une seconde fois ce qu’ils ont déjà bien chèrement payé par leur sujétion. Cette coutume s’est néanmoins si bien fortifiée que, bien que l’épice soit piquante par sa nature, on n’oserait se plaindre de celles qui se paient au Palais, et qui proposerait d’en abolir l’usage s’exposerait à la risée du monde.


  Il y a des abus qu’il faut souffrir de peur de tomber en des suites de plus dangereuse conséquence. Le temps et les occasions ouvriront les yeux à ceux qui viendront en un autre siècle pour faire utilement ce qu’on n’oserait entreprendre en celui-ci sans exposer imprudemment l’État à quelque ébranlement.


  Toutes les raisons rapportées ci-dessus et beaucoup d’autres mûrement considérées, bien que la vénalité et l’hérédité des charges ne soient pas canoniques, encore qu’il faut souhaiter que le mérite eût été le seul prix des offices et la vertu le seul titre qui en pût transmettre la succession aux héritiers des officiers, au lieu de conclure au changement de ces deux établissements, la constitution de l’État présent m’oblige à dire déterminément trois choses :


  La première est que, si la vénalité était ôtée, le désordre qui proviendrait des brigues et des menées par lesquelles on pourvoirait aux offices serait plus grand que celui qui naît de la liberté de les acheter et de les vendre.


  La seconde que, si la seule hérédité était abolie, outre la modération que l’on procurerait tous les jours au prix des offices qui viendraient à vaquer rendrait les parties casuelles1 presque infructueuses, et que, par ce moyen, on introduirait un sale commerce qui donnerait lieu à beaucoup de gens de peu de mérite de partager secrètement les grâces que les rois penseraient faire aux officiers, nous retomberions dans le mal dont le feu Roi a voulu garantir cet État, lorsque, par l’établissement de la paulette, il priva les grands du Royaume de s’acquérir à ses dépens diverses créatures qui pussent les servir en temps et lieu au préjudice des intérêts publics.


  La troisième est que, puisque la vertu des hommes n’est pas assez forte pour se porter à préférer toujours le mérite à la faveur, il vaut mieux laisser la vénalité et le droit annuel que d’abolir ces deux établissements difficiles à changer tout d’un coup sans ébranler l’État.


  Mais j’ajoute qu’il est absolument nécessaire de modérer le prix des offices, qui est monté jusqu’à tel point qu’il est impossible d’en supporter l’excès.


  Si les avis sont d’autant plus excellents qu’ils sont utiles et aisés à exécuter, on doit faire cas de celui-ci dont le fruit est évident et la pratique fort aisée, puisque son exécution ne requiert autre chose que de remettre l’édit du droit annuel aux premiers termes de son établissement. En ce cas, les offices étant réduits à un prix raisonnable qui n’excédera pas la moitié de celui auquel le dérèglement des esprits les a portés maintenant, étant libre et facile au Roi de le payer aux héritiers pour disposer des charges nouvelles à sa volonté, tant s’en faut que l’État reçoive du dommage qu’au contraire j’ose répéter qu’il en recevra beaucoup davantage.


  Au reste, on peut réduire les choses à ce point sans donner lieu de plaintes aux parties intéressées, puisqu’il est aisé de les dédommager du mal qu’ils se sont faits eux mêmes par divers moyens que je ne spécifie pas maintenant parce que, s’ils étaient découverts, ils perdraient leurs forces avant qu’on voulût les mettre en pratique.


  



  Section 2e


  Qui propose les moyens généraux


  qui se peuvent pratiquer pour arrêter


  le cours des désordres de la justice


  



  Après ce que dessus, il me reste autre chose à dire, avant de finir ce chapitre, que ce que j’ai déjà représenté à V. M. sur le sujet du premier ordre de son Royaume.


  Si Elle fait grand cas des officiers de la justice dont la réputation sera entière,


  si Elle ne voit pas d’un bon œil ceux qui, n’ayant eu autre moyen que celui de leur argent pour parvenir à la magistrature, se trouveront destitués de tout mérite,


  si Elle prive entièrement de sa grâce et fait châtier ceux qui, abusant de leur devoir, vendront la justice au préjudice de ses sujets, Elle fera absolument tout ce qui peut être utilement pratiqué pour la réformation de ce corps, laquelle dépend, aussi bien que celle de l’ordre ecclésiastique, plus de ceux qui ont l’administration que des lois et des règlements qui demeurent inutiles si ceux qui ont la charge de les faire observer n’en ont aussi la volonté.


  Quand même les lois seraient défectueuses, si les officiers sont des gens de bien, leur probité sera capable de suppléer à ce défaut et, pour bonnes qu’elles puissent être, elles seront tout à fait infructueuses si les magistrats négligent l’exécution, beaucoup plus s’ils sont méchants pour en pervertir l’usage selon leurs passions et leurs dérèglements, étant difficile d’être juge et jeune tout ensemble. Je ne puis que je ne remarque, ensuite de ce que j’ai dit, que, pour réformer la justice, ce n’est pas une chose de petite importance de faire observer soigneusement les ordonnances sur le sujet de l’âge auquel les officiers doivent être reçus.


  On ne saurait, à mon avis, y être trop exact ni trop sévère envers les procureurs généraux qui manqueront à leur devoir en l’obligation qu’ils ont d’avoir l’œil à ce que les intéressés ne puissent surprendre les juges en ce sujet, ni éluder par supposition et déguisement les bonnes intentions du prince. Outre que, par cette rigueur, on se garantira du mal de la jeunesse, on se préservera aussi de celui de l’ignorance qui est la source de beaucoup d’autres.


  Les officiers, ne pouvant se précipiter comme ils le font à présent en leur réception, étudieront davantage, puisqu’autrement il faudrait qu’ils demeurassent oisifs, ce qui n’arrive guère à ceux qui ont lu après qu’ils ont obtenu la fin qu’ils se proposent. Je ne dois pas omettre à ce propos qu’il serait encore à désirer qu’on retranchât absolument la pratique de certains docteurs, qui, sifflant les jeunes comme des perroquets, leur apprennent souvent à dire ce qu’ils n’entendent pas et ne les rendent habiles qu’à tromper le public en se trompant eux-mêmes. Tels gens sont semblables aux tireurs d’armes qui ne sont bons qu’à instruire les hommes à leur propre ruine et à les empêcher de savoir les vrais exercices des gens de guerre qui ne s’apprennent que dans les armées avec beaucoup de temps et de fatigues. Le bannissement des uns et des autres ne serait pas de petite utilité.


  J’aime mieux me contenter de condamner en ce lieu les pères qui souffrent que leurs enfants soient instruits de la sorte et à les convier à ne commettre plus à l’avenir une telle faute contre leur propre sang, que de supplier V. M. de prescrire sur ce sujet de nouvelles lois qui ne seraient pas plutôt faites qu’on ne trouvât mille moyens d’en éluder l’effet et d’en éviter la pratique.


  L’expérience que vingt ans de continuelle occupation que j’ai eue dans l’administration des affaires publiques m’ont acquise m’oblige à remarquer que, bien qu’il fût à désirer que les compagnies sédentaires qui sont absolument établies pour rendre la justice à un chacun et prévenir et régler tous les désordres du Royaume s’acquittassent si bien de leur devoir qu’il ne fut pas besoin d’avoir recours à des commissions extraordinaires pour les y maintenir, il est maintenant si difficile d’espérer ce qu’on doit souhaiter en ce sujet que j’ose avancer que, pour tenir ce grand État en la police et la discipline sans laquelle il ne peut être florissant, on ne saurait rien faire de plus à propos que d’envoyer de temps en temps dans les provinces des chambres de justice composées de conseillers d’État et de maîtres des requêtes bien choisis pour éviter des épines des parlements qui fomentent des difficultés sur toutes choses, afin que cette compagnie, recevant les plaintes qui pourraient être faites contre toutes sortes de personnes sans exception d’aucune qualité, y pourvoie en même temps.


  Je sais bien que les cours souveraines souffriront mal volontiers tels établissements, mais, étant impossible qu’elles ne reconnaissent qu’un souverain n’est pas obligé de souffrir leur négligence et que la raison veut qu’il supplée à leurs défauts, je ne crains point de dire qu’il vaut mieux en cette occasion acquérir leur estime en correspondant à son obligation que conserver leur bienveillance en manquant à ce qui est dû aux intérêts publics.


  Or, parce qu’il est impossible d’envoyer telles compagnies en même temps dans toutes les provinces et qu’il suffira qu’une de cette nature, composée de mêmes officiers ou de différents, fasse le tour de la France en six ans, je crois qu’il sera très utile d’envoyer souvent dans les provinces des conseillers d’État ou des maîtres des requêtes bien choisis, non seulement pour faire la fonction d’intendants de justice dans les villes capitales, ce qui peut plus servir à leur vanité qu’à l’utilité du public, mais pour aller en tous les lieux des provinces s’enquérir des mœurs des officiers de justice et de finances, voir si les impositions se lèvent conformément aux ordonnances et si les receveurs n’y commettent pas d’injustice en vexant les peuples, découvrir la façon avec laquelle ils exercent leurs charges, apprendre comme se gouverne la noblesse, arrêter le cours de toutes sortes de désordres et spécialement la violence de ceux qui, étant puissants et riches, oppriment les faibles et les pauvres sujets du Roi.


  



  Section 3e


  Qui représente combien il est important d’empêcher


  que les officiers de justice n’empiètent


  sur l’autorité du Roi


  



  Après avoir représenté ce qui doit être pratiqué et ce qui le peut être aisément pour rendre les officiers de la justice tels qu’ils doivent être à l’égard des particuliers, je ne saurais m’abstenir sans crime de proposer ce qu’il faut faire pour empêcher qu’un si puissant corps, comme est celui qu’ils composent, ne soit préjudiciable au repos de l’État. Il semble qu’il y ait beaucoup à dire sur un tel sujet, et cependant j’en dirai assez en trois mots si je mets en avant qu’il ne faut autre chose que restreindre les officiers de justice à ne se mêler que de la rendre aux sujets du Roi, qui est la seule fin de leur établissement. Les plus sages de vos prédécesseurs ont eu ce soin en singulière recommandation et s’en sont bien trouvés. V. M. a suivi leur exemple tant que j’ai eu l’honneur de servir sous ses commandements. En effet, c’est une chose si importante que, si on laissait aller la bride à ces compagnies puissantes, on ne pourrait plus après les tenir dans les bornes de leur devoir.


  Il serait impossible d’empêcher la ruine de l’autorité royale si on suivait les sentiments de ceux qui, étant aussi ignorants en la pratique du gouvernement des États comme ils présument être savants dans la théorie de leur administration, ne sont ni capables de juger solidement de leur conduite, ni propres à donner des arrêts sur le cours des affaires publiques qui excèdent leur portée.


  Comme il ne faut rien souffrir des compagnies qui blessent l’autorité souveraine, c’est prudence de tolérer quelques-uns de leurs défauts en autre genre. Il faut compatir aux imperfections d’un corps qui, ayant plusieurs têtes, ne peut avoir un même esprit et qui, étant agité autant de divers mouvements qu’il est composé de différents sujets, ne peut souvent être porté ni à connaître ni à souffrir son propre bien. Il n’y a personne qui ne doive improuver leur procédé quand ils sont emportés par quelque dérèglement, mais, en le condamnant avec raison, il est difficile d’y trouver remède parce que, dans les grandes compagnies, le nombre des mauvais surpasse toujours celui des bons et que, quand ils seraient tous sages, ce ne serait pas encore chose sûre que les meilleurs sentiments se trouvassent en la plus grande partie, tant les jugements sont divers en ceux mêmes qui, n’ayant autre dessein que de bien faire, ne sont pas différents en leurs intentions et en leurs fins. C’est chose si ordinaire à telles compagnies de regarder et trouver à redire au gouvernement des États que cela ne doit pas sembler étrange.


  Toute autorité subalterne regarde toujours avec envie celle qui lui est supérieure ; comme elle n’ose disputer la puissance, elle se donne la liberté d’en décrier la conduite. Il n’y a point d’esprits si réglés à qui la domination la plus douce ne soit en quelque façon odieuse. Aussi est-ce pour cette considération qu’un ancien a dit avec grande raison qu’entre les hommes, qui sont égaux par nature, il s’en trouve peu qui ne souffrent avec regret la différence que la fortune met entre eux et qui, étant contraints de céder, ne blâment ceux qui les commandent pour montrer que, s’ils sont leurs inférieurs en puissance, ils les surpassent en mérite.


  



  Section 4e


  Des officiers des finances


  



  Les financiers et les partisans2 font une place séparée préjudiciable à l’État, mais pourtant nécessaire. Ce genre d’officiers est un mal dont on ne saurait se parer, mais qu’il faut réduire à des termes supportables. Leur excès et le dérèglement qui s’est glissé parmi eux sont venus à tel point qu’il ne se peut souffrir. Ils ne sauraient s’agrandir davantage sans ruiner l’État et sans se perdre eux-mêmes, donnant lieu de s’emparer de leurs biens sur la simple connaissance des excessives richesses qu’ils auront amassées en peu de temps et sur la différence qui se vérifiera entre ce qu’ils avaient lorsqu’ils sont entrés en charge et ce dont ils seront trouvés possesseurs.


  Je sais bien qu’un tel procédé peut être sujet à de grandes méprises et qu’il pourrait servir de prétexte à des violences bien injustes. Aussi je n’en touche ce point en passant pour en conseiller la pratique sujette à beaucoup d’abus, mais je soutiens qu’on ne saurait s’en plaindre injustement si l’on gouvernait avec telle circonspection qu’en châtiant ceux qu’on trouverait être riches en peu de temps par la seule industrie de leurs mains, on ne touchât point sous ce prétexte au bien de ceux qui se sont rendus riches ou par leur parcimonie, l’un des plus innocents moyens que les hommes aient de s’accroître, ou par les gratifications émanées de la pure faveur de leur maître qui les exempte de crimes, ou par les pures récompenses qui ont été données à leurs services qui en est un autre non seulement irréprochable, mais le plus légitime qui puisse être, puisqu’étant utile aux particuliers, il est avantageux à l’État qui sera toujours mieux servi quand ceux qui le servent utilement seront mieux traités.


  Il est absolument nécessaire de remédier aux dérèglements des financiers ; autrement ils causeraient enfin la ruine du Royaume qui change tellement de face par leurs voleries que, si l’on n’en arrêtait le cours dans peu de temps, il ne serait plus reconnaissable. L’or et l’argent dont ils regorgent leur donnent l’alliance des meilleures maisons du Royaume qui s’abâtardissent par ce moyen et ne produisent plus que des métis aussi éloignés de la générosité de leurs ancêtres qu’ils le sont souvent de leurs visages. Je puis dire pour l’avoir vu qu’en beaucoup d’occasions leur négligence ou leur malice a beaucoup préjudicié aux affaires publiques.


  Après avoir bien pensé à tous les remèdes des maux dont ils sont cause, j’ose dire qu’il n’y en a point de meilleur que de les réduire au moindre nombre qu’il sera possible et faire servir aux occasions importantes des gens de bien, propres aux emplois qui leur seront donnés, et non des personnes qui, étant pourvues en titre, pensent en avoir un suffisant pour voler impunément. Il sera fort aisé, dans une profonde paix, de supprimer beaucoup d’officiers de cette nature et, par ce moyen, délivrer l’État de ceux qui, sans lui rendre aucun service, tirent toute sa substance en peu de temps.


  Je sais bien qu’on peut dire qu’on les traite d’ordinaire comme des sangsues à qui l’on fait souvent avec un grain de sel rendre tout le sang qu’elles ont sucé et comme des éponges qu’on laisse remplir parce qu’en les pressant, on exprime tout le suc qu’elles avaient tiré auparavant. Mais c’est un mauvais expédient à mon avis, et j’estime les traités et les compositions qu’on fait quelquefois avec les financiers un remède pire que le mal, puisqu’à proprement parler, c’est leur donner un titre pour voler de nouveau dans l’espérance d’une nouvelle grâce et que, si, par ce moyen, on tire quelque chose de leur bourse, ils recouvrent non seulement le principal qu’ils ont donné, mais encore l’intérêt à bien plus haut prix que celui de l’ordonnance. Ce qui me fait conclure qu’outre certains officiers nécessaires, comme un trésorier de l’épargne, un receveur général, deux ou trois trésoriers de France en chaque généralité et autant d’élus aux élections dont on ne saurait se passer, ce ne sera pas rendre un petit service à l’État si, en désintéressant les particuliers qui de bonne foi ont donné de leur argent pour s’avancer par tels emplois, selon le cours du temps, on supprime tout le reste.


  Sans ce remède, quelque règlement qu’on puisse faire, il sera tout à fait impossible de conserver l’argent du Roi, n’y ayant point de croix ni de supplices assez grands pour empêcher que beaucoup d’officiers de ce genre ne s’approprient une partie de ce qui leur passera par les mains.


  



  Section 5e


  Du peuple


  



  Tous les politiques sont d’accord que, si les peuples étaient trop à leur aise, il serait impossible de les contenir dans les règles de leur devoir. Leur fondement est qu’ayant moins de connaissance que les autres ordres de l’État beaucoup plus cultivés et plus instruits, s’ils n’étaient pas retenus par quelques nécessités, difficilement demeureraient-ils dans les règles qui leur sont prescrites par la raison et par les lois.


  La raison ne permet pas de les exempter de toutes charges, parce qu’en perdant en tel cas la marque de leur sujétion, ils perdraient aussi la mémoire de leur condition et que, s’ils étaient libres de tributs, ils penseraient l’être de l’obéissance.


  Il les faut comparer aux mulets qui, étant accoutumés à la charge, se gâtent par un long repos plus que par le travail. Mais, ainsi que ce travail doit être modéré et qu’il faut que la charge de ces animaux soit proportionnée à leurs forces, il en est de même des subsides à l’égard des peuples : s’ils n’étaient modérés, lors même qu’ils seraient utiles au public, ils ne laisseraient pas d’être injustes.


  Je sais bien que, lorsque les rois entreprennent des travaux publics, on dit avec vérité que ce que le peuple y gagne leur revient par le paiement de la taille ; de même peut-on soutenir que ce que les rois tirent du peuple lui retourne et qu’il ne l’avance que pour le retirer par la jouissance de son repos et de son bien qui ne peut lui être conservé s’il ne contribue à la subsistance de l’État.


  Je sais, de plus, que plusieurs princes ont perdu leurs États et leurs sujets pour n’entretenir pas les forces nécessaires à leur conservation de peur de les charger et que certains sujets sont tombés dans la servitude de leurs ennemis pour vouloir trop de liberté sous leurs souverains naturels. Mais il y a un certain point qui ne peut être outrepassé sans injustice, le sens commun apprenant à un chacun qu’il doit y avoir proportion entre le fardeau et les forces de ceux qui supportent. Cette proportion doit être si religieusement observée qu’ainsi qu’un prince ne peut être estimé bon s’il tire plus qu’il ne faut de ses sujets, les meilleurs ne sont pas toujours ceux qui ne lèvent jamais que ce qu’il faut.


  Au reste, comme, lorsqu’un homme étant blessé, le cœur qui s’affaiblit par la perte du sang qu’il répand n’attire à son secours celui des parties basses qu’après que la plus grande partie de celui des hautes est épuisée, ainsi aux grandes nécessités de l’État les souverains doivent, autant qu’ils le peuvent, se prévaloir de l’abondance des riches avant que de saigner les pauvres extraordinairement. C’est le meilleur conseil que puisse prendre V. M., qui le pratique fort aisément, puisqu’Elle peut tirer à l’avenir la principale substance de son État de ses fermes générales qui intéressent plus les riches que les pauvres en ce que, ceux-ci dépensant moins, ils ne contribuent pas tant à ce qui en revient.

  


  1. Ressources du trésor provenant de la vente des offices créés et de la revente des offices non résignés, ainsi que de la perception des taxes établies pour en assurer l’hérédité.


  2. Partisan : celui qui prend à parti la levée d’un impôt.


  



  Chapitre 5e


  Qui considère l’État en soi-même


  



  



  Section 1re


  Qui représente combien il est important


  que les diverses parties de l’État demeurent


  chacune dans l’étendue de ses bornes


  



  Après avoir parlé séparément des divers ordres dont l’État est composé, il [ne] me reste quasi rien à dire en gros, sinon qu’ainsi qu’un tout ne subsiste que par l’union de ses parties en leur ordre et en leur lieu naturel, ainsi ce grand Royaume ne peut être florissant si V. M. ne fait subsister les corps dont il est composé en leur ordre, l’Église tenant le premier lieu, la noblesse le second et les officiers qui marchent à la tête du peuple le troisième.


  Je dis hardiment ce fait, parce qu’il est aussi important que juste d’arrêter le cours des entreprises de certains officiers qui, enflés d’orgueil soit à cause des grands biens qu’ils possèdent ou de l’autorité que leur donne l’emploi de leurs charges, sont présomptueux jusqu’à tel point que de vouloir le premier lieu où ils ne peuvent prendre que le troisième ; ce qui est tellement contre la raison et contre le bien de votre service qu’il est absolument nécessaire d’arrêter le cours de telles entreprises, puisqu’autrement la France ne serait plus ce qu’elle a été et ce qu’elle doit être, mais seulement un corps monstrueux qui, comme tel, ne pourrait avoir ni subsistance ni durée.


  Comme c’est chose très certaine que les éléments qui sont capables de poids n’ont point de pesanteur lorsqu’ils sont en leurs lieux, c’est chose aussi très assurée qu’aucun des ordres de votre État ne sera à charge à l’autre lorsque chacun sera contraint d’être en la place qu’il doit avoir par sa nature. Et comme ni le feu ni l’air ne peuvent soutenir un corps terrestre parce qu’il est pesant hors de son lieu, il est certain que ni l’Église ni la noblesse ne sauraient supporter la charge des officiers lorsqu’ils voudront être hors de leur place. L’assurance que j’ai que V. M. saura bien contenir chacun en ses bornes fait que, sans m’étendre davantage sur ce sujet, je passe à deux questions que je rapporte en ce chapitre parce qu’elles regardent également les trois divers ordres de l’État.


  



  Section 2e


  Qui examine s’il vaut mieux rendre les gouvernements1


  triennaux en ce Royaume que les laisser perpétuels


  selon l’usage pratiqué jusqu’à présent


  



  Chacun estimera d’abord qu’il est meilleur de les rendre triennaux, mais, quand on aura bien balancé l’utilité qui en peut revenir avec les incommodités qu’on en doit craindre, peut-être estimera-t-on, ainsi que je l’ai déjà remarqué, que, bien que la nomination aux bénéfices ne soit pas si canonique que les élections, son usage toutefois est plus utile en ce temps pour beaucoup de raisons, qu’ainsi encore que la suppression de la vénalité soit à désirer pour diverses raisons, on ne peut toutefois ne pas en tolérer l’usage sans tomber en beaucoup d’inconvénients exprimés en son lieu. Aussi ne peut-on rendre les gouvernements des provinces et des places triennaux sans s’exposer à beaucoup plus d’inconvénients que ceux qui pourraient être appréhendés par rétablissement perpétuel des gouvernements.


  Je sais bien qu’on peut dire que celui qui n’aurait un gouvernement que pour trois ans n’aurait probablement autre pensée que d’en sortir avec réputation et s’y conduire avec tant de retenue que son administration fut préférée à celle de son prédécesseur, au lieu que, s’il en est assuré pour sa vie, l’assurance de sa charge lui donne beaucoup de licence. Mais il y a bien plus d’assurance que celui qui saura n’être pas toujours en une charge en voudra tirer un peu de temps tout le profit qu’il en pourrait espérer pendant sa vie s’il en était assuré jusqu’à sa mort, et qu’il serait à craindre qu’en la légèreté de notre nation, il se trouvât des esprits si mal faits que, prévoyant la fin d’une administration qui leur serait agréable, ils se résolussent à s’y perpétuer en recevant pour maîtres ceux qu’ils devraient tenir pour ennemis.


  Si l’on met en avant la pratique d’Espagne qui change souvent les gouverneurs, après avoir répondu qu’il n’y a rien de si dangereux que ce gouvernement par exemple, j’ajouterai qu’ainsi qu’il se trouve des fruits dont l’usage qui est excellent en un pays est un poison en l’autre, de même il y a des établissements dont la pratique est bonne en un État, qui serait très pernicieuse en d’autres. On dira peut-être, pour prévenir les objections qui peuvent se faire contre l’usage de l’ordre d’Espagne en ce Royaume, que ceux qui sortiront de leurs charges après que le temps de leur administration sera passé n’auront pas sujet d’être mécontents, puisqu’ils seront employés en d’autres qui souvent se trouveront meilleurs.


  Mais il se rencontre, en la pratique d’un tel ordre, de si grandes difficultés qu’il sera impossible de les surmonter : tel qui sera propre à être gouverneur en Picardie, parce qu’il sera né dans cette province, ne sera pas bon à être employé en Bretagne dont il n’aura aucune habitude et où la charge qu’on lui voudrait donner ne lui saurait fournir les moyens de subsister.


  Les gouvernements en France sont presque tous si peu utiles que, si on ne les donne à des personnes qui les souhaitent plus pour l’honneur et pour la commodité de leur voisinage que pour autre considération, il s’en trouvera peu qui en puissent supporter la dépense, et il n’y a pas, dans les provinces, assez de gens pour faire les changements qu’il faudra faire si les emplois sont rendus triennaux.


  Telles mutations sont non seulement praticables, mais absolument nécessaires aux grandes charges d’Espagne, comme celles de vice-rois de Naples, de Sicile, de Sardaigne, au gouvernement de Milan et autres emplois de pareille considération, que toutes apportent tant d’utilité à ceux qui les possèdent qu’en quittant l’abondance des uns, on rentre dans l’opulence des autres.


  Les lieux éloignés de la demeure de leur prince requièrent changement de gouverneurs aux charges aussi puissantes que celles dont je viens de parler. Parce qu’une plus longue demeure que celle de trois ans pourrait donner moyen d’y former d’assez fortes habitudes pour s’y établir pour toujours, vu principalement que l’ambition des hommes est si puissante que, pour peu qu’un esprit soit déréglé, il ne lui sera pas difficile de laisser emporter sa pensée à changer sa condition de sujet en celle de maître. Mais ce n’est pas de même en France dont les gouvernements ne sont pas assez éloignés de la demeure des rois pour qu’on puisse craindre un tel inconvénient, ni les charges assez puissantes pour donner assez d’autorité pour s’en rendre les maîtres.


  Aussi, pourvu que V. M. et ses successeurs se réservent le pouvoir de changer les gouverneurs comme bon leur semblera au moindre sujet qu’ils en auront, ce qu’ils pourront toujours avec justice si, la vénalité en étant abolie, ils les donnent gratuitement, je ne crains point de dire qu’il vaut mieux demeurer sur ce point en la pratique de la France que d’imiter celle d’Espagne, laquelle cependant est si politique et si raisonnable, eu égard à l’étendue de sa domination, que, bien qu’elle ne puisse être utilement pratiquée en ce Royaume, on doit, à mon avis, s’en servir.


  



  Section 3e


  Qui condamne les survivances2


  



  Les survivances dont il s’agit en ce lieu sont accordées ou contre le gré des possesseurs des charges ou de leur consentement. Il n’y a personne qui ne reconnaisse qu’il est tout à fait injuste de donner un successeur à un homme vivant contre son gré, vu que, par ce moyen, sa vie est exposée aux artifices de celui qui doit profiter de sa mort et que la frayeur qui peut justement saisir son esprit lui est une mort avancée.


  Cette pratique qui a eu par le passé un grand cours dans le Royaume en est maintenant bannie et elle est si dangereuse que les conciles et diverses constitutions des princes temporels la condamnent, aussi bien que la raison. Le consentement des possesseurs ne peut même justifier cet usage en ce que, quelque confiance qu’ils puissent avoir en ceux qui leur sont donnés pour successeurs, ils y sont souvent trompés, étant impossible de contenter en un État chacun par bienfait. Il est important au moins de laisser l’espérance à ceux à qui on ne peut donner mieux, ce qui ne se peut faire si les charges, les offices et les bienfaits sont souvent assurés à des enfants qui, au comble de leur mérite et de leur âge, n’oseraient peut-être penser à parvenir aux honneurs et aux grades qu’on leur a donnés au berceau.


  Telles grâces qui intéressent grandement l’État n’obligent quasi point les particuliers. Celui-ci ne pense point qu’on lui donne ce dont il voit son père ou un autre parent en possession ; il croit que l’assurance qu’on lui en procure est plutôt un droit d’hérédité qu’un effet de la bonté du prince. Encore que le bien de l’État requière qu’en la promotion qu’on fait aux charges, on considère plus le mérite des sujets qui y sont élevés que toute autre chose, en ce qui est des survivances, on a plus d’égard au service de celui qui demande un successeur qu’à ceux que peut rendre celui qui succède. La faveur des uns tient souvent en telles occasions lieu de mérite pour les autres qui n’ont aucun titre qui les commande que celui de leur importunité.


  Partant, je conclus que le moins qu’on peut accorder de telles grâces c’est assurément le meilleur, et qu’il serait encore plus utile de n’en accorder aucune, parce que la conséquence est dangereuse en des États où les exemples ont souvent plus de force que de raison.


  Si quelqu’un remarque que je condamne en cet article une chose dont j’ai souffert la pratique, même à l’endroit des miens, il demeurera, je m’assure, fort satisfait s’il considère que, tandis qu’un désordre a cours sans qu’on puisse y remédier, la raison veut qu’on en tire de l’ordre, de ce que j’ai pensé faire en conservant des charges établies par mes soins à ceux que je pouvais plus étroitement obliger à suivre mes intentions et mes traces. Si, dans le trouble d’un règne agité de diverses tempêtes, j’eusse pu faire établir le règlement que je propose, j’en eusse été très religieux observateur.


  (Quand le Cardinal a été pourvu de la charge de la mer, le commerce était quasi entièrement ruiné et le Roi n’avait pas un seul vaisseau.)


  



  

  


  1. Le nombre des gouvernements et leurs limites territoriales étaient variables. Le gouverneur représentait le Roi en tels province, pays ou place, mais « la nature des pouvoirs des gouverneurs n’était pas claire, même pour les contemporains » (Roland Mousnier).


  2. Droit de succession à une charge accordé par le roi du vivant du titulaire.


  



  Chapitre 6e


  Qui représente au Roi ce qu’on estime


  qu’il doit considérer à l’égard de sa personne


  



  Dieu étant le principe de toutes choses, le souverain maître des rois et celui seul qui les fait régner heureusement, si la dévotion de V. M. n’était connue de tout le monde, je commencerais ce chapitre qui concerne sa personne en lui représentant que, si Elle ne suit la volonté de son Créateur et ne se soumet à ses lois, Elle ne doit point espérer de faire observer les siennes et de voir ses sujets obéissants à ses ordres. Mais ce serait une chose superflue d’exhorter V. M. à la dévotion. Elle y est si portée par son inclination et si confirmée par l’habitude de la vertu qu’il n’est pas à craindre que jamais elle ne s’en sépare. C’est ce qui fait qu’au lieu de lui représenter les avantages que les princes religieux ont par-dessus les autres, je me contente de mettre en avant que la dévotion qui est nécessaire aux rois doit être exempte de scrupule. Je le dis, Sire, parce que la délicatesse de la conscience de V. M. lui fait souvent craindre d’offenser Dieu en faisant certaines choses dont assurément elle ne saurait s’abstenir sans péché.


  Je sais bien que les défauts des princes qui sont de cette nature sont beaucoup moins dangereux pour les États que ceux qui penchent vers la présomption et le mépris de ce qu’ils doivent révérer, mais puisqu’ils portent le nom de défauts, il les faut corriger, principalement s’il est vrai qu’il en peut arriver beaucoup d’inconvénients préjudiciables à l’État. Je la supplie en cette considération de vouloir se fortifier de plus en plus contre les scrupules, se remettant devant les yeux qu’Elle ne peut être coupable devant Dieu si Elle suit, aux occasions qui se présenteront de difficile discussion pour ce qui regarde sa conscience, l’avis de son conseil, confirmé par celui de quelques bons théologiens non suspects au fait dont il s’agira. Les soigneuses et diligentes observations que j’ai faites de tout ce qui la touche me font dire hardiment que rien n’est requis à une fin si importante que sa propre volonté qui, cependant, est le plus puissant ennemi qu’Elle puisse avoir en ce sujet, en ce que, souvent, il n’y a pas peu de peine à faire vouloir aux princes ce qui leur est non seulement utile, mais tout à fait nécessaire.


  L’esprit de V. M. dompte si absolument son corps que la moindre de ses passions saisit son cœur et trouble toute l’économie de sa personne. Plusieurs expériences m’ont fait connaître cette vérité si certaine que je ne l’ai jamais vue malade par autre principe. Dieu a fait cette grâce à V M. de lui donner la force de supporter avec fermeté ce qui la pourrait plus intéresser aux affaires de plus grande importance, mais, pour contrepoids de cette grande qualité, il a permis qu’Elle fût si sensible en ce qui la touche en de moindres sujets que des choses qui ne semblent pas lui pouvoir déplaire l’altèrent d’abord, de telle sorte qu’il est impossible de la soulager en telles occasions ainsi qu’on le voudrait.


  Le temps, qui donne lieu aux fumées qui surprennent les sens de s’évaporer, a été jusqu’à présent le seul remède, à tels maux en V. M., qu’Elle ne s’en est jamais trouvée saisie qu’aussitôt Elle ne l’ait été de quelque indisposition corporelle. Elle est en cela semblable à ceux qui, méprisent les coups d’épée par la grandeur de leur courage, ne peuvent, par une certaine antipathie naturelle, supporter la piqûre d’une saignée.


  S’il était impossible à tous les hommes de prévenir par raison les surprises qu’ils reçoivent de leurs passions, je n’estimerais pourtant qu’il le fût à V. M. qui a beaucoup d’excellentes qualités que n’ont pas les autres. Et, partant, je crois que les premiers bouillons de votre ardente jeunesse étant passés, le flegme d’un âge plus mûr lui donnera lieu de se garantir à l’avenir par raisonnement d’un ennemi d’autant plus dangereux qu’il est interne et domestique, et qui lui a fait tant de mal, particulièrement deux ou trois fois, que peu s’en est fallu qu’il ne lui ait ôté la vie.


  Comme c’est une chose importante à votre santé, elle l’est aussi à votre réputation et à votre gloire, qui ne peut souffrir que ce qui n’est rien dans la raison soit beaucoup dans vos sentiments qui la doivent suivre en toutes choses. Je ne puis encore que je ne réitère à ce propos une supplication que j’ai plusieurs fois faite à V. M., la conjurant d’appliquer son esprit aux grandes choses importantes à son État et de mépriser les petites comme indignes de ses soins et de ses pensées.


  Il lui sera utile et glorieux de repasser souvent dans son esprit les desseins les plus considérables que le cours des affaires mettra sur le tapis, et tant s’en faut qu’Elle puisse tirer aucun avantage de s’occuper trop au détail de celles qui ne sont pas de cette nature, qu’au contraire Elle en recevrait beaucoup de préjudice, non seulement en ce que telles occupations la divertiraient d’autres meilleures, mais parce qu’aussi, les petites épines étant plus capables de piquer que les grandes qui s’aperçoivent aisément, il lui serait impossible de se garantir de beaucoup de chagrins inutiles à la guerre et fort contraires à la santé.


  Les grandes inquiétudes dont j’ai vu son esprit agité en diverses occasions m’obligent à lui représenter en ce lieu ce que j’ai fait en plusieurs rencontres, qu’ainsi que certains soins sont nécessaires pour bien faire aller ses affaires, il y en a qui ne peuvent produire autre effet que l’altération de la bonne disposition de celui qui les prend avec trop de chaleur et un tel étonnement à ceux qui servent que le trouble de leurs esprits les rend moins propres à faire ce qu’on désire d’eux.


  L’expérience que vingt-cinq ans de règne et de gouvernement donnent à V. M. ne lui permet pas d’ignorer qu’aux grandes affaires les effets ne répondent jamais à point nommé aux ordres qui ont été donnés. Elle lui apprend aussi qu’Elle doit plutôt compatir à ceux à qui Elle commet l’exécution de ses volontés, si leur travail ne succède pas à souhait, que de leur imputer les mauvais événements dont ils ne sont pas coupables.


  Il n’y a que Dieu qui puisse rendre ses résolutions infaillibles, et cependant sa bonté est telle que, laissant agir les hommes selon leur faiblesse, il souffre la différence qu’il y a entre leurs exécutions et ses dispositions. Ce qui apprend aux rois à souffrir par raison avec patience ce que le Créateur n’endure que par sa bonté.


  V. M. étant d’une nature délicate, d’une santé faible, d’une humeur inquiète et impatiente, comme Elle est par sa constitution naturelle, particulièrement lorsqu’Elle est dans une armée dont Elle prend la conduite, je penserais commettre un crime si je ne la suppliais d’éviter à l’avenir la guerre autant qu’il lui sera possible, ce que je fais sur ce fondement que la légèreté et l’inconstance des Français ne peuvent être vaincues que par la présence de leur maître et que V. M. ne peut, sans s’exposer à sa perte, s’attacher à un dessein de longue durée, ni, par conséquent, en espérer un bon succès. Elle a fait assez connaître sa valeur et sa force par ses armes pour ne penser à l’avenir qu’à jouir du repos qu’Elle a acquis au Royaume par ses travaux passés, se tenant en état de le défendre de tous ceux qui, contre la loi publique, voudraient l’offenser de nouveau.


  Étant chose ordinaire à beaucoup d’hommes de n’avoir point d’action que lorsqu’ils sont animés de quelque passion, ce qui les fait considérer comme l’encens qui ne sent jamais bon que lorsqu’il est dans le feu, je ne puis que je ne dise à V. M. que cette constitution dangereuse à toutes sortes de personnes l’est particulièrement aux rois qui doivent, plus que tous autres, agir par raison. Et, en effet, si la passion porte une fois au bien, ce n’est que par hasard, puisque, par sa nature, elle détourne tant qu’elle aveugle ceux en qui elle est et qu’encore qu’un homme privé de vue rencontre quelquefois un bon chemin, c’est une merveille s’il ne se fourvoie et s’il ne tombe tout à fait, et il ne saurait s’exempter de broncher plusieurs fois sans un bonheur extraordinaire.


  Je la supplie de repasser aussi souvent dans sa mémoire ce que je lui ai représenté plusieurs fois, qu’il n’y a point de prince en si mauvais état que celui qui, ne pouvant pas toujours faire par soi-même les choses auxquelles il est obligé, a de la peine qu’elles soient faites par autrui, et qu’être capable de se laisser servir n’est pas une des moindres qualités que puisse avoir un grand roi, puisque, sans cela, les occasions sont plutôt écoulées qu’on ait pu se disposer à les prendre et que, par ce moyen, on perd des temps favorables à l’avancement de l’État pour des sujets de nulle considération.


  Le feu Roi, votre Père, étant en une extrême nécessité, payait ses serviteurs de bonnes paroles et leur faisait faire, par ses caresses, les choses auxquelles sa nécessité ne lui permettait de les porter par autre voie. V. M. n’étant pas de cette constitution, a une sécheresse naturelle qu’Elle tire de la Reine, sa Mère, ainsi qu’elle-même lui a dit plusieurs fois en ma présence, l’empêchant de suivre en ce sujet les traces du feu Roi. Je ne puis que je ne lui remette devant les yeux que son service requiert qu’Elle fasse du bien à ceux qui la servent et qu’au moins est-il raisonnable qu’Elle prenne un soin particulier de ne rien dire qui les puisse désobliger.


  Ayant à traiter ci-après de la libéralité que doivent avoir les princes, je n’en dirai pas davantage en ce lieu, mais je m’étendrai sur les maux qui arrivent à ceux qui parlent trop librement des défauts de leurs sujets.


  Les coups d’épée se guérissent aisément, mais il n’en est pas de même des blessures de la langue, particulièrement par celles des rois dont l’autorité rend les coups presque sans remède s’ils viennent d’eux-mêmes. Plus une pierre est jetée de haut, plus fait-elle d’impression où elle tombe. Tel ne se soucierait pas d’être percé à jour par les armes ennemies de son maître, qui ne peut souffrir une égratignure de sa main. Ainsi que la mouche n’est pas la pâture de l’aigle, que le lion méprise les animaux qui ne sont pas de sa force, qu’un homme qui s’attaquerait à un enfant serait blâmé de tout le monde, ainsi, oserai-je dire que les grands rois ne doivent jamais entreprendre de parler mal des particuliers qui n’ont point de proportion à leur grandeur. L’histoire est pleine de mauvais événements qui sont arrivés par la liberté que les grands ont autrefois donnée à leur langue au préjudice des personnes qu’ils estimaient de nulle considération.


  Dieu a fait cette grâce à V. M. que, de son naturel, Elle n’est pas portée à faire mal et, partant, il est bien raisonnable qu’Elle règle tellement ses paroles qu’elles ne fassent aucun préjudice. Je suis assuré que, de propos délibéré, Elle ne tombera point en cet inconvénient, mais, étant difficile de retenir ses premiers mouvements et ses subites agitations d’esprit qui l’emportent quelquefois si l’on n’y prend garde, je ne serais pas son serviteur si je ne l’avertissais que sa réputation et ses intérêts requièrent qu’Elle en ait un soin particulier, vu même que telle liberté de langue, qui ne pourra blesser la conscience, ne laissera pas de nuire beaucoup à ses affaires.


  Ainsi que bien parler de ses ennemis est une vertu héroïque, un prince ne peut parler licencieusement de ceux qui voudraient mettre mille vies pour son service sans commettre une faute notable contre la loi des chrétiens et contre celle de toute bonne politique.


  Un roi qui a les mains nettes, le cœur pur et la langue innocente n’a pas peu de vertu, et qui a les deux premières qualités en éminence, comme V. M., peut avec beaucoup de facilité acquérir la troisième.


  S’il est de la grandeur des rois d’être si retenus en leurs paroles qu’il ne sorte rien de leurs bouches qui puisse offenser les particuliers, il est non seulement de leur prudence de ne rien dire au désavantage des principales compagnies de leur État, ils doivent, de plus, parler en sorte qu’elles aient occasion de croire être affectionnées d’eux. Les plus importantes affaires de l’État obligent si souvent à les choquer pour le bien public que la prudence veut qu’on les contente aux choses qui ne sont pas de cette nature.


  Ce n’est pas assez aux grands princes de n’ouvrir jamais la bouche pour mal parler de qui que ce puisse être, mais la raison requiert qu’ils ferment leurs oreilles aux médisances et faux rapports, et qu’ils chassent et bannissent ceux qui en sont auteurs comme peste très dangereuse qui empoisonne souvent les cœurs et les oreilles et l’esprit de tous ceux qui les approchent.


  Si ceux qui ont libre accès aux oreilles des rois sans le mériter sont dangereux, ceux qui en possèdent le cœur par pure faveur le sont bien davantage, puisque, pour conserver un tel trésor, il faut par nécessité que l’art et la malice suppléent au défaut de vertu qui ne se trouve point en eux.


  Je ne puis que je ne dise à ce propos que j’ai toujours plus appréhendé pour V. M. le pouvoir de telles grâces que la puissance des plus grands rois du monde, et qu’Elle a plus à se garder de l’artifice d’un valet qui la veut surprendre que de toutes les factions que tous les grands pourraient former en son État, quand même ils buteraient tous en une même fin.


  Lorsque je suis entré dans les affaires, ceux qui avaient eu l’honneur de la servir auparavant tenaient pour constant qu’entre faire un rapport à leur préjudice et le persuader à V. M. il n’y avait point de différence et, sur ce fondement, leur principal soin était de leurs confidents auprès d’elle, pour se garantir du mal qu’ils avaient à craindre. Bien que l’expérience que j’ai faite de la fermeté de V. M. en mon endroit m’oblige de reconnaître ou que le jugement qu’ils faisaient était mal fondé, ou que les réflexions que le temps lui a fait faire sur moi-même lui ont ôté cette facilité de sa première jeunesse, je ne laisse pas de la conjurer de s’affermir de telle sorte en la conduite dont il lui a plu user envers moi, que personne ne puisse en appréhender une contraire.


  Ensuite, je ne puis que je ne lui dise qu’ainsi que les oreilles des princes doivent être fermées aux calomnies, aussi doivent-elles être ouvertes aux vérités utiles à l’État, et que, comme leur langue doit être immobile pour ne rien dire au préjudice de la réputation d’autrui, aussi doit-elle être libre et hardie à parler lorsqu’il est question des intérêts publics.


  Je remarque ces deux points parce que j’ai souvent observé que ce n’était pas une petite croix à V. M. de se donner la patience d’écouter ce qui même lui était le plus important, et que, lorsque le bien de ses affaires l’obligeait à faire connaître ses volontés non seulement aux grands, mais encore aux petits et aux personnes de médiocre condition, Elle n’avait pas peu de peine à s’y résoudre quand Elle prévoyait qu’elle ne leur serait pas agréable. J’avoue que cette crainte est un témoignage de bonté, mais, pour n’être pas flatteur, je ne puis que je ne lui dise que c’est aussi un effet de quelque faiblesse qui, pouvant être tolérable en un particulier, ne le peut être en un grand roi, vu les inconvénients qui en peuvent arriver.


  Je ne mets point en ligne de compte qu’un tel procédé rejetterait toute l’envie et la haine des résolutions sur le conseil de V. M., parce que ce serait peu de chose si les affaires pouvaient bien aller à ce prix. Mais ce qui est à considérer est qu’il se trouve souvent des occasions où, quelque autorité qu’ait un ministre, elle ne peut être assez grande pour produire certains effets qui requièrent la voix d’un souverain et une puissance absolue.


  D’ailleurs, si une fois les grands se persuadent qu’une mauvaise honte empêche un roi de faire l’office de roi en commandant absolument, ils prétendront toujours obtenir par importunité le contraire de ce qui aura été ordonné par raison ; et, enfin, leur audace pourrait venir à tel point que, connaissant que leur prince appréhendait de faire le maître, ils se lasseraient de faire les sujets.


  Il faut avoir une vertu mâle et faire toutes les choses par raison sans se laisser aller à la pente de ses inclinations qui portent souvent les princes en de grands précipices, si celles qui, leur bandant les yeux, les portent aveuglément à faire ce qui leur plaît sont capables de produire du mal lorsqu’ils les suivent avec trop peu de retenue. Les aversions naturelles qu’ils prennent quelquefois sans sujet ne peuvent causer d’avantage, si la raison ne les tempère ainsi qu’il est à désirer.


  En quelques occasions, V. M. a eu besoin de sa prudence pour se retenir dans le penchant de ces deux passions, mais plus encore en la dernière qu’en la première, puisqu’il est plus aisé de faire du mal suivant son aversion, ce qui ne requiert autre chose en un roi qu’un commandement, que de faire du bien suivant son inclination, ce qui ne se peut sans se dépouiller du sien propre, à quoi beaucoup de personnes n’ont pas peu de peine à se résoudre.


  Ces deux mouvements sont contraires à l’esprit des rois principalement, qui, faisant peu de réflexion sur eux, suivent plus souvent leur instinct que leur raisonnement. Ils les portent quelquefois à prendre parti aux divisions qui se rencontrent d’ordinaire dans les cours entre des particuliers, dont j’ai vu arriver de grands inconvénients. Leur dignité les oblige à se réserver pour celui de la raison, qui est le seul qu’ils doivent épouser en toutes sortes de rencontres. Ils ne peuvent en user autrement sans se dépouiller de la qualité de juges et de souverains pour prendre celle de parties et se rabaisser en quelque manière la condition de leurs sujets. Ils exposent, par ce moyen, leur État à beaucoup de cabales et de factions qui se forment ensuite. Ceux qui ont à se défendre de la puissance d’un roi, connaissant trop bien qu’ils ne le peuvent faire par la force, pour avoir d’autres pensées que de s’en garantir par intrigues, par artifices et par menées qui causent souvent de grands troubles dans les États.


  La sincérité que doit avoir un homme qui fait son testament ne permet pas à ma plume de finir cette section sans faire une confession aussi véritable qu’elle est avantageuse pour la gloire de V. M., puisqu’elle fera foi à tout le monde, que la loi de Dieu a toujours été une borne capable d’arrêter la violence de quelque inclination ou aversion qui puisse avoir surpris son esprit qui, sujet aux plus légers défauts des hommes, a toujours, grâces à Dieu, été exempt des plus notables imperfections des princes.


  



  Chapitre 7e


  Qui fait voir l’état présent de la maison du Roi


  et met en avant ce qui semble nécessaire


  pour la mettre en celui auquel elle doit être


  



  L’ordre des arts et de toutes sortes de bonnes disciplines veut qu’on commence toujours son travail par ce qui s’y trouve de plus aisé.


  Sur ce fondement, la première chose que fait un architecte qui veut entreprendre un grand édifice est d’en faire un modèle où les proportions soient si bien observées qu’il lui serve de mesure et de pied pour son grand dessein. Et, s’il ne peut venir à bout de ce projet, il se départ de son entreprise. Le sens commun faisant connaître aux plus grossiers que celui à qui le moins n’a pas été possible est entièrement incapable du plus.


  En cette considération, les esprits même médiocres reconnaissant qu’ainsi que la structure de l’homme est un raccourci de celle du grand monde, ainsi les familles particulières sont les vrais modèles des républiques et des États, et, chacun tenant pour chose très certaine que celui qui ne peut ou ne veut pas régler sa maison n’est pas capable d’apporter un grand ordre à un État.


  La raison voulait que, pour parvenir à la réformation de ce Royaume, on commençât par celle de la maison de V. M. Cependant, je confesse que je n’ai jamais osé l’entreprendre, parce que la bonté de V. M. ayant toujours eu en aversion les ordres qu’elle estimait de petite conséquence lorsqu’ils ont intéressé quelques particuliers, on ne pouvait se proposer un tel dessein sans choquer ouvertement son inclination et l’intérêt de beaucoup de gens qui, étant continuellement auprès d’elle dans une grande familiarité, eussent pu la détourner des ordres les plus nécessaires à son État pour empêcher ceux de sa maison dont le règlement leur était utile.


  Mais, comme un testament met au jour beaucoup d’intentions que le testateur n’avait osé divulguer pendant sa vie, celui-ci conviera V. M. à la réformation de sa maison, qui a été omise tant parce que, bien qu’elle semblât plus aisée que celle de l’État, elle était en effet plus difficile, que parce qu’aussi la prudence oblige à souffrir en certaines occasions de légères portées pour gagner en beaucoup d’autres.


  Comme c’est une chose connue de tout le monde qu’il n’y a jamais eu roi qui ait porté plus haut la dignité de son État que V. M., aussi ne peut-on nier qu’il n’y en a jamais eu qui ait laissé ravaler si bas le lustre de sa maison. Les étrangers qui sont venus en France de mon temps se sont souvent étonnés de voir un État si relevé et une maison si abaissée. En effet, elle est insensiblement déchue jusqu’à ce point que tel y a possédé des premières charges, qui, pendant le règne de vos prédécesseurs, n’eût osé penser aux médiocres ; toutes choses y ont été en confusion depuis la cuisine jusqu’au cabinet.


  Au lieu que, du temps du Roi, votre Père, les princes, les officiers de la couronne et tous les grands du Royaume mangeaient d’ordinaire à vos tables, elles ont, en votre temps, semblé n’avoir été établies que pour des valets et de simples chevaux légers ou gens d’armes ; encore ont-elles été si mal servies qu’il s’en est trouvé d’assez délicats pour les mépriser au lieu de les rechercher évidemment.


  En celle de votre personne, les étrangers ont souvent trouvé à redire, étant servie par de simples et sales marmitons, au lieu que celles des autres rois ne le sont que par des gentilshommes. Je sais bien que cette coutume n’est pas introduite de votre temps, mais, pour être ancienne, elle n’en est pas plus tolérable si elle est tout à fait éloignée de la dignité et de la grandeur d’un si grand prince.


  Je sais bien encore que cette pratique a été soufferte jusqu’à présent sous prétexte de la sûreté des rois, disant qu’il est impossible aux officiers de répondre de ce qu’ils ont fait s’ils n’en sont eux-mêmes porteurs et s’ils ne le voient porter à V. M. Mais cette raison me semble peu considérable, n’y ayant pas d’apparence qu’un marmiton soit plus fidèle à son maître qu’un gentilhomme qui, en diverses autres occasions, le pourrait trahir s’il en avait la volonté. Quatre-vingts jeunes gentilshommes que V. M. nourrit, pages ou de sa chambre ou de ses écuries, seront bien mieux employés à ce service qu’à en rendre simplement à ses premiers gentilshommes ou à ses écuyers qui les commandent, si mieux ils n’aiment les mettre dans leurs bourses, et sans doute le faisant avec plus de dignité, ils ne s’en acquitteront pas avec moins de fidélité.


  La netteté bienséante en tous lieux est, à plus forte raison, requise en la maison des rois. L’opulence des meubles y est d’autant plus nécessaire que les étrangers ne conçoivent la grandeur des princes que par ce qui en paraît en l’extérieur. Et cependant, bien que V. M. en ait nombre de beaux et de riches qui se perdent au lieu où ils doivent être conservés, souvent on en a vu dans sa chambre de tels que ceux qui en devaient profiter quand elle les quittait n’ont pas voulu s’en servir après elle.


  L’entrée de votre cabinet a été permise à tout le monde, non seulement au préjudice de votre dignité, mais, qui plus est, au mépris de la sûreté de votre personne. Les ambassadeurs se sont souvent trouvés plus pressés de valets de pied, de pages et autres mêmes officiers que de grands de votre État en leurs audiences, et cependant votre dignité et l’ancienne coutume du Royaume veulent qu’en telles occasions, V. M. soit accompagnée des princes, des ducs et pairs, des officiers de sa couronne et autres grands de son État.


  Je sais que divers Royaumes ont diverses coutumes, qu’en Espagne les plus grands voient leur roi peu souvent, qu’en Angleterre l’ordre y est si bien établi sur ce sujet que, toutes les portes étant ouvertes, on ne voit dans les chambres et dans les cabinets que ceux à qui l’entrée en est libre par leur dignité et par leurs charges. Je sais de plus que c’est un privilège de ceux qui portent votre couronne d’être pressés de leurs sujets, mais il doit y avoir cette distinction que, pour l’ordinaire, ce doit être de leur noblesse et, en l’occasion d’en avoir des étrangers, des personnes qualifiées qui sont en assez grand nombre en votre État pour en faire remarquer la grandeur et la singularité par cette prérogative.


  En un mot, le désordre est si universel en toute la maison de Votre Majesté qu’il n’y a point de charge particulière qui en soit exempte.


  Bien que tous les grands princes soient soigneux d’avoir un équipage de chevaux convenable à leur grandeur, V. M. n’en a jamais eu en sa grande écurie, dont Elle eût pu se servir en une occasion, encore qu’Elle y fasse plus de dépense que ne firent jamais ses prédécesseurs.


  Il me serait aisé de spécifier beaucoup d’autres défauts non moins remarquables que celui-ci. Mais je n’entrerai point dans le détail d’un dérèglement si général, tant parce qu’il serait trop difficile de le faire sans descendre trop bas pour la dignité de cet ouvrage, que parce que, suffisant de connaître un mal sans le publier pour en prescrire les remèdes, je satisferai à ce que je dois si je propose à V. M. le vrai moyen d’apporter autant de lustre dans sa maison qu’il y a maintenant de bassesse et de désordre.


  La première chose qui est nécessaire à cette fin est que V. M. veuille fortement cette réformation, étant certain qu’aux affaires de cette nature, il est de la volonté des rois comme de celle de Dieu au regard des plus difficiles, auxquelles le vouloir et le faire est une même chose.


  La seconde est qu’il lui plaise, à l’avenir, ne remplir plus les premières charges de sa maison que de personnes de naissance qui aient toutes les qualités requises pour s’acquitter dignement de leur emploi. Pour grand que soit un officier, il s’appliquera aux moindres dépendances de sa charge, s’il en est capable, parce qu’il les jugera de conséquence, comme elles le sont en effet. Si les maîtres d’hôtel, par exemple, n’ont un soin particulier de faire nettoyer soir et matin les lieux où l’on mange aussitôt que les tables sont levées, ils manqueront à une des choses les plus nécessaires de leur charge. Il en faut dire autant de tous les officiers principaux, et particulièrement des premiers gentilshommes de votre chambre qui doivent être soigneux de faire tenir l’appartement de V. M. propre et si net que ce ne sera pas trop de la faire nettoyer et parfumer trois ou quatre fois le jour à cause du grand abord de gens qu’on n’y saurait éviter lors même qu’il sera le plus réglé.


  Pourvu qu’un chacun soit propre dans sa charge, tout ira comme V. M. le peut souhaiter en sa maison et de ce seul point dépend le règlement de tout le reste, car, quelque règle qu’on puisse établir, elle sera sans doute inutile s’il n’y a des gens capables de la faire observer, et, s’ils le sont, ils auront assez d’esprit pour faire voir ce que la raison leur fera voir être de la dignité de leur charge et du service de leur maître.


  La troisième consiste en ce que V. M. se fasse servir à l’avenir en toutes les charges de sa maison, hors aux plus basses, par des gentilshommes, ce qui contribuera beaucoup à sa dignité, rendra sa noblesse d’autant plus affectionnée qu’elle aura plus de moyen de s’avancer auprès de sa personne.


  Par ce moyen, V. M. peut faire des quatre compagnies de ses gens d’armes du corps les quatre meilleures compagnies des gens d’armes du Royaume, étant certain qu’il y a force gentilshommes qui seront ravis d’avoir moyen de vivre en cette qualité, pourvu qu’on leur donne gratuitement ce qu’on vend maintenant à l’encan, puisque celui qui en donne le plus est préféré aux autres. En ce cas, tel sera bien aise d’avoir cet emploi, qui pour rien au monde ne le voudrait prendre présentement qu’il est usurpé par des personnes qui ne le méritent pas, et tous le prendront volontiers pour l’accès qu’il leur donnera dans la cour où un hasard ou quelque habitude peuvent produire leur fortune en un instant. Il vous reviendra encore un autre bien de cet établissement, en ce que, moins il y aura de roturiers exempts de taille par les charges de votre maison, plus se trouvera-t-il de gens qui aideront au peuple à porter le fardeau dont il est maintenant accablé.


  La quatrième est que V. M. donne à l’avenir gratuitement les charges de sa maison sans permettre qu’elles soient vendues par quelque considération que ce puisse être. On dira peut-être qu’il n’est pas raisonnable que ceux qui ont acheté bien cher les grandes charges soient privés de la permission de les vendre. Mais, étant impossible de faire des établissements fort utiles au public qu’ils n’aient quelque chose d’incommode pour les particuliers, cet inconvénient n’est pas considérable, joint que, n’ayant pas acheté leurs charges avec assurance de les revendre, comme on peut les offices qui paulettent, on peut les priver de l’espérance qu’ils s’étaient promise d’eux-mêmes sans leur faire tort.


  Et, bien que quelques particuliers se puissent trouver blessés d’un tel changement, toute la noblesse et les plus grands y trouveront un notable avantage en ce qu’au lieu qu’ils étaient obligés, par le passé, à vendre une partie considérable de leur bien pour avoir des charges, ce qui a souvent ruiné beaucoup des meilleures familles du Royaume, ils ne pourront plus les espérer que par leur mérite, ce qui les empêchera de perdre leur bien et les obligera d’acquérir de la vertu qui, dans le siècle présent, est d’autant plus méprisée que le prix de toute chose ne consiste qu’en argent. Au reste, il se trouvera tant de moyens pour désintéresser ceux qui, par des considérations particulières, seront jugés dignes d’être exemptés de la règle générale, que le public pourra recevoir l’avantage que V. M. pourra lui procurer sans que les particuliers qui se pourront plaindre justement en reçoivent aucun préjudice.


  Comme il est impossible de douter de l’utilité de ces propositions, la facilité à les exécuter est manifeste, puisqu’ainsi que je l’ai dit ci-dessus, il ne faut qu’une volonté ferme et constante pour en tirer le fruit et rétablir sa maison en son premier lustre.


  



  Chapitre 8e


  Du conseil du prince


  



  



  Section 1re


  Qui montre que les meilleurs princes


  ont besoin d’un bon conseil


  



  Ce n’est pas une petite question entre les politiques de savoir si un prince qui se gouverne en son État par sa tête est plus à désirer que celui qui, ne se fiant pas tant à ses lumières, défère beaucoup à son conseil et ne fait rien sans son avis.


  On ferait des volumes entiers des raisons qui se peuvent mettre en avant de part et d’autre, mais, réservant cette question au fait particulier qui m’oblige à le rapporter en ce lieu, après avoir préféré le prince qui agit plus par son conseil que par le sien propre à celui qui préfère sa tête à toutes celles des conseillers, je ne puis que je ne dise qu’ainsi que le plus mauvais gouvernement est celui qui n’a d’autre ressort que la tête d’un prince qui, étant incapable et si présomptueux qu’il ne fait état d’aucun conseil, le meilleur de tous est celui dont le principal mouvement est en l’esprit du souverain qui, bien que capable d’agir par soi-même a tant de modestie et de jugement qu’il ne fait rien sans bons avis, fondé sur ce principe qu’un œil ne voit pas si clair que plusieurs.


  Outre que la raison fait connaître la vérité de cette division, la vérité m’oblige à dire que l’expérience m’en a donné une telle connaissance que je ne saurais m’en taire sans me faire force à moi-même.


  Un prince capable est un grand trésor dans un État. Un conseil habile et tel qu’il doit être n’en est pas un moindre, mais le concert de tous les deux ensemble est inestimable, puisque c’est de là que dépend la félicité des États.


  Il est certain que les États les plus heureux sont ceux où les princes et les conseillers sont les plus sages. Il est certain encore qu’il se trouve peu de princes qui puissent seuls gouverner leurs États et, de plus, quand il y en aurait beaucoup, ils ne devraient pas en user ainsi.


  La toute-puissance de Dieu, son infinie sagesse et sa providence n’empêchent pas qu’il se serve, en ce qu’il pourrait faire par son seul vouloir, du ministère des causes secondes et, partant, les rois, dont les perfections ont des bornes au lieu d’être infinies, commettraient une faute notable s’ils ne suivaient son exemple. Mais, d’autant qu’il n’est point en leur puissance, comme en celle de Dieu, de suppléer aux défauts de ceux dont ils se servent, ils doivent être extrêmement soigneux de les choisir les plus parfaits et les plus accomplis qu’ils pourront.


  Beaucoup de qualités sont requises pour faire un bon conseiller parfait. On les peut néanmoins réduire à quatre, savoir à la capacité, à la fidélité, au courage et à l’application, qui en comprennent plusieurs autres.


  



  Section 2e


  Qui représente quelle doit être la capacité des conseillers


  



  La capacité des conseillers ne requiert pas une capacité pédantesque. Il n’y a rien de plus dangereux pour l’État que ceux qui veulent gouverner les Royaumes par les maximes qu’ils tirent de leurs livres ; ils les ruinent souvent tout à fait par ce moyen, parce que le passé ne se rapporte pas au présent et que la constitution des temps, des lieux et des personnes est différente. Elle requiert seulement bonté et fermeté d’esprit, solidité de jugement, vraie source de la prudence, teinture raisonnable des lettres, connaissance générale de l’histoire et de la constitution présente de tous les États du monde, et particulièrement de celui auquel on est.


  Deux choses sont principalement à considérer à ce propos :


  La première que les plus grands esprits sont plus dangereux qu’utiles au maniement des affaires ; s’ils n’ont beaucoup plus de plomb que de vif-argent, ils ne valent rien pour l’État. Il y en a qui sont fertiles en inventions et abondants en pensées, mais si variables en leurs desseins que ceux du soir ou du matin sont toujours différents, et qui ont si peu de suite et de choix en leurs résolutions qu’ils changent les bonnes aussi bien que les mauvaises et ne demeurent jamais constants en aucune. Je puis dire avec vérité, le sachant par expérience, que la légèreté de tels gens n’est pas moins dangereuse en l’administration des affaires publiques que la malice de beaucoup d’autres. Il y a beaucoup à craindre des esprits dont la vivacité est accompagnée de peu de jugement, et, quand ceux qui excellent en la partie judiciaire n’auraient pas une grande étendue, ils ne laisseraient pas d’être utiles aux États.


  La deuxième remarque qui se doit faire en ce sujet est qu’il n’y a rien de plus dangereux à un État que de mettre en grande autorité ceux qui n’ont pas assez de lumière pour se conduire eux-mêmes et pensent toutefois en avoir trop pour avoir besoin de celle d’autrui. Ils ne peuvent prendre un bon conseil de leur tête ni suivre les avis de ceux qui sont capables de leur en donner ; aussi font-ils de très grandes fautes. La présomption est un des grands vices qu’un homme puisse avoir dans les charges publiques et, si l’humilité n’est requise dans ceux qui sont destinés à la conduite des États, la modestie leur est tout à fait nécessaire, étant certain que plus un esprit est grand, moins se trouve-t-il quelquefois capable de société et de conseil, qualités sans lesquelles ceux même à qui la nature a donné plus de lumière sont peu propres au gouvernement. Sans la modestie, les grands esprits sont si amateurs de leurs opinions qu’ils condamnent toutes les autres, bien qu’elles soient meilleures, et l’orgueil de leur constitution naturelle jointe à leur autorité les rend tout à fait insupportables.


  Le plus habile homme du monde doit souvent écouter les avis de ceux qu’il pense même être moins habiles que lui. Comme il est de la prudence du ministre d’État de parler peu, il en est aussi d’écouter beaucoup. On tire profit de toutes sortes d’avis ; les bons sont utiles par eux-mêmes, et les mauvais confirment les bons.


  En un mot, la capacité d’un ministre d’État requiert la modestie et, si, avec cette qualité, il a bonté d’esprit et solidité de jugement, il aura tout ce qui lui est nécessaire.


  



  Section 3e


  Qui représente quelle doit être


  la probité des conseillers


  



  Autre chose est être homme de bien selon Dieu et autre chose être tel selon les hommes.


  Celui qui a un soin tout particulier d’observer la loi de son Créateur est aux premiers termes ; mais, pour être aux seconds, il faut garder celle qui est prescrite par l’honneur des hommes. Ces différentes probités sont à désirer aux conseillers d’État, mais il est certain encore que celui qui a toutes les qualités requises a celles du monde et a aussi ordinairement celles qui le rendent homme de bien devant Dieu.



  Tel pourrait avoir un soin particulier de régler sa conscience selon les volontés de son Créateur, qui, pour être privé de quelques-unes des conditions de cette seconde probité, sera moins propre aux ministres publics que celui qui, les ayant toutes, sera sujet à quelques défauts particuliers au sujet de la première. Cependant, comme le dérèglement de la conscience est la vraie source de toutes les imperfections de l’homme, je dis hardiment que les deux probités dont je parle sont également requises à la perfection d’un conseiller d’État, et qu’il ne peut avoir la seconde s’il est destitué de la première.


  En un mot, l’homme d’État doit être fidèle à Dieu, à l’État, aux hommes et à soi-même, ce qu’il sera si, outre les qualités exprimées ci-dessus, il est affectionné au public et désintéressé en ses conseils.


  La probité d’un ministre public ne suppose pas une conscience craintive et scrupuleuse. Au contraire, il n’y a rien de plus dangereux au gouvernement de l’État, vu qu’ainsi que du manquement de conscience il peut arriver beaucoup d’injustice et de cruautés, le scrupule peut produire beaucoup d’émotions et d’indulgences préjudiciables au public, et qu’il est très certain que ceux qui tremblent aux choses les plus assurées par la crainte de se perdre, perdent souvent les États lorsqu’ils pourraient se sauver avec eux. Comme la probité d’un conseiller d’État ne peut compatir avec certaine rigueur qui est accompagnée de l’injustice, elle n’est pas contraire à la sévérité dont il faut user par nécessité en beaucoup d’endroits ; au contraire, elle la conseille et la prescrit quelquefois et oblige souvent être impitoyable.


  Elle n’empêche pas qu’un homme ne puisse faire ses affaires en faisant celles de l’État, mais elle lui défend seulement d’y penser au préjudice des intérêts publics qui lui doivent être plus chers que sa propre vie. Cette probité ne souffre pas, en ceux qui sont employés aux affaires publiques, une certaine bonté qui les empêche de refuser hardiment ceux qui ont des prétentions injustes ; au contraire, elle veut qu’en accordant ce qui est raisonnable, on dénie avec fermeté ce qui ne l’est pas.


  Je ne puis passer en ce rencontre sans dire que Ferdinand, duc de Florence, qui a vécu de notre temps, disait à ce propos qu’il aimait mieux un homme corrompu que celui dont la facilité était extrême, parce, ajoutait-il, que le sujet corrompu ne se peut pas toujours laisser gagner par ses intérêts qui ne se rencontrent pas toujours, au lieu que le facile est emporté de tous ceux qui le pressent, ce qui arrive d’autant plus souvent qu’on connaît qu’il n’est pas capable de résister à ceux qui l’entreprennent.


  Cette probité requiert que tous ceux qui sont employés au gouvernement de l’État marchent de même pied et que, comme ils agissent à même fin, ils tiennent semblable langage. Autrement, s’il s’en trouve quelqu’un qui, agissant bien en effet, parle plus faiblement que les autres, pour décliner l’envie, outre qu’il n’aura pas la probité requise au ministre d’État, il chargera de haine ceux dont la franchise des paroles est correspondante à la fermeté de leurs actions.


  Il se trouve des gens dont la vertu consiste plus à plaindre les désordres qu’y remédier par l’établissement d’une bonne discipline. Ce ne sont pas ceux que nous cherchons : leur vertu n’est que l’apparence et n’ayant point d’action qui puisse servir, elle diffère de bien peu du vice qui n’en a point qui ne puisse nuire. La probité d’un conseiller d’État doit être active ; elle méprise les plaintes et s’attache aux effets solides dont le public peut retirer du fruit.


  Il s’en trouve d’autres que, n’ayant rien que le bien de l’État dans la bouche, ont une ambition si déréglée dans le cœur qu’aucune fin n’arrête leurs désirs et que rien ne les satisfait et ne les contente.


  D’autres, passant outre et non contents de ne l’être jamais, convertissent sous de beaux prétextes les intérêts publics aux leurs propres, et, au lieu de conduire les particuliers par les publics, font avec autant d’injustice que de hardiesse tout le contraire. Tels gens sont non seulement destitués de la probité nécessaire à l’emploi des affaires publiques, mais mêmes sont de vraies pestes dans l’État. Ce sont les sangliers de l’Écriture dans la vigne pleine de vendanges dont ils ne se saoulent pas seulement, mais gâtent et ravagent tout le reste.


  Ceux qui sont vindicatifs de leur nature, qui suivent plutôt leurs passions que la raison et qui, au lieu de faire choix des hommes par la seule considération de leur capacité aux choses auxquelles on les veut employer, les portent seulement parce qu’ils les reconnaissent affectionnés à leurs personnes et attachés à leurs intérêts, ne peuvent encore être estimés avoir la probité requise au maniement des États.


  Si un homme est sujet à ses vengeances, le mettre en autorité est mettre l’épée à la main d’un furieux ; s’il suit en ses élections ses appétits et non sa raison, c’est exposer l’État à être plutôt servi de gens de faveur que de mérite, dont il arrivera beaucoup d’inconvénients. L’homme de bien ne doit jamais venger ses injures que quand il tire raison de celles de l’État ; encore ne faut-il pas qu’il se porte à la vengeance publique par le sentiment de ses intérêts particuliers et, s’il le fait, comme ceux qui ont une probité scrupuleuse font souvent mal par un bon principe, on peut dire avec vérité qu’il fait bien par un mauvais.


  Si la probité d’un conseiller d’État requiert qu’il soit à l’épreuve de toutes sortes d’intérêts et de passions, elle veut qu’il le soit aussi des calomnies et que toutes les traverses qu’on lui saurait donner ne le puissent décourager de bien faire. Il doit savoir que le travail qu’on fait pour le public n’est souvent reconnu d’aucun particulier et qu’il n’en faut espérer d’autre récompense en terre que celle de la renommée propre à payer les grandes âmes. Il doit aussi savoir que les grands hommes qu’on met au gouvernement des États sont comme ceux qu’on condamne au supplice, avec cette différence seulement que ceux-ci reçoivent la peine de leurs fautes et les autres de leurs mérites. De plus, il doit savoir qu’il n’appartient qu’aux grandes âmes de servir fidèlement les rois et supporter la calomnie que les méchants et ignorants imputent aux gens de bien, sans dégoût et sans se relâcher du service qu’on est obligé de leur rendre. Il doit savoir encore que la considération de ceux qui sont appelés au maniement des affaires publiques est beaucoup à plaindre, en ce que, s’ils font bien, la malice du monde en diminue souvent la gloire, réputant qu’on pourrait faire mieux quand même cela serait tout à fait impossible. Enfin, il doit savoir que ceux qui sont dans le ministère d’État sont obligés d’imiter les astres qui, nonobstant les abois des chiens, ne laissent pas de les éclairer et de suivre leurs cours ; ce qui doit obliger à faire un tel mépris de pareilles injures que sa probité n’en puisse être ébranlée, ni lui détourné de marcher avec fermeté aux fins qu’il s’est proposé pour le bien de l’État.


  



  Section 4e


  Qui représente quel doit être le cœur et la force


  des conseillers d’État


  



  Le courage dont il s’agit maintenant ne requiert pas qu’un homme soit hardi jusqu’à mépriser toutes sortes de périls. Il n’y a rien de plus capable de perdre les États, et tant s’en faut que le conseiller d’État doive se conduire ainsi, qu’au contraire il doit aller, presque en toutes occasions, à pas de plomb et ne rien entreprendre qu’avec grande considération à temps et à propos. Tant s’en faut encore que le courage requis au parfait conseiller d’État l’oblige à ne penser qu’aux grandes choses, ce qui arrive souvent aux âmes les plus élevées lorsqu’elles ont plus de cœur que de jugement, qu’au contraire il est tout à fait nécessaire qu’il s’abaisse aux médiocres, bien que d’abord elles lui semblent au-dessous de sa portée, parce que souvent les grands désordres naissent de petits commencements et que les établissements plus considérables ont quelquefois des principes qui paraissent de nulle considération.


  Mais le courage dont il est question requiert qu’un homme soit exempt de faiblesse et de crainte qui rendent celui qui est pourvu de ces deux défauts non seulement incapable de prendre de bonnes résolutions au bien du public, mais en outre d’exécuter celles qu’il a prises. Il requiert un certain feu qui fait désirer et poursuivre les choses hautes avec tant d’ardeur que le jugement les embrasse avec plus de sagesse. Il requiert de plus une certaine fermeté qui fait soutenir fortement les adversités et fait que l’homme ne paraît et n’est pas changé aux plus grands changements de la fortune. Il doit donner au ministre d’État un honnête aiguillon de gloire, sans lequel les plus capables et les plus gens de bien demeurent souvent sans se signaler par aucune action avantageuse au public. Il lui donne la force de résister sans étonnement aux envies, aux haines, aux calomnies et à toutes les traverses qui se rencontrent d’ordinaire en l’administration des affaires publiques. Enfin, il doit justifier en sa personne le désir d’Aristote qui assure qu’au lieu que ce qui est faible se sert de finesse et de ruse, ce qui est fort méprise l’un et l’autre justement par la juste confiance qu’il a en soi-même.


  Il faut remarquer à ce propos qu’être vaillant et être courageux n’est pas une même chose. La vaillance suppose une disposition à s’exposer volontiers en toutes occasions au péril qui se présente, ce que le courage ne requiert pas, mais seulement assez de résolution pour mépriser un péril lorsqu’on s’y trouve et pour supporter constamment une adversité lorsqu’elle arrive. On peut même passer plus avant et dire qu’outre la disposition spécifiée ci-dessus, la vaillance en requiert une autre corporelle qui rend l’homme propre à témoigner sa valeur par son bras.


  Je sais bien que ceux qui, par le passé, ont parlé des principales vertus de l’homme n’ont pas connu ces distinctions, mais, si on les considère mûrement, on trouvera la première absolument nécessaire et la seconde non superflue, en ce que la plus grande partie du monde ne conçoit un homme vaillant qu’en ce qu’il fait plusieurs coups de sa main, qui témoigne ce qu’il vaut.


  En quelque façon qu’on prenne la vaillance, elle n’est pas nécessaire à un conseiller d’État. Il n’est pas besoin qu’il ait disposition à s’exposer à tous périls, ni même aptitude corporelle à faire paraître ce qu’il vaut par la vertu de son bras ; il suffit qu’il ait le cœur assis en si bon lieu qu’une mauvaise crainte et les traverses qu’il peut rencontrer ne le puissent détourner de ses bons et généreux desseins. Et, comme c’est l’esprit qui gouverne et non la main, c’est assez que son cœur soutienne sa tête, bien qu’il ne puisse faire agir son bras.


  



  Section 5e


  Qui représente quelle doit être l’application


  des conseillers d’État


  



  L’application ne requiert pas qu’un homme travaille incessamment aux affaires publiques. Au contraire, rien n’est plus capable de le rendre inutile qu’un tel procédé. La nature des affaires d’État requiert d’autant plus de relâche que le poids en est plus grand et plus chargeant que tout autre et que les forces de l’esprit et du corps des hommes étant bornées, un travail continuel les rendrait épuisés en peu de temps. Elle permet toute sorte de divertissements honnêtes, qui ne divertissent pas ceux qui les prennent des choses auxquelles ils doivent être principalement attachés.


  Mais elle requiert que celui qui est attaché aux affaires publiques en fasse son principal et y soit attaché d’esprit, de pensée et d’affection. Elle requiert que le plus grand de nos plaisirs soit le bon succès de ses affaires. Elle requiert qu’il fasse souvent par méditation le tour du monde pour prévoir ce qui peut arriver et trouver le moyen de prévenir les maux qu’on doit craindre et d’exécuter les entreprises que conseille la raison des intérêts publics.


  Comme elle oblige à ne perdre pas un moment en certaines affaires qui se peuvent perdre par le moindre délai, elle veut aussi qu’on ne se précipite pas en d’autres où le temps est nécessaire pour prendre des résolutions dont on n’ait point sujet de se repentir.


  Un des plus grands maux de ce Royaume consiste en ce que chacun s’attache plus aux choses auxquelles il ne peut s’occuper sans faute qu’à ce qu’il ne peut omettre sans crime. Un soldat parle de ce que son capitaine devrait faire, le capitaine des défauts qu’il s’imagine qu’a son maître de camp, un maître de camp trouve à redire de son général, un général blâme la conduite de la cour et nul d’entre eux n’est dans sa charge et ne pense à s’acquitter des choses auxquelles elle l’oblige particulièrement.


  Il y a des personnes de si peu d’action et de constitution si faible qu’ils ne se portent jamais d’eux-mêmes à aucunes choses, mais reçoivent seulement les occasions qui font plus en eux qu’eux en elles. Tels gens sont plus propres à vivre dans un cloître qu’à être employés au maniement des États qui requièrent de l’application et de l’activité tout ensemble. Aussi, quand ils y sont, ils font autant de mal par leur conduite languissante qu’un autre y peut faire de bien par une active application. Il ne faut pas attendre de grands effets de tels esprits ; on ne leur doit pas savoir gré du bien qu’ils font ni leur vouloir grand mal de celui qu’on reçoit, d’autant qu’à proprement parler, le hasard agit plus en eux qu’eux-mêmes.


  Il n’y a rien de plus contraire à l’application nécessaire aux affaires publiques que l’attachement que ceux qui en ont l’administration ont pour les femmes. Je sais bien qu’il y a certains esprits tellement supérieurs et maîtres d’eux mêmes que, bien qu’ils soient divertis de ce qu’ils doivent à Dieu par quelque affection déréglée, ils ne se divertissent pas pour cela de ce qu’ils doivent à l’État. Il s’en trouve qui, ne rendant pas maîtresses de leur volonté celles qui le sont de leurs plaisirs, ne s’attachent qu’aux choses auxquelles leur fonction les attache. Mais il y en a peu de cette nature et il faut avouer que, comme une femme a perdu le monde, rien n’est plus capable de nuire aux États que ce sexe lorsque, prenant pied sur ceux qui les gouvernent, il les fait souvent mouvoir comme bon lui semble, et mal par conséquent, les pensées des femmes étant presque toujours mauvaises en celles qui se conduisent par leurs passions qui tiennent d’ordinaire lieu de raison dans leur esprit, au lieu que la raison est le seul et vrai motif qui doit animer et faire agir ceux qui sont dans l’emploi des affaires publiques.


  Quelque force qu’ait un conseiller d’État, il est impossible qu’il puisse bien s’appliquer à sa charge s’il n’est entièrement libre de semblables attachements. Il peut bien, avec eux, ne manquer pas à son devoir, mais, s’il en est exempt, il fera beaucoup mieux.


  En quelque état qu’il soit, pour bien faire, il doit distribuer son temps en sorte qu’il ait des heures pour travailler seul aux expéditions auxquelles sa charge l’oblige, et d’autres pour donner audience à tout le monde. La raison veut qu’il traite chacun avec courtoisie et avec autant de civilité que sa condition et la diverse qualité des personnes qui ont affaire à lui le requiert.


  Cet article fera voir à la postérité un témoignage de mon ingénuité, puisqu’il prescrit ce qui ne m’a pas été possible d’observer de tout point.


  J’ai toujours vécu civilement avec ceux qui ont eu à traiter avec moi. La nature des affaires, qui oblige à refuser beaucoup de gens, ne permet pas qu’on les traite mal de visage ou de parole quand on ne les peut contenter par effets, mais ma mauvaise santé n’a pas pu souffrir que j’aie pu donner accès à tout le monde comme je l’eusse désiré, ce qui m’a donné souvent tant de déplaisir que cette considération m’a quelquefois fait penser à ma retraite. Cependant, je puis dire avec vérité avoir tellement ménagé la faiblesse de mes forces que, si je n’ai pu correspondre au désir de tout le monde, elles n’ont jamais pu m’empêcher de satisfaire à mon devoir à l’égard de l’État.


  Enfin, l’application est la perfection d’un conseiller d’État, le concours de toutes ses actions, qualités qui doivent se rencontrer en sa personne. Tel peut être homme de bien qui, n’ayant pas de talent aux affaires d’État, y serait tout à fait inutile et occuperait des charges qu’il ne remplirait pas. Tel pourrait être capable et avoir la probité requise, qui, pour n’avoir pas assez de cœur pour soutenir les divorces1 qu’il est impossible d’éviter au gouvernement d’un État, y serait préjudiciable au lieu d’y être utile. Tel pourrait encore être bien intentionné, capable et courageux tout ensemble, dont la paresse ne laisserait pas d’être ruineuse au public, s’il ne s’appliquait pas aux fonctions de son emploi. Tel peut avoir bonne conscience, être capable, courageux et appliqué à son emploi, mais, pour l’être plus en l’objet de ce qui le touche que de ce qui concerne les intérêts publics, bien qu’il serve souvent utilement, il ne laisse pas d’être beaucoup à craindre.


  De la capacité et de la probité naît un si parfait accord entre l’entendement et la volonté qu’ainsi que l’entendement sait choisir les meilleurs objets et les moyens les plus convenables pour en acquérir la possession, la volonté sait aussi les embrasser avec tant d’ardeur qu’elle n’oublie rien de ce qu’elle peut pour parvenir aux fins que l’entendement s’est proposées. De la probité et du courage naît une honnête hardiesse de dire aux rois ce qui leur est utile, bien qu’il ne leur soit pas toujours agréable. Je dis honnête hardiesse, parce que, si elle n’est bien réglée et toujours respectueuse, au lieu de pouvoir être mise au rang des perfections du conseiller d’État, elle serait un de ses vices.


  Il faut parler aux rois avec des paroles de soie. Comme il est de l’obligation du fidèle conseiller de les avertir en particulier de leurs défauts avec adresse, il ne saurait les leur représenter publiquement sans commettre une notable faute. Parler hautement de ce qu’on doit dire à l’oreille est un reproche qui même se peut rendre criminel en la bouche de celui dont il sort s’il publie les imperfections de son prince pour en tirer avantage, désirant plutôt une vaine ostentation de faire voir qu’il les improuve qu’une envie sincère de les corriger.


  Du courage et de l’application naît une si grande fermeté aux desseins choisis par l’entendement et embrassés par la volonté qu’on les poursuit avec constance sans être sujet au changement que produit souvent la légèreté des Français. Je n’ai point parlé de la force, de la santé du corps nécessaire au ministre d’État, parce que, encore que ce soit un grand bien quand elles se rencontrent avec toutes les qualités d’esprit spécifiées ci-dessus, elles ne sont pas toutefois si nécessaires que sans elles les conseillers ne puissent faire leurs fonctions.


  Il y a beaucoup d’emplois dans l’État où la santé est absolument requise parce qu’il y faut agir non seulement de l’esprit, mais de la main et du corps, se transportant en divers lieux, ce qui souvent doit être fait avec promptitude. Mais celui qui tient le timon de l’État et n’a autre soin que la direction des affaires n’a pas besoin de cette qualité.


  Ainsi que le mouvement du ciel n’a besoin que de l’intelligence qui le meut, ainsi la force d’esprit est seule suffisante pour conduire un État et celle des bras et des jambes n’est pas nécessaire pour remuer tout le monde. Ainsi que celui qui gouverne un vaisseau n’a autre action que de l’œil pour voir la boussole, ensuite de quoi il ordonne qu’on tourne le timon comme il l’estime à propos, ainsi en la conduite d’un État rien n’est requis que l’opération de l’esprit qui voit et ordonne tout ensemble ce qu’il juge devoir être fait.


  S’il est vrai que le soleil, qui échauffe tout, ne soit pas chaud en lui-même, il est clair que, pour faire agir tout le monde, l’action du corps n’est pas requise. J’avoue cependant que j’ai souvent désiré d’être hors du gouvernement de l’État pour ma mauvaise santé dont la ligne a été presque si courte qu’il m’a été impossible de n’en pas excéder souvent la mesure.


  Enfin, après avoir de longues années servi V. M. dans les plus épineuses affaires qui se puissent rencontrer dans un État, je puis confirmer par expérience ce que la raison enseigne à tout le monde : que c’est la tête et non les bras qui gouvernent et conduisent les États.


  



  Section 6e


  Qui représente quel doit être le nombre


  des conseillers d’État et qu’entre eux


  il doit y en avoir un qui ait l’autorité supérieure


  



  Après avoir examiné et reconnu les qualités nécessaires à ceux qui doivent être employés au ministère d’État, je ne puis que je ne remarque qu’ainsi que la pluralité des médecines cause quelquefois la mort du malade au lieu d’aider sa guérison, ainsi l’État recevra-t-il plutôt du préjudice que de l’avantage si les conseillers sont en grand nombre.


  J’ajoute qu’il n’en peut avec fruit avoir plus de quatre et qu’encore faut-il qu’entre eux il y en ait un qui ait l’autorité supérieure et qui soit comme le premier mobile qui meut tous les autres lieux sans être mû que de son intelligence.


  J’ai peine à me résoudre à mettre en avant cette proposition, parce qu’il semblera que j’y veuille soutenir ma cause. Mais, considérant qu’il me serait aisé de le prouver par plusieurs autorités de l’Écriture, des Pères et des politiques et que la confidence particulière dont V. M. m’a toujours honoré pendant qu’il lui a plu me donner part à la conduite des affaires publiques n’a besoin pour sa défense d’autre principe que de celui qui a été nécessaire pour son établissement, c’est-à-dire de sa volonté qui passera, dans l’esprit de la postérité, pour juste raison de l’autorité que j’ai toujours eue dans ses conseils, je trouve que je ne puis parler en ce sujet sans être suspect et que je le dois faire pour procurer par raison ce que l’honneur que j’ai toujours reçu de votre bonté autorisera par exemple.


  L’envie naturelle qui se trouvera d’ordinaire entre les puissances est trop connue de tout le monde sans qu’il soit besoin d’un long discours pour faire voir la vérité de la proposition que j’ai mise en avant.


  Diverses expériences m’ont rendu si savant en cette matière que je penserais être responsable devant Dieu si ce présent testament ne portait pas en termes exprès qu’il n’y a rien de plus dangereux en un État que diverses autorités égales à l’administration des affaires ; ce que l’une entreprend est traversé par l’autre, et, si le plus homme de bien n’est pas le plus habile, quand même ses propositions seraient les meilleures, elles seront toujours éludées par le plus puissant en esprit. Chacun aura ses sectateurs qui formeront diverses parties dans l’État et en diviseront les forces au lieu de les réunir tout ensemble. Ainsi que les maladies et la mort des hommes ne viennent que des mauvais accords des éléments dont ils sont composés, ainsi est-il certain que la contrariété et le peu d’union qui se trouve toujours entre les puissances égales altérera le repos des États dont elles auront la conduite et produiront divers accidents qui, enfin, pourront les perdre.


  S’il est vrai que le gouvernement monarchique imite plus celui de Dieu qu’aucun autre, si tous les politiques sacrés et profanes enseignent que ce genre de régir surpasse tous ceux qui ont jamais été mis en pratique, on peut dire hardiment que, si le souverain peut ou ne veut pas lui-même avoir l’œil sur sa carte et sur la boussole, la raison veut qu’il en donne particulièrement la charge à quelqu’un par-dessus tous les autres. Ainsi que divers pilotes ne mettent jamais tous ensemble la main au timon, aussi n’en faut-il qu’un qui tienne celui de l’État. Il peut bien recevoir les avis des autres, il doit même quelquefois les rechercher, mais c’est à lui d’en examiner la bonté et de tourner la main d’un côté et d’autre selon qu’il estime plus à propos pour éviter la tempête et faire sa route. Le tout est de faire un bon choix en cette occasion et ne s’y tromper pas.


  Il n’y a rien de si aisé que de trouver un premier mobile qui meuve tout sans être mû d’aucune autorité supérieure que de celle de son maître, mais il n’y a rien de si difficile que d’en rencontrer un qui meuve bien sans pouvoir être mû par aucune considération qui puisse dérégler son mouvement.


  Toute personne s’estimera par son propre sens capable de cette fonction, mais aucune ne pouvant être juge en sa cause, le jugement d’un fait si important doit dépendre de ceux qui n’ont point d’intérêt qui leur puisse bander les yeux.


  Tel ne sera pas capable d’être mû par les pratiques et par les présents des ennemis de l’État, qui pourra l’être par leurs artifices. Tel sera capable d’être mû par des intérêts qui ne seraient pas criminels et qui, cependant, ne laisseraient pas de porter grand préjudice à l’État. Il s’en trouve souvent qui mourraient plutôt que de faire faux bond à leur conscience, qui cependant ne seraient pas utiles au public, parce qu’ils sont capables de se laisser aller aux importunités et aux tendresses qu’ils ont pour ceux qu’ils aiment. Tel est incapable d’être mû par quelque intérêt que ce puisse être, qui pourra l’être par crainte, par étonnement et par terreur panique.


  Je sais bien que la capacité et la probité, le courage et, en un mot, les qualités que nous avons attribuées aux conseillers d’État peuvent remédier à tels inconvénients, mais, à dire le vrai, comme le ministre dont nous parlons doit être par-dessus tous les autres, aussi faut-il qu’il ait toutes ces qualités en éminence et, par conséquent, il faut l’examiner soigneusement auparavant qu’en arrêter le choix.


  Le prince doit connaître par lui-même celui qu’il chargera d’un si grand emploi et, bien que ce personnage doive être élu par lui seul, le choix qu’il en fera doit être, s’il se peut, accompagné d’une approbation publique, car, s’il a les vœux de tout le monde, il sera plus capable de faire du bien. Ainsi que ceux qui sont les plus intelligents aux supputations astronomiques ne sauraient s’y tromper d’une seule minute que les jugements qu’ils en font ensuite ne soient sujets à toutes sortes de faussetés, ainsi est-il vrai que, si les qualités de celui qui doit gouverner les autres sont seulement bonnes en apparence, sa conduite sera très mauvaise et que, si elles ne sont que médiocres, son gouvernement ne sera pas excellent.


  Il est aisé de présenter les qualités que doit avoir le principal ministre, mais il est difficile de les trouver toutes en un sujet. Cependant, il est vrai de dire que le bonheur ou le malheur des États dépend de l’élection qui en sera faite, ce qui oblige étroitement les souverains ou à prendre eux-mêmes le soin dont le poids de leur couronne les charge, ou à si bien choisir celui sur lequel il voudrait s’en décharger que leur action soit approuvée du ciel et de la terre.


  



  Section 7e


  Qui représente quel doit être le Roi


  envers ses conseillers


  



  V. M. ayant ainsi choisi ses conseillers, c’est à Elle de les mettre en état qu’ils puissent travailler à la grandeur et la félicité de son Royaume. Quatre choses principales sont requises à cette fin. La première que V. M. ait confiance en eux et qu’ils le sachent ce qui est absolument nécessaire parce qu’autrement, les meilleurs conseillers pourraient être suspects aux princes et que, si les ministres n’étaient assurés que leur sincérité est connue, ils se retiendraient en beaucoup d’occasions où leur silence ne serait pas peu préjudiciable. C’est un dire commun qu’un médecin qui agrée au malade et qui est aimé de lui profitera davantage, et c’est chose certaine qu’il n’y en a point qui pût travailler hardiment à la guérison d’un malade s’il savait qu’il se méfiât de lui.


  La deuxième est qu’il leur commande de lui parler hardiment et les assure qu’ils le peuvent faire sans péril. Cette considération est absolument nécessaire, non seulement pour certains esprits froids et timides qui ont besoin d’être enhardis, mais pour ceux qui, n’étant pas craintifs de leur nature, emploient d’autant plus utilement leur zèle à l’avantage du public qu’ils croiront que leur hardiesse ne saurait leur être préjudiciable. Le soldat qui tire à couvert d’une mousquetade est bien plus assuré que celui qui sait qu’en tirant il peut être tiré. Et, en effet, il se trouverait peu de particuliers qui voulussent s’exposer à leur perte pour faire du bien au public. Il est bien vrai qu’un homme de bien ne doit pas considérer son intérêt lorsqu’il est question de ceux du public, et que le plus haut point de fidélité qu’on puisse désirer à un bon serviteur est de dire ingénument ce qu’il sait être utile à son maître sans crainte d’encourir ni la haine de ceux qui sont les plus puissants auprès de lui, ni ne lui déplaire à lui-même. Mais il y en a peu d’assez zélés pour vouloir courir un tel risque.


  La troisième qu’il les traite un peu libéralement et qu’il croie que leurs services ne demeureront pas sans récompense. Ce qui est d’autant plus nécessaire qu’il se trouve peu de gens qui aiment la vertu toute nue et que le vrai moyen d’empêcher qu’un serviteur ne pense trop à ses intérêts est de pratiquer le conseil de cet empereur qui recommande à son fils d’avoir grand soin des affaires de ceux qui feront bien les siennes. Jamais homme de bien ne pense à s’enrichir aux dépens du public en le servant, mais, comme ce serait un crime d’avoir telle pensée, rien n’est plus honteux à un prince que de voir ceux qui ont vieilli en le servant chargés d’années, de mérite et de pauvreté tout ensemble.


  La quatrième est qu’il les autorise et qu’il les maintienne si ouvertement qu’ils soient assurés qu’ils n’ont point à redouter les artifices, ni à craindre la force de ceux qui les voudraient perdre. L’intérêt du prince l’oblige à en user ainsi, puisqu’il n’y a point d’homme qui puisse servir utilement le public sans s’attirer la haine et l’envie de tout le monde et qu’il s’en trouvera peu d’assez vertueux pour bien faire s’ils pensaient en recevoir du mal. Il n’y a point de place au monde qui, pour forte qu’elle soit en elle-même, puisse se garantir d’être emportée à la longue, si elle ne défend ses dehors avec soin. Il en est de même des plus grands rois qui ne sauraient conserver leur autorité en leur entier s’ils n’ont un soin extraordinaire de la soutenir dans les moindres de leurs officiers proches ou éloignés de leurs personnes, qui sont des pièces de dehors qu’on attaque premières, la prise desquelles donne hardiesse de faire effort contre celles de dedans, bien qu’elles semblent imprenables comme sacrées et attachées à la propre personne des rois. Il y a peu de personnes qui osent attaquer de force ceux qu’un prince aura choisis pour le servir, parce qu’il n’y en a point qui ne connaissant que leur puissance ne peut être égale à celle d’un souverain qui a trop d’intérêt à protéger ses serviteurs pour y manquer à son préjudice, mais il s’en trouve toujours qui essaient de les ruiner par artifices et mauvais moyens difficiles à découvrir.


  On se gouverne d’ordinaire si finement en telles occasions que, pour peu d’apparence qu’on voie en tels desseins, il les faut tenir pour assurés, non pas pour faire mal à ceux qu’on juge coupables avant qu’ils soient convaincus, mais pour les prévenir avec prudence. L’artifice des hommes fait qu’ils se déguisent en cent façons pour venir à leurs fins : tel parle ouvertement sous prétexte de ne pouvoir se taire sans crime, mais il s’en trouve peu de ce genre ; tel feint d’être ami de ceux qu’il veut perdre ; tel fait parler autrui et se réserve seulement pour appuyer les mauvais offices qu’on aura commencés. Enfin, il y a tant de voies pour faire mal en ce genre qu’un prince ne saurait être trop sur ses gardes pour se garantir des surprises en un fait si important. Pour peu qu’on lui parle en cachette contre le gouvernement de son État, sous quelque prétexte qu’on puisse prendre, il doit tenir pour assuré que c’est pour le ruiner et pour le perdre. Il est de ceux qui en usent ainsi comme des malades qui ont des fièvres d’autant plus malignes que le feu en paraît petit au dehors quand l’embrasement est grand au dedans.


  Il faut aller au-devant de tels maux et n’attendre pas qu’on en ait une entière connaissance, parce que, souvent, on ne la peut avoir que par l’événement et l’effet du mauvais dessein qu’on a projeté. Ceux qui font telles entreprises savent fort bien le péril auquel ils s’exposent pour les commencer sans dessein de les achever. En telles occasions, on va d’abord à pas de plomb et de laine tout ensemble, mais, après, la nature de telles affaires oblige à doubler le pas et à courir de peur d’être surpris en chemin. On imite en cela la pierre poussée du haut d’une montagne : son premier mouvement est lent et, plus elle descend, plus prend-elle de poids et redouble la vitesse de sa chute. Et tout de même qu’il faut plus de force pour l’arrêter au plus fort de sa course qu’au commencement, aussi est-il très difficile d’arrêter une conspiration qui, n’ayant pas été étouffée dans sa naissance, est déjà dans son accroissement.


  Plus une place est importante, plus l’ennemi tâche-t il d’en séduire le gouverneur. Plus une femme est belle, plus trouve-t-elle de gens qui tâchent d’avoir ses bonnes grâces. Aussi, plus un ministre est-il utile à son maître et puissant à son esprit et en sagesse, plus y a-t-il de personnes qui l’envient, qui désirent sa place et essaient de l’en faire déchoir pour l’occuper.


  Entre les gouverneurs fidèles, ceux-là sont les plus estimés qui ne résistent pas seulement aux propositions qui leur sont faites contre leur devoir, mais qui refusent de les écouter et qui d’abord ferment la bouche à ceux qui les veulent tenter par telles voies.


  Entre les femmes chastes, celles qui n’ont point d’oreilles pour ouïr les mauvais discours qu’on leur veut faire pour ébranler leur pureté sont, par le jugement de tous les sages, préférées à celles qui les ouvrent lors même qu’elles ferment le cœur.


  Ainsi, entre les maîtres qui ont des serviteurs de fidélité si éprouvée en diverses et si importantes occasions qu’ils n’en peuvent douter avec raison, ceux-là sont les plus sages qui ferment la bouche à ceux qui en veulent mal parler.


  Quelque vertu qu’il y ait à rejeter une tentation, les princes et les maris sont estimés trop indulgents, qui permettent à leurs gouvernements et à leurs femmes d’écouler la chose à quoi ils ne veulent pas qu’ils adhèrent et qu’ils n’y peuvent consentir sans crime, et les maîtres doivent se condamner eux-mêmes s’ils prêtent l’oreille à ce qu’on leur veut dire contre ceux dont la fidélité est irréprochable. La raison primitive de cette décision consiste en ce qu’ainsi que s’exposer hardiment à un péril en une occasion juste et utile est une action de vaillance, faire le même sans sujet et sans raison est une action de témérité. Et c’est en ce sens qu’il a été dit avec grande raison que quiconque ouvre les oreilles aux calomnies mérite d’en être trompé.


  Peut-être me dira-t-on qu’il y a grande différence entre le devoir du gouverneur, de la femme et du prince au fait qui est représenté, qu’il est vrai que le gouverneur et la femme font beaucoup mieux de n’écouter pas, parce qu’ils ne peuvent en aucun cas consentir à ce qu’on leur veut dire, mais que ce n’est pas de même du prince qui doit avoir les oreilles ouvertes, puisqu’on lui peut dire des choses véritables et si importantes qu’il sera obligé d’y pourvoir. À cela je réponds en premier lieu qu’en ne parlant seulement que des serviteurs dont la fidélité est irréprochable et la conduite éprouvée en diverses occasions si importantes qu’il ne s’en puisse trouver qui le soient davantage, la différence sera si petite en la comparaison mise en avant qu’elle doit par raison être tenue pour nulle, la règle des choses morales obligeant à ne compter pour rien ce qui est de légère conséquence. J’ajoute en second lieu que, quand il pourrait arriver quelque inconvénient de fermer les oreilles à ce qu’on voudra dire contre un serviteur de fidélité éprouvée, il est si peu considérable au respect de ceux qui sont inévitables si on les ouvre contre des personnes de cette qualité que je puis dire absolument que le gouverneur, la femme et le prince les doivent avoir également fermées aux occasions représentées ci-dessus.


  Il n’y a pas lieu de présumer que celui qui a été fidèle toute sa vie devienne infidèle en un instant, sans sujet et sans raison, principalement si tous les intérêts de sa fortune sont attachés à celle de son maître. Un mal qui ne peut arriver que rarement doit être présumé n’arriver point, principalement si pour l’éviter on s’expose à beaucoup d’autres qui sont inévitables et de plus grande conséquence ; ce qui se trouve au fait dont il s’agit, étant certain qu’il est presque impossible qu’un prince puisse conserver ses plus fidèles et plus assurés serviteurs si sous prétexte de ne fermer pas ses oreilles à la vérité, il les ouvre à la malice des hommes, outre qu’il est constant qu’il y perdra beaucoup d’avantage s’il en perd un de cette qualité ; que si, faute d’écouter, il tolère en quelqu’un les défauts qui ne peuvent être de grande conséquence s’il les a éprouvés fidèles aux plus importantes occasions qui se puissent trouver.


  Si celui qui donne volontairement entrée aux assassins qui tuent un homme est coupable de sa mort, celui qui reçoit toute sorte de soupçons et de calomnies qui intéressent la fidélité d’un de ses serviteurs sans s’en bien éclaircir est responsable devant Dieu d’un tel procédé.


  Les meilleures actions sont mauvaises à deux sortes d’esprits : aux malins qui imputent tout au mal par l’excès de leur malice, et à ceux qui sont sujets aux soupçons, qui expliquent tout mal par leur faiblesse.


  Il n’y a point d’homme au monde qui, pour vertueux qu’il soit, passe pour innocent dans l’esprit d’un maître qui, n’examinant pas les choses par soi-même, ouvrirait les oreilles aux calomnies.


  Comme il n’y a que deux voies à résister au vice, ou celle de la fuite ou celle du combat, il n’y en a aussi que deux pour résister à l’impression que font les calomnies : l’une consiste à les rejeter tout à fait sans les entendre, l’autre à examiner si soigneusement ce qui est rapporté qu’on en avère la vérité ou le mensonge.


  Pour éviter tous inconvénients, se garantir des artifices dont les méchants esprits se peuvent servir pour perdre les plus gens de bien et ne se priver pas des moyens de découvrir les mauvais déportements de ceux qui servent mal le prince, il doit tenir pour calomnie tout ce qu’on lui veut dire à l’oreille seulement et, en cette considération, refuser de l’entendre. Et, si quelqu’un veut soutenir en présence de ceux qu’il accuse ce qu’il veut mettre en avant contre eux, alors on le peut écouter à condition d’une bonne récompense s’il dit quelque chose importante au public qui se trouve véritable, et d’une grande punition si son accusation est fausse ou non considérable et importante, quand même elle serait vraie.


  J’ai toujours supplié V. M. d’en user ainsi à mon égard, afin de donner autant de liberté à ceux qui voudraient censurer mes actions de le pouvoir faire, comme Elle m’en laisserait, par ce moyen, de les défendre. Je puis dire avec vérité que V. M. n’a jamais eu aucun dégoût de ma conduite que lorsqu’Elle n’a pas pratiqué ce conseil d’autant plus recevable qu’il ne peut être qu’innocent.


  



  Les conseillers, dont je viens de parler, étant bien établis, c’est à eux à travailler en gens de bien, selon certains principes généraux, desquels dépend la bonne administration des États.


  Bien qu’on pût en proposer beaucoup qui sembleraient être utiles, les sciences étant beaucoup plus excellentes et plus faciles à comprendre que les principes sont en moindre nombre, je réduirai ceux dont j’ai estimé qu’il faut se servir au gouvernement de ce Royaume à neuf, tout à fait nécessaires à mon avis. Si quelques-uns d’iceux ont diverses branches, elles n’augmenteront pas pourtant leur nombre, non plus que celles de tous les arbres que nous voyons n’en multiplient pas les corps2.


  


  


  1. Au sens de « désaccords ».


  2. Ce passage de transition figure seulement dans certains manuscrits. Il était placé en tête de la seconde partie du Testament dans l’édition de 1688.


  



  



  



  



  



  



  



  



  Testament politique


  de l’éminentissime cardinal duc de Richelieu,


  pair et grand amiral de France, premier ministre


  sous le règne de Louis XIII du nom,


  Roi de France et de Navarre


  



  



  



  



  



  



  



  



  SECONDE PARTIE


  
    

  


  
    

  


  
    Divisée en dix chapitres dont les neuf premiers sont
  


  
    les neuf principes généraux selon lesquels un État ne
  


  
    peut être qu’heureusement gouverné. Le dixième est
  


  
    la conclusion de cet ouvrage.

  


  



  Chapitre 1er



  Qui fait voir que le premier fondement


  du bonheur d’un État est l’établissement


  du règne de Dieu


  



  



  Le règne de Dieu est le principe du gouvernement des États et, en effet, c’est une chose si absolument nécessaire que, sans ce fondement, il n’y a point de prince qui puisse bien régner ni d’État qui puisse être heureux.


  Il serait aisé de faire des volumes entiers sur un sujet si important, auquel l’Écriture, les Pères et toutes sortes d’histoire nous fourniraient un nombre infini d’exemples de préceptes et d’exhortations qui conspirent à une même fin. Mais c’est une chose si connue d’un chacun par sa propre raison qu’il ne tire pas son être de lui-même, mais qu’il a un Dieu pour créateur et, par conséquent, pour directeur, qu’il n’y a personne qui ne sente que la nature a imprimé cette vérité dans son cœur avec des caractères qui ne peuvent s’effacer.


  Tant de princes se sont perdus, eux et leurs États, pour fonder leur conduite sur un jugement si contraire à leur propre connaissance, et tant d’autres ont été comblés de bénédictions pour avoir soumis leur autorité à celle dont elle dérivait, pour n’avoir cherché leur grandeur qu’en celle de leur Créateur et pour avoir eu plus de soin de son règne que du leur propre, que je ne m’étendrai pas davantage sur une vérité trop évidente pour avoir besoin de preuve. Seulement dirai-je en un mot qu’ainsi qu’il est impossible que le règne d’un prince qui laisse régner le désordre et le vice en son État soit heureux, aussi Dieu ne souffrira-t-il pas aisément que celui soit malheureux qui aura un soin particulier d’établir son empire dans l’étendue de sa domination. Rien n’est plus utile à un établissement que la bonne vie des princes, laquelle est une loi parlante et obligeante avec plus d’efficacité que toutes celles qu’ils pourraient faire pour contraindre au bien qu’ils veulent procurer.


  S’il est vrai qu’en quelque crime que puisse tomber un souverain, il pèche plus par le mauvais exemple que par la nature de sa faute, il n’est pas moins indubitable que quelques lois qu’il puisse faire, s’il pratique ce qu’il prescrit, son exemple n’est pas moins utile à l’observation de ses volontés que toutes les peines de ses ordonnances pour grandes qu’elles puissent être.


  La pureté d’un prince chaste bannira plus d’impureté de son Royaume que toutes les ordonnances qu’il saurait faire à cette fin.


  La prudence et la retenue de celui qui ne jurera point retrancheront plutôt tous les serments et blasphèmes, trop ordinaires dans les États, que quelque rigueur qu’il puisse exercer contre ceux qui s’adonnent à telles exécrations.


  Ce n’est pas pour cela qu’il faille s’abstenir de faire rigoureusement châtier les scandales, les jurements et les blasphèmes ; au contraire, on ne saurait y être trop exact, et, pour sainte et exemplaire que puisse être la vie du prince et d’un magistrat, ils ne seront jamais censés faire ce qu’ils doivent si, en y conviant par leur exemple, ils n’y contraignent par la rigueur des lois.


  Il n’y a point de souverain au monde qui ne soit obligé, par ce principe, à procurer la conversion de ceux qui, vivant sous son règne, sont dévoyés du chemin du salut. Mais, comme l’homme est raisonnable de sa nature, les princes sont censés avoir en ce point satisfait à leur obligation s’ils pratiquent tous les moyens raisonnables pour arriver à une si bonne fin, et la prudence ne leur permet pas d’en tenter de si hasardeux qu’ils puissent déraciner le bon blé en voulant déraciner la zizanie, dont il serait difficile de purger un État par autre voie que celle de la douceur sans s’exposer à un ébranlement capable de le perdre ou, au moins, de lui causer un notable préjudice.


  Comme les princes sont obligés d’établir le vrai culte de Dieu, ils doivent être fort soigneux d’en bannir les fausses apparences si préjudiciables aux États qu’on peut dire avec vérité que l’hypocrisie a souvent servi de voile pour couvrir la laideur des plus pernicieuses entreprises. Beaucoup d’esprits, dont la faiblesse est équipolente à la malice, se servent quelquefois de ce genre de ruse d’autant plus ordinaire aux femmes que leur sexe est plus porté à la dévotion et que le peu de force dont il est accompagné les rend plus capables de tels déguisements qui supposent moins de solidité que de finesse.


  



  Chapitre 2e


  Qui montre que la raison doit être la règle


  et la conduite d’un État


  



  



  La lumière naturelle fait connaître à un chacun que, l’homme ayant été fait raisonnable, il ne doit rien faire que par raison, puisqu’autrement il ferait contre sa nature, et, par conséquent, contre celui même qui en est l’auteur. Elles enseignent encore que, plus un homme est grand et élevé, plus il doit faire état de ce privilège et que moins il doit abuser du raisonnement qui constitue son être, parce que l’avantage qu’il a sur les autres hommes contraint à conserver ce qui est de la nature et ce qui est de la fin que celui dont il tire son élévation s’est proposé. De ces deux principes il s’ensuit clairement que l’homme doit souverainement faire régner la raison, ce qui ne requiert pas seulement qu’il ne fasse rien sans elle, mais l’oblige, de plus, à faire que tous ceux qui sont sous son autorité la révèrent et la suivent religieusement.


  Cette conséquence est la source d’une autre qui nous enseigne qu’ainsi qu’il ne faut rien vouloir qui ne soit raisonnable et juste, il ne faut rien vouloir de tel que l’on ne fasse exécuter et où les commandements ne soient suivis d’obéissance, parce qu’autrement la raison ne régnerait pas souverainement. La pratique de cette règle est d’autant plus aisée que l’amour est le plus puissant motif qui oblige à obéir et qu’il est impossible que des sujets n’aiment pas un prince s’ils connaissent que 1a. raison soit le guide de toutes ses actions. L’autorité contraint à l’obéissance, mais la raison y persuade et il est bien plus à propos de conduire les hommes par des moyens qui gagnent si insensiblement leurs volontés que par ceux qui, les plus souvent, ne les font agir qu’autant qu’ils les forcent.


  S’il est vrai que la raison doit être le flambeau qui éclaire les princes en leur conduite et en celle de leur État, il est encore vrai que, n’y ayant rien au monde qui compatisse moins avec elle que la passion, qui aveugle tellement qu’elle fait quelquefois prendre l’ombre pour le corps, un prince doit surtout éviter d’agir par un tel principe qui le rendrait d’autant plus odieux qu’il est directement contraire à celui qui distingue l’homme d’avec les animaux. On se repent souvent à loisir de ce que la passion fait faire avec précipitation et on n’a jamais lieu de faire le même des choses à quoi l’on est porté par des considérations raisonnables.


  Il faut vouloir fortement ce que l’on a résolu pour de semblables motifs, puisque c’est le seul moyen de se faire obéir et qu’ainsi que l’humilité est le premier fondement de la perfection chrétienne, l’obéissance est le plus solide de celle de la sujétion, si nécessaire à la subsistance des États que, si elle est défectueuse, ils ne peuvent être florissants. Il y a beaucoup de choses qui sont de cette nature qu’entre les vouloir et les faire il n’y a point de différence à cause de la facilité qui se trouve en leur exécution, mais il les faut vouloir efficacement, c’est-à-dire avec telle fermeté qu’on les veuille toujours et qu’après en avoir commandé l’exécution, on fasse châtier sévèrement ceux qui n’obéissent pas. Celles qui paraissent les plus difficiles ne le sont que par l’indifférence avec laquelle il semble qu’on les veuille et qu’on les ordonne, et il est vrai que les sujets seront toujours religieux à obéir lorsque les princes seront fermes à commander.


  En un mot, ainsi vouloir fortement et faire ce qu’on veut est une même chose en un prince autorisé. Le gouvernement du Royaume requiert une vertu mâle et une fermeté inébranlable, contraire à la mollesse qui expose ceux en qui elle se trouve aux entreprises de leurs ennemis. Il faut en toutes choses agir avec vigueur, vu principalement que, quand même le succès de ce qu’on entreprend ne serait pas bon, au moins aura-t-on cet avantage que, n’ayant rien omis de ce qui pouvait le faire réussir, on évitera la honte, lorsqu’on ne peut éviter le mal d’un mauvais événement.


  Quand même on succomberait en faisant son devoir, la disgrâce serait heureuse et, au contraire, quelque bon succès qu’on puisse avoir en se relâchant de ce à quoi l’on est obligé par honneur et par conscience, il doit être estimé malheureux, puisqu’il ne saurait emporter aucun profit qui égale les désavantages qu’on reçoit du moyen par lequel il a été procuré. Par le passé, la plupart des grands desseins de la France sont allés en fumée parce que la première difficulté qu’on rencontrait à leur exécution arrêtait tout court ceux qui par raison ne devaient pas laisser que de les poursuivre. Et, s’il est arrivé autrement durant le règne de V. M., la persévérance avec laquelle on a constamment agi en est la cause. Si, une fois, on n’est pas propre à l’exécution d’un bon dessein, il en faut attendre un autre et, lorsqu’on a mis la main à l’œuvre, si les difficultés qu’on rencontre obligent à quelque surséance, la raison veut qu’on reprenne ses premières erres aussitôt que le temps et l’occasion se trouveront favorables.


  En un mot, rien ne doit détourner d’une bonne entreprise, si ce n’est qu’il arrive quelque accident qui la rende tout à fait impossible, et il ne faut rien oublier de ce qui peut avancer l’exécution de celles qu’on a résolues avec raison.


  C’est ce qui m’oblige à parler en ce lieu du secret et de la diligence qui sont si nécessaires au bon succès des affaires que rien ne le peut davantage. Outre que l’expérience en fait foi, la raison est évidente, vu que ce qui surprend étonne d’ordinaire de telle sorte qu’il ôte souvent les moyens de s’y opposer et que poursuivre lentement l’exécution d’un dessein et le divulguer est le même que parler d’une chose pour ne la pas faire. De là vient que les femmes paresseuses et peu secrètes de leur nature sont si peu propres au gouvernement, que si l’on considère encore qu’elles sont fort sujettes à leurs passions et, par conséquent, peu susceptibles de raison et de justice, ce seul principe les exclut de toute administration publique. Ce n’est pas qu’il ne s’en puisse trouver quelqu’une tellement exempte de ces défauts qu’elle pourrait y être admise.


  Il y a peu de règles qui ne soient capables de quelque exception. Ce siècle même en a porté quelqu’une qu’on ne saurait assez louer, mais il est vrai qu’ordinairement leur mollesse les rend incapables d’une vertu mâle, nécessaire à l’administration et qu’il est presque impossible que leur gouvernement soit exempt ou de la bassesse ou de diminution, dont la faiblesse de leur sexe est la cause, ou d’injustice ou de cruauté, dont le dérèglement de leurs passions qui leur tient lieu de raison est la vraie source.


  



  Chapitre 3e


  Qui montre que les intérêts publics doivent être


  l’unique fin de ceux qui gouvernent les États,


  ou du moins qu’ils doivent être préférés


  aux particuliers


  



  



  Les intérêts publics doivent être l’unique fin du prince et de ses conseillers, ou, du moins, les uns et les autres sont obligés de les avoir en si singulière recommandation qu’ils les préfèrent à tous les particuliers.


  Il est impossible de concevoir le bien qu’un prince et ceux dont il se sert en ses affaires peuvent faire s’ils suivent religieusement ce principe, et on ne saurait s’imaginer le mal qui arrive à un État quand on préfère les intérêts particuliers aux publics et que ces derniers sont réglés par les autres. La vraie philosophie, la loi chrétienne et la politique enseignent si clairement cette vérité que les conseillers d’un prince ne sauraient lui mettre trop souvent devant les yeux un principe si nécessaire, ni le prince châtier assez sévèrement ceux de son conseil qui sont assez misérables pour ne le pratiquer pas.


  Je ne puis que je ne remarque à propos que la prospérité qui a toujours accompagné l’Espagne depuis quelques siècles n’a point d’autre cause que le soin que son conseil a eu de préférer les intérêts de l’État à tous autres, et que la plupart des malheurs qui sont arrivés à la France ont été causés par le trop grand attachement que beaucoup de ceux qui ont été employés à l’administration ont eu à leurs propres intérêts au préjudice du public. Les uns ont toujours suivi les intérêts du public qui, par la force de leur nature, les ont tirés à ce qui s’est trouvé le plus avantageux à l’État. Et les autres, accommodant toutes choses à leur utilité ou à leur caprice, les ont souvent détournés de leurs propres fins pour les conduire à celles qui leur étaient ou plus agréables ou plus avantageuses.


  La mort ou le changement des ministres n’ont jamais apporté de mutation au Conseil d’Espagne, mais il n’en a pas été de même en ce Royaume, où les affaires n’ont pas seulement été changées par le changement des conseillers, mais elles ont pris tant de diverses formes sous les mêmes par la diversité de leurs conseils qu’un tel procédé eût aussi assurément ruiné cette monarchie, si Dieu par sa bonté ne tirait des imperfections de notre nation le remède des maux dont elle est la cause. Si la diversité de nos intérêts et notre inconstance naturelle nous portent souvent dans des précipices effroyables, notre légèreté même ne nous permet pas de demeurer fermes et stables en ce qui est de notre propre bien et nous en tire si promptement que nos ennemis, ne pouvant prendre de justes mesures sur des variétés si fréquentes, n’ont pas le loisir de profiter de nos fautes.


  Votre conseil ayant changé de procédé depuis certain temps, vos affaires ont aussi changé de face au grand bien du Royaume. Et si, à l’avenir, on continue de suivre l’exemple du règne de V. M., nos voisins n’auront plus l’avantage qu’ils ont eu par le passé, mais ce Royaume, partageant avec eux la sagesse, aura sans doute part à la bonne fortune, puisqu’encore qu’être sage et heureux ne soit pas toujours une même chose, le meilleur moyen qu’on puisse prendre pour n’être pas malheureux est de prendre le chemin qu’enseignent la prudence et la raison, et non le dérèglement assez ordinaire aux esprits des hommes, et particulièrement aux Français.


  Si ceux en qui V. M. se confiera du soin de ses affaires ont la capacité et la probité dont j’ai parlé ci-dessus, elle n’aura plus à se garder en ce qui concerne ce principe, ce qui de soi-même ne lui sera pas difficile, puisque l’intérêt de la propre réputation du prince et ceux du public n’ont qu’une même fin. Les princes consentent d’ordinaire fort aisément aux règlements généraux de leurs États, parce qu’en les faisant, ils n’ont rien devant les yeux que la raison et la justice qu’on embrasse volontiers lorsqu’on ne trouve point d’obstacles qui détournent du bon chemin, mais, l’occasion se présentant de mettre en pratique les bons établissements qu’ils ont faits, ils ne montrent pas toujours la même fermeté, parce que c’est lorsque les intérêts du tiers et du quart, la pitié, la compassion, la faveur et les importunités les sollicitent et s’opposent à leurs bons desseins et qu’ils n’ont pas souvent assez de force pour se vaincre eux-mêmes et méprisent des considérations particulières qui ne doivent être de nul poids au respect des publiques. C’est en telles considérations qu’ils doivent recueillir toute leur force contre leur faiblesse, se remettant devant les yeux que ceux que Dieu destine à conserver les autres n’en doivent avoir que pour voir ce qui est avantageux au public et pour leur conservation tout ensemble.


  



  Chapitre 4e



  Qui fait connaître combien la prévoyance


  est nécessaire au gouvernement d’un État


  



  



  Rien n’est plus nécessaire au gouvernement d’un État que la prévoyance, puisque, par son moyen, on peut aisément prévenir beaucoup de maux qui ne se pourraient guérir qu’avec de grandes difficultés quand ils sont arrivés.


  Ainsi que le médecin qui sait prévenir les maladies est plus estimé que celui qui travaille à les guérir, ainsi les ministres d’État doivent-ils souvent se remettre devant les yeux et représenter à leurs maîtres qu’il est plus important de considérer l’avenir que le présent et qu’il est des maux comme des ennemis d’un État, au-devant desquels il vaut mieux s’avancer que de se réserver à les chasser après leur arrivée.


  Ceux qui en useront autrement tomberont en de grandes confusions auxquelles il sera bien difficile d’apporter ensuite du remède. Cependant, c’est une chose ordinaire aux esprits communs de se contenter de pousser le temps avec l’épaule et d’aimer mieux conserver leurs aises un mois durant que de s’en priver ce peu de temps pour se garantir du trouble de plusieurs années qu’ils ne considèrent pas, parce qu’ils ne voient que ce qui est présent et n’anticipent pas le temps par une sage prévoyance. Ceux qui vivent au jour la journée vivent heureusement pour eux, mais on vit malheureusement sous leur conduite.


  Qui prévoit de loin ne fait rien par précipitation puisqu’il y pense de bonne heure, et il est difficile de mal faire lorsqu’on y a pensé auparavant.


  Il y a certaines occasions auxquelles il n’est pas permis de délibérer longtemps parce que la nature des affaires ne le permet pas, mais, en celles qui ne sont pas de ce genre, le plus sûr est de dormir sur les affaires, récompenser par la sagesse de l’exécution le délai qu’on prend pour les mieux résoudre.


  Il a été un temps qu’on ne donnait, en ce Royaume, aucun ordre par précaution et, lors même que les maux étaient arrivés, l’on n’y apportait que des remèdes palliatifs, parce qu’il était impossible d’y pourvoir absolument sans blesser le tiers et le quart de l’intérêt particulier qu’on préférait lors au public. Cela faisait qu’on se contentait d’avouer les plaies au lieu de les guérir, ce qui a causé des maux dans ce Royaume.


  Maintenant on a, grâce à Dieu, depuis quelques années, changé cette façon d’agir, avec un succès si heureux qu’outre que la raison nous convie à la continuer, le grand fruit qu’on en a reçu y oblige très étroitement.


  Il faut dormir comme le lion sans fermer les yeux qu’on doit avoir continuellement ouverts pour prévoir les moindres inconvénients qui peuvent arriver, se souvenir qu’ainsi que la phtisie ne rend pas le pouls ému, bien quelle soit mortelle, aussi arrive-t-il souvent dans les États que les maux qui sont imperceptibles de leur origine et dont on a moins de sentiments sont les plus dangereux et ceux qui viennent enfin à être de plus grande conséquence. Le soin extraordinaire qu’il faut avoir pour n’être pas surpris en telles occasions fait qu’ainsi qu’on a toujours estimé les États gouvernés par des gens sages bienheureux, aussi on a cru qu’entre ceux qui les gouvernent, ceux qui étaient les moins sages étaient les plus heureux. Plus un homme est habile, plus ressent-il le faix du gouvernement dont il est chargé.


  Une administration publique occupe tellement les meilleurs esprits que les perpétuelles méditations qu’ils sont contraints de faire pour prévoir et prévenir les maux qui peuvent arriver les privent de repos et de contentement, hors celui qu’ils peuvent recevoir, voyant beaucoup de gens dormir sans crainte à l’ombre de leurs veilles et vivre heureux par leur misère.


  Comme il est nécessaire de voir, autant qu’il est possible, par avance quel peut être le succès des desseins qu’on entreprend pour ne se tromper pas en son compte, la sagesse et la vue des hommes ayant certaines bornes au-delà desquelles elle n’aperçoit rien, et n’y ayant que Dieu qui puisse voir la dernière fin des choses, il suffit souvent de savoir que les projets qu’on fait sont justes et possibles pour s’y embarquer avec raison. Dieu concourt en toutes les occasions des hommes par une coopération générale qui suit leur dessein, et c’est à eux d’user en toutes choses de leur liberté selon la prudence dont la divine sagesse les a rendus capables. Mais, lorsqu’il s’agit de grandes entreprises qui concernent la conduite des hommes, après avoir satisfait à l’obligation qu’ils ont d’ouvrir doublement les yeux pour mieux prendre leurs mesures, après s’être servi de toute la considération dont l’esprit humain est capable, ils doivent se reposer sur la bonté de l’esprit de Dieu qui inspire quelquefois aux hommes ce qui est de toute éternité dans ses décrets et les conduit comme par la main à leurs propres fins.


  



  Chapitre 5e



  Qui montre que la peine et la récompense


  sont deux principes tout à fait nécessaires


  à la conduite des États


  



  



  C’est un dire commun, mais d’autant plus véritable, qu’il a été de tout temps en la bouche et en l’esprit de tous les hommes que la peine et la récompense sont les deux points les plus importants pour la conduite d’un Royaume.


  Il est certain que, quand même on ne se servirait point au gouvernement des États d’aucun principe que celui d’être infaillible à châtier ceux qui les desservent et religieux à récompenser ceux qui leur procurent quelque notable avantage, on ne saurait les mal gouverner, n’y ayant personne qui ne soit capable d’être content dans son devoir par la crainte ou par l’espérance.


  Je fais marcher la peine devant la récompense, parce que, s’il fallait se priver de l’une des deux, il vaudrait mieux se dispenser de la dernière que de la première. Le bien devant être embrassé pour l’amour de soi-même, à la grande rigueur on ne doit point de récompense à celui qui s’y porte, mais n’y ayant point de crime qui ne viole ce quoi on est obligé, il n’y en a point qui n’oblige à la peine qui est due à la désobéissance, et cette obligation est si étroite qu’en beaucoup d’occasions, on ne peut laisser une faute impunie sans en commettre une nouvelle.


  Je parle des fautes qui blessent l’État par dessein projeté, et non de plusieurs autres qui arrivent par hasard et par malheur, ès quelles les princes peuvent et doivent souvent user d’indulgence. Bien que pardonner en tel cas soit une action louable, ne châtier pas une faute de conséquence, dont l’impunité ouvre la porte à la licence, est une omission criminelle. Les théologiens en demeurent d’accord, aussi bien que les politiques, et tous conviennent qu’en certaines rencontres où les particuliers feraient mal de ne pardonner pas, ceux qui sont chargés du gouvernement public seraient aussi inexcusables, si, au lieu d’une sévère punition, ils usaient d’indulgence.


  L’expérience apprenant à ceux qui ont une longue pratique du monde que les hommes perdent facilement la mémoire des bienfaits et que, lorsqu’ils sont comblés, le désir d’en avoir de plus grands les rend souvent et ambitieux et ingrats tout ensemble, elle nous fait connaître aussi que les châtiments sont un moyen plus assuré pour contenir un chacun dans son devoir, vu qu’on les oublie d’autant moins qu’ils font impression sur nos sens, plus puissants sur la plupart des hommes que la raison qui n’a point de force sur beaucoup d’esprits. Être rigoureux envers les particuliers qui font gloire de mépriser les lois et les ordonnances d’un État, c’est être bon pour le public, et on ne saurait faire un plus grand crime contre les intérêts publics qu’en se rendant indulgent envers ceux qui les violent.


  Entre plusieurs monopoles, factions et séditions qui se sont faites de mon temps dans ce Royaume, je n’ai jamais vu que l’impunité ait jamais porté aucun esprit naturellement à se corriger de sa mauvaise inclination, mais, au contraire, sont retournés à leur premier vomissement, et souvent avec plus d’effet la seconde fois que la première. L’indulgence pratiquée jusqu’à présent en ce Royaume l’a souvent mis en de très grandes et déplorables extrémités. Les fautes y étant impunies, chacun y a fait un métier de sa charge et, sans avoir égard à ce à quoi il était obligé pour s’en acquitter dignement, il a seulement considéré ce qu’il pouvait faire pour en profiter davantage.


  Si les anciens ont estimé qu’il était dangereux de vivre sous un prince qui ne veut rien remettre à la rigueur du droit, ils ont aussi remarqué qu’il l’était encore davantage de vivre dans un État où l’impunité ouvre la porte à toute sorte de licences. Tel prince ou magistrat craindra pécher par trop de rigueur, qui devrait rendre compte à Dieu et ne saurait être blâmé des hommes sages s’il n’exerçait pas celle qui est prescrite par les lois. Je l’ai souvent représenté à V. M. et je la supplie encore de s’en ressouvenir soigneusement, parce qu’ainsi qu’il se trouve quantité de princes qui ont besoin d’être détournés de la sévérité pour éviter la cruauté à laquelle ils sont portés par leurs inclinations, V. M. a besoin d’être divertie d’une fausse clémence plus dangereuse que la cruauté même, puisque l’impunité donne lieu d’en exercer beaucoup qu’on ne peut empêcher que par le châtiment.


  La verge, qui est le symbole de la justice, ne doit jamais être inutile. Je sais bien aussi qu’elle ne doit pas être si accompagnée de rigueur quelle soit destituée de bonté, mais cette dernière qualité ne se trouve point en l’indulgence qui autorise les désordres qui, pour petits qu’ils soient, sont souvent si préjudiciables à l’État qu’ils peuvent causer sa ruine.


  S’il se rencontre quelqu’un assez mal avisé pour condamner en ce Royaume la sévérité nécessaire aux États parce que, jusqu’à présent, elle n’a pas été pratiquée, il ne faudra que lui ouvrir les yeux pour lui faire connaître que l’impunité jusqu’à présent y a été trop ordinaire et la seule cause que l’ordre et la règle n’y ont jamais eu aucun lieu, et que la continuation des désordres contraint de recourir aux derniers remèdes pour en arrêter le cours. Tant de partis qui se sont faits par le passé contre les rois n’ont point d’autre source que leur trop grande indulgence.


  Enfin, pourvu qu’on sache notre histoire, on ne peut ignorer cette vérité dont je produis un témoignage d’autant moins suspect en ce dont il s’agit qu’il est tiré de la bouche de nos ennemis, ce qui, presque en toute autre occasion, le rendrait non recevable.


  Le cardinal Zapata, homme de bon esprit, rencontrant les sieurs Baraut et Bautru dans l’antichambre du roi, son maître, un quart d’heure après que la nouvelle fut arrivée à Madrid de l’exécution du duc de Montmorency, leur fit cette question : « Quelle était la plus grande cause de la mort de ce duc ? » Bautru répondit promptement selon la qualité de son esprit tout de feu, en espagnol : «  Sus falsas. No, pero la clementia de los roies antepassados  », qui était dire proprement que les fautes que les prédécesseurs du roi avaient commises étaient plus cause du châtiment de ce duc que les siennes propres.


  En matière de crime d’État, il faut fermer la porte à la pitié, mépriser les plaintes des personnes intéressées et les discours d’une populace ignorante qui blâme quelquefois ce qui lui est le plus utile et souvent tout à fait nécessaire. Les chrétiens doivent perdre la mémoire des offenses qu’ils reçoivent en leur particulier, mais les magistrats sont obligés de n’oublier pas celles qui intéressent le public. Et, en effet, les laisser impunies c’est bien plutôt les commettre de nouveau que les pardonner et les remettre.


  Il y a beaucoup de gens dont l’ignorance est si grossière qu’ils estiment que c’est suffisamment remédier à un mal que d’en faire une nouvelle défense, mais tant s’en faut qu’il soit ainsi que je puis dire avec vérité que les nouvelles lois ne sont pas tant des remèdes aux désordres des États que des témoignages de leurs maladies et des preuves assurées de la faiblesse du gouvernement, attendu que, si les anciennes lois avaient été bien exécutées, il ne serait besoin ni de les renouveler ni d’en faire d’autres pour arrêter de nouveaux désordres qui n’eussent pas plutôt pris cours que l’on eût vu une grande austérité à punir les coupables.


  Les ordonnances et les lois sont tout à fait inutiles si elles ne sont suivies d’exécutions si absolument nécessaires que, bien qu’au cours des affaires ordinaires, la justice requière une preuve authentique, il n’est pas de même en celles qui concernent l’État, puisqu’en tel cas, ce qui paraît par des conjectures pressantes doit quelquefois être tenu pour suffisamment éclairci, d’autant que les partis et les monopoles qui se forment contre le salut public se traitent d’ordinaire avec tant de ruse et de secret qu’on n’en a jamais de preuve évidente que par leur événement qui ne reçoit plus de remède. Il faut, en telles occasions, commencer quelquefois par l’exécution, au lieu qu’en toutes autres, l’éclaircissement du droit par témoins ou par pièces irréprochables est préalable à toutes choses. Ces maximes semblent dangereuses et en effet elles ne sont pas entièrement exemptes de péril, mais elles se trouveront très certainement telles si, ne se servant pas des derniers et extrêmes remèdes aux maux qui ne se vérifieront que par conjecture, l’on n’en arrête seulement le cours par des moyens innocents, comme l’éloignement ou la prison des personnes soupçonnées.


  La bonne conscience et la pénétration d’un esprit judicieux qui, savant au cours des affaires, connaît presque aussi certainement le futur que le présent, que le jugement médiocre par la vue des choses mêmes, garantira cette pratique de mauvaise suite. Et, au pis aller, l’abus qu’on y peut commettre n’étant dangereux que pour les particuliers à la vue desquels on ne triche point par telle voie, elle ne laisse pas d’être recevable, vu que leur intérêt n’est pas comparable à celui du public. Cependant il faut encore être fort retenu en telles occasions pour n’ouvrir pas, par ce moyen, une porte à la tyrannie, dont on se garantira indubitablement si, comme j’ai dit ci-dessus, on ne se sert en cas douteux que de remèdes innocents.


  Les punitions sont si nécessaires en ce qui concerne l’intérêt public qu’il n’est pas même libre d’user en ce genre de faute d’indulgence, compensant un mal présent pour un bien passé, c’est-à-dire de laisser un crime impuni parce que celui qui l’a commis a bien servi en quelque autre occasion. C’est néanmoins ce qui jusqu’à présent s’est souvent pratiqué en ce Royaume et non seulement les fautes légères ont été oubliées par la considération des services de grande importance, mais les plus grands crimes abolis par des services de nulle considération, ce qui est tout à fait insupportable.


  Le bien et le mal sont si différents et si contraires qu’ils ne doivent pas être mis en commerce l’un avec l’autre. Ce sont deux ennemis entre lesquels il ne se doit faire ni quartier ni échange ; si l’un est digne de récompense, l’autre de châtiment, tous deux doivent être traités selon leur mérite. Quand même la conscience pourrait souffrir qu’on laissât une action signalée sans récompense et un crime notable sans châtiment, la raison d’État ne le pourrait permettre.


  La punition et les bienfaits regardent le futur plus que le passé. Il faut par nécessité qu’un prince soit sévère pour détourner les maux qui se pourraient commettre sur l’espérance d’en obtenir grâce s’il était connu trop indulgent, et qu’il fasse du bien à ceux qui sont plus utiles au public pour leur donner lieu de continuer à bien faire et à tout le monde de les imiter et suivre leur exemple.


  Il y aurait plaisir à pardonner un crime, si son impunité ne laissait point de lieu de craindre une mauvaise suite, et la nécessité de l’État dispenserait quelquefois légitimement de récompenser un service si, en privant celui qui l’a rendu de son salaire, on ne se privait pas aussi conjointement de l’espérance d’aucun à l’avenir.


  Les âmes nobles prennent autant de plaisir au bien quelles ont de peine à faire le mal. Je quitte le discours des châtiments et des supplices pour finir agréablement ce chapitre par les bienfaits et par les récompenses. Sur quoi je ne puis que je ne remarque qu’il y a cette différence entre les grâces qui se font par reconnaissance de service et celles qui n’ont autre fondement que la pure faveur des rois : que celles-ci doivent être fort modérées, au lieu que les autres ne doivent avoir d’autres bornes que celles mêmes des services qui ont été rendus au public.


  Le bien des États requiert si absolument que leurs princes soient libéraux que, s’il m’est quelquefois venu dans l’esprit qu’il se trouve des hommes qui, par leur propension naturelle, ne sont pas bienfaisants, j’ai toujours estimé que ce défaut, blâmable en toute sorte de personnes, est une dangereuse imperfection aux souverains qui, étant, à titre plus particulier que les autres, l’image de leur Créateur, qui, par sa nature, fait bien à tout le monde, ne peuvent pas ne l’imiter en ce point sans en être responsable devant lui. La raison est qu’il veut qu’ils prennent plaisir à suivre son exemple et qu’ils distribuent leurs bienfaits de bonne grâce. Autrement, obligeant sans ces deux conditions, ils ressemblent aux avaricieux qui servent en leurs festins de bonnes viandes, mais si mal apprêtées que ceux qui y sont en sont nourris sans mettre la main à la bourse, ni ceux qui en font la dépense, en prenant leur part comme les autres, n’ont aucun plaisir en les mangeant


  Je m’étendrais davantage sur ce sujet si je n’en avais parlé en un autre des chapitres précédents, représentant combien il est important que les princes fassent du bien à ceux de leur conseil qui les serviront fidèlement.


  



  Chapitre 6e



  Qui fait voir qu’une négociation continuelle


  ne contribue pas peu aux bons succès des affaires


  



  



  Les États reçoivent tant d’avantages des négociations continuelles, lorsqu’elles sont conduites avec prudence, qu’il n’est pas possible de le croire si on ne le sait par expérience.


  J’avoue que je n’ai connu cette vérité que cinq ou six ans après que j’ai été employé dans le maniement des affaires, mais j’en ai maintenant tant de certitude que j’ose dire hardiment que négocier sans cesse, ouvertement ou secrètement, en tous lieux, encore même qu’on n’en reçoive pas un fruit présent et que celui qu’on en peut attendre à l’avenir ne soit pas apparent, est chose tout à fait nécessaire pour le bien des États. Je puis dire avec vérité avoir vu de mon temps changer tout à fait de face les affaires de la France et de la chrétienté, pour avoir, sous l’autorité du Roi, fait pratiquer ce principe jusqu’alors absolument négligé en ce Royaume.


  Entre les semences, il s’en trouve qui produisent plus tôt leur fruit les unes que les autres. Il y en a qui ne sont pas plutôt en terre qu’elles germent et poussent une pointe au dehors, et d’autres y demeurent fort longtemps avant que de produire aucun effet.


  Celui qui négocie toujours trouve enfin un instant propre pour venir à ses fins, et, quand même il ne le trouverait pas, au moins est-il vrai qu’il ne peut rien perdre et que, par le moyen de ses négociations, il est averti de ce qui se passe dans le monde, ce qui n’est pas de petite conséquence pour le bien des États.


  Les négociations sont des remèdes innocents qui ne font jamais de mal. Il faut agir partout, près et loin, et surtout à Rome.


  Entre les trois conseils qu’Antoine Perez donna au feu Roi, il lui mit en tête de se rendre puissant en cette cour-là, et non sans raison puisque tous les ambassadeurs des princes de la chrétienté qui s’y trouvent jugent que ceux qui sont en cette cour les plus puissants en crédit et en autorité sont ceux, en effet, qui ont plus de puissance en eux-mêmes et plus de fortune. Et, en vérité, leur jugement n’est pas mal fondé, étant certain que, bien qu’il n’y ait personne au monde qui doive faire tant d’état de la raison que le pape, il n’y a point de lieu où la puissance soit plus considérée qu’en cette cour, ce qui paraît si clairement que le respect qu’on y rend aux ambassadeurs croît et diminue ou change de face selon que les affaires de leurs maîtres vont bien ou mal, d’où il arrive souvent que des ministres reçoivent deux visages en un jour, si un courrier qui arrive le soir apporte des nouvelles différentes de celles qui sont venues le matin. Il est des États comme des corps humains : la bonne couleur qui paraît au visage de l’homme fait juger au médecin qu’il n’y a rien de gâté au dedans, et, de même que ce bon teint procède de la bonne disposition des parties nobles et internes, aussi est-il certain que le moyen le meilleur qu’un prince peut pratiquer pour être bien à Rome est de bien établir ses affaires au-dedans de ses États, et qu’il est presque impossible d’être en grande réputation dans cette ville qui a longtemps été le chef et qui est le centre du monde sans l’être par tout l’univers au grand désavantage des intérêts publics.


  La lumière naturelle enseigne à un chacun qu’il faut faire état de ses voisins, parce que, comme le voisinage leur donne lieu de pouvoir nuire, il les met aussi en état de pouvoir servir, ainsi que les dehors d’une place empêchent qu’on en puisse d’abord approcher les murailles.


  Les médiocres esprits resserrent leurs pensées dans l’étendue des États où ils sont nés, mais ceux à qui Dieu a donné plus de lumière, apprenant des médecins qu’aux plus grands maux les révolutions se font plus violemment par les parties les plus éloignées, ils n’oublient rien pour se fortifier au loin. Il faut agir en tous lieux selon l’humeur et les moyens convenables à la portée de ceux avec lesquels on négocie.


  Diverses nations ont divers mouvements, les unes concluent promptement ce qu’elles veulent faire et les autres y marchent à pas de plomb. Les républiques sont de ce dernier genre : elles vont lentement et, d’ordinaire, on n’obtient pas d’elles au premier coup ce qu’on demande, mais il faut se contenter de peu pour parvenir à davantage. Comme les grands corps se meuvent plus difficilement que les petits, tels gens d’État étant composés de plusieurs têtes, ils sont beaucoup plus tardifs en leurs résolutions et en leurs exécutions que les autres. Et, pour cette raison, la prudence oblige ceux qui négocient avec eux à leur donner du temps et ne les presser qu’autant que leur constitution naturelle le permet.


  Il est à remarquer qu’ainsi que les raisons fortes et solides sont excellentes pour les grands génies, les faibles sont meilleures pour les médiocres, parce qu’elles sont plus de leur portée.


  Chacun conçoit les affaires selon sa capacité. Les plus grandes semblent aisées et petites aux hommes de bon entendement et de grand cœur, et ceux qui n’ont pas ces qualités trouvent d’ordinaire tout difficile. Tels esprits se trouvent souvent incapables de connaître le poids de ce qui leur est proposé et font quelquefois peu de compte de ce qui en effet est de grande importance et, quelquefois aussi, beaucoup de cas de ce qui ne mérite pas d’être considéré.


  Il faut agir avec un chacun selon la portée de son esprit. En certaines occasions, tant s’en faut que parler et agir courageusement, après que l’on a mis le droit de son côté, soit courir à une rupture qu’au contraire c’est plutôt parvenir à l’étouffer en sa naissance. En d’autres, au lieu de relever mal à propos de certains discours faits imprudemment par ceux avec qui l’on traite, il faut les souffrir avec prudence et adresse tout ensemble et n’avoir d’oreilles que pour entendre ce qui fait parvenir à ses fins.


  Il y a des gens si présomptueux qu’ils estiment devoir user de bravades en toutes rencontres, croyant que c’est un bon moyen pour obtenir ce qu’ils ne peuvent obtenir par raison et à quoi ils ne sauraient atteindre par la force. Ils pensent avoir fait du mal quand ils ont menacé d’en faire, mais, outre que ce procédé est contraire à la raison, il ne réussit jamais avec les honnêtes gens. Comme les sots ne sont pas bons à négocier, il y a des esprits si fins et si délicats qu’ils n’y sont pas beaucoup plus propres, parce que, subtilisant sur toutes choses, ils font comme ceux qui rompent la pointe des aiguilles, voulant les affiner.


  Pour bien agir, il faut des gens qui tiennent le milieu entre ces deux extrémités et les plus déliés, se servant de la bonté de leurs esprits pour s’empêcher d’être trompés, doivent bien prendre garde de n’en user pas pour tromper ceux avec qui ils traitent. On se méfie toujours de celui qu’on voit agir avec finesse et qui donne impression de la franchise et de la fidélité avec laquelle il doit agir ; cela n’avance pas ses affaires. Les mêmes paroles ayant assez souvent deux sens, l’un qui dépend de la bonne foi et de l’ingénuité des hommes, l’autre de leur art et subtilité, par laquelle il est fort aisé de détourner la vraie signification d’un mot et des explications volontaires, il est nécessaire d’employer aux négociations des personnes qui connaissent le poids des paroles et qui sachent bien coucher par écrit.


  Les grandes négociations ne doivent pas avoir un seul moment d’intermission ; il faut poursuivre ce qu’on entreprend avec une perpétuelle suite de dessein, en sorte qu’on ne cesse jamais d’agir que par raison et non par relâche d’esprit, par indifférence des choses, vacillation de pensée et par résolution contraire. Il ne faut pas aussi se dégoûter par un mauvais événement, puisqu’il arrive quelquefois que ce qui est entrepris avec plus de raison réussit avec moins de bonheur. Il est difficile de combattre souvent et être toujours vainqueur, et c’est une marque d’une extraordinaire bénédiction, quand les succès sont favorables aux grandes choses et seulement contraires en celles dont l’événement est peu important.


  C’est beaucoup que les négociations soient si innocentes qu’on en puisse tirer de grands avantages et qu’on n’en puisse jamais recevoir de mal. Encore que les alliances, qui se contractent souvent par divers mariages entre les couronnes, ne produisent pas toujours le fruit qu’on en peut désirer, si est-ce qu’il ne les faut pas négliger et que c’est souvent une des plus importantes matières de négociations. Toujours on tire cet avantage qu’elles retiennent pour un temps les États en quelque considération de respect les uns envers les autres et, pour en faire état, il suffit qu’ils en profitent quelquefois.


  Ainsi que pour avoir de bons fruits il faut enter de franc, les princes qui tirent leur naissance de parents d’égale et de haute qualité doivent être par raison plus élevés, et sans doute leur sang se conserve d’autant plus illustre qu’il est moins mêlé avec d’autres. Au reste, les alliances servent quelquefois à éteindre les ligues et les liaisons entre les États et, bien qu’elles ne produisent pas toujours ce bon effet, l’utilité qu’en reçoit la maison d’Autriche fait bien voir qu’elles ne sont pas à négliger. En matière d’État, il faut tirer profit de toutes choses, et ce qui peut être utile ne doit jamais être méprisé. Les ligues sont de ce genre. Le fruit en est souvent très incertain et cependant il ne faut pas laisser d’en faire cas. Bien est-il vrai que je ne conseillerai jamais à un grand prince de s’embarquer volontairement sur le fondement d’une ligue en un dessein de difficile exécution s’il ne se sent assez fort pour le faire réussir quand même ses collègues viendraient à lui manquer.


  Deux raisons me font avancer cette proposition. La première tire sa force de la faiblesse des unions qui ne sont jamais trop assurées entre diverses têtes souveraines. La deuxième consiste en ce que les petits princes sont souvent aussi soigneux et diligents à engager les grands rois en des entreprises d’importance qu’ils sont paresseux à les y seconder, bien qu’ils y soient étroitement obligés, et qu’il s’en trouve même qui se tirent quelquefois du pair aux dépens de ceux qu’ils ont embarqués presque contre leur gré.


  Bien que ce soit un dire commun que quiconque a la force a d’ordinaire la raison, il est vrai toutefois que deux puissances inégales jointes par un traité, la plus grande court le risque d’être plus abandonnée que l’autre. La raison en est évidente : la réputation est si importante à un grand prince qu’on ne saurait lui proposer aucun avantage qui puisse compenser la perte qu’il ferait s’il manquait aux engagements de sa parole et de sa foi ; et l’on peut faire un si bon parti à celui dont la puissance est médiocre, quoique sa qualité soit souveraine, que probablement il préférera son utilité à son honneur, ce qui le fera manquer à son obligation envers celui qui, prévoyant son infidélité, saurait même se résoudre à la prévenir, parce qu’être abandonné de ses alliés ne lui est pas de si grande conséquence que le préjudice qu’il recevrait s’il violait sa foi.


  Les rois doivent bien prendre garde aux traités qu’ils font, mais quand ils sont faits, ils doivent les observer avec religion. Je sais bien que beaucoup de politiques enseignent le contraire, mais, sans considérer en ce lieu ce que la foi chrétienne peut fournir contre ces maximes, je soutiens que, puisque la perte de l’honneur est plus que celle de perdre la vie, un grand prince doit plutôt hasarder sa personne, et même l’intérêt de son État, que de manquer à sa parole qu’il ne peut violer sans perdre sa réputation et, par conséquent, la plus grande force des souverains.


  L’importance de ce lieu me fait remarquer qu’il est tout à fait nécessaire d’être exact au choix des ambassadeurs et autres négociations, et qu’on ne saurait être trop sévère à punir ceux qui outrepassent leur pouvoir, puisque, par telles fautes, ils mettent en compromis la réputation des princes et le bien des États tout ensemble. La facilité de la corruption de certains esprits est quelquefois si grande et la démangeaison qu’ont quelques autres, qui ne sont si faibles ni si méchants, de faire quelque chose est souvent si extraordinaire que, s’ils ne sont retenus dans les bornes qui leur sont prescrites par la crainte de leur perte absolue, il s’en trouvera toujours qui se laisseront plutôt aller à faire de mauvais traités que de n’en faire point.


  J’ai fait tant d’expérience de cette vérité qu’elle me contraint de finir ce chapitre en disant que quiconque manquera à être rigoureux en telles occasions manquera à ce qui est nécessaire à la subsistance des États.


  



  Chapitre 7e



  Qui fait connaître


  qu’un des plus grands avantages


  qu’on puisse procurer à un État est de destiner


  un chacun à l’emploi qui lui est propre


  



  



  Il arrive tant de maux aux États par l’incapacité de ceux qui sont employés aux principales charges et aux commissions les plus importantes que le prince et ceux qui ont part à l’administration de ses affaires ne sauraient avoir trop de soin à ce que chacun soit seulement destiné aux fonctions auxquelles il est propre.


  Les esprits les plus clairvoyants étant même quelquefois aveugles en ce qui les touche et se trouvant peu d’hommes qui veulent s’imposer des bornes pour les règles de la raison, ceux qui se trouvent en crédit auprès des princes croient toujours être dignes de toutes sortes d’emplois et, sur ce faux fondement, ils n’oublient rien de ce qu’ils peuvent pour les obtenir. Cependant, il est vrai que tel, qui est capable de servir le public en certaines fonctions, sera capable de le ruiner en d’autres.


  J’ai vu arriver de si étranges inconvénients par les mauvais choix qui ont été faits de mon temps que je ne puis que je ne m’écrie sur ce sujet pour en éviter de semblables à l’avenir.


  Si les médecins ne souffrent pas que l’on fasse une nouvelle épreuve sur des personnes de considération, il est aisé de concevoir combien il est dangereux de mettre aux principales charges de l’État des personnes sans expérience, donnant lieu, par ce moyen, à des apprentis de faire des coups d’essai en des occasions où ceux des maîtres et les chefs-d’œuvre sont nécessaires. Rien n’est plus capable de ruiner un État qu’un tel procédé, vraie source de toutes sortes de désordres.


  Un ambassadeur mal choisi pour faire un grand traité peut, par son ignorance, porter un notable préjudice. Un général d’armée incapable d’un tel emploi est capable de hasarder mal à propos toute la fortune de son maître et le bonheur de son État. Un gouverneur d’une place importante, destitué des conditions nécessaires à sa charge, peut, en un instant, tellement avancer la ruine de tout un Royaume qu’à peine un siècle pourra-t-il réparer ses fautes.


  J’ose dire au contraire que, si tous ceux qui sont dans les emplois publics en étaient dignes, les États seraient non seulement exempts de beaucoup d’accidents qui troublent souvent leur repos, mais jouiraient même d’une félicité indicible. Je sais bien qu’il est très difficile de rencontrer des sujets qui aient toutes les qualités requises aux charges qu’on leur destine, mais, au moins, faut-il qu’ils soient pourvus des principales, et, lorsqu’on ne peut en trouver d’accomplis, ce n’est pas une petite satisfaction de choisir les meilleurs qui s’y trouvent en un siècle stérile.


  Si le masque dont la plupart des hommes se couvrent le visage, si les artifices dont ils se servent d’ordinaire pour se déguiser et cacher leurs défauts les font méconnaître jusqu’à tel point qu’étant établis dans de grandes charges, ils paraissent aussi malicieux qu’on les estimait pleins de vertus quand on les a choisis, il faut promptement réparer la méprise et, si l’indulgence peut faire tolérer quelque légère incapacité, elle ne doit jamais faire souffrir la malice, trop préjudiciable aux États pour être tolérée en considération des intérêts particuliers.


  C’est en cet endroit qu’il faut représenter librement aux lois jusqu’à quel point ils sont responsables devant Dieu quand ils donnent par pure faveur les grands emplois et les charges qui ne peuvent être possédées par les esprits médiocres qu’au préjudice des États. C’est en cette occasion qu’il faut faire connaître qu’en ne condamnant pas tout à fait les affections particulières qui n’ont d’autre fondement qu’une inclination naturelle qu’on a plutôt pour une personne que pour une autre, on ne peut excuser les princes qui se laissent aller jusqu’à tel point que de donner à ceux qu’ils aiment de la sorte des charges en l’exercice desquelles ils paraissent être aussi préjudiciables à l’État qu’utiles à eux-mêmes.


  Ceux qui sont si heureux d’avoir les bonnes grâces des princes par la force de leur inclination doivent aussi l’être jusqu’à ce point que d’en recevoir les avantages, quand même ils n’auraient pas les qualités qui peuvent les rendre dignes, et le public ne peut s’en plaindre avec raison, si ce n’est qu’ils soient immodérés.


  Mais c’est un sinistre augure pour un prince, lorsque celui qui est le plus considérable pour son mérite n’est pas le plus considéré par la faveur, et les États ne sont jamais en plus mauvais état que lorsque les inclinations que le prince a pour quelques particuliers prévalent aux services de ceux qui sont plus utiles au public. En tel cas, ni l’estime du souverain, ni l’amour qu’on lui porte, ni l’espérance de la récompense n’excitent plus à la vertu. On demeure au contraire en une indifférence du bien et du mal, et l’envie et la jalousie ou le dépit porte un chacun à négliger son devoir, parce qu’il n’y a personne qui estime qu’en le faisant, il lui en revienne d’avantage.


  Un prince qui veut être aimé de ses sujets doit remplir les principales charges et les premières dignités de son État de personnes si estimées de tout le monde qu’on puisse trouver la cause de son choix dans le mérite. Tels gens doivent être recherchés dans toute l’étendue d’un État, et non reçus par importunité ou choisis dans la foule de ceux qui font le plus de presse à la porte du cabinet des rois ou de leurs favoris.


  Si la faveur n’a point de lieu aux élections et que le mérite soit le seul fondement, outre que l’État se trouvera bien servi, les princes éviteront beaucoup d’ingratitudes qui se trouvent souvent en certains esprits qui sont d’autant moins reconnaissants des bienfaits qu’ils reçoivent qu’ils les méritent moins, et que les mêmes qualités qui rendent les hommes dignes du bienfait sont celles qui les rendent capables et désireux de la reconnaissance.


  Plusieurs ont de bons sentiments à l’instant qu’on les oblige, mais la constitution de leur nature les emporte peu de temps après et ils oublient aisément ce qu’ils doivent à autrui, parce qu’ils ne s’attachent qu’à eux-mêmes, et, comme le feu convertit tout en sa subsistance, ils ne considèrent les intérêts publics que pour les convertir à leur avantage ; ils méprisent également ceux qui leur font du bien et les États dans lesquels ils en reçoivent.


  La faveur peut innocemment avoir lieu en certaines choses, mais un Royaume est en mauvais état lorsque le trône de cette fausse déesse est élevé au-dessus de la raison. Le mérite doit toujours emporter la balance et, lorsque la justice est d’un côté, la faveur ne peut prévaloir sans injustice.


  Les favoris sont d’autant plus dangereux que ceux qui sont élevés par la fortune se servent rarement de la raison et, comme elle n’est pas favorable à leurs desseins, elle se trouve d’ordinaire tout à fait impuissante à arrêter le cours de ceux qu’ils font au préjudice de l’État.


  À dire vrai, je ne sais rien qui soit si capable de ruiner le plus florissant Royaume du monde que l’appétit de tels gens ou le dérèglement d’une femme, quand un prince en est possédé. J’avance d’autant plus hardiment cette proposition qu’en ce genre de maux, il n’y a point d’autres remèdes que ceux qui dépendent du hasard et du temps qui, laissant souvent périr les malades sans leur donner aucun secours, doivent être censés les plus mauvais médecins du monde. Ainsi que la plus éclatante lumière ne fait pas qu’un aveugle entre-aperçoive seulement son chemin, aussi n’y a-t-il aucune raison qui puisse dessiller les yeux d’un prince qui les a couverts de faveur et de passion.


  Quiconque a les yeux bandés ne saurait faire de bon choix que par hasard et, partant, le salut de l’État requérant qu’on les fasse toujours tels par raison, il requiert aussi que les princes ne soient possédés par des personnes qui les privent de lumière dont ils ont besoin pour voir les objets qu’on leur met devant les yeux. Lorsque le cœur des princes est pris par telles voies, il est presque inutile de bien faire, parce que les artifices de ceux qui sont maîtres de leurs affections noircissent les plus pures actions et font souvent passer les services les plus signalés pour des offenses.


  Plusieurs princes se sont perdus pour avoir préféré leur affection particulière aux intérêts publics. Tels malheurs sont arrivés à quelques-uns par l’excès des passions déréglées qu’ils ont eues pour les femmes. Quelques-uns sont tombés en pareils inconvénients par une simple et si aveugle passion qu’ils ont eue pour leurs favoris que, pour élever leur fortune, ils ont ruiné la leur propre. Il y en a d’autres qui, n’aimant rien naturellement, n’ont pas laissé d’avoir des mouvements si violents en faveur de certains particuliers qu’ils ont été cause de leur perte.


  On s’étonnera peut-être de cette proposition qui est cependant aussi véritable qu’elle est aisée à concevoir et, si l’on considère que tels mouvements sont maladies aux esprits qui en sont agités et qu’ainsi que la cause des fièvres est la corruption des humeurs, aussi peut-on dire que ces sortes d’affections violentes sont plutôt fondées sur le défaut de celui en qui elles se trouvent que sur le mérite de ceux qui en reçoivent l’effet et l’avantage. Tels maux portent d’ordinaire leur remède avec eux, en ce qu’étant violents, ils sont de peu de durée ; mais, lorsqu’ils continuent, ils apportent souvent, ainsi que les fièvres de cette nature, la mort aux malades ou un défaut de santé qui se répare ensuite difficilement. Les plus sages princes ont évité ces divers genres de maux en réglant de telle manière leurs affections que la seule raison en fût le guide. Beaucoup sont guéris après avoir conçu à leurs dépens que, s’ils ne l’eussent fait, leur ruine était inévitable.


  Pour revenir précisément au point de la question proposée en ce chapitre qui a pour but de faire connaître combien il est important de faire discerner ceux qui sont les plus propres aux emplois, je le finirai en disant que, puisque l’intérêt des hommes est ce qui, d’ordinaire, les fait mal verser aux charges qui leur sont commises, les ecclésiastiques sont souvent préférables à beaucoup d’autres lorsqu’il est question de grands emplois, non pour être moins sujets à leurs intérêts, mais parce qu’ils en ont beaucoup moins que les autres hommes, puisque n’ayant ni femmes ni enfants, ils sont libres des liens qui attachent davantage.


  



  Chapitre 8e



  Qui traite du mal que les flatteurs, médisants


  et faiseurs d’intrigues causent d’ordinaire


  aux États et représente combien


  il est important de les éloigner


  d’auprès des rois et de les bannir de leur cour


  



  



  Il n y a point de peste si capable de ruiner un État que les flatteurs, médisants et certains esprits qui n’ont autre dessein que de former des cabales et des intrigues dans les cours. Ils sont si industrieux à répandre leur venin par diverses façons imperceptibles qu’il est difficile de s’en garantir si on n’y prend garde de bien près. Comme ils ne sont ni de condition ni de mérite pour avoir part aux affaires, ni assez bons pour en prendre aux intérêts publics, ils ne se soucient pas de les troubler, mais, pensant beaucoup gagner dans la confusion, ils n’oublient rien de ce qu’ils peuvent pour renverser par leurs flatteries, par leurs artifices et par leurs médisances l’ordre et la règle qui les privent d’autant plus absolument de toute espérance de fortune qu’en un État bien discipliné, on n’en peut bâtir que sur le fondement du mérite dont ils sont destitués.


  Outre que c’est une chose ordinaire que quiconque n’est point d’une affaire tâche à la ruiner, il n’y a point de maux que tels gens ne puissent faire, et, partant, il n’y a point de précaution que les princes ne doivent prendre contre la malice qui se voile en tant de façons qu’il est souvent difficile de s’en garantir.


  Il s’en trouve qui, destitués de cœur et d’esprit, ne laissent pas d’en avoir assez pour feindre une aussi grande fermeté qu’une profonde et sévère sagesse et se faire valoir en trouvant à redire à toutes les actions d’autrui, lors même qu’elles sont les plus louables et qu’il est impossible d’en faire de meilleures au sujet dont il s’agit. Il n’y a rien de si aisé que de trouver des raisons apparentes pour condamner ce qui se peut faire mieux et ce qui a été entrepris avec de si solides fondements qu’on eût su ne le pas faire sans commettre une notable faute.


  D’autres, n’ayant ni bouche ni éperon, éprouvent par leurs gestes, par leurs branlements de tête et par une grimace sérieuse ce qu’ils n’oseraient condamner de paroles et qui ne peut être blâmé par raison. Pour ne point flatter, lorsqu’il s’agit de tels gens, ce n’est point assez au prince de leur interdire son oreille, mais il faut les bannir du cabinet et de la cour tout ensemble, parce qu’outre que leur fidélité est quelquefois si grande qu’entre leur parler et les persuader il n’y a point de différence, lors même qu’ils ne peuvent être persuadés, il ne laisse pas de leur demeurer quelque impression qui fait son effet une autre fois s’ils sont rebattus du même artifice. Et en effet, le peu d’application qu’ils ont aux affaires les porte souvent à juger plutôt par le nombre de témoins que par le poids des accusations.


  À peine pourrais-je rapporter tous les maux dont ces mauvais esprits ont été auteurs pendant le règne de V. M., mais j’en ai un si vif ressentiment pour l’intérêt de l’État qu’il me contraint de dire qu’il faut être impitoyable envers telles gens pour prévenir pareils mouvements à ceux qui sont arrivés de mon temps.


  Pour ferme et constant que soit un prince, il ne peut sans grande imprudence et sans s’exposer à sa perte conserver auprès de lui des mauvais esprits qui peuvent le surprendre à l’imprévu, ainsi que pendant la contagion une vapeur maligne saisit en un instant le cœur et le cerveau des hommes les plus robustes lorsqu’ils pensent être les plus sains. Il faut chasser ces pestes publiques et ne les rapprocher jamais s’ils n’ont entièrement déposé leur venin, ce qui arrive si peu souvent que le soin qu’on doit avoir du repos oblige plutôt à la continuation de leur éloignement que la charité ne convie à leur rappel.


  Je mets hardiment cette proposition en avant, parce que je n’ai jamais vu aucuns esprits amateurs de factions et nourris aux intrigues de la cour perdre leurs mauvaises habitudes et changer de nature que par impuissance, qui même, à parler proprement, ne les change pas, puisque la volonté de faire du mal demeure lorsqu’ils n’en ont plus le pouvoir. Je sais bien que quelques-uns de ces mauvais esprits peuvent sincèrement se convertir, mais, l’expérience m’apprenant que, pour un qui demeure dans un vrai repentir, il y en a vingt qui retournent à leurs vomissements, je décide hardiment qu’il vaut mieux user de rigueur envers un particulier digne de grâce que d’exposer l’État à quelque préjudice pour être trop indulgent ou à ceux qui, gardant leur malice dans leur cœur, ne reconnaissent leurs fautes que des lèvres, ou à ceux dont la légèreté doit faire craindre de nouvelles rechutes pires que leurs premiers maux.


  Que les anges ne fassent jamais mal, ce n’est pas merveille, puisqu’ils sont confirmés en grâce, mais que les esprits obstinés en ce genre de malice fassent bien quand ils peuvent faire mal, c’est une espèce de miracle dont la main puissante de Dieu est la vraie source. Et il est certain qu’un homme de grande probité aura beaucoup plus de peine à subsister dans un siècle corrompu par tels gens que celui duquel ils ne craindront pas la vertu pour n’être pas d’une réputation si entière.


  On estime quelquefois qu’il est de la bonté des rois de tolérer les choses qui semblent de peu d’importance en leur commencement, et moi je dis qu’ils ne sauraient être trop soigneux de découvrir et d’étouffer les moindres intrigues de leurs cabinets et de leurs cours en leur naissance. Les grands embrasements naissent de petites étincelles ; quiconque en éteint une ne sait pas l’incendie qu’il a prévenu, mais, pour le connaître, s’il en laisse quelqu’une sans l’éteindre, encore que semblables causes ne produisent pas toujours même effet, il se trouvera peut-être en telle extrémité qu’il ne saura plus apporter de remède.


  Qu’il soit vrai ou fabuleux qu’un petit poisson arrête un vaisseau dont il ne saurait avancer le cours d’un seul moment, il est aisé à concevoir, par ce qu’en rapportent les naturalistes, qu’il faut avoir grand soin de purger la cour de celui qui peut arrêter le cours des affaires, bien qu’il ne les puisse jamais avancer. En telles occasions, ce n’est pas assez d’éloigner les grands à cause de leur puissance ; il faut faire le même des petits à cause de leur malice. Tous sont également dangereux et, s’il y a quelque différence, les gens de peu, comme plus cachés, sont plus à craindre que les autres. Ainsi que le mauvais air, dont j’ai déjà parlé, enfermé dans un coffre, infecte souvent une maison de la contagion, laquelle se met ensuite en toute une ville, ainsi les intrigues des cabinets remplissent souvent la cour des princes de partialités qui troublent enfin le corps de l’État.


  Pouvant dire avec vérité que je n’ai jamais vu de troubles en ce Royaume qui aient eu d’autres commencements, je répète encore une fois qu’il est plus important qu’il ne semble d’étouffer non seulement les premières étincelles de telles divisions lorsqu’elles paraissent, mais encore de les prévenir par l’éloignement de ceux qui n’ont autre soin que de les allumer. Le repos de l’État est une chose trop importante pour pouvoir manquer à ce remède sans en être responsable devant Dieu. J’ai quelquefois vu la cour au milieu de la paix si pleine de factions, faute de pratiquer ce salutaire conseil, que peu s’en est fallu quelles n’aient renversé l’État.


  Cette connaissance et celle que l’histoire a pu donner à V. M. de semblable péril auquel plusieurs, et particulièrement les derniers de vos prédécesseurs, se sont trouvés perdus par même cause, l’ayant contraint de recourir à ce remède, j’ai vu la France si paisible en elle-même pendant qu’elle avait la guerre au dehors qu’à voir le repos dont elle jouissait, il ne semblait pas qu’elle eût les plus grandes puissances sur les bras.


  Peut-être dira-t-on que les factions et les troubles dont je viens de parler sont plutôt arrivés par l’industrie des femmes que par la malice des flatteurs. Mais tant s’en faut que cette instance fasse rien contre ce que j’ai mis en avant, qu’au contraire elle le confirme puissamment, puisqu’en parlant des flatteurs et d’autres esprits semblables, je ne prétends pas exclure les femmes souvent plus dangereuses que les hommes et au sexe desquelles sont attachés divers genres d’attraits plus puissants pour pouvoir troubler et renverser les cabinets, les cours et les États que la plus subtile et industrieuse malice de quelques autres esprits que ce puisse être. Il est vrai que pendant que les reines Catherine et Marie de Médicis ont eu part au gouvernement des États et qu’à leur ombre diverses femmes se mêlaient des affaires, il s’en est trouvé de puissantes en esprit et en attraits qui ont fait des maux indicibles, leurs charmes leur ayant acquis les plus qualifiés de ce Royaume et les plus malheureux, elles en ont tiré cet avantage à leurs fins qu’étant servies d’eux selon leurs passions, ils ont souvent desservi ceux qui ne leur étaient point agréables parce qu’ils étaient utiles à l’État.


  Je pourrais m’étendre sur ce sujet, mais divers respects retiennent ma plume qui, pour n’être pas capable de flatterie lorsqu’elle la condamne ouvertement, ne peut s’exempter de remarquer que les favoris dont j’ai parlé au chapitre précédent tiennent souvent lieu de ceux dont je viens d’examiner la malice.


  En suite de ces vérités, il ne me reste rien à dire, sinon qu’il est impossible de garantir absolument les États des maux dont ces divers genres d’esprit peuvent être causes qu’en les éloignant de la cour, ce qui est d’autant plus nécessaire qu’on ne saurait garder un serpent dans son sein sans s’exposer au hasard d’en être piqué.


  



  Chapitre 9e



  Qui traite de la puissance du prince


  



  



  Section 1re


  Qui montre que le prince doit être puissant


  pour être considéré de ses sujets et des étrangers


  



  La puissance étant une des choses les plus nécessaires à la grandeur des rois et au bonheur de leur gouvernement, ceux qui ont la principale conduite d’un État sont particulièrement obligés de ne rien omettre qui puisse contribuer à rendre leur maître si autorisé qu’il soit, par ce moyen, considéré de tout le monde.


  Comme la bonté est l’objet de l’amour, la puissance est la cause de la crainte, et il est certain qu’entre tous les principes capables de mouvoir un État, la crainte, qui est fondée en l’estime et en la révérence de la force, est celui qui intéresse davantage chacun à faire son devoir. Si ce principe est de grande efficace au respect du dedans des États, il n’en a pas moins au regard du dehors, les sujets et les étrangers regardant avec mêmes yeux une puissance redoutable ; les uns et les autres s’abstiennent d’offenser un prince qu’ils reconnaissent être en état de leur faire du mal s’il en a la volonté.


  J’ai remarqué en passant que le fondement de la puissance dont je parle doit être l’estime et le respect ; j’ajoute que c’est maintenant chose si nécessaire que, si elle tire son origine d’autres principes, elle est très dangereuse en ce qu’au lieu d’être cause d’une crainte raisonnable, elle porte à haïr les princes, qui ne sont jamais en plus mauvais état que lorsqu’elle tombe en une aversion publique.


  La puissance, qui fait considérer et craindre les princes avec amour, a plusieurs espèces différentes : c’est un arbre qui a cinq diverses branches qui tirent toutes leur nourriture et subsistance d’une même racine. Un prince doit être puissant par sa réputation, par un raisonnable nombre de gens de guerre continuellement entretenus, par une notable somme de deniers dans ses coffres pour subvenir aux dépenses qui surviennent souvent lorsqu’on y pense le moins, et, enfin, par la possession du cœur de ses sujets, comme nous le pouvons clairement voir.


  



  Section 2e


  Qui fait voir que le prince doit être puissant


  par sa réputation et propose


  ce qui lui est nécessaire à cette fin


  



  La réputation est d’autant plus nécessaire aux princes que celui duquel on a bonne opinion fait plus avec son seul nom que ceux qui ne sont pas estimés avec des armées.


  Ils sont obligés d’en faire plus d’état que de leur propre vie et ils doivent plutôt hasarder leur fortune et leur grandeur que de souffrir qu’on y fasse aucune brèche, étant certain que le premier affaiblissement qui arrive à la réputation d’un prince est, pour léger qu’il soit, le pas de plus dangereuse conséquence à sa ruine.


  Je dis hardiment, en cette considération, que les princes ne doivent jamais estimer qu’aucun profit leur soit avantageux s’il intéresse tant soit peu leur honneur, et ils sont aveugles ou insensibles à leurs vrais intérêts s’ils en reçoivent de cette nature. En effet, l’histoire nous apprend qu’en tous temps et en tous États, les princes de grande réputation ont toujours plus fait que ceux qui, leur cédant en qualité, les ont surpassés en force, en richesses et en toutes autres puissances.


  Comme ils n’en sauraient être trop jaloux, leurs conseillers ne peuvent avoir trop de soin de faire valoir les bonnes qualités qui sont en leurs personnes.


  Ceux qui formeront leur conduite sur les règles et principes contenus en ce présent testament acquerront sans doute un nom qui n’aura pas peu de poids dans l’esprit de leurs sujets et de leurs voisins, particulièrement si, étant religieux envers Dieu, ils le sont encore davantage envers eux-mêmes, c’est-à-dire véritables en leurs paroles et fidèles en leurs promesses, condition si absolument nécessaire à la réputation d’un prince qu’ainsi que celui qui en est destitué ne saurait être estimé de personne, aussi est-il impossible que celui qui les possède ne soit révéré de tout le monde et qu’on n’ait grande confiance en lui.


  Je pourrais rapporter beaucoup d’exemples de cette vérité, mais, ne prétendant pas que cet ouvrage soit un lieu commun et aisé à faire par toutes sortes d’esprits qui voudront extraire les bons livres, je me contente de ne rien mettre en avant qui ne soit si certain et si clair que toute personne bien sensée en trouvera la preuve en son raisonnement.


  



  Section 3e


  Qui prouve clairement que le prince


  doit être puissant par la force de ses frontières


  



  Il faudrait être privé de sens commun pour ne connaître pas combien il est important aux grands États d’avoir leurs frontières bien fortifiées.


  C’est chose d’autant plus nécessaire en ce Royaume que, quand même la légèreté de notre nation la rendrait incapable de faire de grandes conquêtes, sa valeur la rendrait invincible à sa défense si elle a de grandes places si bien fortifiées et si bien munies de toutes choses qu’elle puisse faire paraître son courage sans être exposée à souffrir de grandes incommodités qui sont les seules ennemies qu’elle a à vaincre. Une frontière bien fortifiée est capable ou de faire perdre aux ennemis l’envie qu’ils pouvaient avoir de former des desseins contre un État, ou, au moins, d’arrêter leur cours et leur impétuosité s’ils sont assez osés pour venir à la force ouverte. Les subtils mouvements de notre nation ont besoin d’être garantis de la terreur qu’elle pourrait recevoir d’une attaque imprévue, si elle ne savait que l’entrée du Royaume a des remparts si forts qu’il n’y a point d’impétuosité étrangère assez puissante pour les emporter d’emblée et qu’il est impossible de s’en rendre maître qu’avec beaucoup de temps.


  La nouvelle méthode de quelques-uns des ennemis de cet État étant plutôt de faire périr par famine les places qu’ils assiègent que de les emporter de vive force, et de ruiner plutôt le pays qu’ils attaquent par grand nombre de cavaleries que de s’y avancer de pied avec des corps d’infanterie considérables comme on faisait anciennement, il est clair que les places frontières ne sont pas seulement utiles à résister à tels efforts, mais qu’elles sont le salut des États, au-dedans desquels il est impossible que les ennemis fassent de grands progrès s’ils laissent derrière eux des villes qui coupent et la communication de leurs pays et les convois tout ensemble.


  Cette considération m’oblige à représenter que ce n’est pas assez de fortifier les places et les munir seulement pour le temps qu’elles puissent résister à une attaque de vive force, mais qu’il faut qu’elles soient au moins fournies de toutes choses nécessaires pour plus d’un an, qui est un temps suffisant pour donner lieu de les secourir commodément. Je sais bien qu’il est presque impossible aux grands rois de munir ainsi beaucoup de citadelles, mais ce n’est pas de même des grandes villes, où la société des hommes produit l’amas de beaucoup de choses dont un gouverneur particulier ne saurait faire une assez grande provision, et il est aisé d’obliger les habitants à se pourvoir de vivres pour un an, qui suffiront toujours pour six mois et plus, si on chasse les bouches inutiles comme la raison le veut.


  Tant s’en faut qu’on prétende qu’un tel ordre puisse exempter les souverains d’avoir des magasins publics, qu’au contraire, j’estime qu’ils n’en sauraient trop avoir et qu’après les avoir amassés, ils doivent établir de si bons ordres pour les conserver qu’il ne soit pas libre aux gouverneurs, à qui par raison la disposition en appartient, de les dissiper mal à propos ou par une pure négligence ou par le désir qu’ils pourraient avoir de les convertir à leur profit.


  Je ne spécifie point positivement le nombre des canons, de la poudre, des boulets et de toutes autres munitions de guerre qui doivent être en chaque place, parce qu’il doit être différent selon leurs diverses grandeurs, mais bien dirai-je que les munitions de bouche ne sont pas plus nécessaires que celles de la guerre, et qu’en vain une place assiégée serait bien mal fournie de vivres si elle manquait de ce qui lui serait absolument nécessaire et pour se défendre et pour offenser ses ennemis, vu principalement que l’expérience nous faisant connaître que ceux qui tirent le plus tuent d’ordinaire davantage, lorsqu’une place est assiégée, on doit quasi plus épargner le pain que la poudre. (Pour ne rien omettre, je remarquerai encore en cet endroit qu’il vaut mieux des magasins de salpêtre, de soufre et de charbon que de poudre toute faite, parce qu’elle se gâte aisément à la longue et qu’un accident de feu est plus à craindre.)


  Les anciens ayant remarqué fort à propos que la vraie force des places gît en celle des hommes, je ne puis que je ne dise ensuite que toutes les fortifications sont inutiles si le gouverneur et les officiers qui commandent dans une place n’ont le cœur aussi fort que ses murailles et ses remparts, et si le nombre des hommes n’est proportionné à la grandeur de la place et à la quantité des pièces qu’il faut défendre. L’expérience nous a fait voir en diverses occasions que les moindres bicoques se trouvent imprenables par la fermeté du courage de ceux qui les défendent, et que les meilleures citadelles ne sont pas de grande résistance quand ceux qui sont dedans n’ont pas le cœur proportionné à leurs forces.


  Les princes ne sauraient, en cette considération, avoir trop de soin de bien choisir ceux auxquels ils confient leurs frontières, puisque le salut et le repos de l’État dépendent principalement de leur fidélité, de leur vigilance, de leur courage et de leur expérience, et que, souvent, le défaut de l’une de ces deux qualités coûte des millions aux États, si ce n’est la cause absolue de leur perte.


  



  Section 4e


  Qui traite de la puissance qu’un État doit avoir


  par la force des armes sur la terre


  



  Cette section a, pour l’abondance de sa matière, plusieurs subdivisions qui seront marquées à la marge.


  L’État le plus puissant du monde ne saurait se vanter de jouir d’un repos assuré s’il n’est en état de se garantir de tout temps d’une incursion imprévue et d’une surprise inopinée. Pour cet effet, il est nécessaire qu’un grand Royaume comme celui-ci ait toujours un corps de gens d’armes entretenu suffisant pour prévenir les desseins que la haine et l’envie pourraient former contre sa prospérité et sa grandeur lorsqu’on l’estime dans un repos assuré, ou, au moins, pour les étouffer dans leur naissance.


  Qui a la force a souvent la raison en matière d’État, et celui qui est faible peut difficilement s’exempter d’avoir tort au jugement de la plus grande partie du monde.


  Comme il arrive beaucoup d’inconvénients au soldat qui ne porte pas toujours son épée, le Royaume qui n’est pas toujours sur ses gardes et en état de se garantir d’une surprise inopinée a beaucoup à craindre.


  Les intérêts publics obligent ceux qui ont la conduite des États à les gouverner en sorte qu’ils puissent non seulement les garantir de tout le mal qui se peut éviter, mais encore de l’appréhension qu’ils en pourraient avoir. La puissance des princes est le seul moyen qui peut produire cet effet et, partant, il ne reste seulement à savoir quelles forces doivent être entretenues dans ce Royaume.


  La raison voulant qu’il y ait une proportion géométrique entre ce qui soutient et ce qui est soutenu, il est certain qu’il ne faut pas de médiocres forces pour soutenir un si grand corps que celui de ce Royaume. Celles qui sont nécessaires à une fin si importante peuvent et doivent être de différente nature, c’est-à-dire qu’entre les gens de guerre destinés pour la conservation de cet État, les uns doivent être enrôlés pour être tout prêts toutes les fois qu’il en sera besoin, et les autres continuellement sur pied pour n’être jamais un moment sans être en État d’une bonne défense.


  



  Nombre des gens de guerre


  qui doivent être entretenus en ce Royaume


  



  Pour bien garnir les villes frontières et tenir un corps en état de s’opposer à tout dessein inopiné, il faut au moins entretenir quatre mille chevaux et quarante mille hommes d’infanterie continuellement sur pied, et l’on peut, sans charger l’État, tenir dix mille gentilshommes et cinquante mille hommes de pied errés1 et prêts à être levés toutes les fois que l’occasion le requerra.


  On dira peut-être que la défense de l’État ne requiert pas de si grands préparatifs, mais, outre que tant s’en faut que cet établissement soit à charge à la France qu’au contraire la noblesse et le peuple en recevront de l’avantage, je dis qu’il est nécessaire pour être capable de faire la guerre lorsque le bien de l’État le demandera.


  



  La guerre est quelquefois nécessaire


  



  Au jugement des mieux sensés, la guerre est quelquefois un mal inévitable et, en d’autres rencontres, il est absolument nécessaire et tel que l’on en peut tirer du bien.


  Les États en ont besoin en certains temps pour purger leurs humeurs, pour recouvrer ce qui leur appartient, pour venger une injure dont l’impunité en attirerait une autre, pour garantir d’oppression leurs alliés, pour arrêter le cours et l’orgueil d’un conquérant, pour prévenir les maux dont on est apparemment menacé et dont on ne saurait s’exempter par d’autres voies, et enfin pour divers autres accidents. Je soutiens, et c’est chose véritable, qu’il n’y en peut arriver d’heureuse qui ne soit juste, parce que, si elle ne l’était pas, quand l’événement en serait bon selon le monde, il en faudrait rendre compte au tribunal de Dieu.


  En cette considération, la première chose qu’il faut faire, lorsqu’on est contraint de venir aux armes, est de bien examiner l’équité qui les met en main, ce qui doit être fait avec des docteurs de capacité et de probité requise. Ce fondement présupposé, on ne doit penser qu’aux moyens de bien faire la guerre, entre lesquels prendre bien son temps n’est pas un des moindres.


  Il y a cette différence entre celui qui se venge par colère ou par raison que le premier fait du mal au hasard d’en recevoir, aimant mieux souffrir du préjudice que de perdre l’occasion d’en faire à son ennemi, et le dernier dissimule ses sentiments jusqu’à ce qu’il ait lieu de faire porter à celui qui lui a fait du mal la peine de sa faute sans qu’il puisse avoir part à ses souffrances. Le premier agit en bête, suivant les mouvements de sa nature, et le dernier se conduit en homme, se laissant conduire à la raison.


  Pour bien faire la guerre, ce n’est pas assez que de bien choisir l’occasion, que d’avoir bon nombre de gens de guerre, abondance d’argent, de vivres et de munitions, le principal est que les hommes soient propres à ce à quoi ils sont destinés, qu’on sache les contenir en discipline, les faire vivre avec règle et qu’on dépense son argent, ses vivres et ses munitions à propos.


  Il est aisé de donner ces préceptes généraux, mais la pratique en est difficile, et cependant, si elle est négligée, le succès d’une guerre ne saurait être heureux que par hasard ou par miracle, à quoi les gens sages ne doivent jamais s’attendre.


  



  Principaux défauts de la nation française


  



  Il n’y a point de nation au monde si peu propre à la guerre que la nôtre : la légèreté et l’impatience quelle a dans les moindres travaux sont deux principes qui ne se vérifient que trop.


  Bien que César ait dit que les Français savent deux choses : l’art militaire et celui de bien parler, j’avoue que je n’ai pu comprendre jusqu’à présent sur quel fondement il leur attribue la première de ces qualités, vu que la patience dans les travaux et dans les peines, qualité nécessaire à la guerre, ne se trouve en eux que très rarement. Si cette condition accompagnait leur vaillance, l’univers ne serait pas assez grand pour borner leurs conquêtes, mais, comme le grand cœur que Dieu leur a donné les rend propres à vaincre tout ce qui s’oppose à eux par la force, leur légèreté et leur paresse les rendent incapables de surmonter les moindres obstacles que les délais d’un ennemi rusé opposent à leur ardeur. De là vient qu’ils ne sont pas propres aux conquêtes qui requièrent du temps, ni à conserver celles qu’ils pourraient avoir faites en un instant.


  Ils ne sont pas seulement légers, impatients et peu accoutumés à la fatigue, mais, outre cela, on les accuse de n’être jamais contents du temps présent et d’être peu affectionnés à leur patrie, et cette accusation a tant de fondement qu’on ne saurait nier qu’il s’en trouve plus qui manquent à ce à quoi ils sont obligés par leur naissance que de toutes les autres nations du monde.


  Il s’en trouve peu qui portent les armes contre leur prince naturel et il n’y a point de guerre contre la France où il ne se trouve des Français, et quand ils sont armés pour leur pays, ses intérêts leur sont si indifférents qu’ils ne font aucun effort pour surmonter leurs défauts naturels à son avantage.


  Ils courent des cent lieues chercher une bataille et n’en voudraient pas attendre l’occasion huit jours ; l’ennemi les a fatigués devant même qu’on ait commencé de mettre la main à l’œuvre.


  Ils ne craignent pas le péril, mais ils veulent s’y exposer sans aucune peine ; les moindres délais leur sont insupportables ; ils n’ont pas de flegme pour attendre un seul moment leur bonheur et ils s’ennuient même dans la continuation de leurs prospérités.


  Au commencement de leurs entreprises, leur ardeur n’est point ordinaire et, en effet, ils sont plus qu’hommes en cet instant, mais peu de temps les ralentit en sorte qu’ils deviennent égaux à ceux qui n’ont qu’une vertu commune et, à la longue, ils se dégoûtent et s’amollissent jusqu’à tel point qu’ils sont moins qu’hommes.


  Il leur reste bien toujours du cœur pour se battre pourvu qu’on veuille les mettre aux mains à l’heure même, mais il ne leur en demeure point pour attendre l’occasion, bien que leur honneur, la réputation de leur nation et le service de leur maître les y obligent. Ils ne savent ni tirer fruit d’une victoire ni résister à la fortune d’un ennemi victorieux. Ils s’aveuglent plus que tous autres dans leurs prospérités et cependant ils n’ont point de cœur ni de jugement dans les adversités et dans les travaux.


  Enfin, ils sont sujets à tant de défauts que ce n’est pas sans raison que quelques esprits judicieux s’étonnent comment cette monarchie a pu se conserver depuis le temps de sa naissance, vu que, si elle a toujours trouvé des enfants fidèles à sa défense, elle n’a jamais été attaquée que ses ennemis n’aient rencontré dans son sein des sectateurs qui, comme vipères, n’ont rien oublié de ce qu’ils ont pu pour ronger les entrailles de leur mère.


  Je sais bien qu’en contre-échange de ces imperfections, les Français ont de bonnes qualités : ils sont vaillants, pleins de courtoisie et d’humanité, leur cœur est éloigné de toute cruauté et tellement dépouillé de rancune qu’ils se réconcilient aisément, mais, bien que ces qualités soient ou l’ornement de la vie civile ou essentielles à la chrétienté, si est-il vrai qu’étant destitué de flegme, de patience et de discipline, ce sont des viandes exquises servies sans sauce qui les fait manger avec goût.


  Je n’ignore pas que la providence de Dieu, qui est admirable en toutes choses, l’est particulièrement en ce qu’elle a voulu contre-peser les mauvaises qualités de chaque nation par d’autres avantages qui suppléent à leurs défauts.


  Si la nation française est légère et impatiente, sa vaillance et son impétuosité lui font souvent faire d’un premier effort ce que les autres font avec beaucoup de temps.


  Si son inquiétude l’empêche de demeurer volontiers, la bonté divine la rend si abondante en hommes qu’il s’en trouve toujours quantité qui sont portés par le même principe de légèreté à vouloir aller aux occasions quand les autres en veulent revenir, et ceux-ci sont prêts à retourner auparavant que ceux qui ont rempli leurs places quittent la partie.


  Si le peu d’affection qu’ils ont pour leur pays les porte quelquefois à prendre les armes contre leur roi, l’inconstance et les subits mouvements auxquels ils sont sujets font qu’étant difficile d’y prendre confiance, ils se font plus de mal à eux-mêmes qu’ils ne sont capables d’en faire à leur pays.


  C’est chose certaine que les Espagnols nous surpassent en constance et en fermeté, en zèle et en fidélité envers leur roi et leur patrie, mais en contre-échange, ce Royaume, stérile et désert en certains endroits, est si peu abondant en hommes que, sans leur fermeté, il se trouverait souvent abandonné de soi-même.


  Au reste, si entre les Français quelques particuliers prennent parti contre leur maître, les Espagnols se révoltent quelquefois en corps dans les armées. Si l’empereur a l’avantage de dominer une nation qui est la pépinière des soldats, il a aussi le désavantage qu’elle change aisément de parti et de religion tout ensemble, outre qu’elle est extraordinairement sujette à l’ivrognerie et beaucoup plus déréglée que la nôtre à la campagne.


  En un mot, chaque nation a ses défauts et les plus prudentes sont celles qui tâchent d’acquérir par art ce que la nature ne leur a pas donné. Il est plus aisé d’ajouter au courage, à la vaillance et à la courtoisie des Français le flegme, la patience et la discipline, que de donner aux nations flegmatiques le feu que la naissance ne donne pas.


  Les Français sont capables de tout, pourvu que ceux qui les commandent soient capables de bien enseigner ce qu’il faut qu’ils pratiquent.


  Leur courage, qui les porte à chercher la guerre aux quatre coins du monde, vérifie cette proposition, puisqu’ils vivent comme les Espagnols dans leurs armées, comme les Suédois dans leur pays, comme les Croates dans leurs troupes et comme les Hollandais dans leurs États. Ils observent la discipline des uns et des autres, ce qui démontre bien que, s’ils demeurent dans leur pays en leurs défauts naturels, c’est parce qu’on les souffre et qu’on ne sait pas les en corriger.


  S’ils vivent sans discipline en ce Royaume, ce n’est pas tant leur faute que celle des chefs qui les commandent qui se contentent d’ordinaire de faire de belles ordonnances et n’ont pas le soin qu’ils doivent avoir de les faire observer. Il n’y a rien de si aisé que de donner des règles de bien vivre et rien qui soit si difficile de les faire pratiquer ; il n’est pas pourtant impossible. Il faut, s’il se peut, en faire comprendre la justice pour raison et ensuite être impitoyable et inflexible à faire châtier ceux qui les violent.


  Si un ou deux châtiments n’arrêtent le cours de la désobéissance, la continue l’emporte et j’ose dire à V. M. que, si elle trouve des chefs dignes de commander, elle ne manquera pas de sujets propres à obéir, et c’est chose certaine que l’opinion qui s’est répandue par tout le monde que les Français sont incapables de règle et de discipline n’a autre fondement que l’incapacité des chefs qui ne savent pas choisir les moyens nécessaires aux fins qu’ils se proposent.


  Le siège de La Rochelle, où, durant trois mois, une armée de vingt-cinq mille hommes reçut les ordres et y obéit comme des religieux portant les armes, le voyage de Pignerol où ils firent de même, vérifie clairement ce que j’ai dit.


  Mais il faut que celui qui commande n’ait aucune exception de personne et qu’il soit reconnu pour tel, étant certain que, si on voyait qu’il n’eût pas assez de fermeté pour demeurer inflexible dans la rigueur de la règle qu’il a établie, il n’y aurait personne qui pensât être obligé de la garder, ou, au moins, s’en trouveraient-ils qui se hasarderaient à la violer, pensant le pouvoir faire impunément.


  Mais, si un chef se laisse moins de châtier que les délinquants de faillir, sa fermeté arrêtera le cours de nos légèretés si excessives que, n’usant d’un tel remède, il ne faut point espérer de contenir dans les bornes de la raison une nation si bouillante et si impétueuse que la nôtre. Les châtiments de Marillac et du duc de Montmorency ont en un instant mis en leur devoir les grands de ce Royaume et j’ose assurer que celui de dix officiers et de cinquante soldats maintiendra les armées en discipline et en état de faire tout ce que l’on voudra. Ainsi, sans manquer à choisir tous ceux qui manqueront à satisfaire à leurs devoirs et obligations, on en châtiera peu, vu qu’il ne s’en trouvera pas beaucoup qui veulent de gaieté de cœur s’exposer à leur perte quand ils la connaîtront inévitable, et, par la mort de peu de gens, on conservera la vie à beaucoup et l’ordre en toutes choses.


  Jamais les défauts de cette nation n’ont paru davantage que sous le règne de V. M. qui, étant signalé de beaucoup de bonheur et d’une très grande prudence en votre conduite, le sera aussi, au jugement des plus sensés, pour beaucoup d’infidélités qu’Elle a souffertes et par un grand nombre de légèretés pratiquées contre son service. Après avoir plusieurs fois recherché la raison des unes et des autres, je ne crains point de dire que ces légèretés viennent de la faiblesse de la minorité de V. M., pendant laquelle les esprits se sont tellement accoutumés à toute sorte de licences qu’ils ont cru dans votre règne les pouvoir continuer avec la même impunité qu’ils avaient fait auparavant.


  La première est qu’y ayant plus de collèges de religieux, plus d’officiers de justice et de finances que par le passé, il y a beaucoup moins de soldats, ce qui fait que la désertion de ceux qui se retirent des armées paraît davantage parce qu’il ne s’en trouve pas tant qu’autrefois qui remplissent la place de ceux qui abandonnent leur devoir.


  La seconde est que les gens de guerre faisaient, par le passé, plus de fortune qu’en ce temps, auquel les financiers et les particuliers recueillent la graisse au grand dégoût de ceux qui se voient contraints d’exposer leur vie presque inutilement.


  La troisième, que les chefs d’à présent sont moins soigneux de la discipline militaire et moins sévères à châtier ceux qui les abandonnent que n’étaient nos pères.


  La quatrième, que le long temps qu’il y a que les Français n’avaient eu de guerre étrangère où ils eussent de puissants ennemis à combattre leur avait quasi fait oublier le métier et les avait désaccoutumés des fatigues dont ils sont peu capables, bien qu’il en faille beaucoup essuyer lorsqu’on a affaire à des ennemis éveillés et puissants.


  J’ajoute à ces considérations que la santé de V. M. ne lui a pu permettre d’être toujours dans les armées et que l’injustice des Français est telle qu’ils ne sont pas contents en un lieu où ils hasardent leur vie s’ils ne voient leur roi, par la présence duquel ils l’estiment en quelque façon assurée. Il n’appartient qu’aux ennemis de cet État de faire la guerre avec succès par de simples lieutenants ; le flegme de leur nation leur donne cet avantage, mais la française est moins propre qu’aucune autre à en user ainsi, parce que l’ardeur qui leur donne du courage et le désir des combats leur donnent aussi l’impatience qui ne peut être vaincue que par la prudence du roi. S’il est arrivé quelquefois qu’une grande entreprise ait réussi sous des lieutenants, il se trouvera sans doute que ceux qui ont eu ce bonheur ont été des personnages de très grande autorité, tant par la confiance de leur maître que par le mérite de leurs personnes, ou que les guerres n’auront pas été de si longue durée qu’en surmontant les ennemis, il ait fallu aussi vaincre l’humeur des Français.


  



  Défauts particuliers à la noblesse


  



  Ce ne m’est pas une petite peine d’être obligé de faire connaître en cet endroit les défauts que V. M. a plusieurs fois remarqués en sa noblesse ; cependant ils sont si publics qu’il est impossible de les cacher.


  L’affection que je lui porte fait qu’il est nécessaire de les examiner pour y trouver excuse et y chercher remède. L’estime en laquelle elle a été par le passé ne permet pas quasi de croire qu’elle ait mal fait en certaines occasions de votre règne, mais j’en ferai sans doute concevoir la raison à ceux qui en ont vu l’effet.


  Il n’y a personne qui ne comprenne aisément qu’il y a grande différence entre les esprits qui montent en haut par leur nature et les plus grossières parties des corps qui demeurent en bas. L’excellence de la noblesse qui cherche la guerre volontairement sont ces esprits qui montent en haut, estimés de tout le monde, et celle qui n’y va que par la nécessité des lois du Royaume est, sinon la lie, au moins le vin qui est au-dessous de la barre, qui sent le bas et dont on fait si peu de cas qu’à peine peut-il servir pour des valets.


  Il n’y a point de communauté où l’on ne trouve beaucoup plus de mauvais sujets que de bons et, partant, peu d’ivraie étant capable de gâter plusieurs monceaux de blé, ce n’est pas merveille si, lorsqu’une noblesse est assemblée, le grand nombre corrompt le petit, quoique meilleur, lorsque les mauvais courages et ceux qui sont peu affinés aux intérêts publics qui leur sont fort indifférents, il est aisé aux mauvais de gâter les grands par une contagion presque inévitable en telles occasions ; et, comme le meilleur vin brouillé avec la lie ne vaut rien, aussi le service de la meilleure noblesse est non seulement inutile, mais préjudiciable quand elle est jointe avec la lie qui l’altère.


  



  Arrière-ban


  



  Ce discours me donnant lieu de parler du ban et de l’arrière-ban, je ne puis que je ne dise que c’est une assemblée de nobles qui, n’ayant point de chef qui ait autorité, se conduit sans règle et vit sans discipline, assemblée dont la subsistance est si peu assurée que la légèreté, la lâcheté, la malice ou le goût de trois ou quatre personnes sont capables de la dissiper en un moment, assemblée qui ruine beaucoup plus les lieux par où elle passe que les troupes réglées qui, recevant la paye de V. M., paient une partie de ce qu’elles dépensent, au lieu que celle-ci ne paie rien du tout.


  Elle [la noblesse] ne fait jamais de garde en une armée, d’où il arrive double mal, et celui de fainéantise et le dégoût qu’en reçoivent les autres.


  Si elle ne combat aussitôt qu’elle est arrivée, elle a été prompte à venir, elle est prompte à s’en retourner et en menace à tout moment ; en se retirant, elle débauche non seulement beaucoup de gens par son mauvais exemple, mais les plus ingénieux esprits de sa troupe inventent tout ce que l’artifice peut suggérer pour couvrir leur infamie et faire croire qu’elle ne s’en va pas sans raison ; ce qui fait qu’en affaiblissant les armées, elle les étonne tout ensemble.


  V. M. connaissant mieux que moi les vérités dont Elle a vu la pratique en sa présence, sans exagérer les défauts d’un ordre dont je représenterais volontiers les perfections, ma conscience m’oblige de dire hardiment qu’il ne faut jamais avoir recours à un tel secours beaucoup plus préjudiciable qu’utile à l’État.


  Mais, afin que ce Royaume ne demeure pas privé du service de la noblesse qui en a toujours été le principal nerf et qui est obligée de le servir en temps de guerre à cause des fiefs qui lui ont été donnés à cette condition et des avantages qu’elle a pendant la paix sur les peuples, il faut taxer tous les fiefs en chaque bailliage selon leur revenu et former, avec l’argent qui en reviendra, des compagnies réglées, dans lesquelles ceux qui aimeront mieux servir en personne que payer la contribution de leurs fiefs seront reçus pourvu qu’ils s’engagent à satisfaire aux conditions de leur obligation.


  La prudence veut qu’on se serve des hommes selon leur portée et que l’art supplée au défaut de la nature. Et, pour cette raison, il faut se servir du corps de la noblesse, si l’on veut en tirer quelque utilité.


  Ensuite de cette observation, passant plus avant, je suis obligé de remarquer qu’il est presque impossible d’entreprendre avec succès de grandes guerres avec des Français seuls.


  



  Étranger nécessaire


  



  Les étrangers sont absolument nécessaires pour maintenir le corps des armées et, si la cavalerie française est bonne pour combattre, on ne peut se passer d’étrangère pour faire les gardes et supporter les fatigues d’une armée. Notre nation, bouillante et ardente aux combats, n’est ni vigilante à se garder, ni propre à former des desseins ou des entreprises qui ne se peuvent exécuter sans peine.


  Les armées françaises étaient toujours composées de la moitié d’étrangers et nous avons expérimenté combien il est dangereux d’en user autrement. Il faut remédier aux défauts de notre nation par les bonnes qualités de celle dont nous pouvons être assistés et, cependant, corriger nos imperfections autant qu’il nous est possible.


  



  Qu’il est difficile d’avoir de bons chefs


  et les qualités qu’ils doivent avoir


  



  Or, parce que nous manquons de soldats bien disciplinés, fermes et constants en leurs devoirs, nous manquons encore plus de chefs qui aient les qualités qui leur sont nécessaires. Ce n’est pas assez de remédier à l’un de ces défauts, il faut aussi pourvoir à l’autre.


  Il y en a peu dans ce monde, mais beaucoup moins en France qu’en autre lieu, qui ne s’aveuglent dans la prospérité et ne perdent cœur et jugement dans l’adversité et traverses. Il est néanmoins nécessaire qu’il y ait des gens dans l’administration de l’État et dans le commandement des armées, qui soient exempts de ces défauts. Autrement, on serait au hasard de ne tirer jamais aucun fruit des occasions favorables que Dieu nous peut envoyer, et de perdre beaucoup au premier accident de fortune qui nous arriverait.


  Bien que la tête soit ce qui guide le reste du corps et que le jugement soit la partie la plus essentielle à celui qui commande, il est vrai néanmoins que je souhaite plutôt en un général d’armée beaucoup de cœur et un médiocre esprit, que beaucoup d’esprit et un médiocre cœur. On s’étonnera peut-être de cette proposition, parce qu’elle est contraire à ce que plusieurs ont pensé sur ce sujet, mais la raison en est évidente :


  Ceux qui ont un grand cœur ne s’étonnant du péril, tout l’esprit que Dieu leur a donné et leur jugement les sert fort bien en telles occasions, au lieu que ceux qui ont fort peu de cœur, s’étonnant aisément, se trouvent au moindre danger si troublés que, quelque grand esprit qu’ils aient, il leur est du tout inutile, parce que la peur leur en a ôté l’usage.


  Je ne fais pas grande différence entre donner le maniement des finances à un voleur et le commandement d’une armée à celui dont le courage est médiocre. Comme l’avarice et le désir qu’a le premier d’acquérir du bien fait qu’il ne prend pas toujours les occasions d’augmenter le fonds de son maître, aussi le second, qui a le désir de conserver sa vie et se garantir de divers périls qui n’ont fondement qu’en son imagination, est-il porté à perdre et à éviter beaucoup d’occasions très avantageuses à ses armes. Et ainsi, si le premier est capable de faire des fautes pour le désir de remplir sa bourse, le dernier ne l’est pas moins par le dessein qu’il a d’assurer sa vie.


  Entre les gens de cœur, il y en a qui sont vaillants par nature et d’autres qui le sont seulement par raison : les premiers sont beaucoup meilleurs pour soldats que pour capitaines, parce que, d’ordinaire, leur vaillance est accompagnée de quelque brutalité. Mais les seconds sont bons pour chefs. Cependant il est toujours à désirer que leur vaillance raisonnable ne soit pas destituée de la naturelle, parce qu’autrement, il serait à craindre que la prévoyance de beaucoup d’inconvénients qui peuvent arriver et n’arrivent pas ne détournât celui qui agirait avec trop de raisonnement d’entreprendre ce qui réussirait à d’autres moins spirituels et plus hardis.


  Le manque de jugement contribue beaucoup à la vaillance de plusieurs personnes qui font des coups d’autant plus hasardeux qu’ils connaissent moins les périls où ils s’exposent. Le jugement ne sert pas peu à d’autres pour feindre une grande hardiesse en certaines occasions qui, périlleuses en apparence, ne le sont ni dans l’effet ni dans l’esprit de ceux à qui Dieu a donné plus de lumière qu’aux autres.


  Comme il ne faut pas une vaillance au général d’armée qui soit destituée de jugement, s’il est clairvoyant et judicieux en éminence, il a besoin de sincérité qui l’empêche de faire passer des artifices pour des actions de cœur. L’homme se déguisant souvent en diverses façons, il est bien difficile de distinguer les effets de la tête de ceux dont le cœur est la principale cause.


  Il y a des gens si naturellement vaillants qu’ils sont tels jusqu’au tombeau. D’autres qui, ne l’étant pas de cette sorte, font un effort en leur jeunesse pour paraître tels afin de s’acquérir quelque réputation à l’ombre de laquelle ils puissent passer leur vie sans infamie. Ces derniers n’ont pas plutôt obtenu leurs fins que les effets de leur vaillance disparaissent, parce qu’ils ont leur compte et que l’artifice est la source de leur courage et non leur inclination naturelle. Il faut bien se donner de garde de choisir un chef de cette nature, se ressouvenant que l’artifice est aussi dangereux en ceux qui commandent, comme le jugement et le courage leur sont nécessaires. Ces deux qualités doivent quasi marcher de même pied, mais en compagnie de plusieurs autres.


  Les grandes entreprises n’étant pas jeu d’enfant, il est vrai de dire qu’elles requièrent en ceux qui les font un âge mûr, mais aussi est-il vrai qu’ainsi que la maturité du jugement, qui s’avance avec les années, est utile à former un dessein, le feu de la jeunesse ne l’est pas moins pour pouvoir le mettre en exécution, et c’est chose certaine que la fortune rit souvent aux jeunes gens et tourne le dos à la vieillesse. Il faut remarquer à ce propos qu’il y a grande différence entre un nouveau, un jeune et un vieillard. Il est difficile d’être bon et nouveau tout ensemble. Pour être excellent, il faut être jeune d’années, mais non de services et d’expérience, et, bien que les vieux soient d’ordinaire les plus sages, ce ne sont pas les meilleurs pour entreprendre, parce qu’ils se trouvent souvent destitués du feu de la jeunesse qui est requis en telles occasions.


  Pour conclusion, le cœur, l’esprit et la bonne fortune sont trois qualités si nécessaires en un chef que, bien qu’on n’en trouve pas beaucoup qui les aient toutes ensemble, il est difficile d’attendre sans hasard de grands événements de ceux qui se trouveront destitués de l’une d’icelles. Mais, si l’on est assez heureux pour en trouver en qui ces conditions se rencontrent, il serait très aisé de remédier aux défauts de ceux qu’on voudra commettre à leur conduite. Un de ceux qui nous causent le plus de mal est, ainsi que j’ai remarqué, la légèreté de notre nation, qui la rend presque incapable de demeurer longtemps dans un même état, de manière qu’une armée n’est pas plutôt mise sur pied quelle ne diminue de la moitié.


  



  Remède pour faire subsister les armées


  



  J’ai quelquefois estimé que le meilleur expédient qu’on pourrait prendre pour faire subsister les gens de guerre et les maintenir en discipline était de mettre l’établissement des légionnaires, qui était autrefois pratiqué en ce Royaume, y ajoutant quelques ordres particuliers tout à fait nécessaires pour le rendre assuré, mais la raison et l’expérience m’ont fait perdre cette pensée. La raison, parce qu’elle fait connaître clairement que ce qui est commis aux soins de plusieurs est d’autant moins assuré que chacun se décharge sur son compagnon et que les choix qui se font par l’avis des communautés se trouvent rarement faits par le seul motif de la raison, parce qu’encore qu’il y ait beaucoup de gens sages et de probité, le nombre des fols et des méchants est toujours le plus grand. L’expérience, parce quelle apprend à tout le monde qu’il n’y a point de deniers plus mal dépensés que ceux des communautés. (Cette vérité est clairement justifiée par la mauvaise administration des deniers d’octrois des villes et des fabriques des églises)


  Outre que je puis dire avec vérité que, lorsque les nécessités urgentes de l’État ont contraint de recourir à des troupes envoyées par des princes, conduites et payées par leurs officiers, ce que j’ai vu deux fois pendant cette dernière guerre, elles ont toujours coûté le double et ont fait autant et plus de désordre que les autres, et moins subsisté que celles qui étaient en même temps levées et conduites par des particuliers à vos dépens. Ces considérations m’ont fait voir clairement qu’au lieu de charger les provinces de la levée et de l’entretien des gens de guerre, les souverains en doivent prendre le soin, et qu’ils peuvent les faire subsister avec ordre s’ils veulent se servir des moyens utiles à cette fin selon l’ordre suivant :


  Tous les soldats doivent être enrôlés ; le rôle qui en sera fait doit porter leur nom, désigner le lieu de leur naissance et leurs habitudes, afin que, s’ils viennent à se débander, on les puisse trouver plus aisément.


  Le greffier de chaque lieu doit être chargé du nombre de ce qui se lèvera en son étendue et les juges obligés d’avoir l’œil à faire prendre et châtier selon la rigueur des ordonnances tous ceux qui reviendront des armées sans un bon et valable congé, sur peine auxdits juges d’être privés de leurs charges s’il se vérifie qu’ayant connaissance du retour des soldats, ils les aient laissés impunis.


  Pour l’enrôlement des soldats, chacun doit être obligé à servir trois ans sans demander congé, si ce n’est en cas d’une évidente maladie, à condition aussi que, ce terme étant expiré, l’on ne pourra le leur refuser lorsqu’ils le demanderont. Cette condition semble d’autant plus nécessaire que le Français qui croit être contraint et retenu contre son gré ne pense d’ordinaire qu’à s’échapper, dût-il perdre mille vies s’il en avait autant, au lieu que, s’il est libre de se retirer, il y a grande apparence qu’il demeurera volontairement dans les armées, la nature portant d’ordinaire les hommes à vouloir moins ce qui leur est permis que ce qui leur est défendu. Tout soldat qui aura obtenu son congé sera tenu de le faire enregistrer au greffe de la juridiction en laquelle il aura été levé.


  Les chefs et les officiers d’un régiment ne pourront, pour quelque cause que ce puisse être, recevoir des soldats d’un autre sur peine d’être dégradés des armes, et même de noblesse s’ils sont gentilshommes.


  Et le soldat qui sera trouvé avoir abandonné son capitaine sans congé sera, sans rémission, envoyé aux galères, en quelque temps qu’il puisse être pris, sans qu’aucun changement de lieu ni de condition le puisse exempter de cette peine.


  Nul congé ne sera estimé bon s’il n’est signé du maître de camp ou autre qui commande le corps en son absence et scellé du sceau du régiment.


  Chaque régiment aura son prévôt, un commissaire, un contrôleur et un payeur, qui, tous, seront obligés de suivre le régiment sur peine non seulement de cassation, mais même de punition exemplaire. S’il se fait quelque désordre dont le prévôt ne fasse point le châtiment selon les lois militaires, il sera lui-même châtié lorsque la plainte desdits désordres viendra à la connaissance de V. M. ou de ses généraux. Si le nombre du régiment n’est complet et que le commissaire et que le contrôleur n’en donnent avis, ils en répondront en leurs propres privés noms et seront sévèrement punis. Si la solde manque par faute du payeur soit par divertissement qu’il fasse du fonds de sa charge, soit par simple remise ou délai ou autre manquement, il ne pourra en aucune façon être exempt du paiement du quadruple et de punition exemplaire.


  Lesdits officiers seront seulement employés par commission, diverses expériences ayant fait connaître que rien ne perd tant les officiers du roi, particulièrement en ce qui est du fait de la guerre, que de mettre les charges en titre d’office, qui, à proprement parler, n’est autre chose qu’un titre de volerie et d’impunité.


  Ceux qui commandent les troupes seront obligés de les faire mettre en bataille toutes les fois qu’ils en seront requis par les commissaires.


  Afin que ceux qui auront telles commissions puissent s’en acquitter fidèlement, le commissaire aura deux cents livres par mois, le contrôleur cent cinquante livres, le prévôt cent livres, son greffier cinquante livres et chacun de ses archers trente livres.


  Or, parce qu’on ne saurait rien avancer en réglant les soldats et les petits officiers, si on ne prescrivait l’ordre qui doit être observé par les principaux chefs :


  Les maîtres de camp, capitaines, sergents, majors, lieutenants et enseignes ne pourront s’absenter de leurs charges sans congé de leurs généraux et commandants des troupes ou de V. M., et, au cas qu’aucuns contreviennent au règlement, ils doivent être cassés, dégradés et de noblesse et des armées s’ils sont nobles, ou cassés seulement des armées s’ils ne le sont pas, sans préjudice de plus grandes peines.


  V. M. s’imposera, s’il lui plaît, cette loi à Elle-même de ne leur donner jamais congé pendant la guerre sans cause légitime, mais lorsque les troupes seront en garnison.


  Elle aura aussi cette bonté de ne point refuser congé à un tiers des officiers pour quatre mois, afin qu’en un an, ils le puissent avoir tous à leur tour.


  Si, avec une bonne règle qui ne peut être estimée trop austère par ceux mêmes qui en souffrent, on a un soin particulier des soldats, si on leur donne le pain tout le long de l’année, six montres et un habit, si l’on continue les missions militaires pratiquées en 1639 pour les empêcher de tomber malades, si, lorsqu’ils le sont, on a des hôpitaux qui suivent l’armée en tous lieux, ainsi qu’on a fait en la même année, et qu’on assure la vie de ceux qui auront été estropiés en servant le roi dans la commanderie de Saint-Louis destinée à cette fin, j’ose répondre que l’infanterie de ce Royaume sera bien disciplinée à l’avenir.


  Il en sera de même de la cavalerie, si, la mettant sur pied avec les mêmes ordres que je ne répète point pour éviter une redite importune, on oblige en outre chaque cavalier à avoir deux chevaux de service et un de bagage, si on ne leur en souffre davantage, si on leur fait observer vigoureusement les ordonnances qui les obligent à n’être jamais sans armes et si on les met en garnison pendant la paix dans des lieux clos pour éviter les désordres dont il est impossible de garantir le peuple lorsque les gens de guerre logent à la campagne.


  Elle a si mal fait en ces dernières guerres que, si elle demeurait en l’état auquel elle est, il n’en faudrait plus faire compte. La vraie cause de sa décadence est le grand nombre qu’on a été contraint d’en faire en ces derniers temps pour s’opposer à celle des étrangers qui mettent indifféremment toutes sortes de personnes à cheval. De là est venu qu’elle n’a pu être aussi que par le passé composée de noblesse adroite et courageuse, mais qu’on a été contraint de la remplir non seulement de vieux soldats, mais encore de jeunesse de toutes conditions qui n’a jamais éprouvé ni son cœur ni son bras. Si, en imitant les étrangers qui reçoivent toutes sortes de gens dans leur cavalerie, la nôtre avait appris à supporter aussi bien les fatigues que la leur, bien qu’elle eût perdu une partie de cette ancienne valeur qui la rendait recommandable, nous aurions lieu de nous consoler, mais la légèreté et la délicatesse, qui se trouve presque en toutes les conditions de notre nation, l’ayant rendue dans ses premiers défauts, elle a perdu ce qu’elle avait de meilleur sans acquérir ce qu’elle n’avait pas.


  Bien que les médecins estiment que la cure d’une maladie est bien avancée lorsque la vraie cause de son mal est connue, j’avoue qu’en connaissant l’origine et la source de celui dont il est question, sa guérison ne laisse pas que d’être très difficile.


  Si l’on réduit la cavalerie à la seule noblesse, on ne saurait avoir le nombre nécessaire pour s’opposer à celle des ennemis ; et si on admet toutes sortes de personnes, il est impossible de l’avoir telle que l’histoire représente la française.


  Le seul expédient qu’on peut prendre, à mon avis, en cette extrémité est d’exhorter les capitaines à recevoir dans leurs compagnies le plus de noblesse qu’ils pourront, d’ordonner qu’aucune ne pourra être reçue à la montre2 qu’il n’y ait moitié de gentilshommes, d’obliger tous ceux de cette naissance qui auront vingt ans de porter les armes, déclarant qu’ils ne seront jamais capables d’aucunes charges ni dignités s’ils n’ont au moins servi actuellement trois ans dans les troupes de V. M., de défendre aux officiers de cavalerie d’enrôler dans leurs compagnies aucun soldat non gentilhomme qui n’ait vingt-cinq ans passés et qui n’ait porté les armes dans l’infanterie au moins trois ans, enfin, rigoureusement exécuter les anciens ordres militaires qui veulent que tous cavaliers qui abandonnent leur chef en un combat soient décimés3 sur la simple notoriété de leur défection.


  Si ce règlement est religieusement observé, je ne doute point que la cavalerie française ne regagne sa première réputation, et V. M., ayant son infanterie et sa cavalerie bien disciplinée, pourra se vanter d’être forte par les armes en quelque temps que ce puisse être et en état de donner pendant la paix autant de sûreté à ses sujets que de terreur à ses ennemis.


  Reste à voir seulement si cet État pourra supporter la dépense d’un si grand corps de gens de guerre tel qu’est celui dont j’ai fait le projet, ce qui s’examinera ci-après.


  Cependant, bien qu’il y ait lieu d’espérer que, par le moyen d’un règlement si utile et si aisé à observer comme est celui que je propose, les armes subsisteront à l’avenir ainsi qu’il est à désirer, ou, au moins, elles se maintiendront beaucoup mieux que par le passé, je ne laisserai pas de faire six remarques d’autant plus nécessaires pour une grande guerre que la prudence requière qu’en affaires importantes, on ait tant d’expédients qu’on ne soit jamais court en ses mesures :


  



  Remarques pour faire subsister les armées


  et pour faire utilement la guerre


  



  La première est que, si l’on veut avoir cinquante mille hommes effectifs, il en faut lever cent, n’estimant un régiment de vingt compagnies qui doit avoir deux mille hommes que pour mille.


  La seconde, qu’il faut souvent rafraîchir les armées par nouvelles levées, sans lesquelles, bien qu’elles soient fortes pour leurs contrôles, elles seront très faibles en effet.


  La troisième, que tels rafraîchissements doivent être plutôt faits par fréquentes recrues des vieux corps qu’il faut conserver lors même qu’ils sont entièrement affaiblis, que pour lever de nouveaux régiments auxquels, toutefois, il est expédient d’avoir recours en certaines occasions pressées, parce que les soldats s’enrôlent souvent plus volontiers sous les officiers.


  La quatrième, que, lorsque les troupes sont réunies, il vaut mieux les payer sur le pied auxquelles elles sont réduites que les réformer, parce qu’il est impossible d’en user ainsi sans perdre d’excellents officiers et des soldats tout à fait aguerris. Je sais bien qu’on peut ordonner que ce qui reste des soldats passe dans d’autres régiments, mais il est tout à fait impossible de le faire pratiquer, l’affection que chaque soldat a pour son capitaine lui donnant sujet de se retirer, ou au moins prétexte à sa légèreté d’en user ainsi. Je sais bien encore qu’en réformant des régiments, on pourrait imiter les Espagnols qui ne font pas seulement passer les soldats dans les vieux corps, mais mêmes des officiers. Mais, bien qu’il soit aisé de résoudre un tel ordre, il n’y a point de sévérité assez grande pour le faire exécuter, l’humeur ambitieuse et peu sage de votre nation ne leur permettant pas, après avoir commandé, de souffrir d’être commandé, quelque avantage qui pût leur revenir d’une telle obéissance.


  Le cinquième, qu’il est absolument impossible, dans les guerres qui requièrent des efforts extraordinaires, de payer régulièrement les montres des gens qu’on met sur pied comme on peut le faire en une entreprise qui n’excède point les forces d’un État, mais qu’en tel cas, ces deux expédients peuvent remédier à un tel défaut : le premier consiste à si bien pourvoir aux vivres que jamais le pain ne manque aux soldats. Le second, de contenter les chefs qui, étant satisfaits, ont trop d’intérêt à maintenir les gens qu’ils commandent pour n’y pas faire tous leurs efforts, au lieu que, s’ils sont maltraités, leurs plaintes et leurs négligences donnent lieu de licence à leurs soldats et leur font venir l’envie de se débander quand ils n’y penseraient pas de leur propre mouvement. Cependant je ne veux pas oublier à remarquer que, pour bien faire, il faut donner trois montres pendant la campagne, outre cinq mois de quartier que les troupes doivent avoir règlement.


  Or, parce qu’il n’y a rien de si important à la subsistance des gens de guerre et aux succès de tous les desseins qu’on peut entreprendre que de pourvoir si bien à leurs vivres qu’ils ne leur manquent jamais, j’ajoute, pour sixième remarque, que ce soin est un des principaux qu’on doit avoir, et que l’économie et la police sont les principales parties des généraux d’armées. À peine les armées combattent-elles une fois en un an, mais il faut qu’elles vivent tous les jours et qu’elles subsistent et, si elles ne vivent avec ordre, ce qui ne peut se faire sans une grande économie et un extraordinaire soin de la police.


  Il se trouve en l’histoire beaucoup plus d’armées péries faute de pain et de police que par l’effort des armes ennemies, et je suis fidèle témoin que toutes les entreprises qui ont été faites de mon temps n’ont manqué que par ce défaut.


  Ceux qui n’ont pas d’expérience estiment d’ordinaire avoir tout fait quand ils ont mis des armées sur pied et qu’ils ont pourvu à leur solde, mais, quelque paiement qu’on leur fait, si elles ne sont en lieu où elles puissent vivre commodément, leur argent leur est inutile et ne peut les empêcher de périr. Je ne puis que je ne dise à propos qu’il faut bien se donner de garde de se fier assez souvent sur la foi d’un simple munitionnaire qui s’oblige à fournir le pain d’une armée. L’avis de tels gens est une mauvaise caution du dommage que leur négligence peut causer pour se reposer sur leur foi. Le soin des vivres doit être commis à des personnes de qualité dont la vigilance, la fidélité et la capacité soient connues, parce que de là dépend la subsistance des armées et, bien souvent, celle de l’État. Il n’y a point de gens trop relevés pour être employés en telles charges.


  Pour ne se point tromper en son compte en mettant une armée sur pied, il faut faire l’état des vivres en sorte qu’il y ait, pour chaque régiment de mille hommes, quinze chariots pour porter toujours à la suite pour quinze jours de pain, qui est à peu près ce qu’il en faut pour faire une entreprise de considération. Encore faut-il en avoir cent ou deux cents par-dessus le calcul, autrement on se trouverait court. (Un chariot à 4 chevaux doit porter par tout pays 6 à 7 setiers de blé, ce qui reviendra à 150 1., pesant chaque setier 240 1. en pain. Il doit porter mille rations qui doivent peser 1500 1. en biscuit. Il portera deux mille rations, ainsi quinze bonnes charrettes porteront pour 15 jours de pain pour 1000 hommes et pour 3 semaines de biscuit et, partant, 225 charrettes, à ce compte, doivent porter pour 20 jours de pain et pour 30 de biscuit pour une armée de 15 mille hommes.)


  
    Il ne faut pas oublier de porter des moulins et des fours, car, bien que l’usage n’en soit pas bon pour l’ordinaire, il est toutefois nécessaire d’en avoir pour s’en servir en certains lieux auxquels il serait impossible de subsister autrement et auxquels il peut arriver qu’un séjour de quatre jours donne de grands avantages aux ennemis.


  


  Les moindres choses étant à considérer dans les grands desseins, un général d’armée doit avoir un soin particulier du détail de son équipage ; il doit savoir que des charrettes se débarrassent mieux que des chariots, qu’elles tournent plus aisément en des lieux étroits, mais que, d’autre part, elles sont plus sujettes à verser et qu’une reversée est capable d’arrêter longtemps tout un équipage. Ainsi c’est à lui à considérer les lieux où il va pour se servir des unes ou des autres selon qu’il le jugera le plus à propos.


  Il doit savoir de plus qu’il y a deux façons de porter le pain : ou dans des caissons qui pèsent et embarrassent beaucoup ou dans des charrettes clissées par les côtés et couvertes de toiles cirées, ce qui est beaucoup plus commode.


  Ensuite de ces six remarques, il ne me reste qu’à donner deux conseils à ceux qui commandent nos armées :


  Le premier est d’être toujours le premier en campagne, étant difficile à une armée, pour puissante qu’elle puisse être, de faire des progrès quand elle en trouve une sur pied qui lui fait tête, et souvent aisé à celle qui commence la première de s’assurer un bon succès.


  Le second de prendre plutôt le parti d’attaquant, lorsqu’on le peut sans témérité, que celui de défenseur, parce que celui qui a l’audace d’attaquer donne quelque impression de crainte à celui qu’il attaque.


  Le naturel des Français, impatient et léger, est aussi malpropre à la défense, comme son feu et ses premiers bouillons leur donnent des qualités qui les rendent capables de bien attaquer.


  Diverses expériences me font parler ainsi et je m’assure que ceux qui seront consommés dans le commandement tiendront ce langage.


  



  Section 5e


  Qui traite de la puissance sur la mer


  



  La puissance des armes requiert non seulement que le Roi soit fort sur la terre, mais aussi qu’il soit puissant sur la mer.


  Lorsqu’Antonio Perez fut reçu en France par le feu Roi, votre Père, et que, pour lui faire passer sa misère avec douceur, il lui eut assuré un bon appointement, cet étranger, désirant reconnaître l’obligation qu’il avait à ce grand Roi et faire voir que, s’il était malheureux, il n’était pas ingrat, donna en trois mots trois conseils qui ne sont pas de petite considération : Roma, Consejo y mar.


  L’avis de ce vieil Espagnol consommé dans les affaires d’État ne doit pas tant être considéré par l’autorité de celui qui le donne que par son propre poids. Nous avons déjà parlé du soin que l’on doit avoir d’être pourvu d’un bon conseil et autorisé à Rome. Reste à présenter l’intérêt que le Roi a d’être puissant sur mer.


  La mer est celui de tous les héritages sur lequel tous les souverains prétendent plus de part, et cependant c’est celui sur lequel les droits d’un chacun sont moins éclaircis. L’empire de cet élément ne fut jamais bien assuré à personne ; il a été sujet à divers changements selon l’inconstance de sa nature, si sujet au vent qu’il s’abandonne à celui qui le flatte le plus, et dont la puissance est si déréglée qu’il se tient en état de le posséder par violence contre tous ceux qui pourraient lui disputer.


  En un mot, les titres de cette domination sont la force et non la raison : il faut être puissant pour prétendre à cet héritage.


  Pour agir avec ordre et méthode en ce point, il faut considérer l’Océan et la Méditerranée séparément et faire distinction des vaisseaux ronds et utiles en ces deux mers et des galères dont l’usage n’est bon qu’en celle que la nature semble avoir réservée expressément entre les terres pour l’exposer à moins de tempête et lui donner plus d’abri.


  Jamais un grand État ne doit être en état de pouvoir recevoir une injure sans pouvoir en prendre revanche. Et, partant, l’Angleterre étant située comme elle est, si la France n’était puissante en vaisseaux, elle pourrait entreprendre à son préjudice ce que bon lui semblerait sans crainte de retour. Elle pourrait empêcher nos pêches, troubler notre commerce et faire, en gardant les embouchures de nos grandes rivières, payer tels droits que bon lui semblerait à nos marchands. Elle pourrait descendre impunément dans nos îles, et même dans nos côtes.


  Enfin, la situation du pays natal de cette nation orgueilleuse lui ôtant tout lieu de craindre les plus grandes puissances de la terre et l’ancienne envie qu’elle a contre ce Royaume lui donneraient apparemment lieu de tout oser lorsque notre faiblesse nous ôterait tout moyen de rien entreprendre à son préjudice.


  L’insolence qu’elle fit du temps du feu roi au duc de Sully oblige à se mettre en état de n’en souffrir plus de pareille. Ce duc, choisi par Henri le grand pour faire une ambassade extraordinaire en Angleterre, s’étant embarqué à Calais dans un vaisseau français qui portait le pavillon français au grand mât, ne fut pas plutôt à mi-canal que, rencontrant une roberge qui venait pour le recevoir, celui qui la commandait fit commandement au vaisseau français de mettre le pavillon bas. Ce duc, croyant que sa qualité le garantissait d’un tel affront, le refusa avec audace, mais, ce refus étant suivi de trois coups de canon à boulets qui, perçant le vaisseau, percèrent le cœur aux bons Français, la force le contraignit à ce dont la raison le devait défendre et, quelque plainte qu’il pût faire, il n’eut jamais d’autre raison du capitaine anglais, sinon que, comme son devoir l’obligeait à honorer sa qualité d’ambassadeur, il l’obligeait aussi à faire rendre au pavillon de son maître l’honneur qui était du au souverain de la mer.


  Si les paroles du roi Jacques furent plus civiles, elles n’eurent pourtant pas d’autre effet que d’obliger le duc à tirer satisfaction de sa prudence, feignant être guéri lorsque son mal était plus grand et que sa plaie était incurable. Il fallut que le Roi, votre Père, usât de dissimulation en cette occasion, mais avec résolution une autre fois de soutenir le droit de sa couronne par la force que le temps lui donnerait le moyen d’acquérir sur la mer. Je me représente ce grand prince projetant en cette occurrence ce que V. M. doit exécuter maintenant.


  La raison veut qu’on prenne un expédient qui, sans intéresser aucune des couronnes, donne lieu à la conservation de la bonne intelligence qui est désirable entre tous les princes de la chrétienté. Entre beaucoup qui peuvent être proposés, ceux qui suivent sont, à mon avis, les plus praticables :


  On pourrait convenir que les vaisseaux français, rencontrant les anglais sur les côtes d’Angleterre, salueraient les premiers et baisseraient le pavillon, et, lorsque les vaisseaux anglais rencontreraient les vaisseaux français sur les côtes de France, ils leur rendraient les mêmes honneurs à condition que, lorsque les flottes anglaises et françaises se rencontreraient hors des côtes des deux Royaumes, chacune ferait sa route sans autre cérémonie que de s’envoyer réciproquement reconnaître par quelques pataches qui ne s’approcheraient qu’à la portée du canon.


  On pourrait aussi arrêter que, sans avoir égard aux côtes de France et d’Angleterre, la flotte la plus nombreuse en vaisseaux de guerre serait saluée de celle qui le serait moins soit en baissant le pavillon ou en ne le baissant pas. Quelque expédient qu’on prenne à ce sujet, pourvu qu’il soit égal de toutes parts, il sera juste et si V. M. est forte à la mer ; ce qui sera raisonnable sera tel aux Anglais, tellement aveuglés en telle matière qu’ils ne connaissent autre équité que la force. L’utilité que les Espagnols, qui font gloire d’être nos ennemis présents, tirent des Indes les oblige d’être forts à la mer. La raison d’une bonne politique ne nous permet pas d’y être faibles, mais elle veut que nous soyons en état de nous opposer aux desseins qu’ils pourraient avoir contre nous et de traverser leurs entreprises.


  Si V. M. est puissante à la mer, la juste appréhension qu’aura l’Espagne de voir attaquer ses forces, unique source de sa subsistance, qu’on descende dans ses côtes qui ont plus de six cents lieues d’étendue, qu’on surprenne quelques-unes de ses places toutes faibles qui sont en grand nombre, cette appréhension, dis-je, l’obligera à être si puissante sur la mer et à tenir ses garnisons si fortes que la grande part du revenu des Indes se consommera en frais pour avoir le tout et, si ce qui lui restera suffit pour conserver ses États, au moins aura-t-on cet avantage qu’il ne lui donnera plus moyen de troubler ceux de leurs voisins comme elle a fait jusqu’à présent.


  Si V. M. eût été aussi faible que ses prédécesseurs, elle n’eut pas réduit en cendre au milieu des eaux toutes les forces que l’Espagne put ramasser en 1638 sur l’Océan (combat de Gatary). Cette superbe et altière nation n’eût pas été contrainte de souffrir l’abaissement de son orgueil aux yeux non seulement de toute l’Italie, mais aussi de la chrétienté qui, voyant arracher de ses mains par pure force les îles de Sainte-Marguerite et de Saint-Honorat dont elle ne s’était rendue maîtresse que par surprise, a vu en même instant et d’un même œil la honte de cette nation insolente et la gloire et la réputation de la vôtre. Elle n’eut pas enfin sur les mers de Gênes donné ce célèbre combat de galères qui, donnant terreur à ses ennemis, a augmenté l’amour et l’estime de ses alliés et imprimé tant de révérence aux indifférents que le poids du respect les tire tout à fait de son côté.


  V. M. ayant des alliés si éloignés de ce Royaume qu’on ne peut avoir communication avec eux que par la mer, s’ils voient la France dénuée de moyens nécessaires pour les secourir en certaines occasions, il serait aisé aux ennemis du bonheur des uns et des autres de mettre la même division entre les esprits qu’il y a entre les États. Au lieu que, si vos forces maritimes sont considérables, quoi que divisés quant au lieu, ils demeureront étroitement unis de cœur et d’affection à cet État.


  Il semble que la nature ait voulu offrir l’empire de la mer à la France pour l’avantageuse situation de ses deux côtes également pourvues d’excellents ports aux deux mers Océane et Méditerranée. La seule Bretagne contient les plus beaux qui soient dans l’Océan, et la Provence, qui n’est que de huit-vingts mille d’étendue, en a beaucoup plus de grands et d’assurés que l’Espagne et l’Italie tout ensemble.


  La séparation des États qui forment le corps de la monarchie espagnole en rend la conservation si difficile que, pour leur donner quelque liaison, l’unique moyen qu’ait l’Espagne est l’entretien de grand nombre de vaisseaux en l’Océan et de galères en la Méditerranée, qui, par leur trajet continuel, réunissent en quelque façon les membres à leur chef, portent et rapportent les choses nécessaires à leur subsistance, les ordres de ce qui doit être entrepris, les chefs pour commander, les soldats pour exécuter, l’argent qui est non seulement le nerf de la guerre, mais aussi la graisse de la paix. Dont il s’ensuit que, si on empêche la liberté de tels trajets, ses États, qui ne peuvent subsister d’eux-mêmes, ne sauraient éviter la confusion, la faiblesse et toutes les désolations dont Dieu menace les Royaumes divisés. Or, comme la côte du Ponant de ce Royaume sépare l’Espagne de tous les États possédés en Italie pour leur roi, ainsi il semble que la providence de Dieu, qui veut tenir les choses en balance, a voulu que la situation de la France séparât les États d’Espagne pour les affaiblir en les divisant.


  Si V. M. a toujours dans ses ports quarante bons vaisseaux bien équipés prêts à mettre en mer aux occasions qui se présenteront, elle en aura suffisamment pour se garantir de toute injure et se faire craindre dans les mers par ceux qui jusqu’à présent y ont méprisé ses forces. Comme les vaisseaux ronds sont nécessaires à cette fin dans la mer océane, les galères, vaisseaux légers qui, à force de rames, font de grandes courses dans les calmes plus ordinaires dans la mer Méditerranée qu’ailleurs, le sont dans la mer de Levant.


  Avec trente galères V. M. ne balancera pas seulement la puissance d’Espagne qui peut, par l’assistance de ses alliés, en mettre cinquante en corps, mais elle la surmontera par la raison de l’union qui redouble la puissance des forces qu’elle unit. Vos galères pouvant demeurer en corps soit à Marseille, soit à Toulon, elles seront toujours en état de s’opposer à la jonction de celles d’Espagne et d’Italie, tellement séparées par la situation de ce Royaume qu’elles ne peuvent s’assembler sans passer à la vue des ports et des rades de Provence et même sans y mouiller quelquefois à cause des tempêtes qui les surprennent à demi-canal et que ces vaisseaux légers ne peuvent supporter sans grand hasard dans un trajet fâcheux où elles sont assez fréquentes.


  Le golfe du Lion est le plus périlleux trajet qui soit en toutes les mers de Levant ; l’inconstance et la contrariété des vents qui y règnent d’ordinaire font qu’il est difficile d’en trouver le passage assuré en quelque façon qu’on puisse l’entreprendre. Tout temps forcé y est très dangereux et, si nos côtes ne sont favorables à ceux qui les passent, rarement font-ils le trajet sans péril. La vraie raison du hasard qui se trouve en ce passage vient de la contrariété des vents, causée par divers aspects des côtes.


  Plus une côte est montueuse et élevée, plus jette-t-elle de vents lorsque la chaleur de terre est combattue par la froidure et par l’humidité de l’eau ou de la neige dont elle est couverte. De là vient que les côtes de Provence, qui sont de cette nature, étant toujours pendant l’hiver abreuvées de la pluie ou des neiges, ne sont jamais sans vents qui, venant de la terre, sont toujours contraires à ceux qui veulent les aborder. Or, comme ces vents sont contraires à l’abord des vaisseaux, aussi ne sont-ils pas puissants pour les rapporter jusqu’aux lieux dont ils sont partis, à cause qu’il se trouve d’ordinaire d’autres vents de terre qui les en chassent, d’où il arrive que, par la contrariété des vents de nos côtes et de celles d’Espagne et d’Italie, les vaisseaux sont jetés dans le golfe où, le plus souvent, par un temps forcé leur perte est inévitable.


  Pour venir d’Espagne en Italie, les vaisseaux et les galères qui font toujours leur partance du cap de Quiers ou du golfe de Rosas attendent d’ordinaire le ponant et le mistral pour arriver heureusement à la côte de Gênes ou à Morgues qui est le premier abord qu’ils font, mais, bien qu’ils partent avec un temps favorable, ils ne sont jamais à mi-golfe sans le trouver changé. Si les vents sont au labech ou mi-jour et labech, il faut de nécessité qu’ils relâchent dans les côtes de Provence, ou, s’ils passent au sirocco et levant, il est impossible aux galères et vaisseaux qui se trouvent près de nos côtes ni d’achever leur voyage en Italie, ni de regagner l’Espagne, et, en temps forcé, c’est un miracle si elles ne se perdent sur les digues de nos côtes.


  D’autre part, les vaisseaux qui vont d’Italie en Espagne partent d’ordinaire de Morgues qui est le dernier port d’Italie. Pour faire bon voyage, ils attendent ou le mistral et tramontane, mais jamais ils ne sont au golfe sans changement de temps et sans péril tout ensemble, parce qu’un sirocco violent ou une tempête de demi-jour rend leur perte inévitable si nos ports ne leur sont ouverts.


  Ainsi, si la France est forte en galères et en galions tout ensemble, ils ne peuvent faire aucun trajet assuré, étant certain qu’ils ne sauraient entreprendre de faire canal pendant l’hiver sans se mettre au hasard de se perdre ou sans nos côtes ou dans la Barbarie, si les vents poussent tout à fait au nord. Et, quand même le grec et tramontane les font courir vers Majorque et Minorque et le mistral et tramontane les porte en Corse et Sardaigne, le plus souvent, la violence des tempêtes les brise et les perd devant que de gagner l’abri de ces îles qui leur sont favorables. Et si, pour se garantir de ce péril, ils se résolvent à attendre les vents favorables pour passer nos terres, encore n’arrive-t-il pas que, de vingt trajets qu’ils tenteront, ils puissent passer une fois seulement sans que le mauvais temps les fasse donner à travers notre vue. Et quand même ils pourraient être servis d’un vent si favorable qu’ils n’auraient rien à craindre de la mer, le moindre avis que nous aurons de leurs passages nous donnera lieu de le traverser d’autant plus assurément que nous pouvons toujours nous mettre à la mer quand bon nous semble et nous retirer sans péril quand le temps nous menace à cause du voisinage de nos ports qu’ils n’osent aborder.


  Trente galères donneront cet avantage à Votre Majesté et, si à un tel corps elle ajoute dix galions, vraies citadelles de la mer, redoutables aux galères quand ils ont un vent favorable à cause que leur corps n’a point de proportion avec la faiblesse de ces vaisseaux légers et qui ne les craignent point dans les plus grands calmes, parce qu’étant pourvus d’aussi bons canons que leurs coursiers, ils sont en état de leur faire beaucoup de mal s’ils s’en approchent de trop près.


  Quand le roi d’Espagne augmenterait de moitié ses forces en cette mer, ce qu’il ne peut faire sans une grande dépense, il ne serait pas en état de réparer le mal que nous lui pourrions faire à cause de l’union de nos forces et de la division des siennes. Il n’y a rien qu’un tel corps ne puisse entreprendre : il peut aller attaquer les armées d’Espagne dans leurs ports lorsqu’elles s’y assemblent, l’expérience nous ayant fait voir dans la reprise des îles de Sainte-Marguerite et de Saint-Honorat que les forteresses flottantes prévalent aux plus assurées de la mer, lorsqu’on sait s’en servir hardiment. Par ce moyen V. M. conservera la liberté aux princes d’Italie qui ont été jusqu’à présent comme esclaves du roi d’Espagne. Elle redonnera le cœur à ceux qui ont voulu secouer le joug de cette tyrannie, qu’ils ne supportent que parce qu’ils ne peuvent s’en délivrer, et fomentera l’affection de ceux qui ont le cœur français.


  Le feu Roi, votre Père, ayant donné charge à M. d’Alincourt de faire reproche au grand duc Ferdinand de ce qu’après l’alliance qu’il avait contractée avec lui par le mariage de la Reine, votre Mère, il n’avait pas laissé de prendre une nouvelle liaison avec l’Espagne, le grand duc, après avoir ouï patiemment ce qu’il lui dit sur ce sujet, fit une réponse qui signifie beaucoup en peu de mots et qui doit être considérée par V. M. et par ses successeurs : « Si le Roi eût eu quarante galères à Marseille, je n’eusse pas fait ce que j’ai fait. »


  La porte que donne Pignerol à V. M. dans l’Italie étant bien conservée, si Elle s’en ouvre une autre par la mer, le temps et la fermeté qu’on verra dans vos conseils, dont on appréhende les changements à cause de la légèreté de notre nation, changeraient les cœurs de beaucoup d’italiens ou, pour mieux dire, ils donneraient les moyens de faire connaître quels ils ont toujours été. L’Italie est considérée comme le cœur du monde et, à dire le vrai, c’est ce que les Espagnols ont de plus grande conséquence de leur empire. C’est le lieu qu’ils craignent le plus d’être attaqué et celui auquel il est plus facile d’emporter sur eux de notables avantages, pourvu qu’on s’y prenne comme il faut, et par conséquent, quand même on n’aurait pas dessein de lui faire de mal, au moins faut-il être en état de leur donner un contre-coup si près du cœur, quand ils voudront faire quelque entreprise contre la France, que leurs bras n’aient plus assez de forces pour exécuter des malicieux desseins contre elle. Cette force ne tiendra pas seulement l’Espagne en bride, mais elle fera que le Grand Seigneur, qui ne mesure la puissance des rois éloignés que par celle qu’ils ont à la mer, et ses sujets seront plus soigneux qu’ils n’ont été jusqu’à présent d’entretenir les traités faits avec eux.


  Alger, Tunis et toute la côte de Barbarie respectera et craindra votre puissance, au lieu que, jusqu’à présent, ils l’ont méprisée avec une infidélité incroyable. Et en cas où ces barbares vivront volontairement en paix avec les sujets de V. M., ou s’ils ne sont pas assez sages pour venir à ce point, on les contiendra par la force à ce à quoi ils n’auront pas voulu condescendre par raison. Au lieu qu’à présent, lorsque nous pensons n’avoir pas la guerre, nous en recevons tous les maux et nous ne jouissons pas de la paix, de la moisson qu’elle nous devrait causer, nous trouverons le calme et la sûreté dans la guerre très avantageuse avec des gens dont l’infidélité naturelle est si grande qu’on ne peut s’en garantir que par la force.


  Il me reste à voir la dépense nécessaire à l’entretien du nombre des vaisseaux projetés ci-dessus : pour grande qu’elle soit, elle doit être estimée petite en comparaison des avantages que nous en recevrons. Cependant elle peut être faite avec tant d’avantage et de ménage qu’on pourra la soutenir avec deux millions cinq cent mille livres, selon que les états qui seront insérés à la fin de cet ouvrage le vérifient.


  



  Section 6e


  Qui traite du commerce comme une dépendance


  de la puissance de mer et spécifie ceux


  qu’on peut faire commodément


  



  C’est un dire commun mais véritable qu’ainsi que les États augmentent souvent leur étendue par la guerre, ils s’enrichissent ordinairement dans la paix par le commerce.


  L’opulence des Hollandais, qui, à proprement parler, ne sont qu’une poignée de gens réduits en un coin de terre où il n’y a que des eaux et des prairies, est un exemple et une preuve de l’utilité du commerce, qui ne reçoit point de contestation. Bien que cette nation ne tire de son pays que du beurre et du fromage, elle fournit presque à toutes les nations de l’Europe la plus grande partie de ce qui leur est nécessaire. La navigation l’a rendue si célèbre et si puissante par toutes les parties du monde qu’après s’être rendue maîtresse du commerce aux Indes orientales au préjudice des Portugais qui y étaient dès longtemps établis, elle ne donne pas peu d’affaires aux Espagnols dans les Indes occidentales où elle occupe la plus grande partie du Brésil.


  Comme en Angleterre, le plus grand nombre de ceux qui sont le moins accommodés se maintiennent par les pêches ordinaires, les plus puissants font un grand trafic en toutes les parties de la terre par la manufacture de leurs draps et par le débit du plomb, de l’étain et du charbon de terre que produit leur pays. Il n’y a que le seul Royaume de la Chine, dont l’entrée n’est permise à personne, auquel cette nation n’a point de lieu établi pour son trafic.


  La ville de Gênes qui n’a que deux rochers en partage fait si bien valoir son négoce qu’on peut sans contredit la dire la plus riche ville d’Italie.


  La seule France, pour être trop abondante en elle-même, a jusqu’à présent négligé le commerce, bien qu’elle le puisse faire aussi commodément que ses voisins et se priver par ce moyen de l’assistance qu’ils ne lui donnent qu’à ses propres dépens.


  Les pêches de la mer océane sont le plus facile et le plus utile commerce qui puisse être fait en ce Royaume. Il est d’autant plus nécessaire qu’il n’y a point d’État au monde si peuplé que la France, que le nombre de ceux qui s’y trouvent dévoyés du chemin du salut est fort petit à proportion des catholiques qui, vivant sous les lois de l’Église romaine, s’abstiennent un tiers de l’année de l’usage des viandes. On ne s’y sert point de dispenses pratiquées en Espagne pour manger en tout temps de la viande sous un titre spécieux.


  Le commerce est d’autant plus aisé que nous avons un grand nombre de matelots qui, jusqu’à présent, ont été chercher emploi chez nos ennemis pour n’en trouver pas en leur pays, et nous n’en tirerons pas seulement le fruit des morues et des harengs, mais, ayant de quoi occuper nos mariniers au lieu d’être contraints de fortifier nos ennemis en nous affaiblissant, nous pourrons porter en Espagne et autres pays étrangers ce qu’ils nous ont apporté jusqu’à présent par le moyen des nôtres qui les servent.


  La France est si fertile en blé, si abondante en vins et si remplie de lins et de chanvres pour faire les toiles et cordages nécessaires à la navigation que l’Espagne, l’Angleterre et tous les autres voisins ont besoin d’y avoir recours et, pourvu que nous sachions nous bien aider des avantages que la nature nous a procurés, nous tirerons l’argent de ceux qui voudront avoir nos marchandises qui leur sont si nécessaires et nous ne nous chargerons point beaucoup de leurs denrées qui nous sont si peu utiles.


  Les draps d’Espagne, d’Angleterre et de Hollande ne sont nécessaires que pour le luxe. Nous en pouvons faire d’aussi beaux qu’eux, tirant les laines d’Espagne, comme ils font ; nous pouvons même les avoir plus commodément par le moyen de nos grains et de nos toiles, si nous voulons les prendre en échange pour faire double gain. Nos pères s’étant bien passés des draps de Berry, nous pouvons bien maintenant nous contenter des draps du sceau et de meunier qu’on fait présentement en France, sans recourir à ceux des étrangers dont, par ce moyen, on abolira l’usage, ainsi que les ras de Châlons et de Chartres ont aboli ceux de Milan. (Les draps du sceau se font à Rouen ; les draps meunier se font à Romorantin). En effet, les draps du sceau sont si bien reçus en Levant qu’après ceux de Venise faits de laine d’Espagne, les Turcs les préfèrent à tous autres, et les villes de Marseille et de Lyon en ont toujours fait jusqu’à présent un fort grand trafic.


  La France est assez industrieuse pour se passer, si elle veut, des meilleures manufactures de ses voisins. On fait à Tours des pannes si belles qu’on les envoie en Italie, en Espagne et autres pays étrangers. Les taffetas unis qu’on y fait aussi ont un si grand débit par toute la France qu’il n’est pas besoin d’en chercher ailleurs ; les velours rouges, violets et tannés s’y font maintenant plus beaux qu’à Gênes ; c’est quasi le seul endroit où il se fait des serges de soie ; la moire s’y fait aussi belle qu’en Angleterre ; les meilleures toiles d’or s’y font plus belles et à meilleur marché qu’en Italie.


  Ainsi il nous sera fort aisé de nous priver de ce commerce qui ne peut nous servir qu’à fomenter notre fainéantise et nourrir notre luxe, pour nous attacher solidement à celui qui peut augmenter notre abondance et occuper nos mariniers, de telle sorte que nos voisins ne se prévalent plus de nos travaux à nos dépens.


  Outre ceux ci-dessus spécifiés, qui sont les meilleurs de la mer océane, on en peut faire plusieurs autres :


  Celui des pelleteries de Canada est d’autant plus utile que l’on n’y porte point d’argent et qu’on le fait en contre-échange de denrées qui ne dépendent que de l’art des ouvriers, comme sont les étuis de ciseaux, couteaux, canivets, aiguilles, épingles, serpes, coignées, montres, cordons de chapeaux, aiguilètes et toute sorte de merceries du Palais.


  Celui de la côte de Guinée en Afrique, où les Portugais ont longtemps occupé une place nommée Carel de Mino que les Hollandais de la Compagnie des Indes occidentales leur ont enlevé depuis deux ou trois ans, est de semblable nature en ce qu’on n’y porte que de la quincaillerie, des canevas et des méchantes toiles, et on en tire de la poudre d’or que les nègres donnent en échange.


  Les marchands de Rouen ont autrefois fait un commerce de toile et de drap dans le Royaume de Fez et de Maroc, par le moyen duquel on tirait une grande quantité d’or.


  Si les sujets du Roi étaient forts en vaisseaux, ils pourraient faire tout le trafic du nord, que les Flamands et Hollandais ont attiré à eux, parce que, tout le nord ayant absolument besoin de vin, de vinaigre, d’eau-de-vie, de châtaignes, de prunes et de noix, toutes denrées dont le Royaume abonde et qui ne s’y peuvent consommer, il est aisé d’en faire un commerce d’autant meilleur qu’on peut rapporter des bois, des cuivres, du bray et du goudron, choses non seulement utiles à notre usage, mais nécessaires à nos voisins qui ne les sauraient tirer d’eux sans nos marchandises, s’ils ne veulent perdre le fret de leurs vaisseaux en y allant.


  Je n’entre point dans le détail du commerce qui se peut faire aux Indes orientales et en Perse, parce que, l’humeur des Français étant si prompte qu’elle veut la fin de ses désirs aussitôt qu’elle les a conçus, les voyages qui sont de longue haleine sont peu propres à leur naturel.


  Cependant, comme il vient grande quantité de soies et de tapis de Perse, beaucoup de curiosité de la Chine et toutes sortes d’épiceries de divers lieux de cette partie du monde, ce négoce ne doit pas être négligé. Pour faire un bon établissement, il faudrait envoyer en Orient deux ou trois vaisseaux commandés par des personnes de condition, prudentes et sages, avec patentes et pouvoirs nécessaires pour traiter avec les princes et faire alliance avec tous les peuples de tous côtés, ainsi qu’ont fait les Portugais, les Anglais et les Flamands. Ce dessein réussirait d’autant mieux que ceux qui ont pris pied avec ces nations en sont maintenant fort haïs ou parce qu’ils les ont trompées, ou parce qu’ils les ont assujetties par force.


  Quant à l’Occident, il y a peu de commerce à faire. Drake, Thomas Cavendish, Sperberg, L’Hermite, Le Maire et feu Mr Le Comte Maurice qui y envoya douze navires de cinq cents tonneaux à dessein d’y faire commerce ou d’amitié ou de force, n’ayant pu trouver lieu d’y faire aucun établissement, il y a peu à espérer de ce côté-là si par une puissante guerre on ne se rend maître des lieux que le roi d’Espagne occupe maintenant.


  Les petites îles Saint-Christophe et autres situées en la tête des Indes peuvent rapporter quelque tabac, quelques pelleteries et autres choses de peu de conséquence. Il reste à voir ce qui se peut faire dans la Méditerranée.


  J’ajoute que j’ai été trompé longtemps au commerce que les Provençaux font en Levant. J’estimais avec beaucoup d’autres qu’il était préjudiciable à l’État, fondé sur l’opinion commune qu’il épuisait l’argent du Royaume pour ne rapporter que des marchandises non nécessaires, mais seulement utiles au luxe de notre nation. Mais, après avoir pris une exacte connaissance de ce trafic condamné de la voix publique, j’ai changé d’avis sur de si solides fondements que quiconque les connaîtra croira certainement que je l’ai fait avec raison.


  Il est certain que nous ne pouvons nous passer de la plus grande partie des marchandises qui se tirent du Levant : les soies, les cotons, les cires, les maroquins, la rhubarbe et plusieurs autres drogues qui nous sont nécessaires. Il est certain que, si nous ne les allons quérir, les étrangers nous les apportent et tirent par ce moyen le profit que nous pourrions faire par nous-mêmes. Il est encore très certain que nous portons beaucoup moins d’argent au Levant que des marchandises fabriquées en France ; nos chanvres, nos toiles, nos bois à faire des vaisseaux sont plus recherchés en ce pays que l’argent.


  Tous ceux qui savent ce qui se passe au négoce du Levant savent certainement que l’argent qu’on y porte n’est pas du coin de France, mais d’Espagne, d’où nous le tirons par le trafic des mêmes marchandises que nous apportons du Levant, ce qui est grandement à remarquer. (Commerce de la mer Méditerranée. Mémoire des divers commerces qui se font en Levant.)


  Napoli de Romanie : les Français y portent quelques marchandises en argent et en rapportent des soies, des maroquins, des laines, de la cire et des fromages dont partie se distribue et se débite en Italie. Satalie : les Français n’y portent que de l’argent et rapportent des cotons, des cires et des maroquins. Smyrne : les Français y portent beaucoup plus de marchandises que d’argent, d’autant qu’on y débite quantité de marchandises pour Chio, l’Archipel et Constantinople. Les marchandises qu’on y porte sont papiers, bonnets, draps de Paris, de Languedoc, bois de Brésil, de la coquechenille, des épiceries, des satins qui se fabriquent à Lyon, et on rapporte quelquefois des soies de Perse et des rhubarbes que les paysans y amènent, des cotons filés en laine, des cires, du mastic, des tapis grossiers.


  Ils savent que plus la ville de Marseille a fait le négoce du Levant, plus a-t-elle eu d’argent ; que les soies et les cotons filés, qui sont les principales marchandises qui viennent du Levant, se manœuvrent en France et se transportent après aux pays étrangers avec profit de cent pour cent sur le prix de l’achat de la manufacture ; que le commerce assure la vie à un grand nombre d’artisans ; qu’il nous conserve beaucoup de matelots utiles dans la paix et nécessaires dans les guerres ; enfin, que les droits d’entrée et de sortie que le Roi reçoit de ce commerce sont grands.


  Et, partant, il faudrait être aveugle pour ne connaître pas que le trafic n’est pas seulement avantageux, mais qu’il est tout à fait nécessaire.


  Quelque utilité que puisse apporter le commerce des deux mers, jamais les Français ne s’y attacheront avec ardeur si on ne leur fait voir les moyens aussi aisés comme la fin en est utile. Un des meilleurs expédients qu’on puisse prendre pour les animer à leur propre bien est qu’il plaise à V. M. leur vendre tous les ans à bon marché de ses vaisseaux, à condition qu’ils s’en serviront au trafic et ne les pourront vendre hors du Royaume. Ce moyen, remédiant à leur impatience qui ne leur permet pas d’attendre qu’un vaisseau soit fait pour s’en servir, sera d’autant plus convenable qu’il leur donnera lieu de moissonner presqu’aussitôt qu’ils sèment. Outre le profit des particuliers, l’État recevra grand avantage d’un tel ordre, en ce que les marchands se trouveront, dans six ans, considérables par le nombre de leurs vaisseaux et en état d’assister le Royaume s’il en a besoin, ainsi qu’il se pratique en Angleterre où le roi se sert, en cas de guerre, de ceux de ses sujets sans lesquels il ne serait pas si puissant qu’il est sur la mer.


  Au reste, le nombre des vaisseaux que V. M. désire entretenir ne diminuera pas, puisque les ateliers publics qu’elle a trouvé bon qu’on rétablisse en feront tous les ans autant qu’elle voudra. Il n’y a point d’État en Europe plus propre à construire des vaisseaux que ce Royaume, abondant en chanvres, toiles, fer, cordages et en ouvriers que nos voisins nous débauchent d’ordinaire, faute de leur donner occupation en cet État. Les rivières de Loire et de Garonne ont des lieux si commodes aux ateliers destinés à cette fin qu’il semble que la nature les eut devant les yeux en les formant. Le bon marché des vivres pour les artisans et la commodité de diverses rivières qui s’y déchargent et apportent toutes choses nécessaires justifient cette proposition.


  Si, en suite de cet expédient, V. M. trouve bon d’accorder au trafic quelque prérogative qui donne rang aux marchands, au lieu que vos sujets le tirent souvent de divers offices qui ne sont bons qu’à entretenir leur oisiveté et flatter leurs femmes, elle rétablira le commerce jusqu’à tel point que le public et le particulier en tireront un grand avantage.


  Enfin, si, outre ces deux grâces, on a un soin particulier de tenir les mers de ce Royaume nettes de corsaires, ce qui se peut faire aisément, la France ajoutera dans peu de temps à son abondance naturelle celle que son abondance a porté aux pays les plus stériles. Pour assurer l’Océan, il ne faut que six gardes côtes de deux cents tonneaux et six pinasses bien armées, pourvu que le nombre de vaisseaux soit toujours à la mer. Et pour nettoyer la mer du Levant, il suffira de faire partir tous les ans vers le mois d’avril une escadre de dix galères qui tiennent la route des îles de Corsique et de Sardaigne et qui côtoient la Barbarie jusque vers le détroit et reviennent par la même route pour se retirer seulement lorsque la saison les y contraindra, auquel cas cinq ou six vaisseaux bien équipés prendront leur place pour faire leur caravane pendant l’hiver.


  



  Section 7e


  Qui fait voir que l’or et l’argent sont


  une des principales et plus nécessaires puissances


  de l’État, met en avant les moyens de rendre puissant


  ce Royaume, fait voir quel est son revenu présent


  et quel il peut être à l’avenir en déchargeant le peuple


  des trois quarts du faix qui l’accable maintenant


  



  On a toujours dit que les finances sont les nerfs de l’État et il est vrai que c’est le point d’Archimède qui, étant fermement établi, donne moyen de mouvoir tout le monde.


  Un prince nécessiteux ne saurait entreprendre aucune action glorieuse et, la nécessité engendrant le mépris, il ne saurait être en cet état sans être exposé à l’effort de ses ennemis et aux envieux de sa grandeur.


  L’or et l’argent sont les tyrans du monde et, bien que leur empire soit de soi-même injuste, il est quelquefois si raisonnable qu’il en faut souffrir la domination, et quelquefois il est si déréglé qu’il est impossible de n’en détester pas le joug comme du tout insupportable.


  Il faut qu’il y ait, ainsi que je l’ai déjà remarqué, de la proportion entre ce que le prince tire de ses sujets et ce qu’ils lui peuvent donner, non seulement sans leur ruine, mais sans une notable incommodité. Ainsi qu’il ne faut point excéder la portée de ceux qui donnent, aussi ne faut-il pas exiger moins que la nécessité de l’État le requiert. Il n’appartient qu’à des pédants et aux vrais ennemis de l’État de dire qu’un prince ne doit rien retirer de ses sujets et que les seuls trésors doivent être dans les cœurs de ceux qui sont soumis à sa domination. Mais il n’appartient aussi qu’à des flatteurs et des vraies pestes de l’État et de la cour de souffler aux oreilles des princes qu’ils peuvent exiger ce que bon leur semble et qu’en ce point, leur volonté est la règle de leur pouvoir. Il n’y a rien de si aisé que de trouver des raisons plausibles pour favoriser une levée, lors même qu’elle n’est pas juste, ni rien aussi de plus facile que d’en produire d’apparentes pour condamner celles qui sont les plus nécessaires.


  Il faut être entièrement dépouillé de passion pour bien juger et décider ce qui est raisonnable en telle occasion, et il n’y a pas peu de difficulté à trouver certainement le point d’une juste proportion. Les dépenses absolument nécessaires pour la subsistance de l’État étant assurées, le moins qu’on peut lever sur le peuple est le meilleur. Pour n’être pas contraint à faire de grandes levées, il faut peu dépenser et il n’y a pas de meilleurs moyens pour faire des dépenses modérées que de bannir toutes les profusions et condamner tous les moyens qui sont à cette fin.


  La France serait trop riche et le peuple trop abondant si elle ne souffrait pas la dissipation des deniers publics que les autres États dépensent avec règle. Elle perd plus, à mon avis, que des Royaumes qui prétendent quelque égalité avec elle ne dépensent à leur ordinaire pour ce qui leur est propre. Un ambassadeur de Venise me dit une fois un fort bon mot à ce propos en parlant de l’opulence de la France, et il me dit que, pour la rendre heureuse de tout, il ne lui souhaiterait autre chose sinon qu’elle sût aussi bien dépenser ce qu’elle dissipait sans raison, que la République savait bien n’employer pas un seul quadrain sans besoin et sans beaucoup de ménage.


  Si l’on pouvait régler l’appétit des Français, j’estimerais que le meilleur moyen de ménager la bourse du Roi serait de recourir à cet expédient, mais, étant impossible de donner des bornes à la convoitise des esprits déréglés comme sont les nôtres, ce seul moyen de les contenir est de les traiter comme les médecins font les malades affamés, qu’ils contraignent à l’abstinence en leur retranchant toutes sortes de vivres.


  Pour cet effet, il faut la réformation des finances par la suppression des principales voies par lesquelles on peut tirer illicitement les deniers des coffres du Roi. Entre toutes, il n’y en a point de si dangereuse que celle des comptants4, dont l’abus est venu jusqu’à tel point que n’y remédier pas et perdre l’État c’est une même chose. Bien qu’il soit utile d’en user en quelques occasions et qu’il semble nécessaire en d’autres, néanmoins les grands inconvénients et les abus qui en arrivent surpassent tellement leur utilité qu’il est absolument nécessaire de les abolir. On épargnera, par ce moyen, des millions entiers et on remédiera à mille profusions cachées qu’il est impossible de connaître tant que les voies secrètes de dépenser les trésors publics seront en usage.


  Je sais bien qu’on dira qu’il y a de certaines dépenses étrangères qui, par leur nature, doivent être secrètes et dont l’État peut tirer beaucoup de fruit, duquel il sera privé toutes les fois que ceux en faveur de qui elles pourront être faites penseront n’en pouvoir plus tirer d’argent. (Argent en coffres). Mais, sous ce prétexte, il se fait tant de voleries qu’après y avoir bien pensé, il vaut mieux fermer la porte à quelque utilité publique qu’on puisse en recevoir en quelques occasions que la laisser ouverte à tant d’abus qui se peuvent commettre à tous moments à la ruine de l’État, Cependant, pour n’interrompre pas les moyens de faire quelques dépenses secrètes à son avantage, on peut laisser la liberté d’un million d’or pour les comptants, à condition que le même soit signé pour le Roi même et que ceux qui en auront été participants en gardent le même.


  Si on met en avant que les comptants sont nécessaires pour faire passer les remises qui sont en usage, je dis que c’est une des raisons pour laquelle il les faut ôter. On a vécu aux siècles passés sans les comptants ; on y vivra bien encore et, si on bannit l’usage, on bannit aussi celui des partis en temps de paix, tant s’en faut que ce soit un bien qui cause un mal, ce sera un bien qui en causera un autre.


  On demandera peut-être pourquoi, connaissant l’usage des comptants mauvais, je ne l’ai pas fait retrancher de mon temps.


  Le grand Henri en connaissait le mal établi du vivant de son prédécesseur et ne l’a pu ôter. Les troupes et les émotions intestines, les guerres étrangères et, par conséquent, les grandes dépenses et les partis extraordinaires qu’il a fallu faire n’ont pas permis de penser à l’exécution d’un si bon conseil. Ruiner le parti huguenot, ravaler l’orgueil des grands, soutenir une grande guerre contre des ennemis très puissants pour parvenir enfin à une bonne paix qui assure le repos pour l’avenir a été proposé pour parvenir aux fins que je propose, puisque c’est rechercher les causes de la tolérance de ces abus.


  Le sujet des comptants m’ayant donné lieu de parler des partis extraordinaires, il m’est impossible de ne pas dire que tant s’en faut que les grandes augmentations du revenu qu’on peut faire par cette voie soient avantageuses à l’État, qu’au contraire, elles lui sont préjudiciables et l’appauvrissent au lieu de l’enrichir.


  Peut-être que d’abord cette proposition sera tenue pour un paradoxe, mais il est impossible de l’examiner soigneusement sans en reconnaître la justice et la vérité.


  L’augmentation du revenu du Roi ne se peut faire que par celle de l’impôt qu’on met sur toutes sortes de denrées, et, partant, il est clair que, si on accroît par ce moyen la recette, on accroît aussi la dépense, puisqu’il faut acheter plus cher ce qu’on avait auparavant à meilleur marché. Si la viande enchérit, si le prix des étoffes et de toutes autres choses augmente, le soldat aura plus de peine à se nourrir et entretenir, et, ainsi, il faudra lui donner plus grande solde et le salaire de tous les artisans sera plus grand qu’il n’était auparavant, ce qui rendra l’augmentation de la dépense bien approchante de l’accroissement de la recette et causera une grande perte aux particuliers pour un gain fort médiocre que fera le prince.


  Par exemple, le pauvre gentilhomme dont le bien ne consiste qu’en fonds de terre n’augmentera point son revenu par tels impôts, les fruits de la terre demeurant presque toujours à un même prix principalement à son égard, et, si le cours du temps les fait enchérir, l’excès du prix en rendra le débit bien moindre, ce qui fait qu’au bout de l’an, le pauvre noble ne trouvera pas d’augmentation en son revenu, mais bien en sa dépense, en tant que les nouveaux subsides auront de beaucoup enchéri toutes les choses nécessaires à l’entretien de sa famille qu’il pourra bien encore faire subsister sans sortir de chez lui, quoiqu’avec nécessité, mais non plus envoyer ses enfants dans les armées pour y servir le roi et son pays selon l’obligation de leur naissance.


  S’il est vrai, comme c’est une chose bien certaine, que le débit de ce qui est en commerce parmi les sujets diminue à mesure qu’on en augmente les impôts, il pourra arriver que telles augmentations diminueront les droits du Royaume au lieu de les augmenter.


  S’il est question de ce qui se consomme dans le Royaume, il est certain que, lorsque les marchandises sont à un prix raisonnable, on en achète davantage et qu’en effet on en dépense plus, au lieu que, si le prix en est excessif, on se retranche même les plus nécessaires.


  Si, d’autre part, il s’agit de denrées qui sortent du Royaume, il est clair que les étrangers, attirés jusqu’à présent à enlever nos marchandises par la modicité du prix, se pourvoiront ailleurs s’ils y trouvent leur avantage, ce qui laissera bien la France pleine de fruits de la terre, mais dépourvue d’or et d’argent, au lieu que, si les impôts sont modérés, la grande quantité de fruits qui seront enlevés par les étrangers récompensera la perte qu’on pourrait estimer être causée par la modération des subsides.


  Il y a plus : l’augmentation des impôts est capable de réduire un grand nombre de sujets du Roi à la fainéantise, étant certain que la plus grande partie du pauvre peuple et des artisans employés aux manufactures aimeront mieux demeurer oisifs et les bras croisés que de consommer toute leur vie en un travail ingrat et inutile, si la grandeur des subsides, empêchant le débit des fruits de la terre et de leurs ouvrages, les empêche aussi par même moyen de recevoir celui de la sueur de leur corps.


  



  Pour reprendre le fil de mon discours, après avoir condamné l’abus des comptants et fait voir que l’augmentation est quelquefois non seulement inutile, mais souvent préjudiciable, je dis qu’il doit y avoir une proportion géométrique entre les subsides et les nécessités de l’État, c’est-à-dire qu’on ne doit imposer que ce qui est du tout nécessaire pour la subsistance du Royaume en sa grandeur et en sa gloire. Ces divers mots signifient beaucoup puisque, non seulement ils font voir qu’on peut lever sur le peuple ce qui est requis pour conserver le Royaume en quelque état que ce puisse être, mais qu’on en peut encore tirer ce qui lui peut être nécessaire pour le maintenir avec lustre et réputation.


  Cependant, il faut bien se donner de garde d’étendre ces dernières conditions jusqu’à tel point que la seule volonté du prince soit, sous ce prétexte, la règle de ces levées. La raison seule le doit être et, si le prince outrepasse ces bornes, tirant plus de ses sujets qu’il ne doit, bien qu’en ce cas ils lui doivent obéissance, il en sera responsable devant Dieu qui lui en demandera un compte bien exact. Au reste, il n’y a point de raison politique qui puisse soutenir qu’on augmente les charges du peuple pour n’en tirer aucune utilité et cependant s’attirer les malédictions publiques qui tirent après soi de grands inconvénients, étant certain que le prince qui tire plus qu’il ne doit de ses sujets ne fait autre chose, en épuisant leurs bourses qu’épuiser leur amour et leur fidélité, bien plus nécessaires à la subsistance des États et à la conservation de sa personne que l’or et l’argent qu’il peut remettre en réserve dans ses coffres.


  Je sais que, dans un grand État, il faut qu’il y ait toujours des deniers en réserve pour subvenir aux occasions imprévues, mais cette épargne doit être proportionnée à la richesse de l’État et à la quantité d’or et d’argent monnayé qui court dans le Royaume. Et, si elle n’était faite sur ce pied, la richesse du prince serait en cela sa pauvreté, puisque ses sujets n’auraient plus de fonds soit pour entretenir leur commerce, soit pour payer les droits qu’ils doivent légitimement à leur souverain.


  Comme il faut être soigneux d’amasser de l’argent pour subvenir aux nécessités de l’État et religieux à le conserver lorsque les occasions ne se présentent pas à le dépenser, il faut être libéral à l’employer lorsque le bien public le requiert et le faire à temps et à propos, autrement le retardement en telles occasions coûte souvent cher à l’État et fait perdre du temps qu’on ne recouvrera jamais. On a vu souvent des princes qui, pour conserver leur argent, ont perdu et leur argent et leurs sujets tout ensemble, et c’est chose certaine que ceux qui dépensent mal volontiers dépensent assez souvent plus que les autres, parce qu’ils le font trop tard. Il ne faut pas peu de jugement pour bien connaître les heures et les moments les plus importants, et tel est capable d’amasser qui, pour n’être pas propre à la dépense, peut causer des maux indicibles.


  Or, parce que les maximes générales sont toujours inutiles si on ne sait bien les appliquer aux sujets particuliers, il reste à voir quel peut être le revenu de Royaume, quelle peut être sa dépense, quelle réserve de deniers il faut avoir en ses coffres et jusqu’à quel point le peuple peut et doit être soulagé. Le revenu de ce Royaume peut être considéré de deux façons : ou comme il peut être en temps de paix sans changer la nature des deniers qui se tirent présentement des recettes et des fermes générales, ni faire autre augmentation que celle qui se peut par la réduction au denier seize des vieilles rentes qu’on voudra conserver et des gages de certains officiers qui en souffriront plus volontiers la diminution que la suppression de leurs charges avec remboursement, ou comme il peut être en faisant certains changements estimés si raisonnables et utiles par ceux que j’ai vu manier les finances qu’à leur jugement, ils n’ont à craindre d’autre opposition que celle de la nouveauté.


  Sur le premier pied, l’Épargne peut faire compte de recevoir tous les ans trente-cinq millions selon l’état qui ensuit :


  De la taille : dix-sept millions trois cent cinquante mille livres


  De toutes les gabelles : cinq millions deux cent cinquante mille livres


  Des aides : un million quatre cent mille livres


  De la réduction des rentes au denier seize : un million


  De la réduction des trésoriers de France aux deux tiers de ce qu’ils en perçoivent, laquelle ils souffriront volontiers pourvu qu’ils soient assurés d’être délivrés des nouvelles taxes desquelles ils sont accablés à tout moment : cinq cent cinquante mille livres


  Des parties casuelles : deux millions


  De la ferme de Bordeaux : huit cent mille livres


  Des trois livres par muid de vin entrant à Paris : sept cent mille livres


  De la ferme des quarante-cinq sols au lieu des péages : cinq cent trois mille livres


  Des trente sols anciens et nouveaux dix sols de vin : cinq cent trois mille livres


  De la ferme de Brouage : deux cent cinquante-quatre mille livres


  De la traite foraine de Languedoc, épiceries et drogueries de Marseille et deux pour cent d’Arles : trois cent quatre vingt mille livres


  Des surtaux de Lyon : soixante mille livres


  Des cinq grosses fermes : deux millions quatre cent mille livres


  Des nouvelles impositions de Normandie : deux cent quarante mille livres


  De celles de la rivière de Loire : deux cent vingt-cinq mille livres


  De la ferme du fer : quatre-vingt mille livres


  Des ventes et des bois ordinaires : cinq cent cinquante mille livres


  Des domaines : cinq cent cinquante mille livres


  Sur le second pied, en déchargeant entièrement le peuple de dix-sept millions de livres qui reviennent maintenant aux coffres du Roi des levées de la taille, la recette peut monter à cinquante millions, ainsi que l’état suivant le justifiera clairement :


  De l’imposition à mettre sur le sel, soit sur les marais en toutes les provinces du Royaume, il peut en revenir au Roi, tous frais faits : vingt-cinq millions


  Du sol pour livre de toutes les marchandises et denrées du Royaume : douze millions


  Des aides : quatre cent mille livres


  De la réduction de l’achat des rentes constituées à l’hôtel de ville : cinq millions


  Des parties casuelles : deux millions


  De la ferme de Bordeaux : dix-huit cent mille livres


  Des trois livres pour muid de vin entrant dans Paris de nouvelle imposition : sept cent mille livres


  Des trente sols anciens et nouveaux dix sols d’entrée pour chacun muid de vin à Paris : cinq cent quatre-vingt mille livres


  Pour la ferme des quarante-cinq sols au lieu des péages et octrois : cinq cent trente mille livres


  Des neuf livres pour tonneau de Picardie : huit vingt quatorze mille livres


  De la ferme de Brouage : deux cent cinquante-quatre mille livres


  De la traite foraine de Languedoc, épiceries et drogueries de Marseille et deux pour cent d’Arles : trois cent quatre-vingt mille livres


  Des surtaux de Lyon : soixante mille livres


  Des cinq grosses fermes : deux millions quatre cent mille livres


  Des nouvelles impositions de Normandie : cent cinquante mille livres


  De celles de la rivière de Loire : deux cent vingt-cinq mille livres


  De la ferme du fer : quatre-vingt mille livres


  Des ventes des bois ordinaires : cinq cent cinquante mille livres


  Des domaines : cinq cent cinquante mille livres


  Somme totale : cinquante millions quatre cent quatre-vingt-trois mille livres.


  Je sais bien que cet établissement bien entendu sera trouvé juste et raisonnable par tous ceux qui ont ou auront expérience en la conduite des États.


  Entre les divers surintendants des finances qui ont été de mon temps, j’en ai vu de plus entendus en ce qui est de fisc, qui égalaient le seul impôt du sel sur les marais aux aides du roi d’Espagne et qui conservaient ce secret comme le vrai fondement du soulagement du peuple, de la réformation et de l’opulence de l’État. Et, en effet, pour peu de sens qu’aient les plus grossiers, ils sont contraints de reconnaître qu’on ne saurait estimer la décharge et le contentement qu’aurait le peuple s’il lui était permis d’user du sel comme du blé, chacun n’en prenant qu’autant qu’il en voudrait et pourrait consommer.


  Il est certain que la suppression que l’on ferait de grand nombre d’officiers qui sont établis pour l’impôt du sel, et la délivrance des chicanes et procédures qu’ils font, quelquefois par le devoir de leurs charges et souvent par malice, pour contraindre les peuples à prendre le sel auquel ils sont imposés leur causerait un soulagement indicible.


  Il est certain, de plus, qu’on pourrait bien justement récompenser les provinces qui, jusqu’à présent, ont joui de l’exemption du sel par une telle décharge de taille que, si, à l’avenir, ils l’achetaient plus cher qu’ils n’ont fait par le passé, la diminution de la taille serait équipolente à l’augmentation du prix du sel à laquelle ils seraient sujets, bien qu’ils l’achetassent librement.


  Il est certain encore que, bien que l’on puisse dire que la diminution de la taille ne touche que le peuple et que l’augmentation du prix du sel, que l’on a jusqu’à présent vendu dans les provinces exemptes de l’impôt, intéresserait les ecclésiastiques et la noblesse et tous les exempts, tous recevraient l’effet de la diminution des tailles, en tant que, le faix des tailles n’étant plus si grand, le revenu des héritages augmenterait à proportion que les fermiers qui les font valoir seraient déchargés des impôts qui sont mis sur les héritages qu’ils tiennent à ferme.


  Il est certain, enfin, que, bien que les difficultés d’un tel établissement fussent grandes, si est-ce toutefois qu’on les pourrait surmonter.


  Si, après avoir considéré cet établissement du sel, on examine celui du sol pour livre, on le trouvera d’autant plus juste qu’il est établi en divers états et qu’il a été déjà deux fois résolu en corps d’État sous le grand roi François Ier et en l’assemblée des notables à Rouen sous le grand Henri d’immortelle mémoire.


  Cependant, parce que les soupçons sont si naturels aux peuples et aux communautés qu’elles établissent d’ordinaire leur principale sûreté en leur méfiance qui les porte toujours à craindre que ce qui leur est le plus utile ne leur soit désavantageux et que les grands changements sont quasi toujours sujets à des ébranlements fort périlleux, au lieu de conseiller un tel établissement, j’ose en détourner et le fais d’autant plus hardiment que telles nouveautés ne doivent jamais être entreprises si elles ne sont absolument nécessaires. Or, tant s’en faut que la France soit en ce terme, qu’au contraire, j’estime plus aisé beaucoup de rendre le peuple à son aise et mettre l’État en opulence sans avoir recours à tels expédients, qu’en les pratiquant, vu que, bien qu’il ne s y trouve aucune difficulté qui ne puisse être surmontée, il y en a sans doute de beaucoup plus grandes qu’un seul ménage qui doit être fait pour enrichir le Royaume sans recourir à de tels changements.


  Pour vérifier cette proposition, il ne faut autre chose qu’examiner la dépense dont on pourra se contenter en temps de paix et voir quel profit on pourra tirer de l’épargne que le repos permettra de faire.


  La sûreté et la grandeur de ce Royaume ne peuvent souffrir les dépenses de la guerre moins que le projet porté ci-dessus de douze millions ; il faut faire état qu’elles reviendront à près de douze millions. La dépense des garnisons ordinaires qui revient tous les ans à trois millions pourrait être supprimée, tant parce que la plus grande partie des gens de guerre qui seront lors entretenus dans l’État entreront en garnison dans les places que parce que la plus grande partie des susdits trois millions ne sort de la bourse du Roi que pour entrer en celles des gouvernements particuliers qui, d’ordinaire, ne tiennent que dix hommes lorsqu’ils en doivent avoir cent. Mais, étant difficile qu’il n’y ait quelques places privilégiées et de telle importance qu’on ne peut refuser à ceux qui en sont gouverneurs quelques garnisons particulières dont ils puissent d’autant mieux répondre qu’ils les choisiront à leur gré, il faut, à mon avis, retrancher les deux tiers de cette dépense et la réduire à un million.


  La dépense de la mer du Ponant et de Levant ne saurait être moindre que deux millions cinq cent mille livres, ainsi qu’il paraît par les états particuliers qui en sont dressés.


  Celle de l’artillerie reviendra à six cent mille livres.


  Celle des maisons du Roi, de la Reine et de Monsieur à trois millions cinq cent mille livres.


  Les fortifications : six cent mille livres.


  Les pensions des Suisses, du paiement desquels on ne peut honorablement s’exempter, sont de quatre cent mille livres.


  Les bâtiments coûteront trois cent mille livres.


  Les ambassadeurs deux cent cinquante mille livres.


  On pourrait retrancher entièrement toutes les pensions qui coûtent tous les ans au Roi quatre millions, mais, d’autant qu’il est impossible de passer d’une extrémité à l’autre sans milieu et qu’on n’est pas accoutumé en France à résister aux importunités, je crois qu’il faut se contenter de les réduire à la moitié, ce qui est d’autant plus nécessaire qu’il est avantageux au public que l’oisiveté de la cour ne trouve point de récompenses, et quelles soient toutes attachées aux peines et aux périls de la guerre. Partant, les pensions et les appointements ne seront employés à l’avenir que pour deux millions.


  Les ordinaires du Roi : cinquante mille livres.


  Les acquits patents : quatre cent mille livres.


  Les parties inopinées et les voyages : deux millions.


  Les non-valeurs : cent cinquante mille livres.


  Le comptant du Roi : trois cent mille livres.


  Toutes ces dépenses ne reviennent qu’à vingt-cinq millions, qui, étant tirés de trente-cinq, à quoi monte la recette, il en restera dix, lesquels dès la première année seront employés à la diminution des tailles.


  Le vrai moyen d’enrichir l’État est de soulager le peuple et décharger de l’une et l’autre de ses charges en diminuant celles de l’État ; on peut diminuer les tailles et non autrement et, partant, c’est la principale fin qu’on se doit proposer dans le règlement de ce Royaume.


  Pour bien prendre ses mesures en une affaire si importante, il faut savoir que, bien que toutes les levées qui se font en ce Royaume reviennent à près de quatre-vingts millions, il y en a plus de quarante-cinq en charges, sur lesquels on peut faire un si bon ménage qu’au lieu qu’on peut dire maintenant que lesdites charges sont la ruine du Royaume, j’ose dire que de là viendra son soulagement et son opulence.


  Beaucoup estimeront sans doute qu’il serait à souhaiter que l’État fût déchargé de tout faix, mais, parce qu’il est impossible de faire subsister un grand corps sans diverses dépenses absolument nécessaires à son entretien, comme le poids de toutes ces charges ensemble ne peut être supporté par l’État, sa suppression entière ne peut être désirée avec raison.


  On peut proposer trois moyens pour la diminution desdites charges :


  Le premier est l’imputation de la trop grande jouissance que les particuliers ont fait des deniers du Roi sur le fonds qu’ils ont déboursé pour acquérir les rentes, les offices et les droits dont ils jouissent. Je sais qu’il n’y aura pas grande peine à déposséder, par ce moyen, quelques particuliers de rentes et de droits qu’ils reçoivent, qu’une bonne supputation qu’il faudrait faire des deniers qu’ils ont perçus, dans laquelle, outre l’intérêt permis par les ordonnances, on trouverait sans doute le remboursement du prix de leur engagement.


  Mais, quand la justice de cet expédient ne pourrait être contestée, la raison ne permettra pas de s’en servir, parce que sa pratique ôterait tout moyen à l’avenir de trouver de l’argent dans les nécessités de l’État, quelque engagement qu’on voulût faire. Il est important de bien remarquer, à ce propos, que telle chose peut bien n’être pas contre la justice, qui ne laisserait pas d’être contre la raison d’une bonne politique, et qu’il faut bien se donner de garde d’avoir recours à des expédients qui, ne violant pas la raison, ne laisseraient pas de violer la foi publique.


  Si quelqu’un dit que les intérêts publics doivent être préférés aux particuliers, en avouant sa proposition, je le prie de considérer qu’en la discussion de ce point, ces différentes natures d’intérêts n’entrent point en balance, mais que les publics sont seulement contrepesés par d’autres de même nature et qu’ainsi le futur a bien plus d’étendue que le présent, qui passe en un instant. Les intérêts qui regardent l’avenir doivent par raison être plus considérés que ceux du présent, contre la coutume des hommes sensuels qui préfèrent ce qu’ils voient de plus près, parce que la vue de leur raison n’a pas plus d’étendue que celle de leurs sens.


  Si l’on garde en ce point la foi publique, ainsi que je l’estime tout à fait nécessaire, l’État en sera beaucoup plus soulagé qu’il ne serait quand même on supprimerait une partie de ses charges sans nouvelles finances, en ce qu’il demeurera maître des bourses des particuliers en toutes occasions et ne laissera pas d’augmenter considérablement son revenu.


  Le second moyen pour diminuer les charges du Royaume consiste en leur remboursement sur le pied de la finance actuellement déboursée par les particuliers. Mais la vérification en serait difficile, vu que, pour faciliter le débit de ce que la nécessité de l’État a contraint d’aliéner, on a souvent donné au denier quatre ce qui paraît engagé au denier seize. Ce moyen, juste en soi-même, ne peut être pratiqué sans donner prétexte à beaucoup de plaintes, quoi que mal fondées.


  Le troisième moyen pour la diminution des charges de l’État consiste à rembourser celles qui ne seront pas nécessaires au même prix qu’elles se débitent entre les particuliers. Remboursant sur ce pied les propriétaires des offices, des rentes et des droits qu’on voudra supprimer, ils ne recevront aucun préjudice et le Roi ne se prévaudra que de l’avantage commun qu’il y a avec des particuliers qui peuvent se libérer de la charge de leurs dettes, lorsqu’ils ont le moyen de les payer au même prix qu’elles se vendent ordinairement. Ce moyen, qui est le seul qui peut et qui doit être pratiqué, peut produire son effet en diverses façons : ou en longues années par le seul ménage de la jouissance des charges, ou en une seule, moyennant une somme immense de deniers qu’il faudrait avoir comptant par le supplément du fonds extraordinaire.


  L’impatience naturelle de notre nation ne donnant pas lieu d’espérer que nous puissions persévérer quinze et vingt années en une même résolution, la première voie, qui requerrait autant de temps, n’est aucunement recevable. Le grand fonds qu’il faudrait pour rembourser tout à la fois des charges aussi anciennes que sont celles de l’État fait que la proposition de cette seconde voie serait aussi ridicule qu’impossible ; ainsi, la troisième reste seule praticable.



  Pour s’en servir avec tant de justice que l’on ne s’en puisse plaindre, il faut considérer les charges qu’on voudra supprimer sur trois pieds différents suivant le divers cours de leur débit. Les premières rentes constituées sur la taille qui se vendent d’ordinaire au denier cinq ne doivent être considérées ni remboursées que sur le pied selon lequel leur propre jouissance en fait le remboursement entier en sept années et demie. Les autres rentes constituées sur la taille depuis la mort du feu Roi qui se payent ou dans les élections ou dans les recettes doivent être remboursées sur le pied du denier six, parce que c’est leur débit sur lequel leur jouissance ne peut faire leur remboursement qu’en huit ans et demi. Les officiers des élections, avec des gages, taxations des officiers, autres droits qui leur sont attribués, doivent être remboursés sur le pied du denier huit, qui est le prix ordinaire de telles charges.


  La même raison oblige à prendre un même pied pour le remboursement des charges constituées sur les aides, sur toutes les gabelles, sur les cinq grosses fermes, sur la foraine de Languedoc et de Provence, sur la douane de Lyon, sur le convoi de Bordeaux, coutume de Bayonne, ferme de Brouage et autres natures de levées qui se font sur le Royaume, et tels remboursements ne peuvent être faits par la seule jouissance qu’en onze années. Je sais bien qu’il se vend tous les jours des rentes de cette nature à moindre prix que le denier huit, mais j’en propose le remboursement sur ce pied pour la satisfaction des particuliers, estimant que, si en une affaire de telle importance il doit y avoir de la lésion, il vaut mieux qu’elle tombe sur le Roi que sur eux.


  Le pied de tous les remboursements qu’on peut faire étant justement établi, il faut considérer qu’il y a certaines charges si nécessaires en ce Royaume ou engagées à si haut prix qu’on en les met pas entre celles au remboursement desquelles on doit penser par la voie qui se propose maintenant. Tels sont les gages des parlements, des présidiaux et sièges royaux, des secrétaires du roi, des trésoriers de France et des receveurs généraux.


  Ce n’est pas que j’estime qu’il ne faille faire aucune suppression en ce genre d’offices. Je suis bien éloigné de cette pensée, mais, pour procéder avec ordre à la diminution des charges du Royaume, la raison veut qu’on commence par le remboursement de celles qui sont à meilleur prix et qui sont incommodes au public. En cette considération, je préfère la suppression des rentes établies sur les tailles et celles de beaucoup de charges d’élus à toutes autres.


  Celles des rentes de cette nature, à cause de leur bas prix, parce que ces officiers sont la vraie source de la misère du peuple tant à cause de leur grand nombre, qui est si excessif qu’il fait plus de quatre millions exempts, que par leurs malversations, qui sont si ordinaires qu’à peine y a-t-il un élu qui ne décharge sa paroisse que beaucoup tirent de celles qui leur sont indifférentes et qu’il s’en trouve de si abandonnées qu’ils ne craignent point de se charger de crimes en augmentant à leur profit les impositions à la charge du peuple.


  Cette même considération est la seule qui m’empêche de parler maintenant de la suppression de beaucoup d’offices de judicature, dont la multitude est inutile, le prix étant aussi extraordinaire que leurs gages sont petits. Ce serait un mauvais ménage d’y toucher par la nécessité présente ; quand on voudra en diminuer le nombre, le moyen de parvenir à cette fin sera de faire un si bon règlement de la paulette que les officiers, étant réduits à un prix modéré, le Roi puisse, lorsqu’ils viendront à vaquer, les rembourser aux propriétaires et les supprimer tout ensemble.


  Je ne comprends pas encore, dans le nombre des suppressions, les collèges des secrétaires du roi, les bureaux des trésoriers de France et les receveurs généraux, et non à raison de la modicité de leurs émoluments qui sont assez bons, mais à cause de leur finance qui n’est pas petite.


  Je ne mets pas ici les vieilles rentes qui ont été créées du temps de vos prédécesseurs et qui se paient au Bureau de la ville de Paris, tant parce que l’actuelle finance déboursée par les acquéreurs est plus grande que celle de tous les autres, que parce qu’il est bon que les intérêts des particuliers soient en quelque façon mêlés à ceux de leur souverain, que parce qu’enfin elles sont passées à diverses religions, hôpitaux et communautés, à la subsistance desquels elles sont nécessaires et, qu’ayant été diverses fois partagées dans les familles, il semble qu’elles y aient fait souche et qu’on ne les en puisse tirer sans troubler leur établissement.


  Cependant, pour n’oublier aucun ménage qui se puisse faire avec raison à l’avantage de l’État, je dois remarquer deux choses en ce lieu :


  La première est que les bureaux des trésoriers de France subsistant, on peut profiter d’un tiers de leurs gages, étant certain qu’ils se trouveront bien traités en la réformation générale du Royaume, si, en les assurant de ne plus leur imposer de nouvelles taxes, on réduit leurs gages aux deux tiers de ceux qu’ils ont eus par le passé et par leur première création.


  La seconde est qu’en supprimant pas les rentes établies sur la maison de ville du temps du feu Roi, qui sont toutes créées au denier douze, qui se fera avec d’autant plus de justice que, les particuliers n’en constituant qu’au denier dix-huit, les propriétaires desdites rentes constituées sur la ville se prévaudront pour la grâce du Roi de leur denier en la jouissance de celles qu’ils auront de cette nature.


  Et, comme ils trouveront en cela un avantage, le Roi y trouvera le sien en ce que les rentes dont l’État sera chargé seront de meilleur débit que celle des particuliers, supposé qu’on soit exact à les payer sans diminution, ainsi qu’on y est obligé et qu’on le doit faire pour l’intérêt public.


  Pour satisfaire tant au paiement de ces rentes qu’aux gages de plusieurs officiers ou absolument nécessaires ou, du moins, non supprimables dans le temps présent, j’estime que, de quarante-cinq millions dont ce Royaume est maintenant chargé, il faut se contenter d’en supprimer trente, laissant le reste pour l’acquit des charges qui demeureront. De trente millions à supprimer, il y en a près de sept dont le remboursement ne peut être fait qu’au denier cinq ; la suppression s’en fera dans sept années et demie par la seule jouissance. Des autres vingt-quatre, il s’en trouvera encore autant qui, ne devant être remboursé qu’au denier seize, qui est le prix courant de telles charges, elles pourront être supprimées en huit années et demie par la seule jouissance.


  Mais, parce qu’ainsi que je l’ai représenté ci-dessus, les desseins de longue haleine ne sont pas des plus sûrs en ce Royaume et qu’en cette considération, il est expédient de réduire toutes les suppressions qu’on voudra faire à un nombre d’années qui n’excède pas la portée de notre patience, pour faire que tous les remboursements qu’on entreprendra s’accomplissent dans le même temps que les rentes qui se débitent au denier cinq se suppriment par leur propre jouissance, il faudra faire un fonds extraordinaire de la valeur d’un sixième du prix courant desdites rentes, qui revient justement à sept millions une fois payés pour la suppression d’autant de revenu.


  Pour achever la suppression des trente millions proposés, il reste encore seize à rembourser, qui le doivent être sur le pied du denier huit, parce que c’est le prix courant de leur débit. Or, parce que le remboursement de ces seize millions ne saurait être fait qu’en douze années par leurs propres jouissances et qu’il est à propos de raccourcir ce temps pour réduire cette suppression en sept années, ainsi que celle des quatorze millions précédents, il faut de huit parts en suppléer trois par fonds extraordinaires, lesquels reviennent à quarante-huit millions. Bien que la grandeur de cette somme soit capable d’étonner d’abord, ceux qui savent la facilité des affaires de cette nature en ce Royaume ne douteront pas quelle ne soit d’autant plus facile à trouver qu’il ne la faut fournir qu’en sept années.


  Et la plaie ne sera pas plutôt établie que l’usage des partis ordinaires en ce temps pour trouver de l’argent étant aboli, ceux qui se seront nourris en cette nature d’affaires, ne pouvant perdre en un instant leurs premières habitudes, convertiront volontiers toute leur industrie à défaire ce qu’ils auront fait par les mêmes voies dont ils se sont servis pour l’établir premièrement, c’est-à-dire à éteindre et à supprimer, en vertu des partis qu’ils feront à cet effet, les rentes, les droits et les offices, de la création desquels ils auront été auteurs en vertu d’autres partis.


  Ainsi, le Royaume peut être soulagé en sept années de trente millions de charges ordinaires qu’il porte maintenant. Le peuple déchargé effectivement de vingt-deux millions de tailles, qui est maintenant la moitié de ce qu’il porte, le revenu du Royaume se trouvera de quarante-deux millions, ainsi que l’État suivant le justifie :


  Recette :


  Des tailles : vingt-deux millions


  Des aides : quatre millions


  De toutes les gabelles : dix-neuf millions


  De toutes les autres fermes : douze millions


  Total : cinquante-sept millions


  Desquels, ayant ôté vingt-sept millions qui entreront tous les ans à l’Épargne, somme si notable qu’il n’y a aucun État en la chrétienté qui en tire la moitié, ses charges préalablement acquittées.


  Si, ensuite de ces suppressions qui assujettiront beaucoup de gens au paiement des tailles sans qu’ils s’en puissent plaindre, on supprime encore tous les offices qui s’exercent par matricule ou par simple commission, si on règle le nombre des notaires non seulement royaux, mais des juridictions ordinaires, on procurera un soulagement indicible au peuple, tant parce qu’on le délivrera par ce moyen d’autant de sangsues qu’on lui ôtera de tels gens, que parce qu’en outre, y ayant plus de cent mille officiers à retrancher de cette nature, ceux qui se trouveront destitués de leurs emplois ordinaires seront contraints de prendre celui de la guerre, du commerce ou du labourage.


  Si on réduit ensuite toutes les exemptions à la noblesse et aux commensaux de la maison du roi, il est certain que, les villes, les communautés exemptes, les cours souveraines, les bureaux des trésoriers de France, les élections, les greniers à sel, les offices des eaux et forêts, du domaine et des décimes, les intendants et receveurs des paroisses faisant plus de cent mille exempts, ils déchargeront le peuple de plus de la moitié de leurs tailles, étant encore certain que les plus riches étant sujets aux plus grands taux sont ceux qui s’exemptent au prix de leurs bourses.


  Je sais bien qu’on dira qu’il est aisé de faire de tels projets, semblables à ceux de la République de Platon qui, belle en ses idées, est une chimère en effet. Mais j’ose dire que ce dessein est non seulement si raisonnable, mais si aisé à exécuter que, si Dieu fait la grâce au Roi d’avoir bientôt la paix et de la conserver à ce Royaume, avec ses serviteurs, dont je m’estime l’un des moindres, au lieu de laisser cet avis par testament, j’espère de le pouvoir accomplir.


  



  Section 8e


  Qui montre en peu de mots que le dernier point


  de la puissance des princes doit consister


  en la possession du cœur de leurs sujets


  



  Les finances étant ménagées selon qu’il est porté ci-dessus, le peuple se trouvera tout à fait soulagé et le Roi sera puissant par la possession du cœur de ses sujets qui, considérant le soin qu’il aura de leurs biens, seront portés à l’aimer par leurs propres intérêts.


  Les anciens rois ont fait un état si particulier du cœur de leurs sujets que quelques-uns ont estimé qu’il valait mieux, par ce moyen, être roi des Français que de la France. Et, en effet, cette nation a été autrefois reconnue si passionnée pour ses princes qu’il se trouve des auteurs qui la louent d’être toujours prête à répandre son sang et dépenser son bien pour le service et pour la gloire de l’État. Sous les rois de la première, deuxième et troisième race, jusqu’à Philippe le Bel, le trésor des cœurs a été le seul bien public qui se conservait en ce Royaume.


  Je sais bien que les temps passés n’ont point de rapport ni de proportion au présent, que ce qui a été bon en un siècle n’est pas souvent permis en un autre. Mais, bien qu’il soit certain que les trésors des cœurs ne peuvent suffire maintenant, c’est chose aussi très assurée que celui de l’or et de l’argent est presque inutile sans ce premier. L’un et l’autre sont nécessaires et qui n’en aura qu’un sera nécessiteux dans l’abondance.


  


  


  1. Pris à gages.


  2. Solde.


  3. Littéralement : exécuter un soldat sur dix.


  4. Acquit de comptant : ordonnance de paiement adressée aux trésoriers royaux au porteur, sans justification d’emploi et sans reçu des parties prenantes.


  



  Chapitre 10e


  Qui conclut cet ouvrage en faisant connaître


  que tout le contenu en icelui sera inutile


  si les princes et leurs ministres ne sont


  si attachés au gouvernement que, n’omettant


  aucune chose de ce à quoi leur charge


  les astreint, ils n’abusent pas de leur puissance


  



  



  Pour terminer heureusement cet ouvrage, il me reste à représenter à V. M. que, les rois s’étant obligés à faire beaucoup plus de choses comme souverains que comme particuliers, ils ne peuvent si peu se dispenser de leur devoir qu’ils ne commettent plus de fautes par omission qu’un particulier n’en saurait faire par commission.


  Il est ainsi de ceux sur lesquels les souverains se déchargent d’une partie du faix de leur empire, puisque cet honneur les astreint aux mêmes obligations auxquelles les souverains sont tenus. Les uns et les autres, considérés comme personnes privées, sont sujets aux mêmes fautes, comme tous les autres hommes. Mais, si on a égard à la conduite du public dont ils sont chargés, ils se trouveront sujets à beaucoup d’autres, vu qu’en ce sens, ils ne sauraient omettre sans pécher ce à quoi ils sont obligés par le ministère. En cette considération, tel peut être bon et vertueux comme particulier, qui sera mauvais souverain par le peu de soin qu’il aura de satisfaire aux obligations de sa charge.


  En un mot, si les princes ne font tout ce qu’ils peuvent pour régler les divers ordres de leurs États, s’ils sont négligents au choix d’un bon conseil, s’ils en méprisent les avis salutaires, s’ils n’ont un soin particulier de se rendre tels que leur exemple soit une loi parlante, s’ils sont paresseux à établir le règne de Dieu, celui de la raison et celui de la justice tout ensemble, s’ils manquent à protéger les innocents, à récompenser les signalés services qui sont rendus au public et à châtier les désobéissances et les crimes qui troublent l’ordre de la discipline et la sûreté des États, s’ils ne s’appliquent pas autant qu’ils doivent à prévoir et à prévenir les maux qui peuvent arriver et à détourner par soigneuses négociations les orages que des nuées amènent aisément souvent de plus loin qu’on ne pense,


  si la faveur les empêche de bien choisir ceux qu’ils honorent des grandes charges et des principaux emplois du Royaume,


  s’ils ne tiennent puissamment la main à établir l’État en la puissance qu’il doit être,


  si, en toutes occasions, ils ne préfèrent les intérêts publics aux particuliers, quoiqu’ils soient bien vivants d’ailleurs, ils se trouveront beaucoup plus coupables que ceux qui transgressent actuellement les commandements et les lois de Dieu, étant certain qu’omettre ce à quoi on est obligé et commettre ce qu’on ne doit pas faire est une même chose.


  Je dois encore représenter à V. M. que, si les princes et ceux qui sont employés sous eux aux premières dignités du Royaume ont de grands avantages sur les particuliers, ils possèdent un tel bénéfice à titre bien onéreux, puisque non seulement ils sont sujets par omission aux fautes que j’ai marquées, mais qu’il y en a même plusieurs autres de commission qui leur sont particulières.


  S’ils se servent de leur puissance pour commettre quelque injustice ou quelque violence qu’ils ne peuvent faire comme personnes privées, ils font par commission un péché de prince ou de magistrat dont leur seule autorité est la source et duquel le Roi des Rois leur demandera, au jour du jugement, un compte très particulier.


  Ces deux divers genres de fautes particulières aux princes et aux magistrats leur doivent donner à penser qu’elles sont bien d’un autre poids que celles des particuliers, parce que, comme causes universelles, elles influent leurs désordres à tout ce qui, leur étant soumis, reçoit impression de leur mouvement.


  Beaucoup se sauveraient comme personnes privées, qui se damnent en effet comme personnes publiques.


  Un des plus grands rois de nos voisins1, reconnaissant cette vérité en mourant, s’écria qu’il ne craignait pas tant les péchés de Philippe qu’il appréhendait ceux du roi. Sa pensée était vraiment pieuse, mais il eût été bien plus utile à ses sujets et à lui-même qu’il l’eût eue devant les yeux au fort de sa grandeur et de son administration que, lorsqu’en connaissant l’importance, il ne pouvait plus en tirer le fruit nécessaire à sa conduite, bien qu’il le pût recevoir pour son salut.


  Je supplie V. M. de penser dès à cette heure à ce que ce grand prince ne pensa peut-être qu’à l’heure de sa mort et, pour l’y convier par exemple autant que par raison, je lui promets qu’il ne sera jour de ma vie que je ne tâche de me mettre en l’esprit ce que j’y devrais avoir à l’heure de ma mort sur le sujet des affaires publiques, dont il lui plaît se décharger sur moi.


  


  


  1. Philippe II d’Espagne.
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